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ments 

Objets 
Entrée en 
vigueur 

68‐2‐10 
Autoriser une dérogation aux dispositions sur les plaines inondables de la rivière du Nord, 
sur les lots 3 039 448, 3 851 160 et 4 520 139 du cadastre du Québec, pour l'implantation 
de 10 puits tubulaires municipaux dans la ville de Lachute 

10 septembre 
2010 

68‐5‐10  Modifier les limites de la zone inondable de la Rivière du Nord au centre‐ville de Lachute  5 avril 2011 

68‐6‐11  Autoriser l’usage « écocentre » à l’intérieur de certaines grandes affectations du territoire  12 mai 2011 

68‐7‐11 
Modifier  les  usages  autorisés  dans  la  grande  affectation  « résidentielle‐villégiature»  et 
d’ajouter des critères de performance environnementale (projet Akal Development) 

19 juillet 2011 

68‐8‐11 
Autoriser  une  dérogation  aux  dispositions  sur  les  plaines  inondables  de  la  rivière  des 
Outaouais, sur  les  lots numéros 4 030 501 et 4 030 502 du cadastre du Québec, dans  la 
municipalité de Saint‐André‐d’Argenteuil (projet de développement « Péninsule du Golf »)  

9 janvier 2012 

68‐9‐12 
Autoriser les maisons mobiles dans un secteur hors périmètre urbain de la municipalité de 
Saint‐André‐d’Argenteuil 

11 juin 2012 

68‐10‐12 
Modifier les usages publics autorisés dans la grande affectation urbaine locale et d’agrandir 
les  limites de cette affectation pour  le secteur Lost River, sur  le  territoire du canton de 
Harrington 

9 juillet 2013 

68‐11‐13 
Modifier notamment des normes d'aménagement concernant  les bâtiments accessoires 
en zone inondable de grand courant, la reconstruction en rives et la révision à la baisse des 
distances minimales d'éloignement liées aux contraintes sonores sur la route 148 

30 avril 2014 

68‐14‐15 
Identifier les oléoducs sur la carte des infrastructures importantes et modifier les limites 
de l’aire d’affectation « rurale » à Mille‐Isles 

13 avril 2015 

68‐15‐15 
Permettre  la  restauration  de milieux  humides  perturbés,  de modifier  les  dispositions 
relatives aux activités extractives (article 49) et les normes relatives aux ponceaux 

27 juillet 2015 

68‐17‐17 
Vise notamment  la gestion de  l’urbanisation dans un contexte de complémentarité des 
planifications régionales et suprarégionales (Orientation 10) 

8 août 2017 

68‐18‐17 
Autorise une dérogation aux dispositions sur les plaines inondables de la rivière du Nord, 
sur  les  lots  3  038  456  et  3  038  492  du  cadastre  du Québec,  pour  l’installation  d’une 
passerelle flottante dans la ville de Lachute 

26 mars 2018 
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68‐20‐18 
Modifier diverses dispositions, notamment celles visant les fermettes en milieu urbain et 
celles liées aux activités para‐industrielles 

14 novembre 
2018 

68‐21‐18 
Autoriser  une  dérogation  aux  dispositions  sur  les  zones  inondables  de  la  rivière  des 
Outaouais, sur les lots 7 et 318 du cadastre du village de Grenville, pour l’installation d’un 
pont arqué et d’une passerelle d’accès au‐dessus du canal historique de Grenville 

8 février 2019 

68‐22‐18 
Intégrer le contenu de la décision de la CPTAQ numéro 377034 en lien avec l’article 59 de 
la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

2 avril 2019 

68‐26‐21 
Autoriser  une  dérogation  aux  dispositions  sur  les  zones  inondables  de  la  rivière  des 
Outaouais, pour  l’aménagement d’une  section de piste cyclable en  site propre, dans  le 
village de Grenville, et de modifier certaines dispositions quant aux héronnières 

26 mai 2021 

68‐27‐21 
Notamment  ajuster  les  limites  d’affectation  urbaine  locale  de  la  ville  de  Brownsburg‐
Chatham et du canton de Gore 

28 septembre 
2021 

68‐29‐21 
Requalifier  des  sites  d’extraction  désaffectés  pour  y  autoriser  des  commerces  para‐
industriels et à autoriser les constructions sur les îles 

23 novembre 

2021 

68‐31‐22 
Autoriser  les  habitations  multifamiliales  à  l’intérieur  du  périmètre  d’urbanisation  de 
Calumet dans Grenville‐sur‐la‐Rouge 

27 juin 2023 

68‐32‐23 
Modifier  diverses  dispositions  et  ajouter  une  mesure  d’exception  concernant  la 
construction d’une nouvelle rue située à proximité d’un cours d'eau 

1er décembre 
2023 

68‐33‐24 
Autoriser  les activités agro‐industrielles en zone agricole sous certaines conditions et de 
modifier diverses dispositions 

10 janvier 
2025 
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PPMV Plan de protection et de mise en valeur 
UMQ Union des municipalités du Québec 
FQM Fédération québécoise des municipalités 
SADR Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC d’Argenteuil 

 

Règl. 68-17-17 
8 août 2017 

Règl. 68-17-17 
8 août 2017 

Règl. 68-17-17 
8 août 2017 



VII 
Codification administrative - 1er décembre 2022 
 

 

NOTE AU LECTEUR 
 
 
Plusieurs données soumises sont tirées de diverses périodes de recensements effectués auprès de la 
population canadienne et compilées par Statistique Canada. La MRC d’Argenteuil entend effectuer 
ultérieurement la mise à jour des données présentées afin d’uniformiser le tout à la dernière année de 
recensement disponible. 
 
Par souci d’alléger le texte, plusieurs noms d’organismes, de ministères ou autres, ainsi que des concepts ont 
étés inscrits à l’aide d’acronymes.  Le lecteur pourra retrouver une liste des abréviations dans la présente 
section. 

Règl. 68-17-17 
8 août 2017 
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CHAPITRE 1 : 
 

LA DÉMARCHE DE RÉVISION ET LE CONTENU DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ 

 
LE SCHEMA D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT REVISE: UN OUTIL DE PLANIFICATION ET 
DE GESTION DU TERRITOIRE 
 

Prescrit par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, le schéma d'aménagement et de développement 
révisé est un outil de planification à caractère régional qui définit les orientations d'aménagement et de 
développement du territoire, y dresse des objectifs à atteindre, identifie les principaux projets à être réalisés 
et présente un ensemble d'actions à être entreprises pour améliorer la qualité de vie de notre milieu et pour 
appuyer son développement économique dans les principaux secteurs d’activités (foresterie, agriculture, 
récréotourisme, industrie, commerce, patrimoine, culture, etc.). 
 
À la suite de l'entrée en vigueur du schéma d'aménagement et de développement révisé, les municipalités 
locales devront réviser leurs plans d'urbanisme et leurs règlements d'urbanisme (zonage, lotissement, 
construction, émission des permis et certificats) dans le but de se conformer au nouveau cadre 
d’aménagement régional. 
 

1.1 La démarche de révision pour la MRC d'Argenteuil 

Malgré le fait que le schéma d'aménagement de première génération soit entré en vigueur le 9 juin 1988 et que 
le cinquième anniversaire de l'entrée en vigueur du schéma d'aménagement devait marquer le début de la 
révision1, soit le 9 juin 1993, la MRC d'Argenteuil a véritablement amorcé sa révision au printemps 1995, lors 
du Colloque sur les enjeux d'aménagement et de développement économique de la MRC2 qui réunissait plus 
d'une centaine d'intervenants du milieu (agriculture, foresterie, santé, éducation, environnement, municipalités, 
milieu des affaires, etc.). 
 
Par la suite, la MRC d'Argenteuil a adopté le Document sur les objets de la révision (DOR), le 14 juin 1995, 
après une série de consultations menées auprès des municipalités locales. Compte tenu des enjeux importants 
de révision, le schéma d'aménagement de deuxième génération ne s'est pas avéré, pour la MRC d'Argenteuil, 
un simple exercice de révision des contenus, mais plutôt un travail en profondeur d'analyse du territoire. Le 
document qui suit présente un tout nouveau schéma d'aménagement et de développement révisé qui met en 
relief l'ensemble des composantes du milieu, ses forces et faiblesses.   
 
Entre le début de la révision et l’adoption du schéma d'aménagement et de développement révisé (SADR), 
la MRC, dans une approche proactive, a également initié diverses démarches auprès de partenaires majeurs 
du milieu prêts à investir dans le développement économique et la valorisation de nos ressources.  Nous 
n'avons qu'à penser, entre autres, aux démarches entreprises auprès de Parcs Canada et Hydro-Québec afin 

 
11 En mai 1993, la Loi sur aménagement et l'urbanisme a été modifiée considérablement et a précisé le début de la révision des schémas 
d'aménagement, soit le cinquième anniversaire de l'entrée en vigueur du schéma d'aménagement de première génération. 
2 Les 31 mars et 1er avril 1995. 



CHAPITRE 1 
La démarche de révision et le contenu du schéma d’aménagement et de développement révisé 

 
2 

Codification administrative - 1er décembre 2022 

de consolider le pôle de Carillon comme lieu majeur de développement récréotouristique dans le projet de 
revitalisation de la route 3443, ou encore avec Hydro-Québec et la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge pour 
les négociations menant à la constitution de la société en commandite4 visant la remise en opération de la 
centrale de la Chute-Bell. 
 
Mentionnons également les diverses démarches auprès de l'Institut national de recherche scientifique (INRS) 
- direction Géo-Ressource, de la Commission géologique du Canada, du Centre géo-scientifique du Québec, 
du ministère de l'Environnement du Québec, du conseil régional de développement des Laurentides 
(aujourd’hui la Conférence régionale des élus des Laurentides) et des MRC des Basses-Laurentides pour 
l'élaboration d'une étude régionale de caractérisation des nappes aquifères en roc fracturé.  Cette vaste étude 
sur les eaux souterraines est la plus importante réalisée à ce jour au Canada.  Le travail de recherche final a 
été déposé au cours de l’automne 2002 et la MRC d'Argenteuil, afin d’actualiser son portrait hydrogéologique, 
a intégré les résultats de cette étude à l’intérieur de la seconde proposition de schéma d'aménagement et de 
développement révisé (PSAR 2e projet) et du schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR). 
Compte tenu des enjeux associés à la protection des aquifères et à l’aménagement du territoire, un chapitre 
spécifique traitant de la gestion de l’eau a donc ainsi été créé (voir chapitre 8 intitulé Gestion et connaissance 
des eaux souterraines).  L’initiative de la MRC à l’effet d’intégrer à l’intérieur de sa planification régionale les 
informations de son territoire relatives à la protection de la ressource en eau, malgré le fait qu’il ne s’agisse pas 
d’un contenu obligatoire dans l’exercice de révision des schémas d’aménagement et de développement, vient 
appuyer les nombreux objectifs adoptés par le gouvernement dans le cadre de la Politique nationale de l’eau, 
adoptée à l’automne 2002.  Les principaux objectifs de cette politique étant : d’assurer la protection de cette 
ressource unique, de gérer l'eau dans une perspective de développement durable et de s’assurer, ce faisant, 
de mieux protéger la santé publique et celle des écosystèmes.  
 
Autre projet novateur, la MRC et le CLD d’Argenteuil ont été, dès 1997, les instigateurs d’une formule fort 
originale, mobilisatrice et peu dispendieuse permettant de stimuler l’économie régionale en créant le Bureau 
du cinéma et de la télévision Argenteuil-Laurentides (BCTAL).  Misant sur la beauté de sa nature, sur 
l’authenticité des paysages, sur la richesse de son patrimoine architectural et sur sa proximité montréalaise, la 
MRC d’Argenteuil a accueilli de nombreux tournages5 dont les retombées économiques sont estimées à plus 
de 27 millions $.  La MRC d’Argenteuil a été la première MRC au Québec à miser sur l’industrie du septième 
art comme levier de développement local et elle en est très fière6.  C’est suite au succès déployé en région par 
cet organisme sans but lucratif et à la reconnaissance par le conseil régional de développement des 
Laurentides (aujourd’hui la Conférence régionale des élus des Laurentides) et du bureau de Développement 
économique Canada, que le bureau du cinéma et de la télévision d’Argenteuil a étendu ses services pour 
chacune des 8 MRC de la région administrative des Laurentides et qu’il est devenu, en septembre 2000, le 
Bureau du cinéma et de la télévision Argenteuil-Laurentides Inc. 

 
3 Projet interMRC de revitalisation de la route 344 à des fins récréotouristiques et de mise en valeur du patrimoine avec la MRC de Deux-Montagnes 
(voir chapitre 11 : Les secteurs d'intérêt patrimonial, historique, culturel, paysager et  récréotouristique). 
4 Cette société en commandite permet à la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge et à la MRC d'Argenteuil de participer financièrement à la 
restauration et à la remise en opération de la centrale Chute Bell, construite en 1912.  Ceci a entraîné une modification législative gouvernementale 
qui ne permettait pas, alors, des affiliations entre une société d'état et une MRC.    
5 Depuis 1997, le territoire de la MRC d’Argenteuil a accueilli plus d’une quarantaine de tournages cinématographiques. 
6 La MRC a remporté le prix de la MRC Entrepreneuriale 1998 de l'UMRCQ pour l'originalité de ce projet et pour les retombées engendrées dans 
le milieu, tant sociales qu'économiques.  Le CLD d’Argenteuil a également reçu une mention pour le même projet lors des Grands Prix du tourisme 
des Laurentides 1999.  Également, la MRC a mérité le Lauréat Régional, Grand Prix du tourisme des Laurentides du secteur organisme 2004 et le 
Lauréat National Argent des Grands prix du tourisme National secteur organisme 2004. 
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Depuis la régionalisation de cet organisme, la décision des producteurs québécois et étrangers de tourner dans 
les Laurentides n’est plus l’effet du hasard.  Elle résulte principalement du leadership et des nombreux efforts 
promotionnels déployés par le Bureau, lesquels contribuent concrètement au développement économique de 
la région des Laurentides et à la mise en valeur de ses paysages naturels et bâtis.  
 
En plus des divers efforts déployés pour promouvoir le territoire et développer des projets spécifiques dans le 
milieu, la MRC a réalisé plusieurs analyses et études lui permettant d'accroître ses connaissances du territoire 
pour en faciliter le positionnement stratégique.  Voici la liste des études réalisées dans le cadre de la révision 
du schéma d’aménagement et de développement révisé par le service de l’aménagement du territoire, des 
stagiares, des ressources contractuelles internes ou encore par des firmes privées et des universités: 
 

Étude Résumé des contenus 
Profil socio-économique de la MRC 
d'Argenteuil, déposé en mars 1997 
(Nathalie Matthon, bc. sc. Urbanisme) 
 

Ce document dresse un portrait socio-économique du territoire. On y retrouve 
5 chapitres portant sur les caractéristiques géographiques, le contexte 
historique et patrimonial, les caractéristiques démographiques, l’habitation et 
les activités économiques. Comprend 83 tableaux et 44 graphiques.   

Inventaire du patrimoine architectural, 
octobre 1996 et été 1997 (Serge 
Carrière, tech. en architecture) 

Plus de 130 fiches du patrimoine bâti couvrant l’ensemble du territoire ont été 
inventoriées.  On y retrouve photographies et descriptions techniques. 

Analyse et planification des transports, 
mai 1997 (Sébastien Gravelle, 
géographe) 

Portrait des équipements et infrastructures de transport existants (routier, 
ferroviaire, fluvial), identification des clientèles, analyse de leur adéquation et 
prévision de croissance. 

Portrait forestier de la MRC d'Argenteuil, 
novembre 1997  
(Groupe forestier Intech inc.) 

Analyse des composantes forestières du territoire, des acteurs de la forêt, 
des modes de tenure des terres, des habitats fauniques et réserves 
écologiques, de l’activité économique et de la réglementation en matière 
d’abattage d’arbres.   

Portrait des activités agricoles, 
décembre 1997 (François Proulx, 
géographe) 

Analyse des demandes autorisées par la CPTAQ de 1986-1996, description 
des potentiels des sols agricoles par milieu, des usages non agricoles, des 
entreprises agricoles enregistrées et identification des secteurs dynamiques 
et déstructurés.  

Analyse des contraintes anthropiques et 
naturelles, automne 1997 

Identification des secteurs de contraintes anthropiques (sites industriels 
contaminés, carrières et sablières, dépôts de matériaux secs, boues de 
fosses septiques, etc.) et naturelles (zones inondables, zones de mouvement 
de terrain, etc.) du territoire. 

Analyse des périmètres d'urbanisation, 
été 1998 

Identification des secteurs bâtis, des lots vacants, des secteurs de 
développement. 

Inventaire des fermes du territoire, 
octobre 1998 (Alessandro Cassa, bac. 
en aménagement) 

Recueil de plus d’une trentaine de fiches présentant le patrimoine des 
territoires ruraux  (fermes agricoles). 

Analyse sommaire des composantes 
hydrogéologiques du territoire, octobre 
1998 (Claire Pomarat, stagiaire, 
sc.environnement) 

Portrait des caractéristiques hydrogéologiques du territoire. 

Analyse des composantes paysagères 
importantes de la MRC d'Argenteuil, 
novembre 1998 

L’analyse paysagère a porté essentiellement sur les caractéristiques de la 
route 344 et de la route 148.  On y retrouve également quelques pistes d’une 
transformation de paysages et ceux qui ont su traverser le temps. 
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Participation avec certaines MRC de la 
région des Laurentides à la réalisation 
d’un Guide méthodologique de 
caractérisation des paysages de la 
région des Laurentides, Les paysages 
d'intérêt patrimonial, novembre 1998 
(Chaire en paysage et en 
environnement, de l'Université de 
Montréal et Martin Joly, bac. 
Aménagement) 

Le guide propose une méthodologie d’analyse des paysages, basée sur les 
types de paysages patrimoniaux retrouvés sur le territoire de la région des 
Laurentides. 

Identification d’itinéraires cyclables sur 
routes existantes, novembre 1998 
(Services ProAction inc. et Chantal Roy, 
bc. Enseignement) 

En attente de liens cyclables régionaux et dans le but de proposer le territoire 
de la MRC d'Argenteuil à titre de destination cyclable, un projet d'identification 
de réseaux cyclables sur routes existantes a été réalisé par la MRC au cours 
de la révision du schéma d'aménagement et de développement révisé.   Au 
printemps 2000, la MRC officialisait les itinéraires par la publication d’un 
dépliant présentant les circuits sillonnant les nombreuses routes du terroir 
d’Argenteuil.  Ce projet a permis d’offrir à la population d'Argenteuil la 
possibilité de faire de la bicyclette avec une plus grande sécurité en plus 
d’attirer une nouvelle clientèle touristique. Des itinéraires cyclables visant la 
portion nord du territoire ont également été développés.  

Concept de revitalisation de la route 344 
et plan d'action, décembre 1998 
(Innovaction BGA Environnement inc.) 

Portrait des composantes touristiques, patrimoniales et paysagères du 
corridor de la route 344, concept de développement et plan d’action.  Cette 
étude a été réalisée avec la MRC de Deux-Montagnes. 

Participation à une vaste étude 
scientifique portant sur la cartographie 
hydrogéologique dans les Basses-
Laurentides, 1999-2002 
 

Cette recherche d’envergure, réalisée au coût de 3 millions $, constitue une 
première au Canada.  Elle a été dirigée par la Commission géologique du 
Canada et le Centre géo-scientifique de Québec en étroite collaboration avec 
plusieurs partenaires publics (gouvernements, MRC, institutions 
universitaires, etc).  Les territoires visés par cette étude sont les MRC 
Argenteuil, Mirabel, Deux-Montagnes et Thérèse-de Blainville.   

Analyse de potentiel des terres 
publiques intramunicipales, janvier 1999 
(Société sylvicole des Laurentides) 

Identification des terres publiques intramunicipales, analyse cartographique 
des potentiels sylvicoles, villégiature, faunique et analyse sommaire des 
coûts de gestion et de rentabilité.  

Potentiel acéricole de la MRC 
d'Argenteuil, mai 2000 (Horizon 
multiressource et Société Sylvicole des 
Laurentides) 

Analyse cartographique des potentiels acéricoles basée sur un certain 
nombre d’entailles. 

Participation à la réalisation d’une étude 
portant sur l’implantation d’un corridor 
vert polyvalent entre Oka et Grenville, 
déposée en décembre 2000 et 
actualisée à l’automne 2002 (firmes 
Daniel Arbour & Ass. et Services Pro-
Action)  

Analyse coûts-bénéfices portant plus spécifiquement sur les tracés de la 
Route Verte dans l’axe est-ouest, d’Oka aux limites de la municipalité de 
Grenville-sur-la-Rouge. 
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Étude hydrogéologique de synthèse 
d’échelle régionale centrée sur le lieu 
d’enfouissement sanitaire de la Régie 
Intermunicipale Argenteuil-Deux-
Montagnes, mai 2002 (AGEOS inc.) 

Sur une superficie de 200 km2 au pourtour du lieu d’enfouissement de la 
Régie Intermunicipale Argenteuil-Deux-Montagnes (RIADM), cette étude a 
permis de réaliser une synthèse hydrogéologique régionale de ce secteur.  
L’objectif visé par cette étude consistait à évaluer les impacts techniques du 
site d’enfouissement et de ses activités sur la qualité des eaux souterraines. 

Relevés d’arpentage le long de la rivière 
des Outaouais afin d’intégrer les cotes 
d’inondation révisées par le ministère de 
l’Environnement (Madore, Tousignant et 
Bélanger arpenteurs-géomètres). 

la direction régionale du ministère de l’Environnement acheminait à la MRC, 
les nouvelles informations concernant les cotes de crues de récurrence de la 
rivière des Outaouais, de la partie aval du barrage de Carillon jusqu’aux 
limites est de la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil (5 décembre 2001)  
et de la partiue amont du barrage de Carillon jusqu’aux limites ouest de la 
municipalité de Grenville-sur-la-Rouge (24 mai 2005). Suite à des relevés 
d’arpentage et une analyse fine de photographies aériennes, les cotes 
révisées ont été cartographiées à une échelle de 1:10 000.  

Intégration au PSADR 2e projet et au 
SADR d’un chapitre portant sur la 
gestion des eaux souterraines, 
printemps 2003 (Nathalie Fagnan, 
hydrogéologue, Techno Rem inc.).  

Le chapitre 8 a été rédigé en tenant compte de 4 thématiques bien 
spécifiques : la nouvelle réglementation québécoise applicable en matière 
d’eau souterraine, la compilation des études hydrogéologiques existantes 
portant sur les aquifères du territoire, la liste des utilisateurs d’eau souterraine 
et les nouvelles problématiques reliées à l’exploitation, la protection ou la 
gestion de l’eau souterraine.  

Mise à jour de l’ensemble des 
informations inscrites à la proposition de 
schéma d'aménagement et de 
développement révisé suite à l’avis 
gouvernemental et aux avis émis par les 
municipalités locales (PSADR 2e projet 
et SADR). 

Rédaction d’un chapitre concernant le contexte géopolitique et le concept 
d’organisation spatiale de la MRC à l’égard de la région des Laurentides et 
de la Communauté Métropolitaine de Montréal (CMM). 
 
Analyse du phénomène de la villégiature : compilation statistique du nombre 
de chalets, évaluation foncière, superficies des terrains situés en bordure de 
cours d’eau, caractérisation des milieux de villégiature, etc. 
 
Actualisation des périmètres d’urbanisation (identification des zones 
prioritaires et en réserve) et actualisation des informations concernant 
l’occupation du sol. 

Mise à jour de l’ensemble des 
informations cartographiques de la 
proposition de schéma d'aménagement 
et de développement révisé (PSADR 2e 
projet) – années 2003, 2004 et 2005 et 
SADR. 

Les illustrations cartographiques présentées dans le cadre de la révision du 
schéma d’aménagement ont été revues et corrigées afin de tenir compte des 
avis des ministères et des municipalités, de même qu’à l’actualisation des 
informations portant sur le territoire. 

Plan directeur du corridor de la rivière 
Rouge, février 2006 (MRC d’Argenteuil, 
le Groupe DBSF, Daniel Arbour & 
Associés)  

Cette étude comprend un volet d’analyse du potentiel du territoire et du 
marché, un volet d’élaboration des solutions, un volet de consultation du 
milieu et un volet de recommandations sur les mécanismes de mise en 
œuvre. 

Analyse paysagère et critères 
d’insertion domiciliaire pour les 
municipalités du nord-est du territoire, 
novembre 2006 (Chantal Prud’homme 
architecte paysagiste) 

L’analyse paysagère porte sur la définition et l’évaluation des unités de 
paysage des municipalités situées dans la portion nord-est du territoire 
(Lachute, Brownsburg-Chatham, Mille-Isles, Gore et Wentworth).  Des 
critères d’insertion visant à protéger les caractéristiques paysagères des 
milieux sont à prévoir lors du dépôt final de l’analyse. 
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Le schéma d'aménagement et de développement révisé (SADR) tient compte des avis des municipalités 
locales reçus à la MRC suite à l’adoption du premier projet (PSAR 1er projet) et bien entendu, de l’avis 
gouvernemental transmis à la MRC, en décembre 2001, en vertu de l’article 56.4 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme.  

1.2 Le contenu du schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC d'Argenteuil 

La MRC d'Argenteuil a préparé sa version du schéma d'aménagement et de développement révisé avec les 
contenus obligatoires et facultatifs prévus par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, en regard des 
particularités du territoire et des enjeux d'aménagement et de développement économique qui en découlent. 
 
Voici le contenu inscrit au schéma d'aménagement et de développement révisé (SADR): 
 
1- Les grandes orientations de l'aménagement du territoire et de son développement économique (art. 5, 

premier alinéa, paragraphe 1); 
2- Les grandes affectations du territoire et les densités approximatives d'occupation (art. 5 premier alinéa, 

paragraphe 2); 
3- Les orientations et les affectations du sol qui ont pour objectif de favoriser l’utilisation prioritaire du sol 

à des fins d’activités agricoles, ainsi que la coexistence harmonieuse des utilisations agricoles et non 
agricoles (art. 5 premier alinéa, paragraphe 2.1) ;  

4- La détermination des périmètres d'urbanisation (art. 5, premier alinéa, paragraphe 3); 
5- La détermination des zones où l’occupation du sol est soumise à des contraintes particulières pour des 

raisons de sécurité publique, telle une zone d’inondation, d’érosion, de glissement de terrain ou d’autre 
cataclysme, ou pour des raisons de protection environnementale des rives, du littoral et des plaines 
inondables (art. 5 premier alinéa, paragraphe 4); 

6- La détermination des voies de circulation dont la présence, actuelle ou projetée, dans un lieu fait en 
sorte que l’occupation du sol à proximité de ce lieu est soumise à des contraintes majeures pour des 
raisons de sécurité publique, de santé publique ou de bien-être général (art. 5 premier alinéa, 
paragraphe 5); 

7- La détermination de toute partie du territoire présentant pour la MRC un intérêt d’ordre historique, 
culturel, esthétique ou écologique (art. 5, premier alinéa, paragraphe 6); 

8- La description et la planification du transport terrestre (art. 5, premier alinéa, paragraphe 7); 
9- L’identification des infrastructures et des équipements importants existants et projetés (art. 5 premier 

alinéa, paragraphe 8 a et b); 
10- Le document complémentaire (art. 5, deuxième alinéa, paragraphes 1, 2 et 3, troisième alinéa et 

quatrième alinéa) ; 
11- Le document indiquant les coûts approximatifs des divers équipements et infrastructures dont la mise 

en place est projetée (art. 7, paragraphe 1) ;  
12- Le plan d’action (art. 7, paragraphe 1.1) ; 
13- Le document précisant les modalités et les conclusions de la consultation (art. 7, paragraphe 2). 
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CHAPITRE 2  
 

BILAN SOCIO-ÉCONOMIQUE DE LA MRC D'ARGENTEUIL 

2.1 La localisation de la MRC d'Argenteuil 

Le territoire de la MRC d'Argenteuil est situé dans la partie sud-ouest de la région des Laurentides, à environ 80 km 
de Montréal et 130 km de la région Gatineau-Ottawa.  Les MRC qui lui sont contiguës sont : à l'ouest, Papineau; au 
nord, Laurentides et Pays-d'en-Haut; à l'est, Rivière-du-Nord, Mirabel et Deux-Montagnes; et finalement au sud, 
Vaudreuil-Soulanges et la province de l'Ontario (Hawkesbury), toutes deux situées sur la rive sud de la rivière des 
Outaouais. 

2.2 La superficie des municipalités de la MRC d'Argenteuil 

Neuf municipalités composent la MRC d'Argenteuil.  De ce nombre, un (1) a la désignation de village (Grenville), 
trois (3) de canton (Gore, Harrington et Wentworth), deux (2) de ville (Brownsburg-Chatham et Lachute) et trois 
(3) de municipalité (Mille-Isles, Saint-André-d’Argenteuil et Grenville-sur-la-Rouge) (tableau 2.1). 
 
Selon les données du recensement de 2015, la superficie terrestre de la MRC d’Argenteuil est de 1 233 km2. 
Derrière les MRC d’Antoine-Labelle (avec 14 794 km2) et des Laurentides (avec 2 462 km2), elle occupe le 
troisième rang en terme de superficie au sein des MRC de la région des Laurentides (tableau 2.2). Les 
municipalités de la MRC sont de superficie et de densité variées. Avec ses 313,25 km2, Grenville-sur-la-Rouge 
représente la municipalité couvrant la plus grande superficie de territoire de la MRC d'Argenteuil, soit 25,4 %. 
Suivent dans l'ordre, la ville de Brownsburg-Chatham (244,26 km2) et le canton de Harrington (232,91 km2) avec 
des proportions équivalentes à 19,8 % et 18,9 % des superficies du territoire.  Ces trois municipalités représentent 
près de 65 % du territoire de la MRC d'Argenteuil (tableau 2.1). 
 
Le village de Grenville (2,83 km2) constitue la plus petite étendue de la MRC d'Argenteuil avec une proportion de 
0,2 %. Cependant, avec plus de 590,5 habitants/km2, cette municipalité est de loin la plus densément peuplée. 
Les cantons de Wentworth et de Harrington présentent une faible densité de population et comptent moins de 7 
habitants/km2. En ce qui concerne la ville de Lachute, constituée d’un centre densément peuplé ainsi que d'un 
vaste territoire rural, elle a une densité globale de 117,2 habitants/km2. 
 
La municipalité de Saint-André-d’Argenteuil et la ville de Brownsburg-Chatham ont des densités de 33 habitants/km2 
et 29,6 habitants/km2 (tableau 2.1). Malgré le fait qu’elles présentent une trame urbaine plus serrée à l’intérieur des 
noyaux villageois, ces municipalités occupent un vaste territoire rural destiné principalement aux activités agricoles. 

2.3 La population de la MRC d’Argenteuil dans un contexte laurentidien 

En 2015, la population de la région des Laurentides se chiffrait à 594 432 personnes. Situées dans la partie 
méridionale de la région, les MRC les plus populeuses sont, dans l'ordre: Thérèse-De Blainville (159 033 hab.), 
La Rivière-du-Nord (127 154 hab.) et Deux-Montagnes (101 013 hab.). Ces trois MRC regroupent plus de 65 % 
de la population des Laurentides. Quant à la densité de population, la MRC Thérèse-De Blainville conserve le 
premier rang avec 767,9 habitants/km2, toutefois la MRC de Deux-Montagnes occupe le second rang avec 417,4 
habitants/km2.  

Règl. 68-17-17 
8 août 2017 
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La MRC de La Rivière-du-Nord, présentant presque le double de superficie de territoire par rapport à la MRC 
Deux-Montagnes. Elle arrive ainsi au troisième rang avec une densité de population équivalente à 283,8 
habitants/km2 (tableau 2.2).  
 
Les MRC les moins populeuses sont dans l’ordre : Argenteuil (32 712 hab.), Antoine-Labelle (35 183 hab.) et 
Pays-d’en-Haut (42 400). Quant aux densités de population, celles-ci diffèrent selon les étendues des territoires 
(tableau 2.2). 
 
L’analyse des statistiques de 1996 à 2011 démontre que la population de la région des Laurentides a augmenté de 
près de 30 %. La ville de Mirabel se démarque avec un taux de croissance de 84,9%, suivie des MRC les Pays-
d’en-Haut (42,8 %), la Rivière-du-Nord (37,5 %) et Thérèse-De Blainville (29,3 %). Elles sont toutes situées le long 
d’axes autoroutiers importants. Les MRC les Laurentides et Deux-Montagnes ont connu, elles aussi, des taux 
d'accroissement importants : 24,3 % et 21,2 %. Bien qu’elle ait connu une augmentation de son taux 
d’accroissement, la MRC d’Argenteuil demeure loin derrière avec 12,7 %. C’est la MRC Antoine-Labelle qui affiche 
le plus faible taux de croissance de population de tout le territoire de la région des Laurentides avec 3,7% (tableau 
2.3). 

2.4 La population des municipalités de la MRC d'Argenteuil 

En 2015, la population totale de la MRC d'Argenteuil s’élève à 32 712 habitants et se répartit de façon hétérogène 
parmi les 9 municipalités qui la composent (tableau 2.1). Avec ses 12 876 habitants, la ville de Lachute est la 
municipalité du territoire la plus populeuse et représente 39 % de l'effectif démographique de la MRC. L’analyse 
des statistiques pour la période de 1996 à 2006 indique de très faibles variations de population pour la ville de 
Lachute, alors que de 2006 à 2011 elle connaît une augmentation substantielle de sa population (6,1 %). Après 
avoir maintenu sa population stable pendant près de 20 ans, la ville de Lachute connaît un essor de sa population, 
tout comme la MRC d’Argenteuil en général (tableau 2.4). Avec ses 7 242 habitants, la ville de Brownsburg-
Chatham occupe le 2e rang, avec 22 % de la population de la MRC (tableau 2.1). Ces deux villes regroupent plus 
de 60 % des résidents de la MRC d'Argenteuil.  
 
Deux autres municipalités présentent une population supérieure à 2 500 habitants, soit Saint-André-d’Argenteuil 
(3 226 habitants)  et Grenville-sur-la-Rouge (2 729 habitants). Quant aux autres municipalités, elles concentrent 
une population inférieure à 2 000 habitants, les plus petites étant les cantons de Harrington (827 habitants) et de 
Wentworth (531 habitants), pour  un total de population de 5 % (tableau 2.1). 
 
Pour la période de 1996 à 2011, nous constatons que les municipalités à vocation de villégiature situées dans la 
partie nord-est du territoire connaissent les plus grandes proportions d'accroissement de la population (56,7 % 
pour Gore ; 40,8 % pour Mille-Isles et 32,5 % pour Wentworth). Fait à noter, ces municipalités sont toutes trois 
(3) localisées au nord de la ville de Lachute, à proximité de la route 329. Pendant cette même période, les 
municipalités présentant des noyaux urbains et situées dans la partie méridionale du territoire ont elles aussi 
connu une augmentation de leur population (tableau 2.4), bien que moindre (autour de 9%). 
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2.4.1 Prévision d'accroissement de la population de la MRC d'Argenteuil 

Selon les projections démographiques de l’Institut de la Statistique du Québec, la population de la MRC 
d’Argenteuil devrait connaître en 2031, un effectif de 36 830 habitants, soit une hausse appréhendée de 10,6 % 
au cours des vingt prochaines années (tableau 2.5.1). Par contre, en comparant les perspectives qui avaient été 
établies en 2008 pour 2001-2051, on constate que le rythme réel de croissance de la population est plus élevé 
que celui qui était prévu. La prévision pour 2016 qui était prévue à 31 067 habitants a été dépassée en 2015 de 
plus de 1 645 habitants (5,3%). 

2.4.2 Les caractéristiques démographiques selon l'âge7 

En 2011, on dénombrait sur le territoire de la MRC d'Argenteuil 4 595 personnes âgées de 0 à 14 ans; 6 860 de 
15 à 34 ans; 14 565 de 35 à 64 ans et, finalement, 6 080 de 65 ans et plus. En pourcentage, la répartition des 
populations par groupes d'âge est la suivante : 14 % du groupe d'âge de 0 à 14 ans; 21 % de 15 à 34 ans; 45 % 
de 35 à 64 ans et 19 % de 65 ans et plus (tableau 2.6). 
 
En ce qui concerne les municipalités locales, Grenville révèle la plus grande proportion de personnes âgées de 
moins de 15 ans à l’égard de sa population, soit 18 % (280 individus). Suivent la municipalité de Mille-Isles avec 
17 % (270 individus), la ville de Brownsburg-Chatham avec 16 % (1 165 individus), puis la ville de Lachute et la 
municipalité de Saint-André-d’Argenteuil avec 14 % (respectivement 1 740 et 460 individus).  Le canton de 
Wentworth affiche quant à lui la plus faible proportion de personnes âgées de 0 à 14 ans, soit 7  % correspondant 
à 35 individus. 
 
Avec ses 25 %, la municipalité du village de Grenville est celle qui affiche la plus grande proportion de personnes 
âgées de 15 ans à 34 ans.  Les autres municipalités qui connaissent une proportion supérieure à 20 % pour ce 
groupe d'âge sont, dans l’ordre : Saint-André-d’Argenteuil (23 %) puis Brownsburg-Chatham et Lachute (22 %).  
À l'inverse, la municipalité du canton de Harrington présente la plus faible proportion de personnes âgées entre 
15 et 34 ans, soit 11 % avec 90 individus. 
 
Le groupe d'âge des 35 à 64 ans représente pour la ville de Lachute la plus grande proportion de sa population, 
soit 43 % avec 5 340 personnes. Or, les municipalités du canton de Gore (54 % avec 965 personnes) et du canton 
de Harrington (53 % avec 450 personnes) affichent les plus grandes proportions de leur population par rapport à 
l'ensemble des municipalités de la MRC d'Argenteuil. 
 
Le canton de Harrington dispose de la plus forte proportion du groupe d'âge des individus de 65 ans et plus, soit 
29 % de sa population. À noter que près du tiers de la population du canton de Harrington est âgée de plus de 
65 ans. Suit le canton de Wentworth, avec une proportion de 27 % pour 135 individus. En chiffres absolus, 
toutefois, la ville de Lachute détient le plus grand nombre d'individus âgés de 65 ans et plus, soit 2 645 personnes. 
Cette dernière concentre une proportion de 44 % de l'ensemble de la population âgée de 65 ans et plus de la 
MRC d'Argenteuil. Sur l’ensemble du territoire de la MRC d’Argenteuil, la ville de Lachute concentre la majorité 
des habitations à loyers modiques (HLM), des résidences pour personnes âgées et des nombreuses unités de 
logement offertes en location.  Ces types de logements offerts sur le territoire de la ville de Lachute, de même 
que les nombreux services existants, tels que l’hôpital, le CLSC, la diversité commerciale, etc., contribuent à 
augmenter la proportion d’individus de ce groupe d’âge.  
 

 
7 Recensement de 2011, Statistique Canada. 
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Selon les données du Recensement 2011 de Statistique Canada, les MRC des Pays-d’en-Haut, Antoine-Labelle 
et des Laurentides révèlent les plus fortes proportions de gens âgés de 65 ans et plus, sur le plan régional, avec 
respectivement 22,1 %, 20,1 % et 19,3 % de leur population. 
 
En ce qui concerne la MRC d'Argenteuil, l'analyse de la structure d'âge démontre que sa population est 
relativement plus âgée par rapport à celle de la région (tableaux 2.6 et 2.7). 

2.4.3 La scolarité atteinte par la population active de 15 ans et plus 

En 1996, sur le nombre total de la population active âgée de 15 ans et plus, on dénombre 22,9 % qui a atteint un 
niveau d'enseignement primaire, 43,2 % un niveau secondaire, 22,8 % un niveau professionnel ou collégial et, 
finalement, 11,1 % un niveau universitaire. En ce qui concerne les pourcentages des niveaux primaire et 
secondaire, ceux d’Argenteuil sont supérieurs à la moyenne québécoise car ils représentent 22,9 % et 43,2 % de 
la population active âgée de 15 ans et plus.  À l'inverse, les proportions de la population active de la MRC 
d'Argenteuil ayant poursuivi des études professionnelles ou collégiales ainsi qu'universitaires, sont inférieures 
aux moyennes provinciales.  De façon générale, la population active du territoire de la MRC d'Argenteuil est moins 
scolarisée que la moyenne provinciale.  
 
À l’égard des études postsecondaires et universitaires, la municipalité de Mille-Isles se démarque puisque plus de 
50 % de sa population active a effectué de telles études, soit 27,7 % et 24,3 %. De façon générale, pour les autres 
municipalités, les proportions d’individus ayant effectué des études postsecondaires (école de métiers) sont 
supérieures à celles des études universitaires (tableau 2.8). 

2.5 Les ménages 

2.5.1 La répartition territoriale, le taux et les prévisions de croissance du nombre de ménages  

En 2011, la MRC d'Argenteuil comptait 14 160 ménages. La ville de Lachute et la ville de Brownsburg-Chatham, 
regroupent près de 62 % des ménages de la MRC. Durant la période 1986-2011, les municipalités qui ont connu 
des accroissements substantiels quant au nombre de ménages au sein de la MRC d'Argenteuil, sont, dans l'ordre : 
le canton de Gore, dont le nombre de ménages, passe de 290 à 825. Il a presque triplé (augmentation de 184,5 %). 
Le canton de Wentworth, avec 150 % d’augmentation et enfin la municipalité de Mille-Isles avec 139,4 % 
d’augmentation (tableau 2.9). 
 
Au cours de cette même période, la MRC a enregistré une hausse de 44,6 %. 4 369 ménages se sont ajoutés, soit 
une moyenne annuelle de 175 ménages. Ce sont les municipalités de Lachute, Brownsburg-Chatham et Gore qui 
ont accueilli la majorité de ces nouveaux ménages (62 %). 

2.5.2 La taille des ménages 

Le territoire de la MRC d’Argenteuil compte 35,2 % de ménages de 2 personnes; 26,1 % de ménages à 1 personne; 
20 % de ménages de 4-5 personnes et finalement 1,3 % de ménages de plus de 6 pesonnes.  Plus du quart des 
ménages sont constitués d’une seule personne; ce qui nous permet de confirmer encore une fois la tendance 
marquée du vieillissement de la population (tableau 2.10).  Ce phénomène est davantage observé pour la ville de 
Lachute puisque c’est 63,9 % de son nombre de ménages qui est constitué de 1 ou 2 personnes avec des 
proportions respectives de 30,6 % et de 33,3 %.  
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Le canton de Harrington concentre la plus forte proportion de ménage à 1 personne, soit 34,3 % pour un nombre 
de 120 ménages. À l’inverse, la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil compte la plus faible proportion de ménage 
à 1 personne, soit 18,1 % pour 190 ménages. À juste titre, le nombre de ménages de plus de 3 personnes prend 
des proportions plus importantes pour cette municipalité. 
 
En ce qui concerne les municipalités à vocation de villégiature (Wentworth avec 48,4 %, Gore avec 43 % et Mille-
Isles avec 36 %), les données relatives aux ménages nous indiquent que la proportion des ménages de 2 personnes 
est la plus importante (tableau 2.10).  Ceci vient encore une fois appuyer le phénomène de transformation des 
résidences secondaires en résidences principales. 

2.5.3 Le revenu moyen des ménages 

En 1996, le revenu moyen des ménages de la MRC d'Argenteuil est de 35 479 $.  C’est le canton de Wentworth et 
la paroisse de Saint-André-d’Argenteuil qui affichent les plus forts revenus moyens des ménages pour l'ensemble 
des municipalités de la MRC avec respectivement 44 111 $ et 41 437 $.  
 
Les municipalités dont le revenu des ménages se situent en dessous du revenu moyen de la MRC sont dans l’ordre : 
le canton de Harrington, avec 29 518 $, le village de Grenville, avec 30 763 $ et la ville de Lachute avec 33 682 $ 
(tableau 2.12).  Il est à noter que la ville de Lachute, par la présence de logements à loyer modique (HLM) et en 
location, de même que la desserte en services divers favorisent l’augmentation et la concentration des nombreux 
ménages à faible revenu et des personnes âgées.   
 
Le canton de Harrington connaît le revenu moyen le plus bas de l'ensemble des municipalités de la MRC, soit 15,3 
%, passant de 23 720 $ en 1985 à 27 347 $ en 1990.  
 
Entre 1985 et 1996, les municipalités qui ont obtenu les plus fortes hausses des revenus moyens des ménages 
sont, dans l'ordre : la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil avec 76,0 %,  la municipalité de Mille-Isles avec 58,6 
% et le canton de Gore avec 52,4 %.  Le village de Grenville affiche, quant à lui, le plus faible taux d’accroissement 
du revenu moyen des ménages de sa population, soit 13,5 % (tableau 2.12). 

2.5.4 La composition des ménages 

Dans la MRC d’Argenteuil, 65,6 % des ménages sont de type familial.  De ce nombre, on compte 7 090 ménages 
avec époux/épouse et 1 125 familles monoparentales avec des proportions respectives de 86,3 % et de 13,7 %.  
Avec plus de 20 % de leur nombre total de ménages, les villes de Lachute et de Brownsburg-Chatham regroupent 
les plus grandes proportions de familles monoparentales.  En chiffres absolus, ces municipalités de l'agglomération 
urbaine détiennent les plus grandes concentrations de familles monoparentales soit : Lachute avec 585, et 
Brownsburg-Chatham avec 230.  En ce qui concerne les ménages non familiaux, on dénombre pour l'ensemble de 
la MRC, 3 015 personnes seules et 1 285 individus vivant en ménage avec 2 personnes et plus.  Près de 1 personne 
seule sur 2 réside à Lachute, soit une proportion de 49,3 %.  Notons que près de 20 %  de la population de la MRC 
vivant seule est établie sur le territoire de la ville de Brownsburg-Chatham, ce qui est notamment attribuable au 
phénomène de vieillissement de la population de cette localité (en particulier le secteur de Brownsburg) (tableau 
2.13). 
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2.6 L’origine linguistique, la langue parlée à la maison et la connaissance linguistique 

La langue est un facteur déterminant quant à la répartition territoriale de la population au sein des municipalités de 
la MRC d'Argenteuil.  De façon générale, dans la partie septentrionale du territoire (nord-est et nord-ouest), on 
retrouve une concentration fortement majoritaire d'anglophones, comparativement à la partie méridionale (sud-est 
et sud-ouest), où l’on recense une prédominance de francophones.   
 
Notons que 77,4 % de la population de la MRC d’Argenteuil a comme langue maternelle le français contre 21,1 % 
l’anglais.  La prédominance du français se retrouve dans la plupart des municipalités du territoire.  Toutefois en ce 
qui concerne les cantons de Harrington et de Wentworth les proportions sont inversées puisque la très grande 
majorité de la population a comme langue maternelle l’anglais. Ainsi, pour Harrington c’est 71,6 % de sa population 
qui est d’origine linguistique anglaise, contre 22,7 % française.  Pour le canton de Wentworth, la proportion est 
encore plus importante puisque c’est 81,6 % de sa population dont l’origine linguistique est anglaise.   Pour le canton 
de Gore, nous pouvons affirmer que les écarts entre les proportions des origines linguistiques françaises et 
anglaises tendent à s’atténuer.  Ainsi, on y retrouve 54,5 % de la population dont l’origine linguistique est française 
et 42,9 % dont l’origine linguistique est anglaise (tableau 2.14). 
 
L’usage de la langue française à la maison présente sensiblement la même proportion que selon l’origine 
linguistique, soit 76,3 % de la population de la MRC d’Argenteuil. L’origine linguistique influence beaucoup la langue 
parlée à la maison (tableau 2.15). 
 
Il semble également que près de la moitié de la population (47,2 %) affirme connaître les 2 langues officielles 
(tableau 2.16). 

2.7 Les logements  

2.7.1 Caractéristiques générales des logements 

En 1996, la MRC d'Argenteuil compte 11 565 logements.  De ce nombre, 8 345 logements (72,2 %) sont de type 
unifamilial et 3 220 (27,8 %) comptent plus d'un logement (bifamilial, multifamilial, etc.).  (tableau 2.17). 
 
Au niveau de la répartition parmi les municipalités de la MRC, la ville de Lachute concentre 31,0 % des résidences 
unifamiliales, suivie de Brownsburg-Chatham avec 25,6 % et de Saint-André-d’Argenteuil avec 10,8 %. Ces 3 
municipalités regroupent, à elles seules, 67 % du nombre total de résidences unifamiliales réparties sur le territoire. 
L’ensemble des projets de développement résidentiel se retrouve à l’intérieur de ces municipalités, notamment à 
l’intérieur des limites de la ville de Lachute. 
 
Un peu plus de 70 % des logements de type bifamilial et multifamilial sont concentrés dans le secteur urbain de la 
ville de Lachute, regroupant ainsi 2 275 logements.  La ville de Brownsburg-Chatham suit, avec une proportion de 
14,1 %, soit 455 logements (tableau 2.17). 

2.7.2 Période de construction des logements 

Près de la moitié des logements de la MRC d'Argenteuil ont été construits avant 1960 (46,1 % pour 5 315 
logements).  Les proportions du nombre de logements construits avant 1960 pour le secteur de Calumet et de la 
municipalité de Saint-André-d’Argenteuil sont supérieures à 50 % du nombre total de bâtiments. Le secteur de 
Carillon connaît, quant à lui, une proportion de 57,1 % de son stock de logements construits avant 1946.    
 



CHAPITRE 2 
Bilan socio-économique de la MRC d’Argenteuil 

 
Codification administrative - 1er décembre 2022  13 

Pour les autres municipalités, plus de la moitié de leur stock de logements a été construit après 1960 : Mille-Isles 
avec 86,8 %, Gore avec 77,7 %, Wentworth avec 64,5 %, le village de Grenville avec 61,5 %, le secteur du canton 
de Grenville avec 53,2 %, Harrington avec 52,9 %, Brownsburg-Chatham avec 52,8 % et Lachute avec 50,4 %.  
 
Entre les années 1981 et 1996, les municipalités de Gore et de Mille-Isles ont connu une vague de constructions 
supérieure à la moyenne de la MRC qui est de 20,5 % et compte plus du quart de leurs constructions neuves 
effectuées pendant cette période, soit respectivement 29,8 % et 37,4 % (tableau 2.18). 

2.8 Les chalets et maisons de villégiature 

2.8.1 L’occupation des milieux riverains par les chalets et les résidences permanentes 

Le tableau 2.21 montre que la villégiature répartie sur l’ensemble du territoire occupe nettement les milieux riverains.  
En fait, 70 % des chalets (2 505 chalets) se retrouvent au pourtour ou sur les rives d’un cours d’eau. La municipalité 
du canton de Wentworth est celle qui compte la plus grande part de ses chalets en milieu riverain avec 87 %, pour 
388 chalets. Ne répondant toutefois pas à cette configuration, la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge est celle 
qui, à l’inverse, montre la plus importante quantité de chalets en milieu non riverain, avec 41 %, pour 207 chalets.  
 
On constate également que près de 70 % des résidences principales du canton de Wentworth sont situées en milieu 
riverain (160 résidences). Le canton de Gore vit la même réalité, avec une proportion de 58 % (384 résidences). Il 
en va de même pour le canton de Harrington, avec 50 % (205 résidences) et enfin pour Saint-André-d’Argenteuil, 
avec 43 % (397 résidences).  
 
Ces données font ressortir une forte tendance à la transformation des secteurs traditionnels de villégiature en 
secteurs d’habitations permanentes. Les cantons de Wentworth, de Gore et de Harrington sont particulièrement 
touchés par ce phénomène. Considérées comme des secteurs de villégiature depuis les années 1960-70, ces 
municipalités comptent aujourd’hui un nombre important de résidences permanentes en milieu riverain. Il va ainsi 
dire que les milieux naturels sensibles, comme les lacs et les marais, sont donc de plus en plus vulnérables sur le 
plan environnemental. 

2.8.2 Période de construction des chalets 

Les deux tiers des chalets recensés sur le territoire de la MRC d’Argenteuil ont été construits avant 1970. Depuis 
cette période, on y constate une diminution qui est davantage marquée au début des années 80.  Quant aux autres 
périodes de construction, on y compte 786 nouveaux chalets (22 %) pour la période s’échelonnant entre 1970 et 
1979, 245 chalets (7 %) pour la période de 1980 à 1989, et finalement, 162 chalets (4 %) de 1990 à nos jours 
(Tableau 2.22). 
 
C’est la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge qui regroupe le plus grand nombre de chalets récemment construits, 
soit 67 chalets pour une proportion de plus de 40 % du nombre total de chalets construits entre 1990 et aujourd’hui.  
Dix années auparavant, ce sont les municipalités de Brownsburg-Chatham et de Harrington qui connaissaient le 
plus grand nombre de construction de nouveaux chalets. 
 

Règl. 68-17-17 
8 août 2017 
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Sur l’ensemble du territoire, la construction de chalets est visiblement à la baisse.  À cet effet, on observe qu’avant 
1979, le nombre de chalets construits sur le territoire de la MRC était supérieur au nombre de résidences construites 
; depuis 1980, on dénote le phénomène inverse (tableau 2.23). Depuis les 20 dernières années, les municipalités à 
forte vocation de villégiature de la partie septentrionale du territoire, telles Gore, Wentworth et Mille-Isles, 
connaissent davantage de construction de nouvelles résidences permanentes que de nouveaux chalets (Tableau 
2.22). 
 
Ce phénomène peut s’expliquer par la transformation des secteurs de villégiature en secteurs d’habitats 
permanents, de même que par la forte densité d’occupation des plans d’eau.  

2.8.3 Valeur foncière des chalets de la MRC d’Argenteuil 

La très grande majorité des chalets de la MRC d’Argenteuil ont une valeur inférieure à 50 000 $. En effet, 75 % des 
chalets (2707 chalets) se retrouvent dans cette classe, alors que 21 % (742 chalets) ont une valeur située entre 
50 000 $ et 99 999 $.  En chiffre absolu, c’est Harrington qui compte le plus grand nombre de chalets appartenant 
à cette classe (716 chalets), suivi de Brownsburg-Chatham (479 chalets), Gore (453 chalets), Mille-Isles (200 
chalets) et Saint-André-d’Argenteuil (173 chalets) (Tableau 2.24). 
 
Seulement 5 % (154 chalets) ont une valeur supérieure à 100 000 $. Le territoire de la municipalité du canton de 
Wentworth concentre près de 48 % du nombre de chalets ayant une valeur supérieure à 100 000 $.  Ainsi, on y 
recense 75 chalets ayant une valeur supérieure à 100 000 $,  soit 17 % du stock total de la municipalité locale. 
Suivent les municipalités de Harrington, avec 36 chalets (3 % du stock total de la municipalité), Gore avec 13 chalets 
(2 % du stock total de la municipalité) et Mille-Isles, avec 9 chalets (3 % du stock total de la municipalité) (Tableau 
2.24). 

2.9 L’activité économique 

2.9.1 Le taux d'activité 

En 2000, le taux d'activité de la population québécoise se chiffre à 62,8 % pour 3 536 205 individus au travail, soit 
6,5 % de plus que celui de la population de la MRC d'Argenteuil, qui  est  chi f f ré à 56,3 %, pour 12 860 travailleurs.  
Ce nombre représente près de la moitié (45,1 %) de la population totale de la MRC d'Argenteuil, établie à 28 505 
individus.  9 970 individus, soit près de 35 % de la population de la MRC d'Argenteuil, sont considérés comme étant 
inactifs, c'est-à-dire non disponibles sur le marché du travail, puisqu'ils n'ont pas encore 15 ans ou qu'ils sont à la 
retraite. 
 
Les municipalités qui présentent les plus hauts taux d'activité sont, dans l'ordre : la municipalité de Mille-Isles avec 
70,4 % et Saint-André-d’Argenteuil, avec 67,3 %.  (Notons le fort taux d’activité du secteur de Carillon : 75,0 %.) 
Ces municipalités sont, avec le secteur de Calumet, les seules du territoire à disposer d'un taux d'activité de leur 
population supérieur à 65 % et également plus grand que celui de la province, fixé à 62,8 %.  Avec 38,5 %, le canton 
de Wentworth est la municipalité qui connaît le plus faible taux d'activité de la MRC d'Argenteuil.  Pour les autres 
municipalités, les taux d'activité varient entre 42,1 % (canton de Harrington) et 65,1 % (secteur de Calumet).  Notons 
que c’est en fait le secteur de Carillon qui affiche le plus haut taux d’activité, avec 75,0 % (Tableau 2.25). 



CHAPITRE 2 
Bilan socio-économique de la MRC d’Argenteuil 

 
Codification administrative - 1er décembre 2022  15 

2.9.2 Le taux de chômage 

En 1996, la population au chômage de la MRC d'Argenteuil regroupe 8,3 % de la population totale, pour 1 885 
individus, ce qui représente près de 14,6 % de la population active totale âgée de 15 ans et plus.  Cette proportion 
est relativement plus élevée que celle du Québec, dont le taux de chômage se chiffre à 11,8 %. Le groupe d'âge 
des 15-24 ans, autant féminin que masculin, nous révèle  les plus hauts taux de chômage, soit 21,4 % chez les 
hommes et 23,6 % chez les femmes. C'est près de 1 personne sur 4 qui est en situation de chômage parmi ce 
groupe de population.  Quant à la population active âgée de 25 ans et plus, on retrouve un taux de chômage 
équivalant à 13,3 %, représentant ainsi 865 hommes et 595 femmes.  Le taux de chômage chez les femmes est à 
peine 1,6 % moins élevé que celui des hommes, soit 12,4 % contre 14,0 %.  Au niveau provincial, le taux de 
chômage des hommes (12,3 %) et des femmes (11,2 %) est sensiblement le même.  Pour l'ensemble de la 
population active, c'est-à-dire âgée de 15 ans et plus, les taux de chômage des hommes et des femmes du territoire 
de la MRC d'Argenteuil sont tous deux équivalents à 15,2  % et 14,1 %, soit de 3,4 % à 2,3 % plus élevés que pour 
la province de Québec (Tableau 2.25). 
 
Huit municipalités de la MRC d'Argenteuil font état d’un taux de chômage supérieur à 12,0 %.  Il s'agit, dans l'ordre, 
du canton de Gore (22,1 %), de la ville de Brownsburg-Chatham (17,5 %), du canton de Harrington (17,0 %), du 
secteur Calumet (16,9 %) de la municipalité de Mille-Isles (16,9 %), du canton de Wentworth (16,0 %), du secteur 
du canton de Grenville (13,7 %), de la ville de Lachute (13,4 %) et du village de Grenville (11,1 %), (notez que le 
secteur de Saint-André-est affiche un taux encore plus bas avec 9,0 %). La municipalité de Saint-André-d’Argenteuil 
affiche, quant à elle, un taux de chômage de 9,8 %, soit le meilleur résultat à l’échelle de la MRC (Tableau 2.25). 

2.9.3 Caractéristiques des travailleurs de la MRC d'Argenteuil 

Sur le territoire de la MRC d'Argenteuil, on dénombre 12 850 travailleurs, toutes catégories confondues : salariés, 
autonomes ou travailleurs familiaux sans salaire.  Le groupe de travailleurs salariés représente 86,1 % du nombre 
total de travailleurs de la MRC. On retrouve une faible part de travailleurs de type autonome (7,5 % pour 970 
individus) et familiaux sans salaire (0,7 % pour 85 individus) (Tableau 2.26). 
 
Les villes de Lachute et de Brownsburg-Chatham regroupent près de 65 % du nombre total de travailleurs sur 
territoire de la MRC, avec des taux respectifs de 39,0 % (5 015 individus) et 23,3 % (2 990 individus). Vient ensuite 
la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil avec 11,2 % (1 445 individus). Les autres municipalités ont des 
proportions variant de 1,0 % (canton de Wentworth) à 6,5 % (secteur du canton de Grenville). La ville de Lachute 
regroupe près de 40 % des travailleurs salariés (4 415) et 28,4 % du nombre de travailleurs autonomes (275). Suit 
la municipalité de Brownsburg-Chatham avec 23,1 % pour 2 560 travailleurs salariés. Quant aux travailleurs 
autonomes, ce sont les municipalités de la ville de Lachute (28,4 %), de Brownsburg-Chatham (23,7 %) et de Saint-
André-d’Argenteuil (16,5 %) qui détiennent les plus fortes proportions.  Ceci est probablement attribuable, dans le 
cas de Saint-André-d'Argenteuil, à la présence des exploitations agricoles et, pour la ville de Brownsburg-Chatham, 
à l'augmentation du nombre de travailleurs à la maison.  Les plus faibles proportions relatives à cette catégorie de 
travailleurs, sont retrouvées à l'intérieur du secteur de Calumet et du canton de Wentworth, avec des proportions 
de 4,1 % et 1,0 % (Tableau 2.26). 
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2.9.4 Répartition au sein du territoire de la population travaillante 

En 1996, 6 375 individus résident et travaillent à l'intérieur des limites de la MRC d'Argenteuil. Près de 50 % de la 
population active résidante de la MRC y trouve donc un emploi.  Au total, 4 municipalités de la MRC présentent des 
proportions supérieures à 50 % de gens résidant et travaillant sur le territoire de la MRC.  Les municipalités où l’on 
retrouve les plus grandes proportions de rétention de l'employabilité à l'intérieur de la MRC sont, dans l'ordre : la 
ville de Lachute avec 69,2 %, la ville de Brownsburg-Chatham avec 67,5 %, la municipalité de Saint-André-
d’Argenteuil avec 61,2 % et  le canton de Harrington avec 51,2 %. On constate ainsi que les populations des 
municipalités locales, situées au sud-est et dans la partie la plus urbanisée, trouvent davantage leur emploi au sein 
de la MRC d'Argenteuil (Tableau 2.27). 
 
De ce nombre, on observe également que 36,5 % de la population résidant sur le territoire d'une municipalité locale 
y travaille aussi.  Cette proportion est probablement due à la ville de Lachute qui se démarque fortement des autres 
municipalités, puisque 60,2 % (soit 2 605 employés) de sa population de travailleurs bénéficie d'un travail à l'intérieur 
de ses limites municipales, a lors que 9,0 %  de sa population est partagé entre les autres municipalités de la MRC 
d'Argenteuil (Tableau 2.27). 
 
La ville de Lachute constitue le principal pôle d'attraction de la main-d'œuvre pour l'ensemble de la MRC.  Ainsi, 
60,2 % des emplois dispensés sur ses territoires municipaux, soit 2 605 emplois, proviennent de cette agglomération 
urbaine, ce qui confirme la force d'attraction de la ville-centre qu'est Lachute, en tant que pôle d'emplois (Tableau 
2.27). 

2.9.5 Exode de la population travaillante 

En 1996, près de 40 % du nombre total de travailleurs résidant sur le territoire de la MRC d'Argenteuil, soit 3 875, 
travaillaient à l'extérieur de celle-ci.  Au total, 5 municipalités présentent des proportions supérieures à 50 % de 
gens résidant sur le territoire et travaillant à l'extérieur de la MRC.  Les municipalités dont les résidents trouvent le 
plus un travail à l'extérieur de la MRC sont, dans l'ordre: Mille-Isles avec 79,8 %, le secteur de Calumet avec 62,5 
%, Gore avec 57,0 %, le village de Grenville avec 56,8 % et le secteur du canton de Grenville avec 54,9 %.  Ceci 
peut s'expliquer par la localisation géographique de ces municipalités et par les liens économiques naturels, existant 
depuis plusieurs années, avec d'autres municipalités limitrophes situées à l'extérieur du territoire de la MRC.  C'est 
notamment le cas, pour la ville ontarienne de Hawkesbury, avec qui le village de Grenville entretient d'étroites 
relations économiques.  C'est également le cas pour les municipalités de Gore et de Mille-Isles qui entretiennent 
des lliens économiques  soutenus avec la ville de Saint-Jérôme et le secteur de Bellefeuille (MRC Rivière-du-Nord) 
ainsi qu’avec Saint-Sauveur et Morin-Heights (MRC des Pays-d’en-Haut) (Tableau 2.27). 

2.9.6 Structure générale de l'emploi par secteurs d'activité de la population travaillante 

Pour l'ensemble des secteurs d'activité, on dénombre 12 730 emplois parmi la population travaillante, dont 685 
proviennent du secteur primaire,  3 645 du  secteur secondaire et 7 700 du tertiaire.  Le travail de plus de 60 % 
(64,0 % de la population travaillante) est relié au secteur d'activité tertiaire.  Les emplois du secteur d'activité 
secondaire représentent, quant à eux, près du tiers des emplois totaux de la MRC d'Argenteuil.  En proportion ceci 
équivaut à 30,3 %.   
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Tous secteurs d'activité confondus, la ville de Lachute, avec ses 5 425 emplois, regroupe près de 40 % du nombre 
total d'emplois de la MRC.  La ville de Lachute (avec 39,3 %), la ville de Brownsburg-Chatham (avec 23,3 %) et la 
municipalité de Saint-André-d’Argenteuil (avec 11,4 %) sont les seules municipalités de la MRC à regrouper plus 
de 10 % du nombre total d'emplois.  Quant aux autres municipalités, les pourcentages varient entre 0,8 % pour le 
canton de Wentworth (avec 100 emplois) et 6,6 % pour le secteur du canton de Grenville (avec 795 emplois). 
 
Pour la majorité des municipalités de la MRC, le secteur tertiaire constitue plus de 50 % du nombre total d'emplois, 
à l'exception du secteur de Calumet, dont le secteur secondaire compte pour plus de 60 % des emplois. Fait à noter, 
le village de Grenville compte environ 200 individus (30,1 %) œuvrant dans l'industrie manufacturière.  Ceci est 
probablement dû à la concentration des activités industrielles que l’on retrouve sur le territoire de la ville de 
Hawkesbury, en Ontario. 
 
Pour l'ensemble du territoire de la MRC d'Argenteuil, on dénombre 987 employeurs. Tout comme pour les emplois, 
le secteur d'activité tertiaire domine quant au nombre d'employeurs.  Celui-ci regroupe 67,8 % du nombre total 
d'employeurs.  Avec une proportion de 27,5 %, le secteur secondaire vient en second rang, pour 271 employeurs. 
Les 577 employeurs de la ville de Lachute regroupent près de 60 % du nombre total d'employeurs pour l'ensemble 
de la MRC (Tableau 2.28). 

2.9.6.1 Le secteur primaire 

Le secteur primaire compte 685 emplois.  De ce chiffre, le domaine de l'agriculture domine fortement, avec une 
proportion de 69,3 % du nombre total d'emplois. Suivent dans l'ordre, le secteur de l'extraction minière et pétrolière 
avec 120 emplois et le secteur forestier avec 90 emplois. Aucun emploi n'a été recensé pour le secteur de la chasse 
et de la pêche.  
 
Pour l'ensemble du territoire de la MRC, l'agriculture dénombre 475 emplois.  L’ex-municipalité de la paroisse de 
Saint-André-d'Argenteuil regroupe 43,2 % de ce secteur d'activité et compte 205 emplois.  La ville de Brownsburg-
Chatham suit, avec 75 emplois pour une proportion de 15,8 %.   
 
Quant au secteur forestier, celui-ci représente un nombre total de 90 emplois qui sont concentrés à l'intérieur de la 
ville de Brownsburg-Chatham (55 emplois avec 61,1 %), du secteur du canton de Grenville (25 emplois avec 27,8 
%) et de la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil (10 emplois avec 11,1%) (Tableau 2.29). 

2.9.6.2 Le secteur secondaire 

L'ensemble du secteur secondaire regroupe près de  3 635 emplois.  À l’échelle de la MRC, l'industrie 
manufacturière compte 3 115 emplois, alors que le secteur de la construction en dénombre 520.  Avec 1 230 
employés résidants, la ville de Lachute concentre plus de 34 % des emplois du secteur secondaire.  Suit de près, 
Brownsburg-Chatham avec près de 30 % (Tableau 2.30). 

2.9.6.3 Le secteur tertiaire 

7 700 individus de la MRC d'Argenteuil travaillent dans le secteur d'activité tertiaire.  À juste titre, plus d’un travailleur 
sur deux œuvre dans les activités du secteur tertiaire (60,3 %). De ce nombre, 21,0 % (1 615 individus) travaillent 
dans le secteur commercial relié au détail, 15,7 % dans le sous-groupe relié au secteur de la santé et des services 
sociaux qui emploie près de 1 205 individus.  Le secteur autres industries de services suit avec 11,9 % (920 
individus) et enfin, celui de l’alimentation avec 9,2 % (705 individus). La plus faible proportion est attribuée au secteur 
de l'immobilier, où seulement 135 personnes y travaillent, pour une proportion de 1,8 %. 
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Quant aux municipalités locales, on constate que 25 % et plus de la population de 3 d'entre elles (le secteur du 
canton de Grenville avec 33,3 %, Gore avec 29,0 % et le village de Grenville  avec 27,6 %), travaille au commerce 
de détail.  Trois municipalités comptent entre 20 % et 25 % de leur population qui travaille également dans ce 
secteur : Wentworth (21,4 %) de même que Lachute et Brownsburg-Chatham avec toutes deux 20,2 %.  Les 
autres municipalités ont des proportions var iant  entre 11,5 % et 20,0% (Tableau 2.31). 

2.10 Conclusion 

Les 9 municipalités de la MRC d’Argenteuil représentent une région fort diversifiée en termes d’activités socio-
économiques et environnementales.  Les municipalités du secteur nord revêtent de grands potentiels au niveau de 
la villégiature, de la faune et de la foresterie.  Les municipalités du terroir agricole, situées plus au sud, bénéficient 
d’excellentes conditions pour le maintien et le développement des activités agricoles.  Les municipalités qui longent 
la rivière des Outaouais présentent, quant à elles, une riche histoire et une forte attraction récréotouristique.  
Finalement, la ville-centre de Lachute constitue le pôle d’emplois majeur de la communauté argenteuilloise et offre 
une gamme variée de services. 
 
Tout comme pour la région des Laurentides, le territoire de la MRC d’Argenteuil constitue, de plus en plus, le 
« terrain de jeux » des Montréalais.  Avec la construction de la Route Verte à l’automne 2005, la MRC d’Argenteuil 
et les municipalités locales viennent ainsi de créer un outil de développement économique qui favorisera la mise en 
valeur du potentiel touristique régional.  
 
Malgré le fait que le territoire de la MRC d’Argenteuil recèle de forts potentiels de développement, certaines 
caractéristiques démographiques et socio-économiques rappellent aux leaders municipaux et aux forces vives du 
milieu les principaux enjeux de développement de la collectivité d’Argenteuil.  À titre de faits saillants, il importe de 
rappeler que la population de la MRC d’Argenteuil connaît le plus faible taux d’accroissement et la plus forte 
concentration de personnes âgées, comparativement aux autres territoires des MRC de la région des Laurentides.  
Également, d’autres caractéristiques socio-économiques affectent notre structure de développement, à savoir, 
notamment : le haut taux de chômage et l’exode des jeunes, le vieillissement du stock de logements, ainsi que les 
fuites de consommation de biens et de services.   
 
Sa proximité par rapport à Montréal et Gatineau-Ottawa positionne avantageusement la MRC d’Argenteuil. Le 
parachèvement de l’autoroute 50 et le développement anticipé à l’aéroport international de Mirabel vont contribuer 
au développement socio-économique de la communauté argenteuilloise.  Le parachèvement du lien autoroutier 
(autoroute 50) constitue une des conditions prioritaires pour la relance économique de la région. 
 
Aussi, le territoire de la MRC d’Argenteuil fait face à des défis importants qui nécessiteront, pour être relevés, 
l’implication des divers acteurs du développement régional.  Ainsi, les dossiers majeurs, tels la diversification de 
l’économie dans un contexte de développement durable, la promotion touristique, la formation de la main d’œuvre, 
l’encouragement à l’emploi (employabilité) des jeunes, le maintien de la qualité des services publics, la protection 
et la mise en valeur des ressources naturelles et l’amélioration des infrastructures de transport sont autant d’enjeux 
mobilisateurs qui interpellent le milieu à développer rapidement et efficacement des alliances stratégiques plus 
nombreuses et plus fermes.  
 
Enfin, par la proposition du schéma d’aménagement et de développement révisé, le conseil de la MRC d’Argenteuil 
considère l'ensemble des caractéristiques socio-économiques dans l'identification des orientations de 
développement économique, de protection environnementale et de mise en valeur du territoire.  
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Tableau 2.1 Répartition de la population de la MRC d’Argenteuil, par municipalité, en 2015 

MRC 

Population Superficie totale Superficie terrestre 

Nb 
% de la 

MRC km2 
% de la 

MRC km2 
% de la 

MRC 
Densité 

(hab./km2) 

Brownsburg-Chatham (v) 7 242 22% 254,72 19% 244,26 19,8% 29,6 

Gore (ct) 1 929 6% 96,44 7% 89,39 7,2% 21,6 

Grenville (vl) 1 671 5% 5,30 0% 2,83 0,2% 590,5 

Grenville-sur-la-Rouge (m) 2 729 8% 329,12 25% 313,25 25,4% 8,7 

Harrington (ct) 827 3% 249,47 19% 232,91 18,9% 3,6 

Lachute (v) 12 876 39% 112,80 8% 109,90 8,9% 117,2 

Mille-Isles (m) 1 681 5% 61,96 5% 58,33 4,7% 28,8 
Saint-André-d'Argenteuil (m) 3 226 10% 101,74 8% 97,85 7,9% 33,0 

Wentworth (ct) 531 2% 95,27 7% 84,33 6,8% 6,3 

Total 32 712 100% 1339,00 98% 1233,00 100% 26,5 

Légende : ville (v), canton (ct), village (vl), municipalité (m) 

Source: Décret de population, juillet 2015, gouvernement du Québec 
Site internet du ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire, 
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/, répertoire des municipalités,  page consultée le 25 octobre 2016 

Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, octobre 2016 
 

Tableau 2.2 Répartition de la population des Laurentides, par MRC, en 2015 

MRC 
Population Superficie totale Superficie terrestre 

Nb % km2 % km2 % des 
Laurentides 

Densité 
(hab./km2) 

Antoine-Labelle 35 183 6% 16 296,00 72% 14 794,00 72% 2,4 

Argenteuil 32 712 6% 1 339,00 6% 1 233,00 6% 26,5 

Deux-Montagnes 101 013 17% 304,00 1% 242,00 1% 417,4 

Laurentides 46 178 8% 2 680,00 12% 2 462,00 12% 18,8 

Mirabel 49 216 8% 486,06 2% 483,93 2% 101,7 

Pays-d'en-Haut 42 400 7% 735,00 3% 675,00 3% 62,8 

Rivière-du-Nord 127 154 21% 466,00 2% 448,00 2% 283,8 

Thérèse-De Blainville 159 033 27% 212,00 1% 207,11 1% 767,9 

Total 594 432 100% 22 518,06 100% 20 545,44 100% 28,9 

Source: Décret de population, juillet 2015,  gouvernement du Québec 
Site internet du ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire, http://www.mamrot.gouv.qc.ca/, 
répertoire des municipalités,  page consultée le 25 octobre 2016 

Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, octobre 2016 
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Tableau 2.3 Évolution de la population des MRC de la région des Laurentides pour les années 1996, 
2001, 2006 et 2011 

MRC 
1996 2001 2006 2011 

Taux de 
croissance 
démogra-

phique 

Nb % Nb % Nb % Nb % 1996-2011 

Antoine-Labelle 33 904 7,9% 33 456 7,3% 34 999 6,8% 35 159 6,3% 3,7% 
Argenteuil 28 505 6,6% 28 931 6,3% 29 992 5,9% 32 117 5,7% 12,7% 
Deux-Montagnes 78 960 18,3% 81 417 17,6% 87 264 17,1% 95 670 17,1% 21,2% 
Laurentides 36 335 8,4% 38 433 8,3% 42 896 8,4% 45 157 8,1% 24,3% 
Mirabel 22 689 5,3% 27 330 5,9% 34 626 6,8% 41 957 7,5% 84,9% 
Pays-d'en-Haut 28 237 6,5% 30 866 6,7% 36 573 7,2% 40 331 7,2% 42,8% 
Rivière-du-Nord 83 773 19,4% 90 419 19,6% 101 571 19,9% 115 165 20,6% 37,5% 
Thérèse-de-Blainville 119 240 27,6% 130 529 28,3% 143 355 28,0% 154 144 27,5% 29,3% 

Total des Laurentides 431 643 100,0% 461 381 100,0% 511 276 100,0% 559 700 100,0% 29,7% 

Province de Québec 7 138 795 7 237 479 7 546 131 7 903 001 10,7% 
Sources: Statistique Canada, Recencements 1996, 2001, 2006, 2011   
Compilation : Service de l'aménagement du territoire de la MRC d'Argenteuil, août 2016 

 

Tableau 2.4 Évolution et proportion de la population des municipalités de la MRC d’Argenteuil pour les 
années 1996, 2001, 2006 et 2011 

Municipalités 
Pop. 
1996 

Pop. 
 2001 

Variation 
1996-2001 

Pop. 
 2006 

Variation 
2001-2006 

Pop. 
2011 

Variation 
2006-2011 

Variation 
1996-2011 

Brownsburg-Chatham 6 683 6 770 1,3% 6 664 -1,6% 7 209 8,2% 7,9% 
Gore 1 133 1 260 11,2% 1 540 22,2% 1 775 15,3% 56,7% 
Grenville 1 443 1 315 -8,9% 1 398 6,3% 1 577 12,8% 9,3% 
Grenville-sur-la-Rouge 2 566 2 663 3,8% 2 721 2,2% 2 746 0,9% 7,0% 
Harrington 730 785 7,5% 777 -1,0% 853 9,8% 16,8% 
Lachute 11 493 11 628 1,2% 11 832 1,8% 12 551 6,1% 9,2% 
Mille-Isles 1 157 1 209 4,5% 1 480 22,4% 1 629 10,1% 40,8% 
Saint-André-d’Argenteuil 2 921 2 867 -1,8% 3 097 8,0% 3 275 5,7% 12,1% 
Wentworth 379 434 14,5% 483 11,3% 502 3,9% 32,5% 
MRC d'Argenteuil 28 505 28 931 1,5% 29 992 3,7% 32 117 7,1% 12,7% 
Sources: Statistique Canada, Recencements 1996, 2001, 2006 et 2011 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, août 2016 
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Tableau 2.5 Prévisions de croissance démographique de la MRC d'Argenteuil 2016-2031, par 
municipalité 

Municipalités 2016 2021 
Taux de 

croissance 
2011-2021 

2026 2031 
Taux de 

croissance 
2021-2031 

Taux de 
croissance 
2016-2031 

Brownsburg-Chatham 7 375 7 560 4,9% 7 790 8 080 6,9% 9,6% 
Gore 2 020 2 220 25,1% 2 440 2 590 16,7% 28,2% 
Grenville 1 705 1 835 16,4% 1 945 2 050 11,7% 20,2% 
Grenville-sur-la-Rouge 2 725 2 705 -1,5% 2 720 2 730 0,9% 0,2% 
Harrington 865 885 3,8% 850 835 -5,6% -3,5% 
Lachute 12 885 13 295 5,9% 13 725 14 135 6,3% 9,7% 
Mille-Isles 1 795 1 940 19,1% 2 060 2 150 10,8% 19,8% 
Saint-André-d’Argenteuil 3 390 3 495 6,7% 3 625 3 705 6,0% 9,3% 
Wentworth 530 555 10,6% 560 555 0,0% 4,7% 
MRC d'Argenteuil 33 290 34 490 7,4% 35 715 36 830 6,8% 10,6% 
Sources:  Institut de la Statistique du Québec, page consultée le 7 septembre 2016:  http://www.stat.gouv.qc.ca/docs-

hmi/statistiques/population-demographie/perspectives/population/index.html, Tableau intitulé Population 
projetée par groupe d'âge, municipalités du Québec, scénario A - Référence 

 Statistique Canada, recencement 2011, pour les données de 2011  
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, 7 septembre 2016  

 
 
 

Tableau 2.5.1 Prévisions de croissance démographique de la MRC d'Argenteuil 2016 – 2031 

Municipalités 2016 2021 
Taux de 

croissance 
2011-2021 

2026 2031 
Taux de 

croissance 
2021-2031 

Taux de 
croissance 
2016-2031 

MRC d'Argenteuil 33 290 34 490 7,4% 35 715 36 830 6,8% 10,6% 

Laurentides 602 310 637 936 12,6% 671 548 700 011 9,7% 16,2% 

Québec 8 357 630 8 677 760 8,4% 8 967 165 9 205 587 6,1% 10,1% 

Sources:  Institut de la Statistique du Québec, page consultée le 8 septembre 2016: http://www.stat.gouv.qc.ca/docs-
hmi/statistiques/population-demographie/perspectives/population/, tableau intitulé Population projetée des 
municipalités régionales de comté (MRC)  

 Statistique Canada, recencement 2011, pour les données de 2011  
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil»   
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Tableau 2.6 Répartition de la population de la MRC d’Argenteuil par groupe d’âge en 2011 

Groupes d'âge 0 à 14 ans 15 à 34 ans 35 à 64 ans 65 ans et + Total 

Municipalités Nb 

% de 
la 

mun. 

% de 
la 

MRC Nb 

% de 
la 

mun. 

% de 
la 

MRC Nb 

% de 
la 

mun. 

% de 
la 

MRC Nb 

% de 
la 

mun. 

% de 
la 

MRC Nb 

% de 
la 

MRC 

Brownsburg-Chatham 1 165 16% 25% 1 610 22% 23% 3 260 45% 22% 1 175 16% 19% 7 209 22% 

Gore 225 13% 5% 300 17% 4% 965 54% 7% 290 16% 5% 1 775 6% 

Grenville 280 18% 6% 390 25% 6% 630 40% 4% 270 17% 4% 1 577 5% 

Grenville-sur-la-Rouge 350 13% 8% 495 18% 7% 1 325 48% 9% 570 21% 9% 2 746 9% 

Harrington 70 8% 2% 90 11% 1% 450 53% 3% 250 29% 4% 853 3% 

Lachute 1 740 14% 38% 2 805 22% 41% 5 340 43% 37% 2 645 21% 44% 12 551 39% 

Mille-Isles 270 17% 6% 340 21% 5% 835 51% 6% 190 12% 3% 1 629 5% 

Saint-André-d’Argenteuil 460 14% 10% 745 23% 11% 1 515 46% 10% 555 17% 9% 3 275 10% 

Wentworth 35 7% 1% 85 17% 1% 245 49% 2% 135 27% 2% 502 2% 

Total MRC d'Argenteuil 4 595 14% 100% 6 860 21% 100% 14 565 45% 100% 6 080 19% 100% 32 117 100% 

Sources: Statistique Canada, Recencement 2011   
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, octobre 2016   

 

Tableau 2.7 Proportion de la population des Laurentides selon le groupe d'âge, 2011 

MRC 
0 à 14 ans 15 à 64 ans 65 ans et + Total 

Nb 
% de la 
MRC Nb 

% de la 
MRC Nb 

% de la 
MRC Nb 

% de la 
région 

Antoine-Labelle 4 625 13% 23 470 66,8% 7 080 20,1% 35 159 6,3% 
Argenteuil 4 595 14% 21 475 66,9% 6 045 18,8% 32 117 5,7% 
Deux-Montagnes 17 035 18% 66 805 69,8% 11 820 12,4% 95 670 17,1% 
Laurentides 6 140 14% 30 295 67,1% 8 730 19,3% 45 157 8,1% 
Mirabel 9 435 22% 28 960 69,0% 3 555 8,5% 41 957 7,5% 
Pays-d'en-Haut 4 700 12% 26 745 66,3% 8 895 22,1% 40 331 7,2% 
Rivière-du-Nord 18 750 16% 79 265 68,8% 17 155 14,9% 115 165 20,6% 
Thérèse-De Blainville 29 510 19% 107 080 69,5% 17 565 11,4% 154 144 27,5% 

Total des Laurentides 94 790 17% 384 065 68,6% 80 840 14,4% 559 700 100,0% 

Province de Québec 1 258 620 5 386 685 1 257 685 7 903 001 

Sources: Statistique Canada, Recencement 2011 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, octobre 2016» 
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Tableau 2.8 Scolarité atteinte par la population active de 15 ans et plus de la MRC d'Argenteuil, en 1996 
Municipalités Primaire Secondaire Universitaire  

 
Inférieur à la 

9e année 
Études 

secondaires Certificat / DEP Autres 
Études 

universitaires Total 

 Nb. Nb. Nb. Nb. Nb. Nb. % 
Brownsburg 480 915 85 410 160 2 050 9,0 
 % 23,4 44,6 4,1 20,0 7,8  100 
Chatham 700 1 545 135 505 350 3 235 14,2 
 % 21,6 47,8 4,2 15,6 10,8  100 
Brownsburg-Chatham 1 180 2 460 220 915 510 5 285 23,1 
 % 22,3 46,5 4,2 17,3 9,6  100 
Gore 200 345 35 210 115 905 4,0 
 % 22,1 38,1 3,9 23,2 12,7  100 
Calumet 110 270 60 70 35 545 2,4 
 % 20,2 49,5 11,0 12,8 6,4  100 
Grenville (c.t) 345 745 55 260 150 1 555 6,8 
 % 22,2 47,9 3,5 16,7 9,6  100 
Grenville-sur-la-Rouge 455 1 015 115 330 185 2100 9,2 
% 21,7 48,3 5,48 15,7 8,8  100 
Grenville (vl.) 245 540 45 260 65 1 155 5,1 
 % 21,2 46,8 3,9 22,5 5,6  100 
Harrington 140 305 20 115 45 625 2,7 
 % 22,4 48,8 3,2 18,4 7,2  100 
Lachute 2 330 3 945 340 1 600 1 035 9 250 40,5 
 % 25,2 42,6 3,7 17,3 11,2  100 
Mille-Isles 100 290 35 245 215 885 3,9 
 % 11,3 32,8 4,0 27,7 24,3  100 
Carillon 70 75 10 10 20 185 0,8 
 % 37,8 40,5 5,4 5,4 10,8  100 
Saint-André-d'Argenteuil (par.) 205 445 25 305 165 1 145 5,0 
 % 17,9 38,9 2,2 26,6 14,4  100 
Saint-André-Est 245 330 50 185 130 940 4,1 
 % 26,1 35,1 5,3 19,7 13,8  100 
Saint-André-d'Argenteuil 520 850 85 500 315 2 270 9,9 
 % 22,9 37,4 3,7 22,0 13,9  100 
Wentworth 55 120 0 105 40 320 1,4 
 % 17,2 37,5 0,0 32,8 12,5  100 
MRC d’Argenteuil 5 235 9 870 905 4 290 2 535 22 835 100 
 % 22,9 43,2 4,0 18,8 11,1 100  
Source : Recensement de 1996, Statistique Canada  
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, 2000 
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Tableau 2.9 Répartition et taux de croissance du nombre des ménages dans la MRC d'Argenteuil entre 
1986 et 2011 

  1986 1991 1996 2001 2006 

2011 Taux de 
croissance  
1986-2011 

(%) Nbre 
% sur la 

MRC 

Brownsburg-Chatham 2 214 2 260 2 595 2 685 2 725 3 070 21,7 38,7 

Gore 290 395 465 565 705 825 5,8 184,5 

Grenville 460 500 585 570 605 670 4,7 45,7 

Grenville-sur-la-Rouge 910 955 1 025 1 110 1 180 1 250 8,8 37,4 

Harrington 279 300 350 395 405 435 3,1 55,9 

Lachute 4 349 4 700 4 860 4 980 5 210 5 665 40,0 30,3 

Mille-Isles 284 355 445 485 610 680 4,8 139,4 

Saint-André-d’Argenteuil 905 930 1 050 1 085 1 200 1 315 9,3 45,3 

Wentworth 100 130 155 195 210 250 1,8 150,0 

Total MRC d'Argenteuil 9 791 10 525 11 530 12 070 12 850 14 160 100,0 44,6 

Sources: Statistique Canada, Recencements 1986, 1991, 1996, 2001, 2006 et 2011 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, décembre 2016» 

 

 

Tableau 2.9.1 Évolution du nombre de nouveaux ménages dans la MRC d'Argenteuil entre 1986 et 2011 

  

Nombre de  
nouveaux 
ménages 
1986-2006 

% du total  
de la MRC 

Nombre de  
nouveaux 
ménages 
2006-2011 

% du total  
de la MRC 

Brownsburg-Chatham 511 16,7 345 26,3 
Gore 415 13,6 120 9,2 
Grenville 145 4,7 65 5,0 
Grenville-sur-la-Rouge 270 8,8 70 5,3 
Harrington 126 4,1 30 2,3 
Lachute 861 28,1 455 34,7 
Mille-Isles 326 10,7 70 5,3 
Saint-André-d’Argenteuil 295 9,6 115 8,8 
Wentworth 110 3,6 40 3,1 

Total MRC d'Argenteuil 3 059 100,0 1 310 100,0 

Sources: Statistique Canada, Recencements 1986, 2006 et 2011 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, décembre 2016  
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Tableau 2.10 Taille des ménages de la MRC d'Argenteuil en 1996 

Municipalités 1 individu 2 individus 3 individus 4 à 5 individus 
6 individus ou + 

Total 

Brownsburg 300 345 190 225 10 1070 
% 28,0 32,2 17,8 21,0 0,9 100,0 
Chatham 295 555 265 400 10 1525 
% 19,3 36,4 17,4 26,2 0,7 100,0 
Brownsburg-
Chatham 

595 900 455 625 20 2595 

% 22,9 34,7 17,5 24,1 0,8 100,0 
Lachute 1 485 1 620 845 850 60 4 860 
% 30,6 33,3 17,4 17,5 1,2 100,0 
Mille-Isles 95 160 85 105 0 445 
% 21,3 36,0 19,1 23,6 0,0 100,0 
Grenville vl. 145 210 105 105 20 585 
% 24,8 35,9 17,9 17,9 3,4 100,0 
Calumet 35 105 60 45 0 245 
% 14,3 42,9 24,5 18,4 0,0 100,0 
Grenville (ct) 195 265 140 170 10 780 
% 25,0 34,0 17,9 21,8 1,3 100,0 
Grenville-sur-la-
Rouge 

230 370 200 215 10 1025 

% 22,4 36,1 19,5 21,0 1,0 100,00 
Harrington 120 150 35 45 0 350 
% 34,3 42,9 10,0 12,9 0,0 100,0 
Saint-André-
d'Argenteuil (par.) 

95 185 105 145 0 530 

% 17,9 34,9 19,8 27,4 0,0 100,0 
Carillon 25 25 10 25 0 85 
% 29,4 29,4 11,8 29,4 0,0 100,0 
Saint-André-Est 70 165 90 85 25 435 
% 16,1 37,9 20,7 19,5 5,7 100,0 
Saint-André-
d'Argenteuil 

190 375 205 255 25 1050 

% 18,1 35,7 19,5 24,3 2,4 100,0 
Wentworth 40 75 15 25 0 155 
% 25,8 48,4 9,7 16,1 0,0 100,0 

MRC d'Argenteuil 3010 4 060 2 005 2 310 145 11 530 
% 26,1 35,2 17,4 20,0 1,3 100,0 

Source : Recensement de 1996, Statistique Canada 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, 2000 
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Tableau 2.12 Revenu moyen des ménages d'Argenteuil, en 1985, 1990, 1994 et 19968 

Année/ municipalités 1985 1996 
Taux 

d’accroissement 
total % 

Brownsburg 23 930 35 823 49,7 
Chatham 28 346 36 776 29,7 
Gore 23 948 36 507 52,4 
Calumet 29 558 40 358 36,5 
Grenville (ct.) 26 434 37 561 42,1 
Grenville (vl.) 27 096 30 763 13,5 
Harrington 23 720 29 518 24,4 
Lachute 26 260 33 682 28,3 
Mille-Isles 24 979 39 629 58,6 
Carillon 18 757 N,D N,D 
Saint-André-d'Argenteuil (par.) 24 493 43 111 76,0 
Saint-André-Est 26 266 39 762 51,4 
Wentworth 35 760 44 111 23,4 
MRC d'Argenteuil 26 191 35 479 35,5 

Source : Recensement de 1996, Statistique Canada 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, 2000 

 

 
8 A noter que ces données datent d’avant les fusions municipales résultant des municipalités : Brownsburg-Chatham, Grenville-sur-la-Rouge et de Saint-
André-d’Argenteuil.   
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Tableau 2.13 Composition des ménages de la MRC d'Argenteuil en 1996 

 Type familial Type non familial 
  

Municipalités Familles 
époux-épouse 

Familles 
monoparentale

s 
Total Personnes 

seules 
2 personnes ou 

plus 
Total 

Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % 
Brownsburg 650 9,2 115 10,2 765 9,3 300 10,0 65 5,1 365 8,5 
Chatham 1 090 15,4 115 10,2 1 205 14,7 295 9,8 190 14,8 485 11,3 
Brownsburg-
Chatham 

1 740 24,5 230 20,4 1 970 24,0 595 19,7 255 19,8 850 19,8 

Gore 320 4,5 25 2,2 345 4,2 110 3,7 50 3,9 160 3,7 
Calumet 170 2,4 25 2,2 195 2,4 40 1,3 30 2,3 70 1,6 
Grenville (ct.) 525 7,4 50 4,4 575 7,0 195 6,5 55 4,3 250 5,8 
Grenville-sur-la-
Rouge 

695 9,8 75 6,7 770 9,4 235 7,8 85 6,6 320 7,4 

Grenville (vl.) 335 4,7 90 8,0 425 5,2 145 4,8 50 3,9 195 4,5 
Harrington 215 3,0 10 0,9 225 2,7 125 4,2 0 0,0 125 2,9 
Lachute 2 685 37,8 585 52,0 3 270 39,8 1 485 49,3 565 44,0 2 050 47,7 
Mille-Isles 295 4,2 35 3,1 330 4,0 95 3,2 65 5,1 160 3,7 
Carillon Données non disponibles 20 0,7 35 2,7 55 1,3 
Saint-André-
d'Argenteuil 
(par.) 

400 5,6 25 2,2 425 5,2 95 3,2 50 3,9 145 3,4 

Saint-André-Est 305 4,3 40 3,6 345 4,2 75 2,5 70 5,5 145 3,4 
Saint-André-
d'Argenteuil 

705 9,9 65 5,9 770 9,4 190 6,3 155 12,1 345 8,0 

Wentworth 100 1,4 10 0,9 110 1,3 40 1,3 40 3,1 80 1,9 
MRC 
d’Argenteuil 

7 090 100 1 125 100 8 215 100 3 015 100 1 285 100 4 300 100 

  % 86,3  13,7  100  70,1  29,9  100  

Source : Recensement de 1996, Statistique Canada 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, 2000 
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Tableau 2.14 Répartition de la population de la MRC d'Argenteuil selon l'origine linguistique en 1996 
 

Réponses uniques Réponses multiples 

Municipalités Anglais Français Autre Total Anglais et français Autre Total 

Brownsburg 465 2 055 20 2 540 25 0 25 
 % 18,3 80,9 0,8 100 100 0 100 
Chatham 745 3 145 85 3 975 45 10 55 
 % 18,7 79,1 2,1 100 81,8 18,2 100 
Brownsburg-
Chatham 

1 210 5 200 105 6 515 70 10 80 

 % 18,6 79,8 1,6 100 87,5 12,5 100 
Gore 480 610 30 1 120 10 0 10 
 % 42,9 54,5 2,7 100 100 0 100 
Calumet 105 475 0 580 20 10 30 
 % 18,1 81,9 0,0 100 66,7 33,3 100 
Grenville (ct.) 845 1 055 25 1 925 15 0 15 
 % 43,9 54,8 1,3 100 100 0 100 
Grenville-sur-la-
Rouge 

950 1 530 25 2 505 35 10 45 

% 38,0 61,1 1,0 100 77,8 22,2 100 
Grenville (vl.) 155 1 285 25 1 465 0 0 0 
 % 10,6 87,7 1,7 100 0 0 0 
Harrington 505 160 40 705 0 0 0 
 % 71,6 22,7 5,7 100 0 0 0 
Lachute 1 755 9 310 130 11 195 90 10 100 
 % 15,7 83,2 1,2 100 90,0 10,0 100 
Mille-Isles 325 765 35 1 125 30 0 30 
 % 28,9 68,0 3,1 100 100 0 100 
Carillon 10 195 0 205 0 0 0 
 % 4,9 95,1 0,0 100 0 0 0 
Saint-André-
d'Argenteuil (par.) 

50 1 360 20 1 430 0 0 0 

 % 3,5 95,1 1,4 100 0 0 0 
Saint-André-Est 135 1 060 0 1 195 10 0 10 
 % 11,3 88,7 0,0 100 100 0 100 
Saint-André-
d'Argenteuil 

195 2 615 20 2 830 10 0 10 

 % 6,9 92,4 0,7 100 100 0 100 
Wentworth 310 60 10 380 0 0 0 
 % 81,6 15,8 2,6 100 0 0 0 
MRC 5 885 21 535 420 27 840 245 30 275 
 % 21,1 77,4 1,5 100 89,1 10,9 100 

Source : Recensement de 1996, Statistique Canada 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, 2000 
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Tableau 2.15 Répartition de la population de la MRC d'Argenteuil selon la langue parlée à la maison en 
1996 

 Langue parlée à la maison  

Municipalités Anglais Français Autre Réponses 
multiples 

Total 

Brownsburg 440 2 085 0 50 2 575 
 % 17,1 81,0 0,0 1,9 100 
Chatham 760 3 175 35 55 4 025 
 % 18,9 78,9 0,9 1,4 100 
Brownsburg-Chatham 1 200 5 260 35 105 6 600 
 % 18,2 79,7 0,5 1,6 100 
Gore 495 600 10 25 1 130 
 % 43,8 53,1 0,9 2,2 100 
Calumet 105 470 0 25 600 
 % 17,5 78,3 0 4,2 100 
Grenville (ct.) 875 990 10 75 1 950 
 % 44,9 50,8 0,5 3,8 100 
Grenville-sur-la-Rouge 980 1 460 10 100 2 550 
% 38,4 57,3 0,4 3,9 100 
Grenville (vl.) 175 1 260 25 10 1 470 
 % 11,9 85,7 1,7 0,7 100 
Harrington 575 115 10 0 700 
 % 82,1 16,4 1,4 0 100 
Lachute 1 740 9 410 30 125 11 305 
 % 15,4 83,2 0,3 1,1 100 
Mille-Isles 375 730 10 35 1 150 
 % 32,6 63,5 0,9 3,0 100 
Carillon 10 180 0 10 200 
 % 5,0 90,0 0 5,0 100 
Saint-André-d'Argenteuil 
(par.) 

75 1 350 0 10 1 435 

 % 5,2 94,1 0 0,7 100 
Saint-André-Est 165 1 040 0 0 1 205 
 % 13,7 86,3 0 0 100 
Saint-André-d'Argenteuil 250 2 570 0 20 2 840 
 % 8,8 90,5 0 0,7 100 
Wentworth 315 60 0 0 375 
 % 84,0 16,0 0 0,2 100 
MRC 6 105 21 465 130 420 28 120 
 % 21,7 76,3 0,5 1,5 100 

Source : Recensement de 1996, Statistique Canada 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, 2000 
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Tableau 2.16 Connaissance linguistique de la population de la MRC d'Argenteuil en 1996 
 

Langue parlée 

Municipalités Anglais 
seulement 

% Français 
seulement 

% Anglais et 
français 

% Total % 

Brownsburg 220 8,6 1 195 46,5 1 155 44,9 2 570 100 
Chatham 335 8,3 1 780 44,1 1 920 47,6 4 035 100 
Brownsburg-
Chatham 

555 8,4 2 975 45,0 3 075 46,6 6 605 100 

Gore 205 18,0 305 26,8 630 55,3 1 140 100 
Calumet 25 4,2 185 31,1 385 64,7 595 100 
Grenville (ct.) 490 25,1 375 19,2 1 085 55,6 1 950 100 
Grenville-sur-la-
Rouge 

515 20,3 560 22,0 1 470 57,8 2 545 100 

Grenville (vl.) 100 6,8 585 39,8 785 53,4 1 470 100 
Harrington 320 45,1 50 7,0 340 47,9 710 100 
Lachute 780 6,9 5 615 49,7 4 910 43,4 11 305 100 
Mille-Isles 145 12,5 430 37,1 585 50,4 1 160 100 
Carillon 0 0,0 120 60,0 80 40,0 200 100 
Saint-André-
d'Argenteuil (par.) 

10 0,7 760 53,0 665 46,3 1 435 100 

Saint-André-Est 40 3,3 575 47,7 590 49,0 1 205 100 
Saint-André-
d'Argenteuil 

50 1,8 1 455 51,2 1 335 47,0 2 840 100 

Wentworth 160 42,7 55 14,7 160 42,7 375 100 
MRC d’Argenteuil 2 830 10,1 12 030 42,7 13 290 47,2 28 150 100 

Source : Recensement de 1996, Statistique Canada 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, 2000 
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Tableau 2.17 Répartition des logements de la MRC d'Argenteuil, selon le mode d'attribution et le type de 
logement, en 1996 

 Type de logement Mode d’attribution 

 Municipalités Unifamilial  % Autre  % Total  % Propriétair
e 

 % Locatair
e 

 % Total  % 

Brownsburg 740 8,9 325 10,1 1 065 9,2 775 9,7 295 8,2 1070 9,3
Chatham 1 395 16,7 130 4,0 1 525 13,2 1 280 16,1 250 7,0 1 530 13,2
Brownsburg-
Chatham 

2 135 25,6 455 14,1 2 590 22,4 2 055 25,8 545 15,2 2 600 22,5

Gore 470 5,6 0 0,0 470 4,1 420 5,3 45 1,3 465 4,0
Calumet 195 2,3 45 1,4 240 2,1 200 2,5 40 1,1 240 2,1
Grenville (ct.) 760 9,1 25 0,8 785 6,8 670 8,4 105 2,9 775 6,7
Grenville-sur-la-
Rouge 

955 11,4 70 2,2 1 025 8,9 870 10,9 145 4,0 1 015 8,8

Grenville (vl.) 340 4,1 255 7,9 595 5,1 350 4,4 240 6,7 590 5,1
Harrington 350 4,2 0 0,0 350 3,0 280 3,5 65 1,8 345 3,0
Lachute 2 585 31,0 2 275 70,7 4 860 42,0 2 650 33,3 2 210 61,6 4 860 42,1
Mille-Isles 445 5,3 10 0,3 455 3,9 365 4,6 90 2,5 455 3,9
Carillon 60 0,7 20 0,6 80 0,7 55 0,7 25 0,7 80 0,7
Saint-André-
d'Argenteuil 
(par.) 

425 5,1 120 3,7 545 4,7 410 5,1 130 3,6 540 4,7

Saint-André-Est 415 5,0 15 0,5 430 3,7 360 4,5 80 2,2 440 3,8
Saint-André-
d'Argenteuil 

900 10,8 155 4,8 1 055 9,1 825 10,4 235 6,5 1 060 9,2

Wentworth 165 2,0 0 0,0 165 1,4 150 1,9 15 0,4 165 1,4
MRC 8 345 100,0 3 220 100,0 11 565 100,0 7 965 100,0 3 590 100,0 11 555 100,0
 % 72,2 27,8 100 68,9 31,1 100

Source : Recensement de 1996, Statistique Canada 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, 2000 
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Tableau 2.18 Répartition des logements de la MRC d'Argenteuil, selon l'année de construction, entre 
1946 et 1996 

 Période de construction 

Municipalités 
Avant 
1946 

% 1946-1960 % 
1961-
1970 

% 
1971-
1980 

% 
1981-
1990 

% 
1991-
1996 

% Total % 

Brownsburg 490 17,7 285 11,2 170 9,5 80 3,9 40 2,8 0 0,0 1 065 9,2 
 % 46,0  26,8  16,0  7,5  3,8  0,0  100   
Chatham 245 8,8 205 8,1 275 15,4 410 19,8 215 14,9 180 19,6 1 530 13,3 
 % 16,0  13,4  18,0  26,8  14,1  11,8  100   
Brownsburg-Chatham 735 26,5 490 19,3 445 24,9 490 23,6 255 17,6 180 19,6 2 595 22,5 
 % 28,3  18,9  17,1  18,9  9,8  6,9  100   
Gore 30 1,1 75 2,9 130 7,3 95 4,6 75 5,2 65 7,1 470 4,1 
 % 6,4  16,0  27,7  20,2  16,0  13,8  100   
Calumet 100 3,6 65 2,6 25 1,4 40 1,9 10 0,7 10 1,1 250 2,2 
 % 40,0  26,0  10,0  16,0  4,0  4,0  100   
Grenville (ct.) 200 7,2 165 6,5 140 7,8 100 4,8 125 8,7 50 5,4 780 6,8 
 % 25,6  21,2  17,9  12,8  16,0  6,4  100   
Grenville-sur-la-Rouge 300 10,8 230 9,0 165 9,2 140 6,7 135 9,3 60 6,5 1 030 8,9 
% 29,1 22,3 16,1 13,6 13,1 5,8 100  
Grenville (vl.) 140 5,1 85 3,3 60 3,4 100 4,8 80 5,5 120 13,0 585 5,1 
 % 23,9  14,5  10,3  17,1  13,7  20,5  100   
Harrington 95 3,4 65 2,6 80 4,5 50 2,4 40 2,8 10 1,1 340 2,9 
 % 27,9  19,1  23,5  14,7  11,8  2,9  100   
Lachute 1085 39,2 1 330 52,3 650 36,4 840 40,5 610 42,2 350 38,0 4 865 42,2 
 % 22,3  27,3  13,4  17,3  12,5  7,2  100   
Mille-Isles 35 1,3 25 1,0 110 6,2 115 5,5 95 6,6 75 8,2 455 3,9 
 % 7,7  5,5  24,2  25,3  20,9  16,5  100   
Carillon 40 1,4 30 1,2 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 70 0,6 
 % 57,1  42,9  0,0  0,0  0,0  0,0  100   
Saint-André-d'Argenteuil 
(par.) 

175 6,3 115 4,5 65 3,6 90 4,3 75 5,2 15 1,6 535 4,6 

 % 32,7  21,5  12,1  16,8  14,0  2,8  100   
Saint-André-Est 115 4,2 65 2,6 80 4,5 95 4,6 50 3,5 35 3,8 440 3,8 
 % 26,1  14,8  18,2  21,6  11,4  8,0  100,0   
Saint-André-d'Argenteuil 330 11,9 210 8,3 145 8,1 185 8,9 125 8,7 50 5,4 1 045 9,1 

 % 31,6  20,1  13,9  17,7  12,0  4,8  100   
Wentworth 20 0,7 35 1,4 0 0,0 60 2,9 30 2,1 10 1,1 155 1,3 
 % 12,9  22,6  0,0  38,7  19,4  6,5  100   
MRC 2 770 100 2 545 100 1 785 100 2 075 100 1 445 100 920 100 11 540 100 

 % 24,0  22,1  15,5  18,0  12,5  8,0  100   

Source : Recensement de 1996, Statistique Canada  
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, 2000 
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Tableau 2.19 Importance de la villégiature dans les municipalités de la MRC d’Argenteuil, année 2005 

Municipalités Unités résidentielles % Chalets % 

Brownsburg-Chatham 3133 21,2 557 15,3 
% 84,9  15,1  
Gore 1394 9,5 605 16,7 
% 69,7  30,3  
Grenville-sur-la-Rouge 1747 11,8 516 14,2 
% 77,2  22,8  
Grenville (vl.) 514 3,5 1 0,0 
% 99,9  0,1  
Harrington 1522 10,3 1013 27,9 
% 60,0  40,0  
Lachute 3576 24,3 72 2,0 
% 98,0  2,0  
Mille-Isles 887 6,0 269 7,4 
% 76,7  23,3  
Saint-André-d’Argenteuil 1239 8,4 207 5,7 
% 85,7  14,3  
Wentworth 733 5,0 393 10,8 
% 65,1  34,9  

MRC d'Argenteuil 14745 100 3633 100 

Source: Rôle d'évaluation foncière 2005 de la MRC d'Argenteuil (en date du 31/12/04) 
Compilation : Service de l'aménagement du territoire de la MRC d'Argenteuil, 2005 
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Tableau 2.20 Estimation de la population saisonnière en 2004 

Municipalités Nb. de chalets Pop 2004 
Population 

saisonnière1 
Population 

totale 
% 

Brownsburg-Chatham 557 6934  1392,5 8326,5 16,7 
Gore 605 1333  1512,5 2845,5 53,2 
Grenville-sur-la-Rouge 516 1343  1290 2633 49,0 
Grenville (vl.) 1 2682 2,5 2684,5 --- 
Harrington 1013 787 2532,5 3319,5 76,3 
Lachute 72 11628 180 11808 1,5 
Mille-Isles 269 1223 672,5 1895,5 35,5 
Saint-André-d’Argenteuil 207 3069 517,5 3586,5 14,4 
Wentworth 393 452 982,5 1434,5 68,5 

MRC d'Argenteuil 3 633 29451 9082,5 38 533,5 23,6 

Légende : (1) Moyenne générale de 2,5 individus par ménage 
Source : Service de l’évaluation de la MRC d’Argenteuil 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, 2005 
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Tableau 2.21 Répartition spatiale des résidences et chalets, par municipalité, par type de milieu (riverain 
ou non riverain), année 2002 

Municipalité Utilisation 
Non riverain Riverain Total 
Nbre % Nbre % Nbre % 

 Résidence 1751 76 547 24 2298 100 
Brownsburg-Chatham Chalet 117 21 430 79 547 100 
 Terrain vacant 2155 71 869 29 3024 100 
 Résidence 278 42 384 58 662 100 
Gore Chalet 200 33 406 67 606 100 
 Terrain vacant 1781 66 909 34 2690 100 
 Résidence 841 77 250 23 1091 100 
Grenville-sur-la-Rouge Chalet 207 41 299 59 506 100 
 Terrain vacant 1360 75 454 25 1814 100 
 Résidence 202 50 205 50 407 100 
Harrington Chalet 356 36 620 64 976 100 
 Terrain vacant 687 59 484 41 1171 100 
 Résidence 2641 81 617 19 3258 100 
Lachute Chalet 18 26 52 74 70 100 
 Terrain vacant 838 80 211 20 1049 100 
 Résidence 364 68 174 32 538 100 
Mille-Isles Chalet 97 37 166 63 263 100 
 Terrain vacant 573 64 322 36 895 100 
 Résidence 519 57 397 43 916 100 
Saint-André-d’Argenteuil Chalet 46 24 144 76 190 100 
 Terrain vacant 569 63 340 37 909 100 
 Résidence 373 77 112 23 485 100 
Village de Grenville Chalet 0 --- 0 --- 0 --- 
 Terrain vacant 83 65 45 35 128 100 
 Résidence 71 31 160 69 231 100 
Wentworth Chalet 57 13 388 87 445 100 
 Terrain vacant 917 57 703 43 1620 100 
 Résidence 7040 71 2846 29 9886 100 
MRC d'Argenteuil Chalet 1098 30 2505 70 3603 100 
 Terrain vacant 8963 67 4337 33 13300 100 
Source: Rôle d'évaluation foncier 2002 de la MRC d'Argenteuil 
Compilation: Service de l'aménagement du territoire de la MRC d'Argenteuil, 2002 
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 Tableau 2.22 Période de construction des résidences et chalets répartis sur le territoire des 
municipalités de la MRC d'Argenteuil, année 2002 

Municipalité Date de construction 
Résidences Chalets 

Nbre % Nbre % 

Brownsburg-Chatham 

Avant 1970 1388 60 337 62 
Entre 1970 et 1979 350 15 129 24 
Entre 1980 et 1989 270 12 69 13 

Entre 1990 et aujourd'hui 290 13 12 2 
Total 2298 100 547 100 

Gore 

Avant 1970 252 38 408 67 
Entre 1970 et 1979 142 21 147 24 
Entre 1980 et 1989 86 13 30 5 

Entre 1990 et aujourd'hui 182 27 21 3 
Total 662 100 606 100 

Grenville-sur-la-Rouge 

Avant 1970 568 52 298 59 
Entre 1970 et 1979 220 20 108 21 
Entre 1980 et 1989 130 12 33 7 

Entre 1990 et aujourd'hui 173 16 67 13 
Total 1091 100 506 100 

Harrington 

Avant 1970 225 55 641 66 
Entre 1970 et 1979 70 17 232 24 
Entre 1980 et 1989 32 8 66 7 

Entre 1990 et aujourd'hui 80 20 37 4 
Total 407 100 976 100 

Lachute 

Avant 1970 2137 66 67 96 
Entre 1970 et 1979 557 17 3 4 
Entre 1980 et 1989 320 10 0 0 

Entre 1990 et aujourd'hui 244 7 0 0 
Total 3258 100 70 100 

Mille-Isles 

Avant 1970 186 35 186 71 
Entre 1970 et 1979 135 25 62 24 
Entre 1980 et 1989 87 16 11 4 

Entre 1990 et aujourd'hui 130 24 4 2 
Total 538 100 263 100 

Saint-André-d'Argenteuil 

Avant 1970 511 56 154 81 
Entre 1970 et 1979 184 20 29 15 
Entre 1980 et 1989 98 11 5 3 

Entre 1990 et aujourd'hui 123 13 2 1 
Total 916 100 190 100 

Village de Grenville 

Avant 1970 256 53 0 0 
Entre 1970 et 1979 98 20 0 0 
Entre 1980 et 1989 34 7 0 0 

Entre 1990 et aujourd'hui 97 20 0 0 
Total 485 100 0 0 

Wentworth 

Avant 1970 86 37 319 72 
Entre 1970 et 1979 53 23 76 17 
Entre 1980 et 1989 30 13 31 7 

Entre 1990 et aujourd'hui 62 27 19 4 
Total 231 100 445 100 

MRC 

Avant 1970 5609 57 2410 67 
Entre 1970 et 1979 1809 18 786 22 
Entre 1980 et 1989 1087 11 245 7 

Entre 1990 et aujourd'hui 1381 14 162 4 
Total 9886 100 3603 100 
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Tableau 2.23 Évolution du nombre de construction de chalets et de résidences permanentes sur le 
territoire de la MRC d’Argenteuil 
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Tableau 2.24 Évaluation foncière des résidences et des chalets répartis sur le territoire de la MRC 
d’Argenteuil, année 2002 

Municipalité Valeur foncière par classe 
Résidences Chalets 

Nombre % Nombre % 

Brownsburg-Chatham 
 

Moins de 50 000 $ 612 27 479 88 
Entre 50 000 $ et 99 999 $ 1402 61 60 11 
Entre 100 000 $ et 149 999 $ 216 9 8 1 
150 000 $ et plus 68 3 0 0 
Total 2298 100 547 100 

Gore 
 

Moins de 50 000 $ 206 31 453 75 
Entre 50 000 $ et 99 999 $ 295 45 140 23 
Entre 100 000 $ et 149 999 $ 100 15 12 2 
150 000 $ et plus 61 9 1 0 
Total 662 100 606 100 

Grenville-sur-la-Rouge 
 

Moins de 50 000 $ 361 33 456 90 
Entre 50 000 $ et 99 999 $ 589 54 41 8 
Entre 100 000 $ et 149 999 $ 103 9 5 1 
150 000 $ et plus 38 3 4 1 
Total 1091 100 506 100 

Harrington 
 

Moins de 50 000 $ 144 35 716 73 
Entre 50 000 $ et 99 999 $ 192 47 224 23 
Entre 100 000 $ et 149 999 $ 49 12 33 3 
150 000 $ et plus 22 5 3 0 
Total 407 100 976 100 

Lachute 
 

Moins de 50 000 $ 522 16 55 79 
Entre 50 000 $ et 99 999 $ 2070 64 13 19 
Entre 100 000 $ et 149 999 $ 507 16 2 3 
150 000 $ et plus 159 5 0 0 
Total 3258 100 70 100 

Mille-Isles 
 

Moins de 50 000 $ 81 15 200 76 
Entre 50 000 $ et 99 999 $ 310 58 54 21 
Entre 100 000 $ et 149 999 $ 113 21 9 3 
150 000 $ et plus 34 6 0 0 
Total 538 100 263 100 

Saint-André-d'Argenteuil 
 

Moins de 50 000 $ 215 23 173 91 
Entre 50 000 $ et 99 999 $ 541 59 15 8 
Entre 100 000 $ et 149 999 $ 131 14 1 1 
150 000 $ et plus 29 3 1 1 
Total 916 100 190 100 

Village de Grenville 
 

Moins de 50 000 $ 74 15 0 0 
Entre 50 000 $ et 99 999 $ 359 74 0 0 
Entre 100 000 $ et 149 999 $ 29 6 0 0 
150 000 $ et plus 23 5 0 0 
Total 485 100 0 0 

Wentworth 
 

Moins de 50 000 $ 34 15 175 39 
Entre 50 000 $ et 99 999 $ 75 32 195 44 
Entre 100 000 $ et 149 999 $ 66 29 65 15 
150 000 $ et plus 56 24 10 2 
Total 231 100 445 100 

MRC d’Argenteuil 
 

Moins de 50 000 $ 2249 23 2707 75 
Entre 50 000 $ et 99 999 $ 5833 59 742 21 
Entre 100 000 $ et 149 999 $ 1314 13 135 4 
150 000 $ et plus 490 5 19 1 
Total 9886 100 3603 100 

Source: Rôle d'évaluation foncière 2002 de la MRC d'Argenteuil/  Compilation: Service de l'aménagement du territoire 
de la MRC d'Argenteuil, 2002 
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Tableau 2.25 Taux d'activité et de chômage de la population (active et inactive) des municipalités de la 
MRC d'Argenteuil en 1996 

Municipalités 

Population active Population 
inactive 

Population 
totale Nbre 

d’individus 

Taux 
d'activité 

% 

Individus 
occupés 

Individus 
au 

chômage 

Taux de 
chômage % 

Nbre 
d’individus 

Brownsburg 1 020 49,6 840 185 18,1 1 035 2 055 
Chatham 1 970 60,9 1 635 335 17,0 1 265 3 235 
Brownsburg-
Chatham 

2 990 55,3 2 475 520 17,4 2 300 5 290 

Gore 520 57,8 405 115 22,1 385 905 
Calumet 355 65,1 295 60 16,9 195 550 
Grenville (ct.) 840 53,8 725 115 13,7 720 1 560 
Grenville-sur-la-
Rouge 

1 195 56,6 1 020 175 14,6 915 2110 

Grenville (vl.) 675 58,2 600 75 11,1 480 1 155 
Harrington 265 42,1 215 45 17,0 365 630 
Lachute 5 020 54,2 4 345 675 13,4 4 240 9 260 
Mille-Isles 620 70,1 515 105 16,9 265 885 
Carillon 135 75,0 105 25 18,5 45 180 
Saint-André-
d'Argenteuil (par.) 

705 61,3 630 75 10,6 445 1 150 

Saint-André-Est 610 64,9 550 55 9,0 330 940 
Saint-André-
d'Argenteuil 

1 450 67,1 1 285 155 10,7 820 2 270 

Wentworth 125 38,5 105 20 16,0 205 330 
MRC d’Argenteuil 12 860 56,3 10 975 1885 14,7 9 970 22 830 

Source : Recensement de 1996, Statistique Canada 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, 2000 
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Tableau 2.26 Caractéristiques des travailleurs de la MRC d'Argenteuil en 1996 

 Situation des travailleurs   

Municipalités Rémunérés % 

Autonomes 
(entreprise non 
constituée en 

société) 

% 
Familiaux non 

rémunérés 
% Total % 

Brownsburg 890 8,0 50 5,2 10 11,8 1 025 8,0 

  86,8  4,9  1,0  100  
Chatham 1 670 15,1 180 18,6 0 0,0 1 965 15,3 
  85,0  9,2  0,0  100  
Brownsburg-Chatham 2 560 23,1 230 23,7 10 11,8 2 990 23,3 

  85,6  7,7  0,3  100  
Gore 425 3,8 45 4,6 0 0,0 520 4,0 
  81,7  8,7  0,0  100  
Calumet 310 2,8 40 4,1 0 0,0 355 2,8 
  87,3  11,3  0,0  100  
Grenville (ct.) 745 6,7 50 5,2 10 11,8 840 6,5 
  88,7  6,0  1,2  100  
Grenville-sur-la-Rouge 1 055 9,5 90 9,3 10 11,8 1 195 9,3 
 88,3  7,5  0,8  100  
Grenville (vl.) 570 5,2 60 6,2 10 11,8 675 5,3 
  84,4  8,9  1,5  100  
Harrington 205 1,9 45 4,6 0 0,0 265 2,1 
  77,4  17,0  0,0  100  
Lachute 4 415 39,9 275 28,4 35 41,2 5 015 39,0 
  88,0  5,5  0,7  100  
Mille-Isles 525 4,7 55 5,7 0 0,0 620 4,8 
  84,7  8,9  0,0  100  
Carillon 100 0,9 15 1,5 0 0,0 135 1,1 
  74,1  11,1  0,0  100  
Saint-André-d'Argenteuil 
(par.) 

620 5,6 55 5,7 0 0,0 705 5,5 

  87,9  7,8  0,0  100  
Saint-André-Est 480 4,3 90 9,3 20 23,5 605 4,7 

  79,3  14,9  3,3  100  
Saint-André-d'Argenteuil 1 200 10,8 160 16,5 20 23,5 1 445 11,2 

  83,0  11,1  1,4  100  
Wentworth 105 0,9 10 1,0 0 0,0 125 1,0 
  84,0  8,0  0,0  100  
MRC d’Argenteuil 11 060 100,0 970 100,0 85 100,0 12 850 100,0 
  86,1  7,5  0,7  100  

Source : Recensement de 1996, Statistique Canada 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, 2000 
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Tableau 2.27 Lieu de travail habituel de la population de la MRC d'Argenteuil en 1996 

Municipalités 

Lieu de travail 
Total dans la 

MRC 

Total à 
l'extérieur de la 

MRC 
Total Sans adresse 

de travail fixe 

Dans la 
municipalité 
de résidence 

À l’extérieur 
de la MRC 

 Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % 

Brownsburg 25 3,0 255 30,9 350 42,4 605 73,3 195 23,6 825 100
Chatham 115 7,0 305 18,7 750 45,9 1 055 64,5 465 28,4 1 635 100
Brownsburg-
Chatham 

140 5,7 560 22,8 1 100 44,7 1 660 67,5 660 26,8 2 460 100

Gore 25 6,3 65 16,5 80 20,3 145 36,7 225 57,0 395 100
Calumet 30 10,7 20 7,1 55 19,6 75 26,8 175 62,5 280 100
Grenville (ct.) 40 5,6 210 29,6 70 9,9 280 39,4 390 54,9 710 100
Grenville-sur-la-
Rouge 

70 7,1 230 23,2 125 12,6 355 35,9 565 57,1 990 100

Grenville (vl.) 15 2,5 15 2,5 225 38,1 240 40,7 335 56,8 590 100
Harrington 30 14,6 50 24,4 55 26,8 105 51,2 70 34,1 205 100
Lachute 165 3,8 2 605 60,2 390 9,0 2 995 69,2 1 170 27,0 4 330 100
Mille-Isles 40 8,1 60 12,1 0 0,0 60 12,1 395 79,8 495 100
Carillon 0 0,0 55 50,0 25 22,7 80 72,7 30 27,3 110 100
Saint-André-
d'Argenteuil (par.) 

60 9,4 165 26,0 200 31,5 365 57,5 210 33,1 635 100

Saint-André-Est 35 6,3 155 27,9 195 35,1 350 63,1 170 30,6 555 100
Saint-André-
d'Argenteuil 

95 7,3 375 28,8 420 32,3 795 61,2 410 31,5 1300 100

Wentworth 35 35,0 10 10,0 10 10,0 20 20,0 45 45,0 100 100
MRC d’Argenteuil 615 5,7 3 970 36,5 2 405 22,1 6 375 58,7 3 875 35,7 10 865 100

Source : Recensement de 1996, Statistique Canada 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, 2000 
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Tableau 2.28 Répartition des emplois, par secteur d'activité, de la population de la MRC d'Argenteuil en 
1996 

Municipalité 

Secteur d’activité 
Total 

Primaire Secondaire Tertiaire Non déterminé 

Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % 
Brownsburg 0 0 445 12,2 505 6,6 70 9,6 1020 8,0
  0  43,63 49,51  6,86 100 
Chatham 145 21,2 625 17,1 1 080 14,0 115 15,8 1965 15,4
  7,38  31,81 54,96  5,85 100 
Brownsburg-
Chatham 

145 21,2 1 070 29,4 1 585 20,6 185 25,3 2985 23,4

  4,86  35,85 53,10  6,20 100 
Gore 10 1,5 135 3,7 310 4,0 55 7,5 510 4,0
  1,96  26,47 60,78  10,78 100 
Calumet 10 1,5 205 5,6 125 1,6 0 0,0 340 2,7
  2,94  60,29 36,76  0,00 100 
Grenville (ct.) 135 19,7 210 5,8 450 5,8 40 5,5 835 6,5
  16,17  25,15 53,89  4,79 100 9,2
Grenville-sur-la-
Rouge 

145 21,2 415 11,4 575 7,5 40 5,5 1175 

 12,3  35,3 48,9  3,4 100 
Grenville (vl.) 10 1,5 230 6,3 380 4,9 45 6,2 665 5,2
  1,50  34,59 57,14  6,77 100 
Harrington 65 9,5 45 1,2 130 1,7 10 1,4 250 2,0
  26,00  18,00 52,00  4,00 100 
Lachute 85 12,4 1 230 33,7 3 410 44,3 285 39,0 5010 39,3
  1,70  24,55 68,06  5,69 100 
Mille-Isles 0 0 120 3,3 460 6,0 40 5,5 620 4,9
  0  19,35 74,19  6,45 100 
Carillon 30 4,4 20 0,5 55 0,7 15 2,1 120 0,9
  25,00  16,67 45,83  12,50 100 
Saint-André-
d'Argenteuil (par.) 

35 5,1 230 6,3 415 5,4 30 4,1 710 5,6

  4,93  32,39 58,45  4,23 100 
Saint-André-Est 160 23,4 120 3,3 310 4,0 15 2,1 605 4,7

  26,45  19,83 51,24  2,48 100 
Saint-André-
d'Argenteuil 

225 32,8 370 10,2 780 10,1 60 8,2 1435 11,2

  15,68  25,78 54,36  4,18 100 
Wentworth 0 0,0 30 0,8 70 0,9 10 1,4 110 0,9
  0,00  27,27 63,64  9,09 100 
MRC d’Argenteuil 685 100 3 645 100 7 700 100 730 100 12760 100
  5,37  28,57 60,34  5,72 100 

Source : Recensement de 1996, Statistique Canada 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, 2000 



CHAPITRE 2 
Bilan socio-économique de la MRC d’Argenteuil 

 
Codification administrative - 1er décembre 2022  43 

Tableau 2.29 Répartition des emplois, par secteur d'activité, de la population de la MRC d'Argenteuil en 
1996 

Municipalités 

Secteur primaire 

Total 
Agriculture Chasse  et 

pêche 
Foresterie 

Extraction 
minière et 
pétrolière 

Nb  % Nb  % Nb  % Nb  % Nb  % 

Brownsburg 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Chatham 75 15,8 0 0 55 61,1 15 12,5 145 21,2
Brownsburg-
Chatham 

75 15,8 0 0 55 61,1 15 12,5 145 21,2

Gore 10 2,1 0 0 0 0 0 0 10 1,5
Calumet 10 2,1 0 0 0 0 0 0 10 1,5
Grenville (ct.) 70 14,7 0 0 25 27,8 40 33,3 135 19,7
Grenville-sur-la-
Rouge 

80 16,8 0 0 25 27,8 40 33,3 145 21,2

Grenville (vl.) 0 0 0 0 0 0 10 8,3 10 1,5
Harrington 50 10,5 0 0 0 0 15 12,5 65 9,5
Lachute 55 11,6 0 0 0 0 30 25 85 12,4
Mille-Isles 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,0
Carillon 30 6,3 0 0 0 0 0 0 30 4,4
Saint-André-
d'Argenteuil (par.) 

25 5,3 0 0 0 0 10 8,3 35 5,1

Saint-André-Est 150 31,6 0 0 10 11,1 0 0 160 23,4
Saint-André-
d'Argenteuil 

205 43,2 0 0 10 11,1 10 8,3 225 32,8

Wentworth 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

MRC d’Argenteuil 475 100 0 0 90 100 120 100 685 100

Source : Recensement de 1996, Statistique Canada 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, 2000 
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Tableau 2.30 Répartition des emplois du secteur secondaire de la population de la MRC d'Argenteuil, en 
1996 

Municipalités 

Secteur secondaire 
Total 

Manufacturier Construction 
Nb % 

Brownsburg 410 35 445 12,2
Chatham 540 85 625 17,1
Brownsburg-Chatham 950 120 1 070 29,4
Gore 120 15 135 3,7
Calumet 175 30 205 5,6
Grenville (ct.) 185 25 210 5,8
Grenville-sur-la-Rouge 360 55 415 11,4
Grenville (vl.) 200 30 230 6,3
Harrington 30 15 45 1,2
Lachute 1 070 160 1 230 33,7
Mille-Isles 75 45 120 3,3
Carillon 20 0 20 0,5
Saint-André-d'Argenteuil (par.) 185 45 230 6,3
Saint-André-Est 85 35 120 3,3
Saint-André-d'Argenteuil 290 80 370 10,2
Wentworth 15 15 30 0,8
MRC d’Argenteuil 3 115 520 3 635 100,0
Source : Recensement de 1996, Statistique Canada 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, 2000 
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Tableau 2.31 Répartition des emplois du secteur tertiaire de la population de la MRC d'Argenteuil en 
1996 
 

Municipalités 

Secteur tertiaire 

A B C D E F G H I J K L 

Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % 

Brownsburg 30 4,9 25 7,6 10 2,4 130 8,0 15 6,1 10 7,4 10 2,7 30 7,1 30 4,1 115 9,5 55 7,8 45 4,9

Chatham 140 23,0 65 19,7 60 14,5 190 11,8 35 14,3 10 7,4 75 20,3 70 16,5 90 12,4 105 8,7 150 21,3 90 9,8

Brownsburg-
Chatham 170 27,9 90 27,3 70 16,9 320 19,8 50 20,4 20 14,8 85 23,0 100 23,5 120 16,6 220 18,3 205 29,1 135 14,7

Gore 30 4,9 15 4,5 10 2,4 90 5,6 10 4,1 0 0,0 10 2,7 15 3,5 15 2,1 55 4,6 30 4,3 30 3,3

Calumet 0 0,0 0 0,0 30 7,2 25 1,5 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 10 1,4 35 2,9 10 1,4 15 1,6

Grenville CT 45 7,4 35 10,6 35 8,4 150 9,3 10 4,1 0 0,0 10 2,7 25 5,9 50 6,9 45 3,7 25 3,5 20 2,2

Grenville-sur-la-
Rouge 45 7,4 35 10,6 65 15,6 175 10,8 10 4,1 0 0,0 10 2,7 25 5,9 60 8,2 80 6,6 35 4,9 35 3,8

Grenville Vl 30 4,9 0 0,0 25 6,0 105 6,5 0 0,0 10 7,4 10 2,7 0 0,0 10 1,4 70 5,8 60 8,5 60 6,5

Harrington 10 1,6 0 0,0 0 0,0 15 0,9 10 4,1 0 0,0 10 2,7 25 5,9 10 1,4 0 0,0 20 2,8 30 3,3

Lachute 235 38,5 120 36,4 175 42,2 690 42,7 80 32,7 75 55,6 150 40,5 170 40,0 355 49,0 600 49,8 300 42,6 460 50,0

Mille-Isles 40 6,6 45 13,6 25 6,0 65 4,0 25 10,2 0 0,0 45 12,2 25 5,9 40 5,5 65 5,4 25 3,5 60 6,5

Carillon 15 2,5 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 15 3,5 0 0,0 0 0,0 10 1,4 15 1,6

Saint-André-
d'Argenteuil (par.)

25 4,1 0 0,0 10 2,4 80 5,0 40 16,3 15 11,1 25 6,8 30 7,1 55 7,6 60 5,0 20 2,8 55 6,0

Saint-André-Est 0 0,0 15 4,5 35 8,4 60 3,7 20 8,2 15 11,1 25 6,8 20 4,7 50 6,9 45 3,7 0 0,0 25 2,7

Saint-André-
d'Argenteuil 

40 6,6 15 4,5 45 10,8 140 8,7 60 24,5 30 22,2 50 13,5 65 15,3 105 14,5 105 8,7 30 4,3 95 10,3

Wentworth 10 1,6 10 3,0 0 0,0 15 0,9 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 10 1,4 10 0,8 0 0,0 15 1,6

MRC 610 100 330 100 415 100 1615 100 245 100 135 100 370 100 425 100 725 100 1205 100 705 100 920 100

 
A Industries du transport et de l'entreposage 

 
G Industries des services aux entreprises 

B Industries des communications et autres services publics H Industries des services gouvernementaux 
C Industries du commerce de gros I Industries des services d’enseignement 
D Industries du commerce de détail J Industries des services de soins de santé et des services sociaux 
E Industries des intermédiaires financiers et des assurances K Industries de l'hébergement et de la restauration 
F Industries des services immobiliers et agences d'assurances L Autres industries de services 
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CHAPITRE 3 
 

CONCEPT D’ORGANISATION SPATIALE ET GRANDES ORIENTATIONS  

 

3.1 Mise en contexte 

Le présent chapitre présente des éléments qui positionnent le territoire de la MRC d’Argenteuil par rapport au 
contexte géopolitique suprarégional qui comprend les régions des Laurentides et de l’Outaouais, la 
Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) et le Nord-est ontarien, notamment les Comtés unis de 
Prescott et Russell.  
 
Également, un concept d’organisation spatiale détaillé vient appuyer le développement anticipé pour notre 
territoire, et ce, en lien direct avec les régions limitrophes et la CMM. 
 
Finalement, la MRC identifie l’ensemble des grandes orientations qui conditionneront l’aménagement et le 
développement futur de notre territoire, comme prévu par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

3.2 Le territoire de la MRC d’Argenteuil dans sa géomorphologie et son hydrographie 

Deux entités géomorphologiques composent le territoire de la MRC d’Argenteuil : les Hautes-Laurentides et 
les Basses-Laurentides. Celles-ci sont séparées par l’escarpement laurentien qui parcourt le territoire, d’est en 
ouest. 
 
La portion des Hautes-Laurentides désigne la partie méridionale du socle précambrien, soit le Bouclier 
canadien. Aussi connues sous le nom de plateau laurentien, les parties des Hautes-Laurentides présentent un 
relief accidenté, plutôt vallonné, dont la topographie varie d’environ 100 m à 300 m. Ainsi, du nord au sud, les 
cantons de Harrington, Wentworth et Gore, les municipalités de Mille-Isles et Grenville-sur-la-Rouge, de même 
qu’une partie des villes de Lachute et Brownsburg-Chatham, sont caractérisés par des terres agricoles peu 
fertiles et par un large couvert forestier.   
 
Quant à la portion des Basses-Laurentides, celle-ci est incluse dans les basses terres du Saint-Laurent. 
Provenant d’un épais dépôt de sédiments marins et lacustres, ses sols sont principalement constitués d’argiles, 
ce qui explique leur fertilité et l’horizontalité du paysage.  On y trouve des sols de qualité 2, 3 et 4 qui sont 
exploités de façon intensive par l’agriculture. Ces sols sont très propices aux cultures fourragères, céréalières 
et horticoles. Quant aux altitudes, celles-ci varient de 15 m à 100 m. Toutefois, par endroits, les arêtes de till 
traversent les sédiments et rendent la topographie ondulée (entre Grenville village et Saint-Philippe, ainsi 
qu’entre le secteur du Côteau-des-Hêtres et de la rivière des Outaouais, à Saint-André-d’Argenteuil), pouvant 
ainsi s’élever jusqu’à 125 m au-dessus du niveau moyen de la mer. C’est notamment le cas des deux collines 
de Saint-André. Les municipalités de la MRC faisant partie des basses terres sont le village de Grenville, la 
municipalité de Saint-André-d’Argenteuil, ainsi que les portions sud de la municipalité de Grenville-sur-la-
Rouge, des villes de Lachute et de Brownsburg-Chatham.  
 

Règl. 68-17-17 
8 août 2017 
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Deux bassins versants structurent le réseau hydrographique du territoire. Il s’agit des bassins versants de la 
rivière du Nord et de la Rivière-Rouge. Ces deux rivières, elles-mêmes alimentées par des cours d’eau formant 
des sous-bassins, sont des affluents de la rivière des Outaouais.  
 
Contrairement à ses tributaires qui sillonnent principalement le territoire du nord au sud, la rivière des Outaouais 
délimite le territoire d’ouest en est. Avec le fleuve Saint- Laurent et le golfe portant le même nom, la partie ouest 
des Grands Lacs, la rivière Richelieu, le lac Champlain et la rivière Hudson au sud, la rivière des Outaouais est 
considérée comme une des grandes voies d’eau du nord-est du continent. Au début de la colonisation, celle-ci 
était utilisée pour les activités commerciales et militaires. La voie maritime du Saint-Laurent est venue 
supplanter l’usage de l’Outaouais comme lien commercial entre Montréal et Ottawa. 

3.3 Le territoire de la MRC d’Argenteuil dans son contexte géopolitique et géoéconomique à 
l’égard de la région des Laurentides 

D’une superficie terrestre de 20 545,44 km2, la région administrative des Laurentides est composée de 8 MRC 
de tailles variées. Avec ses 14 794 km2, la MRC Antoine-Labelle occupe, à elle seule, 72 % du territoire de la 
région des Laurentides, comprenant la très grande portion des terres non organisées (TNO). Quant aux MRC 
des Laurentides (2 462 km2) et Argenteuil (1 233 km2), celles-ci représentent respectivement 12 % et 6 % de 
la superficie totale du territoire. À elles trois, elles couvrent 90 % du territoire de la région des Laurentides (voir 
tableau 2.2). 
 
Bien que de superficies plus petites, les MRC de Thérèse-De Blainville (207 km2), Deux-Montagnes (242 km2), 
La Rivière-du-Nord (448 km2) et Mirabel (484 km2) connaissent les plus fortes densités de population de la 
région. En 2015, elles se chiffrent respectivement à 767,9 habitants/km2, 417,4 habitants/km2, 283,8 
habitants/km2 et 101,7 habitants/km2. Le développement des MRC du sud des Laurentides est intimement lié 
à la métropole.  
 
Les MRC dites à caractère plus rural affichent des densités de population nettement inférieures. La MRC 
d’Argenteuil connaît une densité de population de 26,5 habitants/km2, la MRC des Laurentides connaît pour sa 
part une densité de population de 18,8 habitants/km2 et finalement, la MRC Antoine-Labelle présente un ratio 
de 2,4 habitants/km2. 
 
Du côté de l’Outaouais, la MRC d’Argenteuil partage une frontière commune avec la MRC de Papineau qui se 
compose de 24 municipalités locales totalisant une population de 23 109 personnes. La ville de Papineauville 
en est le pôle principal. Dans le Nord-Est ontarien, les Comtés unis de Prescott et Russell forment une région 
de 85 381 personnes comprises dans huit municipalités, dont Hawkesbury qui comptait 10 551 habitants en 
2011. Cette ville est intimement liée au village de Grenville par le pont du Long-Sault qui enjambe la rivière des 
Outaouais.  
 
Malgré le fait que le développement d’un bon nombre de municipalités de la région des Laurentides est 
intimement lié au phénomène de l’expansion urbaine de Montréal, la région des Laurentides présente une 
armature urbaine structurée de la façon suivante :  
 1 capitale régionale (la nouvelle ville de Saint-Jérôme issue du regroupement municipal de Saint-Jérôme, 

Bellefeuille, Lafontaine et Saint-Antoine), où l’on retrouve plusieurs institutions publiques et dont le 
rayonnement se situe au niveau de la région administrative;  
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 3 places centrales (les villes de Mont-Laurier, Sainte-Agathe-des-Monts et Lachute) caractérisées par 
l’autonomie générée de l’ensemble des activités économiques et par la présence de services 
gouvernementaux sur leur territoire (voir tableau 3.2) et  

 4 centres de services (les villes de L’Annonciation, Tremblant (ex-Saint-Jovite), Saint-Sauveur-des-Monts 
et la ville de Sainte-Adèle) qui exercent une fonction régionale dans des secteurs d’activités 
spécifiquement axés sur la villégiature, la foresterie et le tourisme. Ces secteurs contribuent au 
développement de la région des Laurentides et font d’elle l’une des régions les plus convoitées par les 
Montréalais, à titre de « terrain de jeux » et de centres de villégiature. 

 

Tableau 3.1 Identification des services gouvernementaux situés dans les municipalités de Lachute, 
de Sainte-Agathe-des-Monts et de Mont-Laurier, région des Laurentides, 2001 et 2002 

Services offerts Lachute Sainte-Agathe-
des-Monts 

Mont-Laurier 

Agriculture – point de services    
Centre local d’emploi (CLE)    
Société de la faune et des parcs du Québec    
Bureau de la publicité des droits    
Cour du Québec – chambre civile    
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune - 
bureau local division territoire 

   

Société d’assurance automobile du Québec  
centre de services 

 
mandataire 

 

Poste de la Sûreté du Québec    
Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports - centre de services 

   

Note : Un crochet indique la présence du service dans la municipalité  
Source : Pages bleues de l’annuaire téléphonique juillet 2001-2002 

 
Les conditions socio-économiques actuelles de la population indiquent que les territoires de la MRC 
d’Argenteuil et de la MRC d’Antoine-Labelle figurent parmi les MRC les plus défavorisées de la région des 
Laurentides, tant sur les plans socio-économique, sociodémographique et sociosanitaire.  
 
D’une superficie de 1 233 km2, le territoire de la MRC d’Argenteuil est situé dans la partie sud-ouest de la région 
administrative des Laurentides, à environ 75 km de Montréal et 130 km de la région de Gatineau-Ottawa. Les 
MRC qui lui sont contiguës sont à l’ouest, Papineau; au nord, des Laurentides et des Pays-d’en-Haut; à l’est, 
La Rivière-du-Nord, Mirabel et Deux-Montagnes; et finalement au sud, Vaudreuil-Soulanges et la province de 
l’Ontario (Hawkesbury), toutes deux situées sur la rive sud de la rivière des Outaouais. Suite à l’adoption par 
le gouvernement du Québec, en 2000, de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal, le territoire de 
la MRC d’Argenteuil se retrouve maintenant contigu à celui de la CMM.  
 
La population permanente de la MRC est de 32 7129. La MRC d’Argenteuil regroupe 9 municipalités : les villes 
de Lachute et Brownsburg-Chatham, les municipalités de Saint-André-d’Argenteuil, Grenville-sur-la-Rouge et 
Mille-Isles, les cantons de Harrington, Wentworth et Gore et le village de Grenville. 
 

 
9 Décret gouvernemental année 2015. 
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Dans la partie sud-est, on trouve les noyaux les plus urbanisés, comprenant ceux des villes de Lachute et 
Brownsburg-Chatham (secteurs de Brownsburg et de Saint-Philippe-d’Argenteuil) et de la municipalité de 
Saint-André-d’Argenteuil (secteurs de Saint-André-Est et de Carillon). C’est d’ailleurs dans ces parties du 
territoire que se concentre la majeure partie de la population de la MRC, soit près de 71 %. Cette localisation 
est attribuable aux cours d’eau importants et à la proximité des terres agricoles à fort potentiel. C’est également 
le long de la rivière des Outaouais que l’appropriation des terres d’Argenteuil a débuté. On peut affirmer que la 
partie sud-est du territoire constitue le berceau de la MRC, de même que celui de la région des Laurentides, si 
on y inclut les municipalités localisées le long de la rivière des Outaouais et du lac des Deux-Montagnes, dans 
la MRC Deux-Montagnes.  
 
En matière de stock de logements, la partie sud-est du territoire regroupe près de la moitié du nombre de 
bâtiments construits avant 1960, soit 5 045 logements pour une proportion de 48,2 % de l’ensemble du 
territoire10. Parmi ces bâtiments, plusieurs présentent un potentiel patrimonial élevé, dont la mise en valeur 
favorise notamment le développement du tourisme culturel. Toutefois, cette situation implique des coûts 
considérables, voire trop élevés pour les municipalités locales ou organismes du milieu et les citoyens en 
termes de travaux de rénovation et de restauration des secteurs anciens et des bâtiments à valeur historique 
et patrimoniale (ex.: immeubles abandonnés comme des gares, des églises, etc.). 
 
Dans la partie nord, en raison notamment de sa vaste étendue, on trouve une faible occupation du territoire et 
des activités principalement reliées à l’exploitation de la foresterie et de l’agriculture. La forêt privée domine le 
paysage. Toutefois on y retrouve, dans la portion nord-ouest, des secteurs forestiers de propriété 
gouvernementale qui sont exploités par des entreprises privées11. Compte tenu du nombre important de plans 
d’eau, ces secteurs sont également convoités par la villégiature. La population saisonnière sur l’ensemble du 
territoire des municipalités s’évalue à près de 10 000 habitants, ce qui vient gonfler la population d’Argenteuil 
à plus de 40 000 habitants durant la saison estivale, soit une augmentation supérieure à 25 % de la population 
permanente. Pour certaines municipalités, tels les cantons de Harrington et de Wentworth, la population 
estivale va jusqu’à quadrupler leur population habituelle (voir chapitre 2). 
 
Cette augmentation de la population exerce forcément des pressions supplémentaires en termes 
d’approvisionnement de biens et de services et de transit sur le territoire. Toutefois, la MRC considère que ces 
variations de population ne sont pas significatives si l’on compare le phénomène marqué du développement 
de la villégiature et de sa transformation pour les MRC des Pays-d’en-Haut, des Laurentides et Antoine-Labelle. 
Ces MRC profitent de l’accessibilité routière et autoroutière de l’autoroute 15 et de la route 117, de même que 
de l’affluence des nombreuses stations touristiques axées sur les activités récréotouristiques (piste cyclable du 
Petit Train du Nord, centres de ski alpin) et de plein air, et bien entendu de la notoriété internationale de la 
station touristique de Mont-Tremblant. La croissance de ces agglomérations régionales pourrait, entre autres, 
être attribuable à l’attrait qu’exercent les centres de villégiature.  
 
Également, les MRC de la couronne nord, ceinturant la région métropolitaine de recensement de Montréal 
(RMR) et longeant l’axe de l’autoroute 15, connaissent depuis plusieurs années un accroissement de la 
population de façon plus significative que les autres MRC de la région des Laurentides. C’est notamment le 
cas des MRC de La Rivière-du-Nord et des Pays-d’en-Haut. 
 

 
10 Profil socio-économique de la MRC d'Argenteuil, mars 1997 - Données de recensement 1991. 
11 Voir le Chapitre 10 : Mise en valeur des ressources forestières et agricoles. 
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Malgré le fait que le secteur touristique est en croissance sur son territoire, la MRC d'Argenteuil ne possède 
pas une offre touristique aussi développée que celle disponible dans plusieurs MRC de la portion nord des 
Laurentides. La piste cyclable de la Route Verte d’Argenteuil, le long de la rivière des Outaouais, aura 
sûrement des impacts positifs sur le déploiement du secteur récréotouristique pour notre territoire.  
 
Compte tenu du développement massif de certains milieux de villégiature de la région des Laurentides, la 
MRC est consciente de son pouvoir d’attraction en termes de villégiature. Elle est également consciente que 
son territoire offre encore des milieux traditionnels de villégiature qui plaisent aux villégiateurs en quête d’un 
cadre de vie naturel et paisible. Dans ce contexte, la MRC a tout avantage à se soucier de la protection 
environnementale, notamment de la qualité des lacs et des cours d’eau, de la qualité de vie et de la beauté 
des paysages.  
 
En résumé, le positionnement de la MRC d’Argenteuil, à l’égard de la région des Laurentides, est : 
 

 Un lieu de reconnaissance du territoire comme étant le berceau de la région administrative et constituant 
un milieu privilégié de développement du secteur récréotouristique culturel, historique et 
cinématographique ; 

 Un lieu de reconnaissance du territoire axé sur l’utilisation durable des ressources naturelles (forestières, 
agricoles et eaux souterraines) ;  

 Un lieu de reconnaissance de la ville de Lachute, à titre de ville-centre comme dispensatrice d’emplois et 
de services visant à desservir la population située dans l’axe sud-est et nord-est ;  

 Un lieu de reconnaissance du développement et de la transformation de la villégiature dans un 
environnement paysager et naturel à préserver et à valoriser.  

 

3.4 Le territoire de la MRC d’Argenteuil dans son contexte géopolitique et géoéconomique à 
l’égard de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) 

La région métropolitaine de Montréal constitue le principal bassin de population et le plus important centre 
économique du Québec. Selon le gouvernement du Québec, le nombre d’entités municipales et la diversité de 
leurs intérêts respectifs rendaient le dialogue difficile dans la région métropolitaine entre le gouvernement et la 
région. Afin de corriger cette situation, la publication du livre blanc sur la Réorganisation municipale en avril 
2000 et l’adoption du projet de Loi 134 ont introduit un nouvel acteur dans le développement métropolitain : la 
Communauté métropolitaine de Montréal (CMM); celle-ci constitue maintenant un jalon majeur du 
développement de la région métropolitaine12.  
 
Formée du territoire de 82 municipalités, comprises dans 5 régions administratives (Laval, Montréal, 
Montérégie, Laurentides et Lanaudière) 13, la Communauté métropolitaine de Montréal compte une population 
de 3,5 millions de personnes réparties sur près de 3 750 km2.  
 
La Communauté métropolitaine de Montréal est un organisme de planification, de coordination et de 
financement dans l'exercice des compétences suivantes : l'aménagement du territoire, le développement 
économique, le logement social, les équipements, les infrastructures, les services et les activités à caractère 

 
12 QUÉBEC, MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE LA MÉTROPOLE. Une vision d’action commune, Cadre d'aménagement et 
orientations gouvernementales pour la région métropolitaine de Montréal 2001-2021, Gouvernement du Québec, 2001, p.25. 
13 COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL. Communauté métropolitaine de Montréal, [En ligne], http://cmm.qc.ca/ (Page consultée le 
1er juin 2006) 
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métropolitain, le transport en commun, le réseau artériel métropolitain, la planification de la gestion des 
matières résiduelles, l'assainissement de l'atmosphère et l'assainissement des eaux usées.  
 
En vertu de sa loi constituante, la CMM doit élaborer, adopter et maintenir en vigueur sur l'ensemble de son 
territoire, un Plan métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD) prévu par la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme. Le premier PMAD de la CMM est entré en vigueur le 12 mars 2012 suite à l’avis 
favorable du gouvernement du Québec.  
 
Comme on le sait, la MRC d’Argenteuil est exclue du territoire de la CMM, contrairement aux MRC de Thérèse-
De Blainville, Deux-Montagnes et Mirabel. La MRC d’Argenteuil ne vit pas le phénomène de l’expansion urbaine 
accélérée de la métropole. D’abord, le positionnement du territoire d’Argenteuil dans la région métropolitaine 
appartient à ce qu’on peut appeler un espace à caractère rural situé à l’extérieur des grands axes de 
développement de la métropole. D’ailleurs, tel qu’indiqué au PMAD14, 7,7 % de la population de la CMM réside 
à plus de 30 km du centre-ville à vol d’oiseau. À titre comparatif, Lachute se situe à environ 60 km et le canton 
de Harrington à environ 85 km.  
 
Sachant qu’il existe une forte corrélation entre le développement économique local et régional et la présence 
d’un réseau de transport adéquat, l’absence jusqu’en 2012 de voie rapide continue dans l’axe est-ouest 
(autoroute 50) des Basses-Laurentides et de l’Outaouais a forcément mis un frein considérable au 
débordement de Montréal en territoire argenteuillois.  
 
Le découpage territorial métropolitain vise, sans l’intégrer dans sa totalité, le territoire de cinq régions 
administratives (Montréal, Laval, Montérégie, Laurentides et Lanaudière). Le phénomène d’étalement urbain 
de la métropole, engendrant la dispersion de la population sur le territoire, est davantage présent à l’intérieur 
des limites des municipalités à caractère urbain de la portion sud des Laurentides, telles les villes de Deux-
Montagnes, Saint-Eustache, Mirabel, Boisbriand, Blainville et Sainte-Thérèse. Ces secteurs étaient à l’époque 
constitués majoritairement de zone agricole. Le développement urbain a suivi, au fil des ans, le tracé des 2 
axes autoroutiers principaux, soit l’autoroute 15 en direction nord-sud et l’autoroute 640 en direction est-ouest. 
C’est d’ailleurs dans la partie au sud de l’autoroute 640 que sont concentrés les secteurs à haute densité 
résidentielle.  
 
Longtemps, ces municipalités étaient considérées comme des « banlieues-dortoirs » de l’île de Montréal. 
Toutefois, au fil des ans, celles-ci ont su tirer avantage de leur positionnement géographique avantageux, lequel 
a largement contribué à leur croissance fulgurante, notamment par la diversification de leurs activités 
économiques. Ces villes comptent aujourd’hui une dizaine de secteurs industriels et quatre zones d’activité 
commerciale de dimensions importantes15.  
 
Selon un inventaire produit par le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire, la région 
métropolitaine de recensement de Montréal (RMR) compte sur son territoire douze pôles économiques 
métropolitains16. Le PMAD a retenu en priorité neuf grands pôles économiques à caractère international en 
raison du choix qu’il a fait de favoriser le rayonnement de la région métropolitaine sur la scène internationale. 

 
14 PMAD, carte 2 – l’urbanisation en lien avec la distance au centre-ville, p.29 
15 QUÉBEC, MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE LA MÉTROPOLE. Une vision d’action commune, Cadre d'aménagement et 
orientations gouvernementales pour la région métropolitaine de Montréal 2001-2021, Gouvernement du Québec, 2001, p.31. 
16 QUÉBEC, MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE LA MÉTROPOLE. Une vision d’action commune, Cadre d'aménagement et 
orientations gouvernementales pour la région métropolitaine de Montréal 2001-2021, Gouvernement du Québec, 2001, p.25. 
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Il s’agit notamment du centre-ville de Montréal, Saint-Laurent/Dorval, Marché Central, Centre de Laval et dans 
les Laurentides, Aéroport/Mirabel (5 570 emplois selon le PMAD). Ces pôles ont été déterminés sur la base de 
leur concentration d’emplois, de leur potentiel de croissance et de leur caractère international. 
 
Toutefois, le conseil de la MRC est d’avis que le parachèvement de l’autoroute 13, selon le tracé original (au 
nord de l’autoroute 640, jusqu’à l’autoroute 50 à Mirabel), constitue une infrastructure routière essentielle à la 
consolidation de l’espace industriel aux abords de l’aéroport de Mirabel. Une fois achevée, l’autoroute 
positionnera le territoire de la ville de Mirabel et celui d’Argenteuil comme lien intermédiaire entre les 2 pôles 
économiques importants que sont la Communauté métropolitaine de Montréal et la région de Gatineau-Ottawa. 
D’ailleurs, ce prolongement est inscrit au PMAD dans un horizon de planification à long terme. 
 
Il est clair que ce parachèvement autoroutier engendrerait des retombées socio-économiques notables pour la 
Communauté métropolitaine de Montréal, pour la MRC d’Argenteuil, de même que pour la région de Gatineau-
Ottawa et la MRC de Papineau, ces dernières étant situées dans la région administrative de l’Outaouais.  

3.4.1  Positionnement stratégique régional de la MRC d’Argenteuil 

Depuis les années 2000, le gouvernement et les MRC utilisent les données provenant d’une étude portant sur 
l’ensemble des déplacements domicile-travail au sein des agglomérations de recensement (AR) et des régions 
métropolitaines de recensement (RMR)17. Le nombre de déplacements entre les lieux de résidence et les lieux 
de travail au sein d’une agglomération urbaine constitue un indicateur des liens de dépendance qui existent 
entre les municipalités d’une agglomération. On vient préciser l’ampleur du marché du travail constitué par 
l’agglomération, de même que les rôles que jouent la ville-centre et les autres municipalités au sein de celle-
ci. Ainsi, l’étude porte essentiellement sur les déplacements pendulaires entre le domicile et le lieu de travail, 
ainsi que sur la répartition de la population active occupée effectuant ces déplacements à l’intérieur des AR et 
des RMR du Québec.  
 
En ce qui concerne le territoire de la MRC d'Argenteuil, le tableau suivant présente les principales données 
provenant des deux derniers recensements: 

Tableau 3.2 Comparaison des déplacements entre le domicile et le lieu de travail des personnes 
occupées à partir de la MRC d’Argenteuil pour les années 2006 et 2011 

 
 
Sources: Statistique Canada, données de 2011, Enquête : le déplacement domicile-travail 

 

 
17 QUÉBEC, MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE LA MÉTROPOLE. Déplacements domicile-travail au sein des agglomérations de 
recensement et des régions métropolitaines de recensement du Québec, Québec, gouvernement du Québec, 2000, 85p. 
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Il est intéressant de remarquer que ces données de navettage montrent un taux de déplacements internes de 
57 % (6560 / 11625) et une baisse des déplacements vers l’île de Montréal de 18% entre 2006 et 2011. De 
plus, en 2011, 830 personnes travaillaient dans la MRC de La Rivière-du-Nord (hausse de 17% par rapport à 
2006), auxquelles nous pouvons ajouter l’ensemble des étudiants fréquentant un établissement 
postsecondaire, soit le Cégep de Saint-Jérôme, le Centre d’étude professionnelle Saint-Jérôme ou le Campus 
de l’Université du Québec en Outaouais au centre-ville de Saint-Jérôme18. 
 
On constate aussi qu’il existe un plus grand nombre de navetteurs qui se dirigent vers une destination 
ontarienne (895) comparativement à la ville de Mirabel (570), ce qui démontre l’importance de l’aire d’influence 
d’Hawkesbury et l’accessibilité à Ottawa par l’autoroute 50. 
 
Certaines données 19 démontrent aussi que les municipalités de l’ouest du territoire de la MRC d’Argenteuil 
effectuent moins de navettage vers le noyau de la région métropolitaine de recensement (RMR) que plusieurs 
autres municipalités des MRC de La Rivière-du-Nord et des Pays-d’en-Haut.  
 
La situation économique actuelle démontre des signes de ralentissements avec une stagnation de 
l’accroissement de la population. En effet, de 2011 à 2014, Argenteuil a connu une hausse de sa population 
de 0,1 % alors qu’elle s’élevait à 1,1% pour la région des Laurentides. De plus, la fermeture d’usines s’est 
soldée par la perte de plus de 300 emplois durant cette période. Rappelons que la population d’Argenteuil est 
peu scolarisée (31,520 % n’ont pas de diplômes alors que ce chiffre est de 23,5 % pour la région des 
Laurentides), que la plupart des écoles sur le territoire sont classées dans le tiers le plus élevé de l’indice de 
défavorisation21 et que le taux de chômage d’Argenteuil est supérieur à celui de la région (8,5 % versus 6,7 %). 
L’indice de vitalité économique (2014) élaboré par le MAMOT classe la MRC d’Argenteuil (-3.36) à l’avant-
dernier rang dans la région des Laurentides et au 71e rang des 104 MRC au Québec.  
 
La MRC a donc décidé d’effectuer un repositionnement stratégique et est actuellement investie dans une 
démarche de revitalisation économique résultant du Grand Forum économique de janvier 2014. La stratégie 
de développement économique se décline en trois chantiers, dont celui du repositionnement stratégique 
industriel.  
 
Selon une étude commandée par la MRC,22, le cadre géographique permet de considérer Lachute et la MRC 
d’Argenteuil dans un environnement global puisque l’activité économique présente sur les territoires contigus 
influencera inévitablement le développement futur. En effet, il faut considérer que les pôles industriels 
avoisinants de la MRC d’Argenteuil constituent un réel moteur économique et que les chaînes de valeur de la 
zone industrielle seront nécessairement alimentées par l'économie régionale. 
 
Il faut bien sûr tenir compte du pôle industriel de Mirabel et ses nombreux tributaires potentiels de Saint-Jérôme, 
Saint-Eustache et  Blainville. Il faut aussi considérer la région de Gatineau/Ottawa qui est de plus en plus 
accessible, surtout depuis l’apparition de l'autoroute 50 qui facilite les déplacements d’est en ouest. 
 

 
18 MRC D’ARGENTEUIL, 2015, Plan de développement des transports 2014-2018 
19 COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL, Cahiers métropolitains, juin 2014 
20 STATISTIQUE CANADA, Enquête nationale auprès des ménages (ENM), 2011 
21 CENTRE DE PÉDIATRIE SOCIALE COMMUNAUTAIRE D’ARGENTEUIL, Portrait d’Argenteuil selon une approche écosystémique, 2016 
22 LGP STRATÉGIES IMMOBILIÈRES, Parc industriel Charlebois : positionnement et stratégie de croissance, , septembre 2015. 
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De plus, le circuit Lachute-Hawkesbury-Vaudreuil, empruntant les autoroutes 30, 20 et 40, devient possible en 
moins de 45 minutes. Dans cette optique, Hawkesbury (qui comptait une population de 10 551 en 2011) peut 
s'établir à titre de plaque tournante régionale entre les deux provinces pour desservir rapidement le marché de 
la région d'Ottawa à l'ouest et servir de site complémentaire pour le développement du site logistique de 
Vaudreuil. La proximité de Lachute avec Hawkesbury peut faire de cette combinaison un pôle industriel 
intéressant. N’oublions pas que Lachute est positionnée à 27 km du pôle de Mirabel et à 28 km de celui 
d’Hawkesbury. Avec l’autoroute 50 maintenant complétée, Lachute se retrouve « dans le circuit » des pôles 
industriels, générateurs d’emplois. 

3.5 Obligations de la MRC d’Argenteuil relativement à l’addenda de 2011 sur les orientations 
gouvernementales visant les MRC périmétropolitaines  

En matière de gestion de l’urbanisation, le gouvernement a notamment comme orientations de privilégier la 
consolidation des zones urbaines existantes, de prioriser la revitalisation des centres-villes et des secteurs 
anciens et d’orienter l’extension urbaine dans les parties de territoire pouvant accueillir le développement de 
façon économique et acceptable au plan environnemental.  
 
De plus, depuis le 11 mai 2011, le gouvernement demande aux municipalités régionales de comté (MRC) 
limitrophes à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) de respecter l’orientation numéro 10 découlant 
des orientations gouvernementales en matière d’aménagement pour ce territoire. Cette orientation vise, « dans 
une optique de complémentarité des planifications métropolitaines et périmétropolitaines, à consolider le 
développement dans le pôle principal de services et d’équipements localisés sur le territoire de chacune des 
MRC périmétropolitaines».  
 
En ce sens, le gouvernement s’attend notamment à ce que ces MRC consolident le milieu urbain existant par 
la délimitation d’un pôle principal de services et d’équipements dans lequel elles devront y concentrer 
prioritairement leur développement, par la requalification des terrains, par l’augmentation de la densité et par 
l’optimisation des infrastructures et équipements collectifs.  
 
Plus spécifiquement, le gouvernement s’attend à ce que chacune des MRC périmétropolitaines vise à : 
 
 Consolider et réutiliser le tissu urbain existant en favorisant : 

o l’optimisation des infrastructures et des équipements collectifs existants, principalement en termes 
d’alimentation en eau et en matière de transport en commun; 

o le redéveloppement et la requalification des terrains vacants et sous-utilisés; 
o l’augmentation de la densité et de l’intensité de l’occupation du sol en fonction des caractéristiques 

du milieu. 
 Orienter le développement urbain à l’intérieur des périmètres d’urbanisation en accordant la priorité à celui 

du principal pôle de services et d’équipements des MRC concernées. 
 À l’intérieur des aires d’affectation inscrites au schéma comprises dans le principal pôle de services et 

d’équipements des MRC concernées, prévoir des mesures d’urbanisation qui assurent l’utilisation durable 
et continue du sol et la diversité des usages. 

 À l’extérieur du territoire du principal pôle de services et d’équipements des MRC concernées, orienter en 
priorité le développement urbain et consolider le tissu urbain existant dans les secteurs desservis en 
infrastructures d’alimentation en eau potable et par les réseaux de transport en commun. 
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Par ailleurs, le ministère précise qu’il « reviendra aux MRC visées de déterminer le pôle de services et 
d’équipements qu’elles entendent privilégier et consolider. Le gouvernement s’attend à ce que les pôles de 
services retenus soient centraux dans le territoire de la MRC, concentrent une population de forte taille par 
rapport à l’ensemble de la MRC et regroupent déjà des équipements et des services régionaux existants à 
compter de l’entrée en vigueur du présent document d’orientations et d’attentes.»  
 
Le concept d’organisation spatiale et les dispositions qui accompagnent le schéma d’aménagement et de 
développement révisé (SADR) déterminent de façon plus spécifique les gestes et actions qu’entend poursuivre 
la MRC d’Argenteuil en réaction à l’orientation gouvernementale numéro 10 adoptée en 2011 par le 
gouvernement dans le cadre d’un addenda. La MRC d’Argenteuil considère que le cadre d’aménagement 
qu’elle met de l’avant lui permet de respecter ces orientations.   
 

Tableau 3.3 Impacts anticipés sur le territoire rural d’Argenteuil et de ses activités de support 
(villégiature, agriculture, récréotourisme et cinématographie) à l’égard du développement de la CMM 
 

Villégiature La portion nord et nord-est du territoire offre un grand potentiel de villégiature et 
sera appelée, en raison de la qualité de son environnement notamment, à devenir 
une destination en demande pour les résidences secondaires par les citoyens 
provenant de la CMM.  

Agriculture Malgré la proximité relative de la MRC d'Argenteuil par rapport au territoire de la 
CMM, le territoire agricole subit peu de pression au développement. Il s’agit d’un 
terroir dynamique, dont l’occupation du sol est essentiellement agricole. Le SADR 
et le PDZA, adopté en 2011, protègent davantage le territoire agricole et ses 
activités. De plus, avec la mise en place de son projet d’Agriculture 
communautaire en 2015 sur une parcelle de la terre agricole acquise par la MRC 
d’Argenteuil, la MRC est proactive dans le domaine de la sécurité alimentaire et 
se positionne avantageusement à cet égard à l’échelle métropolitaine. 

Potentiel aquifère La proximité du marché montréalais et des centres de distribution pourrait avoir 
des impacts importants sur l’approvisionnement en eau souterraine et sur 
l’augmentation du nombre de puits de captage d’eau souterraine à des fins 
commerciales (ex. : nouvelle usine d’embouteillage, nouveaux puits de captage, 
etc.). 
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Activités 
récréotouristiques 

Il est connu que la fréquentation des entreprises touristiques sur le territoire de la 
MRC d’Argenteuil provient majoritairement d’une population habitant la grande 
région de Montréal. Il s’agit essentiellement d’excursionnistes puisqu’ils viennent 
pratiquer une activité au cours d’une journée seulement. C’est le cas notamment 
pour la fréquentation des golfs, la pratique du rafting sur la rivière Rouge et les 
activités de détente offertes au parc de Carillon. Ce parc, en raison de ses 
installations (aires de pique-nique) et de sa proximité montréalaise, attire une 
clientèle nombreuse, provenant notamment des diverses communautés 
culturelles du Grand Montréal, des Comtés Unis de Prescott-Russell et de la 
région de Gatineau/Ottawa. 
 
La rivière des Outaouais est fréquentée par de nombreux plaisanciers au cours 
de la saison estivale. Un des circuits les plus populaires est celui qui part de 
Montréal, emprunte le lac des Deux-Montagnes et la rivière des Outaouais jusqu’à 
Hull-Ottawa, puis le canal Rideau jusqu’à Kingston, et au retour, le fleuve Saint-
Laurent en traversant les Mille-Îles jusqu’à Montréal23. Rappelons que tout projets 
de mise en valeur du patrimoine côtier et de développements futurs touchant le 
fleuve Saint-Laurent et ses tributaires, par exemple les initiatives visant le bassin 
versant de la rivière des Outaouais, ou encore  le  Grand Montréal Bleu, 
impliqueront forcément le territoire de la CMM et des MRC longeant ces vastes 
plans d’eau, dont la MRC d'Argenteuil, les incitant à travailler en partenariat.  
 
La Véloroute d’Argenteuil, incluant la passerelle Desjardins et le belvédère, 
pourra éventuellement être connectée aux liens cyclables existants sur le territoire 
de la CMM, par le rattachement à la Vagabonde de la MRC de Deux-Montagnes 
(Saint-Placide). 

Activités 
cinématographiques  

Le Bureau de cinéma et de la télévision des Laurentides (BCTL) offre aux 
producteurs cinématographiques du Québec et d’ailleurs un service personnalisé 
d’accompagnement et de recherche de lieux de tournage. À cet égard, il est de 
plus en plus fréquent qu’Argenteuil et les autres MRC de la région des Laurentides 
soient retenues pour les tournages cinématographiques, télévisuels et 
publicitaires. Le BCTL a développé une belle complicité, une grande 
complémentarité et une solide alliance avec le Bureau du cinéma du Québec 
(BCTQ) (résultats depuis l’automne 1996 : 455 tournages et près de 100 millions 
$ de retombées dans les Laurentides, dont près de 35 % dans la MRC 
d’Argenteuil, initiatrice de cette démarche structurante en milieu rural).  

 
En résumé, le positionnement de la MRC d’Argenteuil, à l’égard de la région métropolitaine, est : 

 Un lieu de reconnaissance où les secteurs récréotouristique, culturel, historique et cinématographique, 
compte tenu des particularités du territoire, peut à bien des égards compléter l’offre et les équipements 
déjà existants sur le territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal; 

 Un lieu de reconnaissance du territoire axé sur l’utilisation durable des ressources naturelles (forestières, 
agricoles et eaux souterraines);  

 
23 Revitalisation de la route 344, rapport final, janvier 1999. 
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 Un lieu de reconnaissance de la ville de Lachute, à titre de principal pôle de services et d’équipements 
localisé sur le territoire de la MRC, comme entité autonome, dispensatrice d’emplois et de services publics, 
commerciaux et industriels desservant la collectivité d’Argenteuil;  

 Un lieu de reconnaissance du développement et d’une certaine transformation de la villégiature dans un 
environnement paysager et naturel à préserver et à valoriser ainsi qu’une destination écotouristique 
excursionniste pour la population métropolitaine.  

3.6 Concept d'organisation spatiale et de développement de la MRC d'Argenteuil 

Le concept d’organisation spatiale et de développement se compose des principaux éléments qui conditionnent 
le territoire de la MRC d’Argenteuil en matière de gestion de l’urbanisation, d’utilisation durable des ressources 
et d’occupation du sol. De plus, par l’identification d’axes et de pôles de développement économique ainsi que 
par le déploiement d’un réseau de milieux naturels d’intérêt pour la conservation, le concept d’organisation 
constitue l'épine dorsale de la planification et du développement du territoire qu'entend appuyer le conseil de 
la MRC pour les années à venir.  
 
De plus, cet outil de planification présente également les liens étroits qu’entretient la MRC d’Argenteuil avec 
les MRC voisines et la Communauté métropolitaine de Montréal, notamment dans une optique de 
développement durable.  
 
En s’appuyant sur les orientations gouvernementales en matière de gestion de l’urbanisation, le concept 
d'organisation spatiale et de développement se compose des éléments suivants:  
 

1. Un pôle central de services et d’équipements constitué de la ville de Lachute  
2. Quatre pôles intermédiaires : secteur Brownsburg (ville de Brownsburg-Chatham), secteur Saint-

André-Est (municipalité de Saint-André-d’Argenteuil), secteur village de Grenville et secteur Pointe-
au-Chêne  24(municipalité de Grenville-sur-la-Rouge) ; 

3. Neuf pôles de desserte locale : secteur Carillon (municipalité de Saint-André-d’Argenteuil), secteur 
Calumet (municipalité de Grenville-sur-la-Rouge), secteur Saint-Philippe-d'Argenteuil (ville de 
Brownsburg-Chatham), secteur Saint-Philippe-Est (ville de Brownsburg-Chatham), secteur Pine Hill 
(ville de Brownsburg-Chatham), Lost River (Harrington), Lakefield (Gore), secteur chemin Louisa 
(Wentworth) et cœur villageois de Mille-Isles; 

4. Un pôle industriel à caractère régional (les parcs industriels municipaux situés sur le territoire de la 
ville de Lachute : le parc Autoroutier, l’Aéroparc et le parc Simon); 

5. Deux axes et un pôle de développement commercial et de services à caractère régional (centre-ville 
de Lachute et l’avenue Bethany) et trois pôles commerciaux de commerces autoroutiers le long de 
l’autoroute 50 (avenue Béthany, route 148, chemin Avoca) ; 

6. Une zone agricole dynamique à protéger et à valoriser et une zone agroforestière à consolider; 
7. Liens économiques avec la périphérie : Morin-Heights, Saint-Sauveur-des-Monts, Saint-Colomban, 

Saint-Jérôme, zone internationale de Montréal à Mirabel, ville de Hawkesbury (Ontario); 
8. Un vaste couvert forestier, une multitude de lacs et une force d’attraction des milieux de villégiature ; 
9. Un réseau de milieux naturels interconnectés composé de noyaux de conservation et de corridors 

écologiques afin de préserver la biodiversité argenteuilloise;  

 
24 Il s’agit des limites administratives de l’ex-municipalité du village de Carillon et de l’ex-municipalité de Calumet avant les regroupements 
municipaux 
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10. Cinq axes de développement récréotouristique : rivière des Outaouais (route 344), rivière Rouge 
(chemin de la Rivière-Rouge), rivière du Nord (Lachute et Saint-André-d’Argenteuil) et routes 327 et 
329; 

11. Les équipements et infrastructures de transport routier et d’énergie (télécommunications). 
 
 

1 
Un pôle central constitué de la ville de Lachute et de son agglomération 

 
Située au sud-est de la MRC, dans la partie la plus urbanisée du territoire, la ville de Lachute avec ses 
équipements et ses infrastructures assume, pour la majorité de la population de la MRC et de sa zone 
d’influence, des fonctions industrielles, commerciales, administratives et de services publics liés, entre autres, 
à l’éducation, à la culture, au loisir, aux services sociaux et à la santé. À titre d’exemple, le bassin de desserte 
de l’hôpital d’Argenteuil, situé à Lachute, regroupe l’ensemble des municipalités de la MRC, la municipalité 
de Wentworth-Nord de la MRC Pays-d’en-Haut ainsi que le secteur de Saint-Hermas de la ville de Mirabel. 
De plus, un nombre grandissant de citoyens du secteur de Saint-Canut (Mirabel) et de Saint-Colomban (MRC 
Rivière-du-Nord) consomment des services à l’hôpital d’Argenteuil. La ville de Lachute joue un rôle sur le plan 
régional à titre de pôle central de services et d’équipements, puisqu’elle génère une autonomie pour 
l’ensemble des activités socio-économiques. De plus, elle est le lieu d'emplois de la majeure partie de la 
population travaillante du territoire. 
 
Par l'armature urbaine traditionnelle de la région des Laurentides, la ville de Lachute exerce le même rôle de 
place centrale que les villes de Mont-Laurier et de Sainte-Agathe-des-Monts qui se caractérisent par 
l'autonomie générée de leurs activités économiques. De plus, Lachute est officiellement reconnue comme 
ville-centre par le gouvernement du Québec.  
 
La ville de Lachute partage avec la ville de Brownsburg-Chatham, compte tenu du nombre d’emplois générés 
par la compagnie Orica, les pôles d'attraction de la main-d'œuvre, de l'économie et des services pour 
l'ensemble de la MRC. En effet, plus de 51 % des emplois dispensés sur le territoire des différentes 
municipalités de la MRC d'Argenteuil proviennent de ces 2 agglomérations urbaines, dont 42 % des emplois 
sont concentrés dans la ville de Lachute. Cette dernière polarise l'essentiel des activités tertiaires, ce qui lui 
confère une force d'attraction régionale25. 
 
Il en va de même pour les activités institutionnelles publiques ou privées qui possèdent un rayonnement 
supralocal. L’implantation de ces activités doit être favorisée à l’intérieur du principal pôle de services de la 
MRC, dans le but d’assurer une plus grande optimisation des infrastructures et une meilleure desserte 
régionale. De surcroît, l’implantation de ces activités au sein de la ville centre de la MRC d’Argenteuil aura 
inévitablement un effet moteur sur la qualité de la vie urbaine, sur l'image que projettera la ville et sur l'attrait 
qu'elle exercera. 
 
 
  

 
25 LACHUTE, MRC D’ARGENTEUIL. Profil socio-économique de la MRC d’Argenteuil, Lachute (Québec), MRC d’Argenteuil, 1997, 132p. 
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2 
Quatre pôles intermédiaires : secteur Brownsburg, secteur Saint-André-Est, secteur village de Grenville et secteur 

Pointe-au-Chêne  

 
Les pôles intermédiaires se sont développés historiquement en raison de leur localisation en bordure de cours 
d'eau importants: rivières des Outaouais, du Nord et de l'Ouest. À l'époque, leurs territoires présentaient des 
secteurs d'emplois importants pour les populations résidantes, puisque plusieurs industries s'y étaient 
implantées (papeteries, scierie, etc.). Ils ont joué, et jouent encore, un rôle important en termes de dessertes 
de services divers offerts à une population locale et intermunicipale. Les principaux usages retrouvés à 
l'intérieur de ceux-ci sont : commerces, institutions et services répondant aux besoins de base de leur 
collectivité (caisses populaires, points de services du CLSC, restaurants, dépanneurs, églises de confessions 
différentes, marchés d’alimentation, pharmacies, etc.) et secteurs de développement résidentiel.  
 
En ce qui concerne les portions dites de villages, Saint-André-Est (municipalité de Saint-André-d’Argenteuil) et 
Grenville, l'attraction de la rivière des Outaouais pet la concentration de bâtiments patrimoniaux font d'eux des 
secteurs de développement pour le tourisme culturel, historique et patrimonial. La localisation stratégique du 
village de Grenville sur les berges de la rivière des Outaouais, en face de la ville ontarienne de Hawkesbury, 
fait d'elle un lieu stratégique de développement économique pour la MRC, à titre de porte d’entrée au Québec 
et dans la MRC d’Argenteuil pour le secteur ouest de notre territoire.  
 
Le secteur de Pointe-au-Chêne, de la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge, hautement sollicité par la 
villégiature dans les années 30-40, s’est transformé en secteur habitable à l’année. On y retrouve aujourd’hui 
quelques commerces et services offerts à la population locale. Compte tenu de sa localisation à l’extrémité 
ouest du territoire de la MRC et de la présence d’un établissement d’enseignement privé de niveau secondaire 
dans ce secteur, ces considérations lui valent la qualification de pôle intermédiaire. Toutefois, l’absence 
d’infrastructure d’aqueduc et d’égout en fait un secteur limité en terme de potentiel de densification résidentielle. 
 
Le secteur de Brownsburg (ville de Brownsburg-Chatham) a longtemps considéré comme étant mono-
industriel, de par la présence de l’usine de fabrication d’explosifs Orica (détonateurs et cordeaux détonants), 
qui embauche près de 400 employés venant des municipalités environnantes et des régions immédiates. Orica 
est le principal employeur de la localité et le plus important employeur privé du territoire de la MRC d'Argenteuil. 
Pour cette raison, ce secteur a également été reconnu à titre de pôle intermédiaire. Afin de répondre aux 
besoins des travailleurs et de la population, on y retrouve des services et commerces qui desservent une 
population locale et intermunicipale. 
  

Règl. 68-31-22 
27 juin 2023 
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3 
Neuf pôles de desserte locale : secteur Carillon26, secteur Calumet, secteur Saint-Philippe-d'Argenteuil, secteur 

Saint-Philippe-Est, secteur Pine Hill, Lost River (Harrington), Lakefield (Gore), secteur chemin Louisa (Wentworth) et 
cœur villageois de Mille-Isles 

 
La définition territoriale correspond pour les secteurs de Calumet et de Carillon, de même que pour les secteurs 
de Saint-Philippe-Est et de Saint-Philippe-d’Argenteuil de la ville de Brownsburg-Chatham, aux limites des 
périmètres d’urbanisation. Pour les autres, la définition territoriale correspond aux secteurs où l’on retrouve une 
plus grande concentration d'usages reliés aux commerces et aux services de base à la population locale (ex.: 
bureau de poste, dépanneur, hôtel de ville, casse-croûte, etc.). Le rôle des noyaux villageois dans la dynamique 
régionale en est un de desserte très restreinte aux populations locales et aux populations saisonnières.  
 
Le noyau villageois de Carillon est particulier, puisqu’on retrouve à l'intérieur de ses limites des équipements à 
caractère régional, tels que le parc de Carillon, l'écluse et la centrale hydroélectrique de Carillon, le musée 
historique d'Argenteuil, la maison du Collecteur, ainsi qu'une concentration de bâtiments à valeur historique et 
patrimoniale élevée. 
 
Toujours dans la portion sud du territoire, le secteur de Saint-Philippe-d’Argenteuil de la ville de Brownsburg-
Chatham est caractérisé par une trame urbaine ancienne, là où sont concentrés des bâtiments tels qu’une 
imposante église catholique27, un presbytère utilisé à d’autres fins, l’ancien hôtel de ville de l’ex-municipalité du 
canton de Chatham, des casse-croûte28, une boulangerie, un centre d’hébergement pour personnes âgées, 
des kiosques de fruits et de légumes, et d’autres commerces et services s’adressant à une population locale 
ou en transit. 
 
En vertu de leur localisation au nord du territoire et de leur concentration restreinte en commerces et services 
s’adressant à une clientèle locale ou de villégiature, les secteurs de Pine-Hill (secteur Chatham), de Lost River 
(Harrington), de Lakefield (Gore), du chemin Louisa (Wentworth) et du cœur villageois de Mille-Isles ont 
également été considérés à titre de pôles locaux. S’ajoutent à ces pôles, les secteurs Lakeview et Kilmar, dans 
la partie nord-ouest du territoire, qui sont propices à l’identification de pôles de desserte locale. Afin de favoriser 
une concentration des commerces et des services, et non l’éparpillement, la MRC entend reconnaître ces 
derniers secteurs comme étant des périmètres de desserte locale. 
 
 
 

4 
Un pôle industriel à caractère régional (les parcs industriels municipaux situés sur le territoire de la ville de 

Lachute : le parc industriel Autoroutier, l’Aéroparc et le parc Simon) 

 
Le territoire de la MRC d'Argenteuil compte 4 parcs industriels municipaux situés à l’intérieur des limites de la 
ville de Lachute,. Il s’agit des parcs industriels Autoroutier,  Charlebois , Aéroparc et Simon. 
 
  

 
26 Il s’agit des limites administratives de l’ex-village de Carillon et de l’ex-village de Calumet, avant les fusions municipales. 
27 Église en pierre terminée en 1888 d’après les plans des architectes Perrault et Mesnard et du décorateur de renom François-Édouard Meloche. 
Elle figure parmi les plus belles du territoire. D’importants travaux de restauration ont été réalisés, en 2002, sur la structure extérieure. 
28 S’adressant davantage à une population en transit, notamment des camionneurs, compte tenu de sa localisation le long de la route 148. 

Règl. 68-20-18 
14 nov. 2018 
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Dans un contexte de développement régional, il est primordial que la ville de Lachute puisse offrir des structures 
d'accueil invitantes et compétitives par rapport aux autres villes de la région des Laurentides. Afin d’être en 
mesure de bien positionner les parcs industriels du territoire, outre le fait que le prix des terrains industriels de 
Lachute est très abordable, il importe d’approfondir nos connaissances du contexte industriel et de mettre en 
œuvre une stratégie de développement en tenant compte de nos particularités et forces territoriales. De plus, 
dans une optique de gestion durable des espaces disponibles à l’intérieur des parcs industriels, un processus 
de hiérarchisation des types d'activités industrielles à autoriser devrait être envisagé.  
 
 

5 
Deux axes et un pôle de développement commercial et de services à caractère régional (centre-ville de Lachute et 

l’avenue Bethany) et trois pôles de commerces autoroutiers 

 
Le pôle central (principalement la ville-centre) regroupe plus de 40 % (193 commerces) du nombre total 
d'établissements commerciaux et de services qui sont distribués principalement sur la rue Principale (route 
148), l'avenue Bethany et dans une moindre mesure, l'avenue Argenteuil. Sur ces artères, on retrouve une 
concentration de commerces de détail et d’institutions qui ont une portée régionale (ex.: Wal-Mart, Canadian 
Tire, Société des Alcools, institutions bancaires, caisse populaire, bureaux gouvernementaux, etc.) ainsi que 
des commerces de détail et de services répondant aux besoins de la communauté locale et intermunicipale 
(marchés d’alimentation, vidéo, bijouterie, vêtements pour hommes et femmes, chaussures, animalerie, 
équipements audio-vidéo, etc.). 
 
Mentionnons que seulement environ 25% des espaces zonés « commercial » de l’ensemble de la ville de 
Lachute sont encore réellement disponibles dans le secteur du boulevard Béthany, ce qui totaliserait une 
surface de plancher d’environ 5 500 m2. À court terme, selon une étude réalisée par la firme Péthel Consultants 
(2015), ces espaces ne suffiront pas à répondre aux besoins du marché cible que constituent les ménages 
argenteuillois, les travailleurs de la région, les villégiateurs ainsi que les personnes en transit.   
 
Afin de consolider son titre de « pôle central », Lachute doit prendre en considération sa relation avec l’offre 
commerciale disponible en périphérie, et ce, afin d’affirmer son caractère concurrentiel et récupérer une part 
importante des dépenses des consommateurs de la région. L’étude Péthel a permis d’identifier le potentiel 
d’affaires de ce pôle commercial et l’importance d’y affirmer sa vocation régionale, grâce à un positionnement 
stratégique et ciblé en bordure de corridors routiers répondant à certains critères tels que l’accessibilité, la 
visibilité, le rayonnement et l’achalandage. 
 
Le conseil de la MRC entend encourager l’implantation d’un pôle de commerces de type moyenne et grande 
surface uniquement à l’angle de l’avenue Bethany et au nord de l’autoroute 50 dans un objectif de favoriser 
l’essor économique de la région.  
 
Les trois pôles de commerces autoroutiers regrouperont des usages commerciaux et de services reliés aux 
besoins usuels des usagers des routes, tels que restauration rapide, postes d'essence, stations-services, 
hébergement routier de type motel et aires de repos. Ces trois pôles seront localisés aux échangeurs 
autoroutiers de l’autoroute 50 aux intersections de l’avenue Béthany à Lachute, de la route 148 à Brownsburg-
Chatham et au chemin Avoca à Grenville-sur-la-Rouge. 
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6 
Une zone agricole dynamique à protéger et à valoriser et une zone agroforestière à consolider 

 
La superficie de la zone agricole permanente de la MRC d’Argenteuil est de 41 905 hectares, soit 33,3 % de 
l’ensemble du territoire. Le secteur agricole dynamique du territoire est essentiellement axé sur la production 
fourragère et l’élevage des vaches laitières et de bovins (plaine du Saint-Laurent). Quant au secteur 
agroforestier (Bouclier canadien), celui-ci est mixte, c’est-à-dire que la forêt est omniprésente, la pratique de 
l’agriculture y est moins intensive et le secteur récréotouristique devient un support de plus en plus important 
au développement économique du milieu rural.  
 

7 
Liens économiques avec la périphérie : Morin-Heights, Saint-Sauveur-des-Monts, Saint-Colomban, Saint-Jérôme, 

Saint-Jovite, zone internationale de Montréal à Mirabel, ville de Hawkesbury (Ontario) 

 
Selon les activités et les services offerts, les municipalités situées en périphérie du territoire de la MRC 
influencent directement ou indirectement les liens économiques entretenus. À titre d’exemple, mentionnons 
l’interdépendance évidente entre les populations de la portion ouest du territoire (village de Grenville et de la 
municipalité de Grenville-sur-la-Rouge) et la ville de Hawkesbury, à titre de pôle d’emplois et 
d’approvisionnement en biens et en services. 
 
 

8 
Un vaste couvert forestier, une multitude de lacs et une force d’attraction des milieux de villégiature 

 
En plus d'offrir des paysages splendides, la forêt d'Argenteuil qui couvre 76 % du territoire de la MRC constitue 
un moteur de développement économique d'une grande importance. Davantage exploitée dans la partie 
septentrionale du territoire (Harrington, Grenville-sur-la-Rouge, Wentworth, Mille-Isles, Gore, Lachute et 
Brownsburg-Chatham), la foresterie demeure un secteur d'activité essentiel au développement et au maintien 
de la communauté rurale. 
 
Au cours de la dernière décennie, les milieux traditionnels de villégiature des municipalités situées à l'extrémité 
nord-est du territoire se sont transformés en habitats permanents ou mixtes et se sont densifiés, notamment 
autour des lacs. La villégiature joue un rôle important en termes d’utilisation du sol. Toutefois, au cours des 
prochaines années, l’occupation de ces milieux s’intensifiera à l’intérieur de secteurs mieux circonscrits et, 
lorsque possible, en dehors des réseaux écologiques. 
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9 
Un réseau écologique de milieux naturels interconnectés composé de noyaux de conservation 

et de corridors écologiques afin de préserver la biodiversité argenteuilloise 
 
L’importante superficie des écosystèmes forestiers, humides et hydriques couvrant le territoire a permis à la 
MRC d’identifier un réseau écologique composé de noyaux «refuges» et de corridors de déplacement pour une 
multitude d’espèces (voir la carte du concept d’organisation spatiale). Ce réseau vise à protéger et mettre en 
valeur des milieux naturels d’intérêt pour préserver la biodiversité. À ce réseau écologique, plusieurs habitats 
fauniques ayant un statut légal de protection (cerfs de Virginie, sauvagine, rats musqués, héronnières, frayères, 
etc.) et réserves écologiques sont recensés. 
 
Les bassins versants et les sous-bassins versants des rivières Rouge et du Nord couvrent la majorité du 
territoire d’Argenteuil. Ces deux rivières sont d’importants tributaires de la rivière des Outaouais. La MRC 
collabore systématiquement à la mise en œuvre d’actions ciblées dans les Plans directeurs de l’eau (PDE) des 
organismes de bassin versant pour atteindre les objectifs de protection et de mise en valeur des ressources en 
eau. 
 
En raison de ses caractéristiques géomorphologiques en place, la MRC présente un très grand potentiel 
aquifère, lequel est reconnu scientifiquement tant en qualité qu’en quantité. Au cours des prochaines années, 
la mise en place de mesures de protection pour protéger l’intégrité de ce potentiel s’intensifiera. 
 
En juin 2016, la MRC d’Argenteuil a adopté « une stratégie de conservation des milieux naturels d’Argenteuil » 
afin de migrer vers un aménagement territorial plus cohérent et harmonieux. Au coeur de la stratégie : 
développer un réseau de milieux naturels d’intérêt composé de noyaux de biodiversité et de corridors de 
déplacements. 
 

10 
Cinq axes de développement récréotouristique : rivière des Outaouais (route 344), rivière Rouge 
(chemin de la Rivière-Rouge), rivière du Nord (Lachute et Saint-André-d’Argenteuil) et routes 327 

et 329 
 
Le développement et le déploiement du secteur récréotouristique s’appuient sur la mise en valeur des trois 
rivières principales et se retrouvent le long d’axes routiers majeurs de notre territoire : la rivière des Outaouais, 
le long de la route 344 (activités nautiques, récréatives, culturelles et patrimoniales), la rivière Rouge (activités 
de plein air, d’aventure et d’écotourisme), la rivière du Nord (activités patrimoniales, récréatives et 
agrotouristiques), ainsi que la mise en valeur des routes 327 et 329 (consolidation des activités 
récréotouristiques en place).   
 
Un des projets structurants au niveau du développement écotouristique de notre territoire est sans contredit le 
projet cyclable de la Route Verte qui a pour effet de consolider le pôle récréotouristique de Carillon et de 
favoriser la mise en valeur de la route 344. Depuis l’automne 2005, la Route Verte relie à l’est la municipalité 
de Saint-André-d’Argenteuil par le lien cyclable La Vagabonde de la municipalité de Saint-Placide (MRC de 
Deux-Montagnes). À l’ouest, elle relie la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge en passant par la municipalité 
de Fasset (MRC de Papineau). En tout, près d’une cinquantaine de kilomètres cyclables, dont six en site propre, 
longent dorénavant le territoire d’Argenteuil, traversant ainsi les municipalités de Saint-André-d’Argenteuil, de 
Brownsburg-Chatham, de Grenville-sur-la-Rouge et du village de Grenville. 
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11 
Les équipements et infrastructures de transport routier et d’énergie (télécommunications) 

 
Le territoire de la MRC d’Argenteuil est desservi d’est en ouest et du nord au sud par des routes régionales 
(routes 148-158, 344, 327 et 329) et une portion de l’autoroute 50. Compte tenu de la position géographique 
de cette dernière entre la métropole et la région de Gatineau-Ottawa, elle constitue un corridor stratégique de 
développement interprovincial. Sa présence renforce le développement économique sur le territoire 
d’Argenteuil, lequel est indispensable à son maintien, sa croissance et à l’amélioration de ses conditions de 
vie. 

3.7 Les grandes orientations en termes d’aménagement, de protection environnementale et de 
développement du territoire 

Les grandes orientations du territoire constituent les principes de base sur lesquels reposeront les décisions 
futures de la MRC d'Argenteuil en matière de protection environnementale, d'organisation, de mise en valeur 
et de développement du territoire (contenu obligatoire, Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, art. 5, 
paragraphe 1). 
 
Ces orientations sont au nombre de 9, citées ci-dessous (3.7.1 à 3.7.5). Des objectifs et des moyens plus 
spécifiques, retrouvés à la fin de chaque chapitre du schéma d'aménagement et de développement révisé, 
précisent leur portée et leur application. 

3.7.1 La planification et l’organisation du territoire 

Appuyer une vision régionale de l’aménagement du territoire basée sur le renforcement des structures urbaines 
existantes dans sa hiérarchie (ville-centre, pôles intermédiaires et noyaux villageois) et sur la protection et la 
valorisation de la biodiversité et des ressources naturelles dans un contexte de développement durable 
(agriculture, foresterie, réseaux écologiques, habitats fauniques, eaux souterraines, lacs et rivières, tourisme 
et villégiature, etc.). 

3.7.2 L’organisation et la planification des transports 

Contribuer à l'amélioration de l'ensemble des conditions d'accessibilité à notre territoire, de la qualité des 
infrastructures et des services aux usagers des divers modes de transport (terrestre, fluvial, ferroviaire et 
aéroportuaire). 

3.7.3 La protection civile et environnementale 

Tendre vers une meilleure protection du public et de l’environnement relativement aux activités et aux secteurs 
présentant des contraintes anthropiques et naturelles connues sur le territoire. 

3.7.4 La mise en valeur intégrée des ressources naturelles (habitats fauniques, eaux souterraines, 
agriculture, foresterie, lacs et rivières, etc.). 

Les habitats fauniques 
 
Viser une plus grande protection des habitats fauniques du territoire et une plus grande valorisation des milieux 
particuliers. 
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Les eaux souterraines  
 
Faire de la protection, de la gestion et de la diffusion des informations sur les eaux souterraines un enjeu 
prioritaire de protection environnementale et de développement économique durable pour l'ensemble du 
territoire. 
 
Le milieu forestier et ses ressources  
 
Accroître le positionnement économique forestier de la MRC d'Argenteuil, par le développement de projets 
multiressources durables (forestier, faunique, tourisme et villégiature) en respect avec le milieu 
environnemental et l'ensemble des usagers. 
 
Le milieu agricole et ses ressources 
 
Viser une protection adéquate et une valorisation du territoire agricole et de ses activités dans un contexte de 
développement durable des communautés rurales. 

3.7.5 Les secteurs d'intérêt patrimonial, historique, culturel, paysager et récréotouristique 

Le patrimoine bâti et les paysages  
 
Reconnaître la mise en valeur et la protection du patrimoine bâti et paysager comme une composante 
incontournable du processus de développement local. 
 
Le secteur récréotouristique  
 
Créer les conditions favorables à l’aménagement du territoire et au développement des axes récréotouristiques 
situés le long de la rivière des Outaouais (route 344), de la Rivière-Rouge, de la rivière du Nord et des routes 
327 et 329. 
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CHAPITRE 4 
 

PLANIFICATION DU TERRITOIRE ET GESTION DE L’URBANISATION 

 
Compte tenu des conditions socio-économiques actuelles, l'utilisation optimale de l'espace québécois est 
devenue un enjeu majeur.  La forme actuelle de l’urbanisation continue de générer des coûts sociaux, 
environnementaux, administratifs et financiers difficiles à supporter pour l’ensemble des collectivités de la 
province.  La gestion de l’urbanisation constitue donc une préoccupation importante du gouvernement et il 
s’attend à ce que l’ensemble des MRC du Québec présente dans le cadre de la révision des schémas 
d'aménagement et de développement, une planification territoriale basée sur une meilleure répartition des 
personnes et des activités, sur une gestion efficace des équipements et des infrastructures à caractère 
régional, sur un maintien de la vitalité des noyaux urbains, sur une valorisation des ressources naturelles et 
sur le respect de l’environnement29.   Également, il s’attend à ce que la MRC d’Argenteuil, dans le cadre de 
sa planification territoriale, évalue ces conditions d’urbanisation et positionne son développement 
économique à l’égard de la région métropolitaine de Montréal compte tenu de sa proximité relative et de son 
rôle à titre d’agglomération périurbaine de la métropole30.  
 
Le chapitre 4 présente une description détaillée des espaces urbains (périmètres d’urbanisation, activités 
commerciales, de services et industrielles) et des milieux de villégiature.  Les divers moyens d’intervention 
en matière d’aménagement et de planification du territoire y sont également proposés par la MRC d’Argenteuil 
aux municipalités locales afin de mieux encadrer leur développement et de favoriser une meilleure gestion 
de l’urbanisation. Bien que le schéma d'aménagement et de développement révisé propose des moyens 
visant à contrôler l’éparpillement sur le territoire, la gestion de l'urbanisation ne doit pas être un frein au 
développement économique.  
 
Le territoire de la MRC d'Argenteuil présente deux milieux : un milieu où l’occupation du sol offre une 
concentration d'activités urbaines et humaines, et un milieu de ressources où la foresterie, l’agriculture, le 
récréotourisme et la villégiature dominent le paysage.  Ces milieux font de la MRC un territoire diversifié, 
dynamique et riche en échanges économiques. 

4.1 Les secteurs urbains et les périmètres d'urbanisation comme outil de planification et leur 
contexte d’urbanisation 

Par la lecture du phénomène d'urbanisation du territoire et à l'aide d'une caractérisation des noyaux urbains 
traditionnels, l'espace aggloméré du territoire de la MRC d'Argenteuil, tel que présenté à l’intérieur du concept 
d’organisation spatiale, est divisé en 3 sous-groupes:  
 
 Un pôle de services et d’équipements central constitué de la ville de Lachute et de son agglomération;  

 Quatre pôles intermédiaires : secteur de Brownsburg (de la ville de Brownsburg-Chatham), secteur de 
Saint-André-Est (municipalité de Saint-André-d’Argenteuil), le village de Grenville  et le secteur de 
Pointe-au-Chêne (municipalité de Grenville-sur-la-Rouge);  

 
29 Orientations gouvernementales en matière d'aménagement 
30 Voir chapitre 3 intitulé Concept d’organisation spatiale et grandes orientations. 

Règl. 68-17-17 
8 août 2017 
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 Neuf pôles de desserte locale31 : secteur de Carillon (Saint-André-d’Argenteuil), secteur de Calumet 
(Grenville-sur-la-Rouge), secteur de Saint-Philippe-d'Argenteuil (Brownsburg-Chatham), secteur de 
Saint-Philippe-Est (Brownsburg-Chatham), secteur de Pine Hill (Brownsburg-Chatham), Lost River 
(Harrington), Lakefield (Gore), secteur du chemin Louisa (Wentworth), le cœur villageois de Mille-Isles 
et deux autres secteurs propices à l’identification de pôles de desserte locale (Lakeview et Kilmar). 

 
Ces regroupements spatiaux réunissent l'ensemble des activités urbaines (commerciales, industrielles et de 
services) et, par ce fait même, concentrent la majeure partie de la population de la MRC.  
 
La délimitation rationnelle de la superficie à urbaniser des municipalités s'inscrit dans le cadre des orientations 
gouvernementales en matière de gestion de l'urbanisation. Le gouvernement a énoncé une orientation visant 
à privilégier la consolidation des zones urbaines existantes et à donner la priorité à la revitalisation des 
centres-villes et des quartiers anciens plutôt que d’ouvrir à l’urbanisation de nouvelles zones de 
développement.32  Ainsi, avant d’envisager l’extension des secteurs construits, le gouvernement rappelle à 
la MRC d'Argenteuil qu’il est important d’occuper les espaces vacants à l’intérieur du tissu urbain où des 
investissements ont déjà été faits pour donner aux résidants les services requis. Par ailleurs,  lorsque 
l’urbanisation de nouveaux territoires s’avère indispensable, le gouvernement souhaite que la MRC assure 
une meilleure planification de l’extension urbaine.  À cet égard, le schéma d'aménagement et de 
développement révisé devrait favoriser des formes de développement plus compactes afin d’éviter les 
problèmes et les coûts liés à l’urbanisation diffuse33. 
 
Enfin, tel qu’évoqué au chapitre 3, le gouvernement demande également aux MRC périmétropolitaines de 
consolider le développement dans le pôle principal de services et d’équipements localisé sur le 
territoire de chacune des MRC périmétropolitaines, et formule 4 attentes à cet égard : 
 
1. Consolider et réutiliser le tissu urbain existant en favorisant : 

 l’optimisation des infrastructures et des équipements collectifs existants, principalement en matière 
d’alimentation en eau et de transport en commun; 

 le redéveloppement et la requalification des terrains vacants et sous-utilisés; 

 l’augmentation de la densité et de l’intensité de l’occupation du sol en fonction des caractéristiques du 
milieu. 

2. Orienter le développement urbain à l’intérieur des périmètres d’urbanisation en accordant la priorité à celui 
du principal pôle de services et d’équipements des MRC concernées. 

3. À l’intérieur des aires d’affectation inscrites au SADR comprises dans le principal pôle de services et 
d’équipements des MRC concernées, prévoir des mesures d’urbanisation qui assurent l’utilisation durable 
et continue du sol et la diversité des usages. 

4. À l’extérieur du territoire du principal pôle de services et d’équipements des MRC concernées, orienter en 
priorité le développement urbain et consolider le tissu urbain existant dans les secteurs desservis en 
infrastructures d’alimentation en eau potable et par les réseaux de transport en commun. 

 
31 Il s’agit des limites administratives de l’ex-municipalité du village de Carillon et de l’ex-municipalité de Calumet avant regroupements 
municipaux. 
32 DGOG, p. 6 section 1.1.2. 
33 DGOG, p. 7 section 1.1.2. 
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C'est en superposant ces perspectives de bon voisinage entre les vocations du territoire et dans le respect 
des orientations gouvernementales à l’égard de la gestion de l’urbanisation que la MRC d'Argenteuil aborde 
son SADR. Elle traite : 
 
1. du contexte d’urbanisation des périmètres d’urbanisation des municipalités locales ; 
2. des mesures visant à favoriser des formes de développement urbain plus compactes, incluant certaines 

demandes d’ajustements de limites de périmètre d’urbanisation ; 
3. de l’organisation du développement résidentiel hors périmètre urbain en fonction d’un réseau écologique 

et autour des axes de transport existants et en continuité des développements établis, et finalement 
4. de la reconnaissance de nouveaux périmètres de desserte locale pour les municipalités à vocation de 

villégiature.  

4.1.1 La détermination des périmètres d’urbanisation et leurs caractéristiques 

Le paragraphe 3 du 1er aliéna de l’article 5 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme stipule que les schémas 
d'aménagement et de développement des MRC doivent déterminer les périmètres d’urbanisation.  La 
délimitation des périmètres d’urbanisation permet d’identifier les secteurs où l’on privilégie la croissance, la 
concentration des usages et la diversité des fonctions urbaines.  C’est aussi à l’intérieur de ces espaces que 
les municipalités locales doivent prioriser les développements résidentiels de moyenne à forte densité, les 
secteurs commerciaux et industriels, l’implantation des équipements publics et communautaires, de même 
que l’installation des réseaux d’aqueducs et d’égouts.  
 
Ces espaces permettent également aux instances gouvernementales, paragouvernementales et privées de 
planifier le développement de réseaux routiers, de transport de l’énergie et de télécommunications. À l’aide 
d’une gestion un peu plus serrée des périmètres d’urbanisation, les municipalités locales peuvent espérer 
ainsi rentabiliser à long terme l’ensemble des investissements en matière d’infrastructures, d’équipements et 
de services.    
 
Le schéma d'aménagement de première génération de la MRC d'Argenteuil a reconnu 10 périmètres 
d'urbanisation répartis dans 5 municipalités (Tableau 4.2). En termes de superficie, les périmètres 
d'urbanisation couvrent seulement 4 % (environ 3 324,5 ha, soit 33,25 km2) de la superficie totale de ces 5 
municipalités (783,7 km2). Bien qu'ils occupent une faible part du territoire, les périmètres d'urbanisation sont 
d'une très grande importance au sein de l'organisation du milieu, puisqu'ils délimitent la plupart des espaces 
voués aux activités commerciales, industrielles et résidentielles. Ils représentent indéniablement des pôles 
d'activités économiques et sociales indispensables au développement de la MRC. 

Règl. 68-32-23 
1er déc. 2023 
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Tableau 4.1 La superficie de l’occupation du sol répartie selon les usages dans les périmètres 
d’urbanisation (hectares) 
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Total 

Brownsburg-Chatham 155 24 113 9 8 72 7 74 103 578 

Gore 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Grenville* 90 20 0 9 0 45 0 21 48 232 

Grenville-sur-la-Rouge* 138 5 1 16 0 15 4 271 119 568 

Harrington 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Lachute 339 115 164 91 9 298 21 392 327 1 755 

Mille-Isles 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Saint-André-
d’Argenteuil 142 30 18 6 0 41 37 136 69 479 

Wentworth 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

MRC d'Argenteuil 864 194 296 129 17 471 69 894 666 3 612 

Sources: Rôle d'évaluation foncière et matrices graphiques, MRC d'Argenteuil, 2016   
* Étant en cadastre non rénové, les superficies relatives aux routes sont incluses dans la colonne Terrain 
vacant non développable. 

 
La délimitation des périmètres d'urbanisation du premier schéma d’aménagement correspond au découpage 
officiel entre la zone agricole et la zone blanche.  C'est pour cette raison que seules les municipalités situées 
dans les basses terres disposent de périmètres d'urbanisation pour encadrer leurs développements urbains. 
Ce découpage a permis de protéger le territoire agricole et de reconnaître deux milieux distincts, le premier 
consacré aux activités de production agricole et le second, aux activités urbaines. Afin d’assurer une meilleure 
gestion de l’urbanisation à l’ensemble de son territoire, la MRC d'Argenteuil souhaite intégrer la notion de 
périmètre de desserte locale pour les municipalités rurales à forte vocation de villégiature. 
 
Le tableau 4.1 permet de classifier les fonctions, d’illustrer leur distribution spatiale, et de quantifier la 
superficie utilisée par chacune d’elle dans l’ensemble des périmètres urbains des municipalités de la MRC 
afin de bien saisir la situation actuelle sur le territoire.  
 
La classification des fonctions (par terrain et selon l’usage principal) est la suivante34 : 
 
 résidentielle,  

 commercial et de service,  

 industrielle manufacturière, 

 institutionnelle,  

 conservation (parc d’intérêt naturel), 

 transport et infrastructures publiques, 

 exploitation des ressources naturelles. 

 

 
  

 
34 La classification et la répartition des usages proviennent des rôles d’évaluation foncière des municipalités tels que fournis par la 

MRC d’Argenteuil le 30 septembre 2015. 
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Présence des services d’aqueduc et d’égout à l’intérieur des périmètres d’urbanisation 
 
Une des particularités des périmètres d’urbanisation dans la MRC d’Argenteuil réside dans le fait que certains 
d’entre eux ne sont pas desservis par l’égout ou l’aqueduc municipal. La caractérisation du milieu a permis 
d’abord d’identifier que sur un total de 19 094 logements dans la MRC en 2016, presque 50% (9 235) sont 
localisés en périmètres d’urbanisation (tableau 4.2). 87,5 % de ces immeubles sont desservis par l’aqueduc 
et l’égout et 7,2 % sont partiellement desservis. Enfin, 5,3 % ne sont pas desservis, ce qui représente 487 
logements. En ajoutant les logements situés dans les pôles de desserte locale, on atteint un nombre de 772 
logements non desservis à l’intérieur d’affectations urbaines (8% des 9 520 logements). 
 

Tableau 4.2 Nombre de logements et description des services pour les secteurs ayant un 
périmètre urbain et un pôle de desserte locale, en 2016 

  

Nbre de 
logements 

Aucun 
service 2 services 

1 service 
(aqueduc) 

1 service 
(égout) 

Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % 

Périmètres d'urbanisation 

Carillon 71 1 1,4         70 98,6 
Saint-André-Est 678 21 3,1 285 42,0 372 54,9     
Lachute 5 530 36 0,7 5 482 99,1 12 0,2     
Saint-Philippe 159   0,0 159 100,0         
Saint-Philippe-Est 272 54 19,9 218 80,1         
Brownsburg 1 174 60 5,1 1 114 94,9         
Grenville 840 10 1,2 825 98,2 1 0,1 4 0,5 
Baie-de-Grenville 62 62 100,0             
Calumet 210 4 1,9     206 98,1     
Pointe-au-Chêne 239 239 100,0             

Total 9 235 487 5,3 8 083 87,5 591 6,4 74 0,8 

Pôles de desserte locale                   

Pine Hill, Brownsburg-Chatham 94 94 100,0             
Marelan, Brownsburg-Chatham 90 90 100,0             
Kilmar, Grenville-sur-la-Rouge 5 5 100,0             
Lakeview, Harrington 20 20 100,0             
Lost River, Harrington 16 16 100,0             
Lakefield, Gore 20 20 100,0             
Ch. Louisa, Wentworth 23 23 100,0             
Ch. Mille-Isles, Mille-Isles 17 17 100,0             

Total 285 285 100,0             

Source: Rôle d'évaluation foncière de la MRC d'Argenteuil, décembre 2016 

 
Il faut noter qu’il existe quelques secteurs hors périmètres d’urbanisation où l’on retrouve des réseaux privés 
d’aqueduc et égout (réf. Tableau 7.4 Les lieux de prise d’eau potable sur le territoire de la MRC d’Argenteuil). 
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Les densités résidentielles actuelles à l’intérieur des périmètres d’urbanisation 
 

Au niveau du secteur résidentiel, une consolidation et une densification du tissu urbain cohérentes et 
respectueuses du cadre bâti actuel nécessitent de s’attarder aux densités existantes (exprimées en 
logements / hectare) et de comprendre la distribution de ces dernières dans une même municipalité.  
 
L’utilisation des zones résidentielles et des zones multifonctionnelles (résidentielle et commerciale), le cas 
échéant, comme défini dans les règlements de zonage locaux, est une façon simple d’illustrer la variation de 
cet indicateur dans une municipalité. Seuls les espaces déjà construits sont considérés à l’intérieur d’une 
même zone, afin de se rapprocher le plus possible de la réalité du territoire. 
 
Puisque le développement des secteurs actuellement vacants nécessiteront forcément une part d’espaces à 
des fins de services et d’utilité publique, illustrer les densités résidentielles brutes existantes constitue la 
méthode la plus évocatrice de décrire l’intensité d’occupation d’un îlot ou d’un quartier d’habitation, pour 
ensuite planifier le développement des espaces vacants sur une base comparable. Ainsi, en plus des terrains 
dont l’usage principal est résidentiel, les terrains commerciaux et de services, les institutions, les parcs de 
conservation et les infrastructures publiques déjà établis dans une même zone sont considérés dans les 
calculs de densité (voir le tableau 4.3). 
 
Enfin, il faut aussi considérer que la présence ou non d’une desserte en aqueduc ou égout peut influencer 
significativement la densité dans un secteur donné. La possibilité ou non d’expansion des réseaux dans les  
espaces voués au développement aura également un effet dans la planification à venir. 
 
Les grandes lignes de la densité résidentielle existante pour l’ensemble des zones visées dans les périmètres 
d’urbanisation sont présentées dans le tableau suivant : 
 

Tableau 4.3 Les densités résidentielles brutes par municipalité 

Municipalités Logements 
Superficie développée en 

zone résidentielle (ha) 
Densité  brute (log/ha) 

Brownsburg-Chatham 1 563 244,1 6,4 

Grenville 1 106 119,0 9,3 

Grenville-sur-la-Rouge 522 174,6 3,0 

Lachute 5 340 465,8 11,5 

Saint-André-d’Argenteuil 739 175,7 4,2 

MRC d'Argenteuil 9 270     

 
 
Contraintes d’aménagement à l’intérieur des périmètres d’urbanisation 
 
Le potentiel de développement d’un terrain vacant prend tout son sens lorsque les contraintes pouvant limiter 
le développement sont prises en considération. La liste des contraintes naturelles et anthropiques appliquées 
aux espaces à développer ou à redévelopper est indiquée ci-dessous. Notons que le gouvernement précise 
que l’intention de vente du propriétaire ou non ne peut pas être considérée parmi les contraintes. 
 
  

Règl. 68-32-23 
1er déc. 2023 
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Les contraintes naturelles 
 

 Le littoral des rivières importantes où certains terrains sont cadastrés dans le littoral : 

 Rivière du Nord,  

 Rivière des Outaouais, 

 Rivière Rouge ; 

 Les bandes riveraines majeures (et les portions de terrains devenues enclavées par les bandes 
riveraines) ;  

 Les plaines inondables (0-20 ans et 0-100 ans) ; 

 Les milieux humides  

 Source provenant d’une cartographie préliminaire effectuée par Canards Illimités Canada ; 

 Les pentes fortes présumées. 

 

La représentation cartographique des présentes contraintes naturelles sur les cartes du chapitre 4 est 
considérée à titre indicatif. Seul un inventaire terrain permet d’en confirmer l’ampleur et la teneur réelle. Les 
municipalités locales doivent intégrer les dispositions du document complémentaire prévues à cet effet.   

 
Les contraintes anthropiques 
 

 La proximité d’un ouvrage de captage d’eau ; 

 La présence d’infrastructure d’utilité publique (ligne de transport d’énergie, chemin de fer, étangs aérés) ; 

 Les terrains dont la superficie résiduelle ne permet pas la construction ; 

 La proximité d’un site d’extraction (carrière/sablière) ; 

 Les nuisances sonores. 

D’après le tableau 4.3.1, les contraintes naturelles et anthropiques affectent 25% de la superficie des 
périmètres d’urbanisation, pour un total de 666 ha (terrain vacant développable). Ces informations sont aussi 
représentées aux cartes en annexe du chapitre 4 qui démontrent les espaces à développer et les contraintes 
d’aménagement à l’intérieur des périmètres d’urbanisation. 

4.1.2 Les espaces vacants à développer et la requalification urbaine à l’intérieur des périmètres 
d’urbanisation 

L’offre pour le développement urbain sur le territoire de la MRC d’Argenteuil peut se définir comme étant liée 
aux espaces vacants à développer ou à redévelopper, libres de contraintes pouvant limiter la construction à 
l’intérieur des territoires urbanisés. De plus, les grandes affectations du territoire du SADR jusqu’aux zones 
des différents règlements de zonage viennent préciser les vocations souhaitées pour chacun de ces espaces. 
Pour comprendre l’importance de cette offre par rapport à l’occupation du sol existante, il importe que la 
classification des usages projetés soit similaire à la classification des usages existants. 
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Ainsi, à l’intérieur des périmètres d’urbanisation, la classification des espaces vacants à développer ou à 
redévelopper en fonction de leurs usages projetés est la suivante : 
 
 Résidentielle,  

 Commerciale et de service,  

 Multifonctionnelle35 (par exemple les centres-villes),  

 Industrielle, 

 Institutionnelle (souvent appelée publique),  

 Conservation (parc de conservation), 

 Exploitation des ressources naturelles (par exemple les zones forestières). 

 

Tableau 4.3.1 La superficie des espaces à développer ou à redévelopper par municipalité dans les 
périmètres d’urbanisation (hectares) 

Municipalités 

R
és

id
en

tie
l 

M
ul

tif
on

ct
io

nn
el

 

C
om

m
er

ci
al

  
et

 d
e 

se
rv

ic
e 

In
du

st
rie

l 

In
st

itu
tio

nn
el

 

C
on

se
rv

at
io

n 

Ex
pl

oi
ta

tio
n 

de
s 

re
ss

ou
rc

es
 

na
tu

re
lle

s 

Total des 
espaces à 
développer  

Superficie totale 
du périmètre 

d'urbanisation  

Brownsburg-Chatham 51 1,3 0 50,7 0 0 0 103 577,76 

  Brownsburg 27,7 1,3 0 50,7 0 0 0 79,7 439,03 

  Saint-Philippe 3,9 0 0 0 0 0 0 3,9 39,56 

  Saint-Philippe-Est* 19,4 0 0 0 0 0 0 19,4 99,17 

Grenville 33 3,9 4,6 6 0 0 0 47,5 231,63 

Grenville-sur-la-Rouge 119 0 0 0 0 0 0 119 568,47 

  Baie-de Grenville 1 0 0 0 0 0 0 1 33,07 

  Calumet 5 0 0 0 0 0 0 5 94,11 

  Pointe-au-Chêne 113 0 0 0 0 0 0 113 441,29 

Lachute* 220,2 1,9 16,5 84,2 4,5 0 0 327,3 1754,51 

Saint-André-d’Argenteuil 51,9 0,8 10,7 1,8 4 0 0 69,2 478,54 

  Carillon 8,2 0,5 0 0 0,5 0 0 9,2 30,08 

  Saint-André-Est 43,7 0,3 10,7 1,8 3,5 0 0 60 448,46 

MRC d'Argenteuil 475,1 7,9 31,8 142,7 8,5 0 0 666 3610,91 

Source: MRC d'Argenteuil, 2016 
*  N’inclut pas les terrains faisant l’objet d’une demande d’agrandissement de périmètre d’urbanisation.   

 

 
35 Les zones multifonctionnelles (résidentielles et commerciales) ont été ajoutées puisqu’elles peuvent généralement accueillir une 

part importante du développement résidentiel. Étant donné que la mixité est souvent encouragée dans ces secteurs, la méthode de 
calcul de la densité existante ou projetée pourrait également différer des zones strictement résidentielles. 
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La requalification des espaces urbains 
 
La MRC doit identifier et caractériser les espaces qu’elle considère comme présentant des potentiels de 
requalification ainsi que de redéveloppement, principalement à des fins résidentielles. Or, il n’existe  
pratiquement aucun potentiel de requalification urbaine à l’intérieur des périmètres d’urbanisation, soit parce 
que les périmètres d’urbanisation sont déjà fortement occupés à des fins résidentielles (ex. : secteur St-
Phillippe de la ville de Brownsburg-Chatham), soit parce que les coûts prohibitifs de décontamination viennent 
décourager d’éventuels promoteurs. La MRC a tout de même demandé aux municipalités d’identifier des 
espaces potentiels et d’y évaluer un nombre d’unités prévu en fonction des projets proposés par les 
propriétaires. Cet exercice a donc permis d’identifier des immeubles et des propriétés vacantes ayant une 
occupation autre que résidentielle et qui pourraient à brève échéance être convertis à des fins résidentielles.  
 
Les principaux emplacements susceptibles de faire l’objet d’une telle requalification sont identifiés aux cartes 
en annexe du chapitre 4. Les terrains des 12 sites visés sur les cartes totalisent 10.4 ha selon la matrice 
graphique. De cette superficie, 9,6 hectares sont utilisés et occupés par des bâtiments (vacants pour la 
plupart) et seulement 0,8 ha est non aménagé et non exploité (vacant). Sur les 12 sites répertoriés, on 
retrouve 3 terrains devenus vacants suite à des démolitions, 5 bâtiments commerciaux ou industriels à 
reconvertir et 4 terrains vacants zonés non résidentiels.  
 

4.1.3 La croissance passée et anticipée de la population et des ménages  

Tel qu’indiqué au chapitre 2, la MRC d’Argenteuil est la moins populeuse de la région des Laurentides et elle 
figure à l’avant-dernier rang dans la région en ce qui concerne son taux de croissance depuis 20 ans (12,7%).  
 
En terme de ménages, au cours de la période 1986-2011, la MRC a enregistré une hausse de 44,6 % (tableau 
2.9), représentant l’ajout de 4 639 nouveaux ménages, soit une moyenne annuelle de seulement 175 
ménages. Toutefois, la croissance n’était que de 10,2 % pour la période 2006-2011 (tableau 2.9.1). En 
comparaison, pour la même période, la croissance pour la couronne Nord de la CMM était de 25 185 
ménages supplémentaires (13,6%)36. 
 
Les données du tableau 2.9.1  nous permettent aussi de constater que Lachute s’est accaparé 34,6 % de la 
croissance des ménages dans la MRC pour la période 2006-2011. Au second rang, nous remarquons que 
Brownsburg-Chatham continue de gagner en popularité en accueillant plus du quart (26,3 %) de nouveaux 
ménages dans la MRC, tandis que cette proportion s’élève à 18 % en additionnant les pourcentages des 
municipalités de Mille-Isles et des cantons de Gore et de Wentworth.  
 
La MRC a également colligé les données des permis de construction pour de nouvelles résidences 
permanentes ou saisonnières émis à l’intérieur ou à l’extérieur des périmètres d’urbanisation (tableaux 4.6 et 
4.7), pour la période de 2010 à 2014. On recense un total de 887 nouvelles mises en chantier, pour une 
moyenne annuelle de 177.  
 
On remarque que seulement 39% des permis sont délivrés pour des constructions à l’intérieur des périmètres 
urbains et que sans surprise, 63% de ces permis sont délivrés à Lachute. 
 

 
36 Source : www.cmm.qc.ca, page consultée le 9 janvier 2017 
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Suivant cette tendance, Lachute s’accapare plus de 28% de l’ensemble des permis de construction délivrés 
dans la MRC, sans distinction de l’emplacement (à l’intérieur d’un périmètre ou hors périmètre d’urbanisation). 
Suivent la ville de Brownsburg-Chatham et le canton de Gore qui respectivement affichent une part de 15% 
et 14% des nouvelles constructions au sein de la MRC.  
 
Ces données confirment aussi l’attrait des espaces en villégiature, car la majorité des permis délivrés depuis 
5 ans se situent à l’extérieur des périmètres d’urbanisation.   
 

Tableau 4.4 Compilation du nombre de permis de construction délivrés dans la MRC d’Argenteuil, 
à l’intérieur et à l’extérieur du périmètre d’urbanisation (p.u.), de 2010 à 2014 

Municipalités 
Intérieur du p.u. 
 Nbre de permis 

Extérieur du p.u. 
Total % de la MRC Nbre de 

permis 
%  / MRC 

Brownsburg-Chatham 37 99 18% 136 15% 

Gore 0 127 23% 127 14% 

Grenville 57 0 0% 57 6% 

Grenville-sur-la-Rouge 9 83 15% 92 10% 

Harrington 0 78 14% 78 9% 

Lachute 216 28 5% 244 28% 

Mille-Isles 0 44 8% 44 5% 

Saint-André-d’Argenteuil 26 32 6% 58 7% 

Wentworth 0 51 9% 51 6% 

MRC d'Argenteuil 345 542   887   
Source : MRC d’Argenteuil 

Tableau 4.5 Permis de construction délivrés à l’intérieur et à l’extérieur des périmètres urbains 
(p.u.) sur le territoire de la MRC d’Argenteuil, de 2010 à 2014 
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2010 8 33 41 20 29 10 3 20 23 13 16 52 7 59 88 9 7 5 12 58 12 131 80 211 38 

2011 9 12 21 43 25 8 1 20 21 5 13 64 8 72 89 20 3 7 10 30 8 113 85 198 43 

2012 7 24 31 23 25 21 3 16 19 16 14 48 6 54 89 6 7 9 16 44 10 110 86 196 44 

2013 4 18 22 18 28 8 0 14 14 0 15 33 4 37 89 2 6 7 13 46 12 100 51 151 34 

2014 9 12 21 43 20 10 2 13 15 13 20 19 3 22 86 7 3 4 7 43 9 88 43 131 33 

Total    
2010-
2014 

37 99 136 27 127 57 9 83 92 10 78 216 28 244 89 44 26 32 58 45 51 542 345 887 39 

 

* les données par année ne sont pas connues 
Source : MRC d’Argenteuil 
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Prévision de croissance des ménages 
 
La prévision de croissance des ménages de l’Institut de la Statistique du Québec (ISQ) est décrite dans le 
tableau suivant 37 :  

Tableau 4.6 Prévision de la croissance des ménages dans la MRC d'Argenteuil 

Municipalités 2016-2021 2021-2026 2026-2031 
Total 2016-

2031 
% du total 
de la MRC 

Brownsburg-Chatham 146 147 145 438 21 

Gore 144 127 97 368 17 

Grenville 65 56 45 166 8 

Grenville-sur-la-Rouge 20 10 8 38 2 

Harrington 13 -3 -17 -7 0 

Lachute 238 225 223 686 32 

Mille-Isles 94 81 65 240 11 

Saint-André-d’Argenteuil 68 58 50 176 8 

Wentworth 15 4 -3 16 1 

MRC d'Argenteuil 803 705 613 2121 100 

Source: Institut de la Statistique du Québec    
 
La MRC devrait compter 17 151 ménages en 2031, soit 2 121 ménages supplémentaires (tableau 4.8), une 
hausse prévue de seulement 14 % comparativement à 25,2% pour la MRC Rivière-du-Nord et 18,4% pour la 
MRC des Pays-d’en-Haut.  
 
Aussi, Lachute pourrait ne recevoir que 32% de la croissance totale des ménages. Les municipalités n’ayant 
aucun périmètre urbain avec services recevraient 29 % des nouveaux ménages.  

4.1.4 Les interventions en termes de planification du territoire et du développement économique 
relativement au renforcement des secteurs urbains (pôle central, pôles intermédiaires et pôles de 
desserte locale)  

Dans le but de viser une planification plus serrée du développement du territoire et en accord notamment 
avec l’orientation gouvernementale visant les MRC périmétropolitaines, le schéma d'aménagement et de 
développement révisé prévoit des affectations spécifiques au principal pôle de services et d’équipements 
(affectation urbaine régionale), aux pôles intermédiaires (affectation urbaine intermunicipale), aux noyaux 
villageois et aux périmètres de desserte locale (affectation urbaine locale). La densification de ces pôles doit 
se faire dans une logique de rentabilisation et d’optimisation des services publics (réseau d’aqueduc et/ou 
d’égout, réseau de transport en commun, équipements municipaux, etc.) et des activités urbaines. Le tout 
pouvant se traduire par une intensification des gabarits de construction et des typologies résidentielles 
autorisés en harmonie avec le milieu bâti existant. De plus, une hiérarchisation des usages autorisés y est 
présentée, de sorte que ceux-ci correspondent à la notion de desserte s’il s’agit d’une population locale 
(résidants ou villégiateurs), intermunicipale ou régionale (chapitre 9 : Les grandes affectations du territoire). 
 
Les municipalités locales devront intégrer, à l'intérieur de leurs outils d'urbanisme, l'ensemble des dispositions 
prévues au présent chapitre, de même que celles inscrites au document complémentaire et aux affectations 
du territoire (chapitre 9). 

 
37 En ce qui concerne la prévision de croissance de la population, il faut se référer aux tableaux 2.5 et 2.5.1 du chapitre 2 du SADR 

Règl. 68-31-22 
27 juin 2023 
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Comme décrit précédemment, la projection de croissance des ménages de l’ISQ ne semble pas favoriser 
l’implantation d’une majorité de nouveaux ménages à l’intérieur du pôle principal de services qu’est Lachute, 
ni d’ailleurs à l’intérieur des périmètres d’urbanisation desservis. Toutefois, cette projection se base sur un 
historique de croissance des ménages qui ne tient pas compte du phénomène de la villégiature. Cette 
dimension est traitée à la section 4.5 du SADR. 
 
Ainsi, en fonction des tendances des dernières années et malgré ses politiques enviables en matière 
d’aménagement durable du territoire, la MRC doit mettre en place de nouvelles balises d’aménagement dans 
le but d’atteindre les objectifs gouvernementaux. Dans ce contexte, la MRC doit diriger prioritairement le 
développement urbain futur à l’intérieur du principal pôle de services et d’équipements qu’est Lachute, ainsi 
que vers les autres périmètres urbains desservis.  
 
Seuils minimaux de densité résidentielle 
 
Pour répondre aux orientations gouvernementales, la MRC doit fixer des seuils minimaux de densité 
résidentielle qui ne visent que les secteurs non construits à l’intérieur des périmètres d’urbanisation offrant 
les deux services d’aqueduc et d’égout. Le tableau 4.8 identifie ces seuils qui constituent des moyennes à 
atteindre, dans un horizon de développement de 15 ans et plus. Pour ce faire, la MRC a analysé les densités 
observées dans les secteurs déjà construits dans chacun des périmètres d’urbanisation (tableau 4.3).  
 

Tableau 4.7 Seuils de densité proposés selon les secteurs non construits en périmètres urbains, 
2016-2031 

Périmètres urbains Densité brute actuelle (log/ha) Seuils proposés (log/ha) selon 
les secteurs 

Saint-André d'Argenteuil 4,2  

Saint-André-Est  10 

Lachute 11,5 18 

Brownsburg-Chatham 6,4  

Saint-Philippe  14 

Saint-Philippe-Est  14 

Brownsburg  14 

Grenville 9,3 12 

 
Pour respecter les seuils minimaux de densité, les municipalités prévoient au minimum l’intégration dans le 
plan d’urbanisme d’un objectif et de moyens de mise en œuvre visant la diversification de la typologie des 
bâtiments résidentiels et l’identification de seuils de densité reflétant ceux établis au SADR. De plus, les 
municipalités doivent inclure dans leur plan d’urbanisme un objectif et des moyens de mise en œuvre visant 
l’élaboration de Programmes particuliers d’urbanisme (PPU) ou un Règlement sur les plans d’aménagement 
d’ensemble (PAE), afin d’encadrer les secteurs de développement nécessitant une harmonisation et un 
encadrement plus serré. 
 
Un mécanisme de suivi est instauré par la MRC. Chacune des municipalités doit transmettre à la MRC un 
bilan annuel cartographique des projets résidentiels, en indiquant la densité (log/ha) de chacun.  
 

Règl. 68-20-18 
14 nov. 2018 

Règl. 68-20-18 
14 nov. 2018 
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4.1.4.1 Zones prioritaires d’aménagement à l’intérieur des périmètres d’urbanisation 

En raison de son contexte spécifique, la MRC d’Argenteuil considère que le fait d’imposer des zones de 
réserve à l’intérieur des périmètres d’urbanisation est un outil de gestion inefficace qui ne permet pas l’atteinte 
des objectifs d’aménagement. En effet, leur conversion en zones prioritaires par le biais d’une modification 
au SADR alourdit et retarde le processus d’aménagement continu de la trame urbaine, notamment à Lachute.  
 
Ainsi, ces zones de réserve sont perçues comme des contraintes au développement et s’ajoutent à celles 
qu’on observe déjà dans ces périmètres, à savoir la proportion d’espaces plus difficilement développables en 
raison d’une contrainte naturelle (particulièrement les milieux humides) et les coûts prohibitifs d’implanter les 
services d’aqueduc et d’égout dans plusieurs espaces vacants de ces périmètres (notamment à Grenville-
sur-la-Rouge). Ces contraintes favorisent inévitablement l’urbanisation diffuse hors périmètres urbains. 
Puisque la MRC dispose de grandes portions de son territoire en zone blanche hors périmètres urbains, elle 
considère qu’il est plus pertinent d’utiliser ces outils de gestion du développement pour contrôler l’urbanisation 
à l’extérieur de ces périmètres.  
 
Toutefois, selon un avis gouvernemental préliminaire daté du 27 mars 2017, la MRC d’Argenteuil doit prévoir, 
au sein des périmètres d’urbanisation, la distribution de la croissance des ménages en fonction de la 
caractérisation de la structure urbaine qu'elle a réalisée en accordant la priorité au pôle principal. À cet effet, 
la MRC prévoit des mesures supplémentaires au niveau de ses périmètres d’urbanisation, dans un objectif 
d’établir des séquences au développement à des fins résidentielles.  
 
La MRC d’Argenteuil détient une connaissance fine de ses territoires urbanisés, elle considère qu’elle pourra 
orienter la séquence de développement à l’intérieur des périmètres d’urbanisation des municipalités locales 
en utilisant divers mécanismes. Pour des considérations d’optimisation des infrastructures en place, les 
municipalités doivent donc intégrer à leur plan et leurs règlements d’urbanisme les mesures suivantes :  
 
 Lorsqu’applicables, les espaces à requalifier identifiés au plan d’urbanisme doivent faire l’objet d’un 

développement prioritaire ; 

 La construction des espaces vacants libres de contraintes à l’intérieur des périmètres d'urbanisation doit 
être considérée comme intervention prioritaire pour chacune des municipalités ; 

 Le prolongement des rues et des services d’aqueduc et d’égout publics doit s’effectuer dans la continuité 
de la trame urbaine existante ; 

 L’imposition de seuils de densité minimum à respecter pour les secteurs non construits ; 

 La cartographie des zones prioritaires et non prioritaires, et les dispositions s’y référant.  

 
Zones prioritaires d’aménagement  
 
La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme confie aux MRC les pouvoirs habilitants pour déterminer des zones 
susceptibles de faire l’objet, de façon prioritaire, d’un aménagement ou d’un réaménagement. La MRC choisit 
de cartographier d’abord les zones non prioritaires à l’intérieur des périmètres d’urbanisation (cartes du 
chapitre 4). Suite à cet exercice, les espaces vacants résidentiels résiduels deviennent donc, de facto, des 
espaces prioritaires de développement.  
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La MRC exerce pleinement sa compétence à cet égard en discriminant les espaces prioritaires de ceux non 
prioritaires. Par la suite, la cartographie détaillée de ces zones prioritaires, en fonction de divers horizons de 
développement, s’effectue à l’échelle des municipalités locales. Cela permet d’ailleurs une meilleure 
appropriation du concept de « phasage » du développement, puisqu’elles possèdent une connaissance fine 
de leur territoire. La MRC d’Argenteuil choisit volontairement de confier le travail de délimitation aux 
municipalités en respectant les dispositions du document complémentaire à cet effet. 
 
Zones prioritaires d’aménagement à court terme  
 
Une zone prioritaire d’aménagement à court terme (ZPA1) correspond à un ou des secteur(s) actuellement 
en cours de développement ou pour un développement à court terme prévu par la municipalité concernée. 
Ces zones sont principalement accessibles par une rue existante desservie. Elles constituent la séquence 
logique d’aménagement du développement déjà établi et permettent une rentabilité des services municipaux. 
 
Pour ce faire, les municipalités cartographient au sein de leur Plan d’urbanisme, des ZPA1 où la superficie 
totale doit correspondre à celle inscrite au tableau 4.8, avec une marge d’erreur de 5 %. 
 
Les municipalités intègrent à l’intérieur de leurs règlements d’urbanisme, les dispositions d’encadrement 
prévues au présent chapitre ainsi qu’au document complémentaire.  
 
Zones prioritaires d’aménagement à moyen terme  
 
Une zone prioritaire d’aménagement à moyen terme (ZPA2) correspond à un ou des secteur(s) où un 
développement résidentiel à moyen terme est prévu par la municipalité concernée. Ces terrains peuvent ne 
pas être directement accessibles par une rue, pour le moment. Ils correspondent habituellement aux secteurs 
limitrophes aux zones prioritaires d’aménagement à court terme.   
 
Pour ce faire, les municipalités cartographient au sein de leur Plan d’urbanisme, des ZPA2 où la superficie 
totale correspond à celle inscrite au tableau 4.8, avec une marge d’erreur de 5 %. 
 
Les municipalités adoptent des dispositions visant ces zones afin de ne pas y autoriser les prolongements 
des infrastructures d’aqueduc et d’égout, la construction de nouvelles rues et d’allées véhiculaires.  
 
Les municipalités intègrent à l’intérieur de leurs règlements d’urbanisme, les dispositions d’encadrement 
prévues au présent chapitre ainsi qu’au document complémentaire.  
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Zone non prioritaire d’aménagement 
 
Une zone non prioritaire (ZNP) correspond au territoire vacant où l’on ne prévoit pas de développement 
résidentiel à moyen ou long terme. La MRC identifie ces ZNP à des fins résidentielles en se basant sur une 
caractérisation globale du territoire. Certains critères sont pris en compte dans la délimitation de ces zones 
tels que : 
 
 Non adjacentes à une rue ou un cadastre de rue; 

 Non adjacentes aux réseaux municipaux (aqueduc et égout) lorsque présents dans les périmètres 
d’urbanisation; 

 Présence de contraintes naturelles exigeant l’obtention d’autorisation supplémentaire ou représentant 
un frein important au développement (ex.: remblayage de complexes de milieux humides, pente de 30 % 
et plus, etc.); 

 Secteur enclavé et présentant des difficultés d’accès; 

 Secteur se localisant en fin de séquence d’un développement ou au pourtour du périmètre 
d’urbanisation. 

 
Les municipalités adoptent des dispositions visant ces zones afin de ne pas y autoriser les prolongements 
des infrastructures d’aqueduc et d’égout, la construction de nouvelles rues et d’allées véhiculaires.  
 
La délimitation de ces zones se retrouve aux cartes du chapitre 4 et est reprise au sein du Plan d’urbanisme 
des municipalités.  
 
Les municipalités intègrent à l’intérieur de leurs règlements d’urbanisme, les dispositions d’encadrement 
prévues au présent chapitre ainsi qu’au document complémentaire.  
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Tableau 4.8 Superficie en hectare des zones prioritaires d’aménagement  
 

Périmètres urbains 
Cibles de 
répartition 

Seuil de 
densité 
(log./ha) 

Vacant 
Résidentiel 
Réel (HA) 

Zone 
prioritaire 1 

(ZPA1) 

Zone 
prioritaire 2 

(ZPA2) 

Zone non 
prioritaire 

(ZNP) 

Horizon de 
dév. à court 

terme 

Horizon de 
dév. à moyen 

terme 

Horizon de 
dév. à long 

terme 

Pôle principal Lachute1 55 % 18 253,2 64,8 47,4 141,0 

Secteur du golf4   53,0 7,0 0 46,0 

Pôles intermédiaires 33 % 10 à 14 202,4 78,3 16,0 110,0 

Brownsburg   26,1 11,6 2,4 14,0 

Grenville   30,1 25,0 5,1 0 

Saint-André-Est   37,1 11,7 2,4 23,0 

Pointe-au-Chêne2   109,1 30,0 6,1 73,0 

Pôles locaux 12 % 3 à 14 33,1 21,0 8,1 4,0 

Saint-Philippe   2,6 1,9 0,7 0 

Saint-Philippe-Est   19,4 14,0 5,4 0 

Calumet3   4,2 3,0 1,2 0 

Carillon3   6,3 1,7 0,6 4,0 

Baie-de Grenville2   0,6 0,4 0,2 0 

MRC d'Argenteuil   488,7 164,1 71,5 255,0 
1 incluant la portion résidentielle du futur agrandissement du PU pour le Golf de Lachute / retrait reconversion 
industrielle en résidentielle 
2 sans service aqueduc égout 
3 partiellement desservi seulement 
4 espace prévu en zone prioritaire ou non prioritaire pour le secteur du golf strictement (agrandissement de 
périmètre d’urbanisation) 
 

4.1.4.2 Procédure de permutation entre les zones prioritaires d’aménagement et non prioritaires 
d’aménagements sans modification au SADR    

Un mécanisme de permutation de superficies de territoire entre les zones prioritaires d’aménagement à 
l’intérieur des périmètres d’urbanisation est introduit au SADR.  
 
Ce mécanisme permet aux municipalités, à certaines conditions, de transférer des superficies équivalentes 
d’un type de zone à l’autre sans modification au SADR. Une municipalité en fait la demande à la MRC en 
utilisant la procédure légale de modification à son plan d’urbanisme et, en concordance, à son règlement de 
zonage et de lotissement.  
 
Cette procédure permet notamment d’effectuer un échange de superficie de potentiel résidentiel équivalent 
entre une zone prioritaire 1 et une zone prioritaire 2 mais aussi avec une zone non prioritaire, tant que les 
superficies totales prévues au tableau 4.8 sont respectées. 
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De plus, la permutation des superficies est aussi possible entre les divers périmètres d’urbanisation présents 
sur le territoire d’une même municipalité, lorsque c’est le cas. Toutefois, il ne peut pas y avoir d’augmentation 
de la superficie totale de la catégorie de zone prioritaire. 
 
Les municipalités respectent les exigences déterminées à cet effet au sein du document complémentaire.  
 
4.1.4.3 Procédure d’ajout de superficie en zone prioritaire d’aménagement 1 (ZPA1) à même une zone 

prioritaire d’aménagement 2 (ZPA2) sans modification au SADR    

 
Un mécanisme d’ajout de superficies de territoire dans en zone prioritaire d’aménagement 1 est introduit au 
SADR.  
 
Ce mécanisme permet aux municipalités, à certaines conditions, de convertir en zone prioritaire 
d’aménagement 1 (ZPA1) l’ensemble ou certaines parties des zones prioritaires d’aménagement 2 (ZPA2) 
sans modification au SADR. Une municipalité en fait la demande à la MRC en utilisant la procédure légale 
de modification à son plan d’urbanisme et, en concordance, à son règlement de zonage et de lotissement.  
 
Ainsi, les municipalités peuvent convertir les zones prioritaires d’aménagements 2 en zone prioritaire 
d’aménagement 1 en suivant les exigences déterminées à cet effet au sein du document complémentaire.  
 
4.1.4.4 Procédure d’ajout de superficie en zone prioritaire d’aménagement 1 (ZPA1) à même une zone non 

prioritaire (ZNP) avec modification au SADR    

 
L’ouverture de nouvelles zones prioritaires fait l’objet d’une modification au SADR en suivant la procédure 
prévue à cet effet à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.    
 
Les municipalités demandent l’ouverture d’une zone non prioritaire (partiellement ou non) en suivant les 
exigences déterminées à cet effet au sein du document complémentaire.  

4.2 Planification des activités commerciales et de services 

On constate que le pôle central de la ville de Lachute regroupe plus de 40 % (193 commerces)38 du nombre 
total d'établissements commerciaux et de services répartis sur l’ensemble du territoire de la MRC.  Ceux-ci 
sont distribués principalement sur la rue Principale (route 148), l'avenue Bethany et l'avenue d'Argenteuil.  
Sur ces artères, on retrouve une concentration de commerces de détail et d’institutions qui ont une portée 
régionale (ex. : Wal-Mart, Canadian Tire, Société des Alcools, institutions bancaires, caisse populaire, 
bureaux gouvernementaux, etc.) ainsi que des commerces de détail et de services répondant aux besoins 
de la communauté locale et intermunicipale (marchés d’alimentation, vidéo, bijouterie, vêtements pour 
hommes et pour femmes, chaussures, animalerie, équipements audio-vidéo, etc.). 
 
Pour leur part, les pôles intermédiaires, comprenant la portion de l’ex-village de Saint-André-Est, la portion 
de l’ex-village de Brownsburg et la municipalité du village de Grenville, concentrent une proportion de moins 
de 10 % (entre 32 et 45 commerces) de ce type d’établissements commerciaux et de services.  Les 
proportions sont encore plus faibles pour les pôles de desserte locale, où le nombre de commerces varie de 

 
38 LACHUTE, MRC D’ARGENTEUIL.  Profil socio-économique de la MRC d’Argenteuil, Lachute (Québec), MRC d’Argenteuil, 1997, p.66. 
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4 à 11 établissements commerciaux. Les établissements commerciaux et de services répondent ainsi aux 
besoins de base de la population locale. 
 
La MRC, dans le cadre de son schéma d’aménagement et de développement révisé entend diriger 
l’implantation des différents types de commerces selon leur type d’activité et de service, de leur aire 
d’influence et de la clientèle visée (population locale permanente et saisonnière, intermunicipale, régionale, 
de transit, etc.). 

4.2.1 Les centres-villes et les magasins à grande surface 

Le centre-ville de Lachute est situé de part et d’autre de la rue Principale, entre la rivière de l’Ouest et la rue 
Bethany. Des travaux de revitalisation réalisés en 1995 (phase 1) et 2002 (phase II) ont redonné un second 
souffle à cette artère commerciale traditionnelle.  Avec plus de 130 places d’affaires, le centre-ville est un 
pôle d’attraction important. Fondée au printemps 2004, la Société de développement commercial (S.D.C.) du 
centre-ville de Lachute voit à la promotion et au développement économique du centre-ville. Les nombreux 
efforts d’embellissement déployés par la SDC et la ville de Lachute (affichage, éclairage, mobilier urbain, 
aménagement horticole, mise en valeur des espaces verts et du parc Barron) rapportent beaucoup et 
contribuent à développer un sentiment d’appartenance. Depuis les dernières années, on assiste également 
à une amélioration générale de la variété des produits de consommation offerts et à une amélioration notable 
de la qualité ambiante de l'aire commerciale et de l’achalandage. 
 
À Brownsburg-Chatham, le centre-ville s’articule autour de l’intersection de la rue Principale et de la rue des 
Érables, où l’on retrouve une concentration de commerces et de services. Datant des années 1940, le cadre 
bâti du centre-ville n’a pas connu de rénovations importantes depuis cette époque, ce qui fait en sorte que 
plusieurs immeubles sont aujourd’hui vétustes. En juin 2007, la ville a donné le coup d’envoi à un vaste projet 
de revitalisation par l’acquisition de plusieurs immeubles du centre-ville et par la création de la Société de 
développement de Brownsburg-Chatham, corporation paramunicipale chargée principalement de mener à 
bien ce projet de revitalisation.  
 
À Grenville, le village compte un noyau de concentration commerciale d’envergure intermunicipale 
particulièrement autour de la rue Maple / route 344 qui connaît un essor non négligeable de son secteur 
commercial de type autoroutier et de biens de première nécessité. Cet essor peut s’expliquer en partie par 
son positionnement clé comme porte d’entrée par rapport à l’Ontario avec l’aménagement du pont du Long-
Sault achevé en 1998 et la présence du canal du même nom qui continue de jouer un rôle majeur dans 
l’évolution du village.  

4.2.1.1 Les magasins à grande surface 

« Les grandes surfaces s’inscrivent dans la logique de l’évolution récente du commerce de 
détail, marquée par la nécessité d’accroître l’efficience et l’efficacité.  Elles misent 
généralement sur une stratégie qui porte sur la gamme des produits offerts et sur les (bas) 
prix, en réponse aux demandes nouvelles des consommateurs.  Les besoins des 
consommateurs ont en effet considérablement évolué, à cause des changements 
démographiques auxquels nous avons assisté – le vieillissement de la population et la 
diminution du nombre de personnes par ménage – mais également parce qu’ils sont de plus 
en plus pressés.  Les grandes surfaces présentent sur ce plan un net avantage par rapport 
aux formules plus traditionnelles, même si ces dernières conservent encore leur pertinence. 
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Les grandes surfaces n’ont pas suscité de grandes craintes dans les premières années.  Le 
marché étant alors en croissance, elles n’étaient pas très menaçantes sauf, sans doute, pour 
les commerçants moins performants, et encore.  Plusieurs estimaient qu’elles n’étaient en 
concurrence qu’avec les grands magasins; les petites et moyennes surfaces étaient 
protégées, du moins le croyait-on, parce qu’elles répondaient à des besoins différents.  Ce 
n’est que récemment que les commerçants ont commencé à s’inquiéter, alors que de 
nouveaux joueurs, disposant de puissants moyens, sont arrivés dans un marché 
passablement saturé et dont les possibilités de croissance étaient faibles, c’est le moins qu’on 
puisse dire. Il est normal, dans ce contexte, que les commerçants des artères commerciales 
traditionnelles aient manifesté craintes et inquiétudes à l’endroit des grandes surfaces, même 
s’ils ne sont pas directement en concurrence avec ces dernières ».39 

 
Les magasins à grande surface retrouvés sur l’ensemble du territoire de la MRC d’Argenteuil sont le magasin 
Wal-Mart, établi depuis 1995, le magasin Canadian Tire, qui a agrandi sa surface de vente durant les années 
90, les marchés d’alimentation Maxi (environ 4500 m²) implantés en 2004 sur les anciens terrains de la 
compagnie Scierie Carrière et IGA Extra en 2005 (environ 3250 m²).  Ces quatre magasins à grande surface 
sont localisés sur les artères commerciales principales de la ville de Lachute, soit l’avenue Béthany et la rue 
Principale (portion ouest). À Grenville, on retrouve aussi un IGA Extra construit en 2011 (environ 3000 m²). 
 
Le projet d’implantation du magasin Wal-Mart avait suscité, à l’époque, des inquiétudes de la part de certains 
commerçants de Lachute.  Après quelques années d’ouverture, il semblerait que les impacts n’aient pas été 
aussi négatifs que les appréhensions du départ.  Le magasin Wal-Mart draine une clientèle suprarégionale 
et même interprovinciale, compte tenu de la proximité de Hawkesbury (Ontario).  L’achalandage généré par 
Wal-Mart a également eu pour effet d’augmenter celui des autres commerçants, notamment ceux situés au 
centre commercial, mais également ceux de la rue Principale.  
 
Les travaux de revitalisation de la rue Principale de Lachute, entrepris depuis 1995, ont aussi redonné un 
second souffle à cette artère commerciale traditionnelle.  À cet effet, on assiste depuis les dernières années 
à une amélioration générale de la variété des produits de consommation offerts et à une amélioration notable 
de la qualité ambiante de l'aire commerciale et de l’achalandage. La vocation du centre-ville tend aussi à se 
modifier :  
 
 Présence de nouveaux restaurants-terrasses ; 

 Ouverture prévue pour 2017-2018 de la nouvelle bibliothèque municipale dans l’ancienne Église 
anglicane United Church ; 

 Salle de spectacle des productions Coup de cœur ; 

 Tenue du marché public d’Argenteuil à proximité de la gare de Lachute, rénovée en 2012 pour y abriter 
des bureaux de la MRC d’Argenteuil ; 

 Programmation d’activités sportives et culturelles au parc Barron (patinoire, Marathon de ski, festivals, 
Relais pour la vie, etc.) et sur la rue principale (exposition d’œuvres d’art de rue, animation, etc.) ; 

 Projet d’habitation de type condominiums sur la rue Lafleur, visant le terrain de l’ancienne quincaillerie 
« Farmers Supply » démolie en 2013. 

 

 
39 BEAUDET, Gérard.  Le pays réel sacrifié : la mise en tutelle de l’urbanisme au Québec, Québec, Nota bene, 2000, p. 101-102. 



CHAPITRE 4 
Planification du territoire et gestion de l’urbanisation 

 
85 

Codification administrative - 1er décembre 2022 

Bref, la conjoncture économique s’avère intéressante pour l’essor de ce secteur. D’autre part, selon une étude 
sur le marché de Lachute, les fuites commerciales (analyse offre/demande) vers l’extérieur du marché cible40 
totalisent 51 millions $. La conversion de ces fuites en superficie commerciale permet d’évaluer les surfaces 
manquantes à 20 740 m² (225 000 pi²) dans le marché cible.  
 
Selon le tableau 4.3.1 du SADR, la superficie des espaces vacants à développer à l’intérieur d’un zonage 
commercial à Lachute totalise 16,5 ha, dont 70 % (11,5 ha) dans le secteur du boulevard Béthany seulement 
(zonage CA-410). Par contre, après analyse, dans cette zone, on compte seulement 4 ha de superficie de 
terrain réellement disponible au développement, ce qui ne permet d’ajouter qu’environ 5 400 m² (58 125 pi²) 
pour de nouvelles bâtisses commerciales.  
 
La MRC planifie la consolidation commerciale de son pôle régional dans le but de récupérer ces fuites 
commerciales en renforçant notamment le pôle de commerce du boulevard Béthany au nord de son 
intersection avec l’autoroute 50 par l’implantation de commerces autoroutiers et de moyennes et  grandes 
surfaces. 

4.2.1.2 Intentions d’aménagement à l’égard des grandes surfaces (à caractère régional et 
suprarégional) 

Dans un contexte de planification régionale, de gestion de l’urbanisation et d'optimisation des infrastructures 
existantes, le conseil de la MRC entend encourager l’implantation de ces types d’activités commerciales en 
regard des objectifs suivants: 
 
 Que seule la ville de Lachute (avenue Bethany et la rue Principale) puisse autoriser à l’intérieur de sa 

réglementation d’urbanisme, l’usage commercial de type grande surface ; 

 Toutefois, une certaine souplesse est prévue pour le village de Grenville, afin de concurrencer avec la 
desserte en services et commerces de la ville de Hawkesbury en Ontario.  Ainsi, il sera possible 
d’implanter des commerces de moyenne et grande surfaces sur le territoire du village de Grenville, 
pourvu que l’activité commerciale respecte un rayonnement de nature intermunicipale. 

 Planifier la consolidation commerciale de son pôle de commerce régional dans le but notamment d’y 
récupérer les fuites commerciales : 

 cette planification s’exercera par l’entremise d’une grande affectation commerciale régionale (voir 
chapitre 9) visant à renforcer le pôle de commerces du boulevard Béthany par l’implantation de 
commerces autoroutiers et de grandes surfaces. 

 
Dans le but de limiter les impacts négatifs sur l’aménagement du territoire et sur le développement 
économique régional, il serait opportun que la ville de Lachute réponde aux objectifs suivants : 
 
 Qu’elle évalue les conséquences économiques41 de ces nouvelles implantations sur les artères 

commerciales traditionnelles, de sorte que celles-ci ne viennent pas affaiblir les commerçants déjà en 
place, voire même les faire disparaître ; 

 
40 Dans le cadre de cette étude (Péthel 2015), le marché cible est formé des municipalités de Lachute, Brownsburg-Chatham, Wentworth, Gore 
et Saint-André d’Argenteuil. 
41 Par exemple, les conséquences sur l’emploi, les tendances du marché, les zones d’influence, etc.  
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 Comme elle le fait déjà pour son centre-ville, qu’elle développe à l’intérieur de sa réglementation, par le 
biais d’un nouveau Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA), des normes et des mesures 
concrètes d’amélioration des artères commerciales (avenue Bethany et portion ouest de la rue 
Principale) visant notamment : l’affichage, l’aménagement paysager, la rénovation, la volumétrie des 
bâtiments, les styles architecturaux, l’intégration des nouveaux bâtiments, etc. À cette réglementation, 
des interventions physiques devraient être prévues (ex. : mobiliers urbains, qualité de la chaussée, 
végétation, aménagement d’espaces verts, amélioration des accès piétonniers, etc.).  À cet égard, les 
efforts déployés par la ville de Lachute pour revitaliser son centre-ville méritent d’être soulignés et 
poursuivis ; 

 Que dans la continuité de sa démarche de revitalisation du centre-ville42, elle envisage la possibilité de 
mettre sur pied, un programme du type Rue Principale dans le but d’améliorer la concertation entre les 
intervenants, l’animation, la promotion, la mise en valeur des lieux, etc. ; 

 Qu’elle tente d’amenuiser l’effet d’autoroute pressenti par les utilisateurs de l’avenue Bethany en y 
améliorant ses qualités esthétiques (aménagements urbains, affichage, oriflammes, etc.) et sa 
fonctionnalité (définition des usages compatibles et complémentaires, densification de la trame urbaine, 
etc.), d’autant plus qu’il s’agit d’une porte d’entrée stratégique menant au centre-ville. 

 
La municipalité du village de Grenville, à titre de pôle intermédiaire et de porte d’entrée ouest à notre territoire, 
devra également prévoir une planification stratégique de ses espaces commerciaux. Cette planification devra 
s’accompagner de normes et de mesures concrètes d’amélioration des artères commerciales (rues Principale 
et Maple), par l’entremise notamment d’un Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) qui viserait 
particulièrement : l’affichage, l’aménagement paysager, la rénovation, la volumétrie des bâtiments, les styles 
architecturaux, l’intégration des nouveaux bâtiments, etc. 

4.2.2 Les centres et les « strips commerciaux » 

En ce qui concerne les centres commerciaux, on en compte 2 sur le territoire. Il s’agit du centre commercial 
de moyenne envergure à Lachute Le Carrefour d’Argenteuil (avenue Bethany près de l’autoroute 50) où plus 
d’une vingtaine de commerces sont localisés, dont le marché d’alimentation Métro et le magasin Canadian 
Tire.  À même les espaces de stationnement, à proximité de la voie d’accès, on y retrouve également une 
succursale de la Société des Alcools du Québec (SAQ).  Compte tenu des changements fréquents de 
propriétaires et de gestionnaires qu’a connus le centre commercial au cours des dernières années, il semble 
difficile d’insuffler un dynamisme pour utiliser son potentiel de développement.43  Avec la construction récente 
du marché d’alimentation IGA, la vocation commerciale de l’avenue Bethany, à Lachute, se confirme de plus 
en plus. 
 
Un second centre commercial, cette fois-ci de plus petite envergure, se retrouve aux abords de la route 344 
(rue Maple) à l’entrée du village de Grenville.  On y compte près d’une dizaine de commerces44.   

4.2.2.1 Intentions d’aménagement à l’égard des centres et des « strips commerciaux » 

Dans un contexte de planification régionale, d'optimisation des infrastructures existantes et de revitalisation 
des noyaux urbains, le conseil de la MRC entend encourager l’implantation de ces types d’activités 
commerciales en regard des objectifs suivants: 

 
42 Ce programme pourra peut-être porter sur le secteur ouest de la rue Principale et sur l’avenue Bethany. 
43 LACHUTE, VILLE DE LACHUTE.  Commentaires PSAR 1er projet, Lachute (Québec), Ville de Lachute, 2001. 
44 À noter que 2 concessionnaires automobiles se retrouvent à proximité du centre commercial. 
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 Que l’implantation d’un centre commercial de moyenne ou de grande envergure soit autorisée 

strictement à l’intérieur des limites de la grande affectation commerciale régionale; 
 
 Qu’une certaine souplesse soit prévue pour les usages commerciaux à autoriser sur le territoire du 

village de Grenville, afin de concurrencer avec les commerces et services dispensés sur le territoire 
de la ville de Hawkesbury, en Ontario.  Ainsi, il sera possible d’implanter des centres commerciaux 
de faible et de moyenne envergure sur le territoire du village de Grenville dans le but d'accroître 
l'autonomie économique régionale ; 

 
 Que les « strips commerciaux » soient autorisés à l’intérieur des pôles intermédiaires, c’est-à-dire à 

l’intérieur de l’affectation urbaine intermunicipale qui vise les secteurs de Brownsburg (ville de 
Brownsburg-Chatham), de Saint-André-Est (municipalité de Saint-André-d'Argenteuil) et du village 
de Grenville, ainsi que le secteur de Pointe-au-Chêne (municipalité de Grenville-sur-la-Rouge).  
Toutefois, le schéma d’aménagement et de développement révisé encourage fortement la réalisation 
de projets de revitalisation des artères commerciales déjà existantes à l’intérieur des noyaux urbains 
traditionnels. 

 
Afin de favoriser une insertion harmonieuse de ces types d’équipements dans nos milieux, la MRC rappelle 
aux municipalités locales l’importance de prévoir à l’intérieur de leurs outils d’urbanisme, des normes 
d’architecture, de volumétrie, d’aménagement paysager, de types de matériaux, d’affichage, etc.  À cet égard, 
tout comme les secteurs à fort potentiel patrimonial reconnus par le schéma d’aménagement et de 
développement révisé, les municipalités locales devront, pour leurs zones urbaines, avoir recours à des outils 
plus spécifiques afin de maximiser les objectifs de protection, de valorisation, d’intégration et de 
développement économique de qualité (ex : Plan d’implantation et d’intégration architecturale – PIIA, projets 
spéciaux prévus par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme - LAU, etc.). 

4.2.3 Les marchés aux puces 

Depuis quelques années, on assiste sur le territoire à un effet d'implantation à la chaîne de marchés aux 
puces improvisés. Pour un coût de location d'espace dérisoire, compte tenu de services et d'investissements 
minimes, on retrouve le long de la route 148 de nouveaux sites accueillant encanteurs et marchandises.  
Faute d'espaces de stationnement sur les sites, les consommateurs stationnent leurs véhicules en bordure 
de la route.  Ceci n'est pas sans créer des problèmes d'achalandage routier et d'augmentation des risques 
d'accident. 
 
La ville de Lachute est l'hôte d'un marché aux puces qui, pendant près de 6 mois, chaque mardi, procure un 
achalandage commercial très important sur son territoire et sur les routes régionales.  Des investissements 
majeurs ont été effectués afin de mieux desservir les encanteurs et les consommateurs.  En plus d'offrir une 
gamme de produits de consommation telles la vente de fruits et légumes et la brocante, ce marché aux puces 
draine un achalandage touristique non négligeable pour la région. Avec plus de 600 exposants, le Marché 
aux puces de Lachute accueille annuellement des milliers de visiteurs et est même reconnu comme étant un 
des plus importants sites du genre en Amérique du Nord. 
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4.2.3.1 Intentions d’aménagement à l’égard des marchés aux puces 

Dans un contexte de planification régionale, de gestion des corridors routiers, de reconnaissance des 
infrastructures existantes et de protection des paysages, le schéma d’aménagement et de développement 
révisé de la MRC entend reconnaître les objectifs suivants : 
 
 Que l'usage commercial de type marché aux puces soit prohibé le long du réseau routier provincial et 

plus spécifiquement le long des routes 148, 158, 344, 327 et 329 ainsi que le long de l’autoroute 50 ; 

 Que l’usage de type marché aux puces ne soit reconnu officiellement qu’à l’intérieur du secteur déjà 
utilisé à cette fin sur le territoire de la ville de Lachute (secteur ouest de la rue Principale – route 148) ; 

 Que les marchés aux puces existants avant l'entrée en vigueur du schéma d'aménagement et de 
développement révisé soient régis par la notion de droits acquis et que les municipalités concernées 
puissent développer des mesures réglementaires appropriées pour limiter leur expansion et prévoir des 
dispositions visant à favoriser une meilleure intégration au milieu en termes d’aménagement du territoire 
(ex. : aménagement paysager, normes d’implantation, etc.). 

Ne sont pas ici reconnus comme marché aux puces45: les ventes de garage, les foires estivales, les activités 
reliées à un festival ou à une fête municipale, etc. 

4.2.4 Les autres types de commerces (détail en général, reliés aux besoins usuels aux abords des 
corridors routiers, reliés aux activités récréotouristiques, para-industrielles et en zone agricole) 

Par le schéma d’aménagement et de développement révisé, la MRC d'Argenteuil reconnaît les milieux 
urbains traditionnels comme étant les secteurs propices à l’implantation de nouvelles activités commerciales 
et à leur développement.  Toutefois, compte tenu du vaste territoire rural que présentent les municipalités 
locales de la MRC, il est important que la planification territoriale établisse des choix en matière d’implantation 
pour certains types de commerces, de sorte que la population rurale et de transit puisse être adéquatement 
desservie.  Par une planification serrée des activités commerciales et de services et par la reconnaissance 
de certaines activités commerciales à être implantées à l’intérieur des municipalités rurales, la MRC 
d'Argenteuil assure une meilleure gestion de l’urbanisation et permet à ces milieux de souscrire au 
développement économique, par la mise en valeur de leurs principales vocations (ex : récréotouristiques, 
forestières, agricoles, villégiature, ressources naturelles, etc.). 

4.2.4.1 Intentions d’aménagement à l’égard des autres types de commerces (détail et de services 
professionnels, administratifs et communautaires, reliés aux besoins usuels aux abords des 
corridors routiers, reliés aux activités récréotouristiques, para-industrielles et en zone agricole) 

Dans un contexte de planification régionale, d'optimisation des infrastructures existantes et de mise en valeur 
des milieux et de développement économique, le conseil de la MRC entend encourager l’implantation de ces 
types d’activités commerciales en regard des objectifs suivants: 

 
45 Marché aux puces : lieu public de vente avec espaces à louer servant à réunir, sur une base périodique, des marchands de denrées alimentaires 
et de marchandises d’usage courant. 
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4.2.4.1.1 Commerces de détail et de services professionnels, administratifs et communautaires 

 Que les commerces de détail, de services personnels, professionnels, administratifs et communautaires 
comme usage principal ne soient autorisés qu'à l'intérieur des périmètres d'urbanisation des 
municipalités locales, soit à l’intérieur des aires d’affectation de type urbaine locale, urbaine 
intermunicipale et urbaine régionale ; 

 Que ces types de commerces pourront également être autorisés à l’intérieur des pôles de desserte 
locale, mesure particulière prévue pour les municipalités à caractère rural et de villégiature ; 

 Que les commerces de services personnels – excluant la vente au détail – , professionnels, administratifs 
et communautaires comme usage complémentaire à un usage résidentiel (à même le bâtiment 
principal résidentiel ou un bâtiment accessoire) soient autorisés à l’intérieur des aires d’affectation de 
type agricole, agroforestière, résidentielle-villégiature et rurale : 

 Dans le cas d’un usage complémentaire à même une résidence, l’espace occupé à l’intérieur de celle-
ci ne doit pas excéder 40 % de la superficie totale de plancher; 

 Dans le cas d’un usage complémentaire dans un bâtiment accessoire, la superficie totale de plancher 
du bâtiment doit être limitée à 60 m2 et l’emprise maximale ne doit pas excéder 40 % de la superficie 
totale de plancher du bâtiment principal résidentiel. 

 Que les commerces de services personnels (excluant la vente au détail), professionnels, administratifs 
et communautaires comme usage complémentaire à un usage résidentiel (à même le bâtiment 
principal résidentiel) dans le but d’encourager le travail autonome (télétravail), soient autorisés à 
l’intérieur des aires d’affectation de type urbaine locale, urbaine intermunicipale et urbaine régionale. 
Toutefois l’espace occupé par cet usage complémentaire ne doit pas excéder 25 % de la superficie de 
plancher du bâtiment principal résidentiel.  

 

 

4.2.4.1.2 Commerces compatibles ou complémentaires à l’agriculture (en zone agricole) 

 Que seuls les commerces de vente au détail liés aux ressources ou complémentaires aux 
entreprises agricoles et forestières soient autorisés à l’intérieur des aires d’affectation de type agricole 
et agroforestière à même un bâtiment accessoire, et ce, aux conditions suivantes: 

 Dans le cas d’un usage relié à la vente des produits du terroir ou de la ferme (maraîcher, acéricole, 
boucherie, etc.), la superficie totale de plancher du bâtiment accessoire est limitée à 60 m2 ;  

 Dans le cas d’un usage relié à la vente de machinerie agricole, incluant la réparation, et de produits 
divers nécessaires au bon fonctionnement des entreprises agricoles et agroforestières, la superficie 
totale de plancher du bâtiment est limitée à 200 m2 ;  

 Pour toute nouvelle demande d’usage commercial en zone agricole, celle-ci devra au préalable avoir 
obtenu l'autorisation de la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) ; 

 Que dans le cas des travaux prévus par le prolongement de l’autoroute 50, il est possible d’autoriser les 
usages commerciaux reliés aux besoins usuels des usagers des routes aux portions de territoire situées 
à proximité des espaces prévus par le MTQ pour les échangeurs et les raccordements uniquement aux 
endroits identifiés à cette fin au concept d’organisation spatiale (carte 3.1). 

Règl. 68-20-18 
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4.2.4.1.3 Commerces reliés aux besoins usuels des usagers des routes 

 Que les usages commerciaux et de services reliés aux besoins usuels des usagers des routes 
(automobilistes et camionneurs) soient autorisés le long des routes provinciales (autoroute 50, routes 
327, 329, 148 et 158). Ces usages font partie du groupe : restauration rapide, postes d'essence, stations-
services, hébergement routier de type motel et aires de repos.  Les municipalités locales devront 
identifier à l’intérieur de leur réglementation d’urbanisme les zones prévues à cet effet ainsi que les 
usages s’y rattachant. De façon prioritaire, ces zones doivent être circonscrites aux périmètres 
d’urbanisation, aux pôles de desserte locale et aux intersections entre deux routes sous la juridiction du 
gouvernement du Québec (ex. : route 329 / chemin Mille-Isles). Dans le cas de l’autoroute 50 et de son 
prolongement, le schéma d’aménagement et de développement privilégie l’implantation d’usages 
commerciaux et d’hébergement routier de type motel à proximité des espaces prévus par le MTQ pour 
les échangeurs et les raccordements à l’intérieur de trois pôles de développement identifiés au concept 
d’organisation spatiale (carte 3.1), soit aux échangeurs de l’avenue Béthany à Lachute, de la route 148 
à Brownsburg-Chatham et du chemin Avoca à Grenville-sur-la-Rouge.; 

 Qu’il sera possible, dans le but de desservir adéquatement les usagers du réseau routier local, que les 
usages commerciaux et de services reliés aux besoins usuels des usagers des routes (automobilistes 
et camionneurs) puissent être autorisés, le long de certains axes routiers déterminés par les 
municipalités locales, mais prioritairement localisés à l’intérieur des périmètres d’urbanisation, des pôles 
de desserte locale et à l’intersection entre une route de juridiction provinciale et une route principale 
locale identifiée au plan d’urbanisme (ex : chemin Dunany / chemin Louisa ; route 327 / chemin de 
Harrington) ; 

 L’identification de ces secteurs devra faire l’objet d’une démonstration faisant état de l’achalandage 
routier et des raisons qui justifient l’implantation de ces usages en ces lieux.   Dans l'atteinte des objectifs 
fixés par la protection des paysages du territoire et la gestion des corridors routiers, les municipalités 
devront prévoir des normes d’implantation, de volumétrie, de matériaux à autoriser et à prescrire, 
d’aménagement paysager, d’affichage, etc. encadrant l'établissement de ces types d'usages 
commerciaux.  Afin de favoriser une cohabitation harmonieuse entre les différents types d’usages 
prescrits dans ces secteurs, des mesures réglementaires devront également être prévues par les 
municipalités. 

4.2.4.1.4 Commerces reliés aux activités récréotouristiques 

 Que les commerces reliés aux activités récréotouristiques (hôtels, motels, auberges, restaurants, bars, 
centres de soins spécialisés, gîtes touristiques, etc.) soient autorisés à l’intérieur des aires d’affectations 
de type rurale, résidentielle-villégiature, urbaine locale, urbaine intermunicipale et urbaine régionale  ; 

 Toutefois, dans un contexte de planification régionale, de protection environnementale et de 
développement durable, à l’intérieur des aires d’affectations de type rurale et résidentielle-villégiature, 
l’implantation des commerces reliés aux activités récréotouristiques s’effectue en regard des objectifs 
suivants: 

 Limiter la densification d’occupation au pourtour des plans d’eau pour éviter la pression sur 
l’encadrement forestier et sur le milieu naturel; 

 La détermination et la planification de la mise en disponibilité d’espaces pour les nouveaux 
développements récréotouristiques ; 

 L’encadrement qualitatif des nouveaux développements (protection des paysages, protection des rives 
et du littoral et de la qualité de l’eau, qualité du bâti). 
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 Que l’usage gîte agrotouristique est le seul usage de type d’hébergement récréotouristique à être 
autorisé à l’intérieur des aires d’affectation de type agricole et agroforestière. Cet usage doit être relié à 
une activité agricole en place et offrir un maximum de 5 chambres ; 

 Qu’afin d’appuyer la grande orientation régionale sur le développement du secteur récréotouristique, les 
municipalités locales longeant la rivière des Outaouais (route 344 et la Route Verte), la rivière Rouge 
(chemin de la Rivière-Rouge), la route 327 et la route 329 devront accorder une priorité aux usages et 
aux activités commerciales qui sont reliés au secteur récréotouristique et au tourisme culturel à l’intérieur 
de leur réglementation d’urbanisme. 

4.2.4.1.5 Commerces para-industriels 

 Que les commerces para-industriels (commerces de gros et entreposage extérieur, garages de 
réparation de véhicules lourds, entreprises de construction, de camionnage, etc.) soient autorisés à 
l'intérieur des aires d’affectation urbaines (locale, intermunicipale et régionale), industrielle, rurale et 
résidentielle-villégiature prévues au présent schéma d’aménagement et de développement révisé ; 

 Toutefois, les municipalités locales devront s’assurer que ces types d’activités n’entraînent pas des 
nuisances et des inconvénients aux autres usages prévus à l’intérieur des zones urbaines.   La MRC 
encourage les municipalités à autoriser ces types d’activités à l’intérieur des zones industrielles 
existantes et des zones mixtes déjà prévues par la réglementation d’urbanisme ; 

 En ce qui concerne les aires d’affectation industrielle reconnues au schéma d’aménagement et de 
développement révisé,  la MRC tient à rappeler que les commerces para-industriels, malgré le fait qu’il 
peut s’agir d’une activité de transformation, ne sont pas des activités industrielles à privilégier à l’intérieur 
de ces aires ; 

 Si les municipalités locales souhaitent autoriser ce type d’activité à l’intérieur des aires d’affectation 
industrielle prévues au schéma d’aménagement et de développement révisé, celles-ci devront faire 
l’évaluation des impacts sur la perte des espaces prévus pour l’implantation d’usages industriels à 
vocation régionale ; 

 En ce qui concerne les aires d’affectation rurale et résidentielle-villégiature, le schéma 
d’aménagement et de développement révisé autorise les commerces para-industriels tels que 
définis au document complémentaire uniquement sur les sites désaffectés de carrières ou 
sablières. Afin d’assurer un accès sécuritaire, et de préserver la quiétude des milieux de 
villégiature, le site doit se localiser à proximité du réseau routier principal de juridiction 
provinciale (réseau national ou à vocation régionale).  

4.3 Planification du secteur industriel et de ses activités 

En 2006, la MRC d'Argenteuil compte 69 établissements industriels œuvrant dans différents secteurs. On 
constate que les entreprises industrielles de petite taille, en termes d’emplois (de moins de 10 employés), 
représentent une proportion de 56,5 % du nombre total d’entreprises industrielles du territoire.  Plus du quart 
du nombre d’entreprises industrielles (28 %) embauche entre 10 et 49 employés.  Pour ce qui est des 
entreprises de grande taille, c’est-à-dire de plus de 100 employés, on recense 6 entreprises.  Celles-ci 
concentrent la plus grande proportion, en termes du nombre d’emplois, de la totalité du secteur industriel, soit 
56%.  Ceci vient donc, encore une fois, appuyer le constat de vulnérabilité industrielle de notre territoire, en 
cas de fermeture de grandes entreprises (Tableau 4.10). 
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Tableau 4.9 Les entreprises manufacturières de la MRC d'Argenteuil par rapport au nombre 
d’emplois  

Entreprises industrielles Nombre 
d'entreprises 

% Nombre d’emplois % 

0-9 employés  39 56,5% 136 6,1% 

10-49 employés  19 27,5% 466 21,0% 

50-99 employés  5 7,2% 375 16,9% 

100 employés et + 6 8,7% 1241 56,0% 

Total 69 100,0% 2218 100,0% 

Source : Centre local d’emploi (CLE) d’Argenteuil.  Répertoire des entreprises industrielles sur le 
territoire de la MRC d’Argenteuil, mise à jour 2006 

 
En termes de localisation des entreprises industrielles, la ville de Lachute en regroupe sur son territoire la 
majeure partie, c’est-à-dire : 50 % des entrepr ises de 0-9 employés, 79 % des entrepr ises de 10-49 
employés et 80 % des entreprises de 50-99 employés. (Tableaux 4.5, 4.7, 4.9 et 4.10). En ce qui concerne 
la grande entreprise, c’est-à-dire employant plus de 100 employés, les parcs industriels de la ville de Lachute 
accueillent près de la moitié de ces types d’entreprises (Brownsburg Électronik avec 108 emplois et le Groupe 
Cascades avec 299 employés répartis en 2 usines). Les autres étant réparties sur le territoire des 
municipalités de : Brownsburg-Chatham (Orica inc. avec 383 employés), Grenville-sur-la-Rouge (Resco 
Canada inc. avec 138 employés), le village de Grenville (Volailles Grenville avec 313 employés) (Tableau 
4.10). 

Tableau 4.10 Répartition et identification des entreprises manufacturières de la MRC d'Argenteuil de 
plus de 100 employés 

Entreprises industrielles employant plus de 100 employés 
Nom de l’entreprise Nb. d’employés Municipalité 

Brownsburg Électronik 
Composantes électroniques 

108  
(postes permanents) 

Lachute 

Cascades Groupe Tissus 
Fabrication de serviettes de papier, papier hygiénique, etc. 

154  
(dont 149 permanents) 

Lachute  
(Parc Autoroutier) 

Cascades cartons plats inc. – Boîtes pliantes Lachute 
Fabrication de boîtes de carton 

145  
(dont 140  permanents) 

Lachute  
(secteur Ayers) 

Orica inc.  
Fabrication de cordeaux détonants, détonateurs à mèche, 
électriques et non électriques, pièces pyrotechniques 

383 
(dont 361 permanents) 

Brownsburg-Chatham 

Resco Canada inc.  
Bétons réfractaires, briques réfractaires, ciments réfractaires, 
mélanges réfractaires plastiques, pisés réfractaires 

138 
(temps plein) 

Grenville-sur-la-Rouge 

Volailles Grenville  
Transformation et conditionnement de poulets et de poules 

313 
(temps plein) 

Grenville (vl.) 

TOTAL : 6 entreprises industrielles 
1241 

(dont 1209  permanents)  
 

Source : Centre Local d’Emploi (CLE) d’Argenteuil.  Répertoire des entreprises industrielles sur le territoire de la MRC 
d’Argenteuil. 
Mise à jour : janvier 2006 
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4.3.1 Les aires d’affectation industrielle 

Les aires d’affectation industrielle reconnues par le schéma d’aménagement et de développement révisé 
reposent essentiellement sur les 3 parcs industriels municipaux situés à l’intérieur des limites de la ville de 
Lachute46 (Autoroutier, Aéroparc et Simon)47, le secteur entourant l’entreprise Resco Canada, de la 
municipalité de Grenville-sur-la-Rouge et la propriété de la compagnie Orica, de la ville de Brownsburg-
Chatham.  Ces aires d’affectation sont attribuées de la sorte, compte tenu des infrastructures en place 
(aqueduc, égout, fibre optique, gaz naturel, etc.), de la nature des entreprises et de leur possibilité 
d’expansion. 

4.3.1.1 Intentions d’aménagement et de développement économique à l’égard des aires d’affectation 
industrielle et des parcs industriels 

Aires d’affectation industrielle 
 
Dans un contexte de planification régionale, d'optimisation des infrastructures existantes et de 
développement économique, le conseil de la MRC entend favoriser le développement des aires industrielles 
régionales de la façon suivante : 
 
 Que, compte tenu de sa capacité portante exceptionnelle, l’aire d'affectation industrielle régionale du 

parc industriel Autoroutier préconise l’implantation de nouvelles entreprises manufacturières de grand 
gabarit (transformation des matières et valorisation des ressources naturelles).   De plus, compte tenu 
de la présence du Carrefour de la nouvelle économie (CNE) et des espaces disponibles, l’implantation 
de nouvelles entreprises reliées au secteur de la recherche, du développement et de la technologie y 
est également encouragée ; 

 Que l’aire d’affectation industrielle régionale du parc industriel Aéroparc préconise l’implantation de 
nouvelles entreprises industrielles reliées au secteur de l’aéronautique, en ce qui concerne notamment 
les terrains situés au pourtour de la piste d’atterrissage.  La MRC d’Argenteuil, compte tenu de la 
présence du seul aéroport municipal de son territoire en ces lieux, encourage le développement de 
services d’accommodation aux usagers et des activités reliées au tourisme de loisir.  La ville de Lachute 
devra toutefois bien circonscrire les terrains qu’elle entend réserver à cette fin et prévoir des normes afin 
de favoriser une cohabitation harmonieuse entre les différents usages.  De façon générale, la 
diversification des activités et usages permis n’est pas exclue, toutefois l’implantation de petites et de 
moyennes entreprises y est encouragée.  Avec la construction du boulevard Lefebvre Sud, la ville de 
Lachute devra envisager une planification stratégique de ce secteur industriel, afin d’optimiser les 
espaces vacants et de bien encadrer son développement ; 

 Que l’aire d’affectation industrielle régionale du parc industriel Simon préconise la consolidation des 
entreprises existantes et l’implantation d’entreprises de petit gabarit.  En raison du voisinage du marché 
aux puces, il sera aussi possible d’autoriser du commerce de gros et de détail ; 

 Que l’aire d’affectation industrielle régionale du secteur entourant l’entreprise Resco Canada inc., 
secteur Marelan de la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge, priorise la consolidation de l’entreprise 
existante (bétons, briques et ciments réfractaires) et la possibilité d’y implanter des activités connexes ; 

  

 
46 Du fait qu’ils soient de gestion municipale.   
47 Les parcs industriels sont également identifiés à titre de zones : parc industriel Autoroutier (zones I-108 et I-117), parc industriel Aéroparc 
(zones I-609-1, I-609-2 et I-610) et parc industriel Simon (zone I-421).   
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 Que l’aire d’affectation industrielle régionale du secteur visant la propriété de la compagnie Orica inc., 
secteur Brownsburg de la ville de Brownsburg-Chatham, est priorisée pour la consolidation de 
l’entreprise existante (fabrication de cordeaux détonants, détonateurs à mèche, électriques et non 
électriques, pièces pyrotechniques). 

 
Parcs industriels de la ville de Lachute 
 
Dans un contexte de développement régional des affectations industrielles, il est primordial que la ville de 
Lachute puisse offrir des structures d'accueil invitantes et compétitives relativement aux autres municipalités 
de la région des Laurentides.  Afin d’être en mesure de bien positionner les parcs industriels du territoire, il 
importe d’approfondir nos connaissances du contexte industriel et de mettre en œuvre une stratégie de 
développement en tenant compte de nos particularités territoriales.  De plus, dans une optique de gestion 
durable des espaces disponibles à l’intérieur des parcs industriels, un processus de hiérarchisation des types 
d'activités industrielles à autoriser devrait être envisagé.  Ainsi, il serait opportun que la ville de Lachute, avec 
l’aide de ses partenaires économiques (CLD, MRC et industriels), réponde aux objectifs suivants :  
 
 Qu’elle voit à définir une stratégie de développement industriel ; 

 Qu’elle élabore un plan d’aménagement pour les besoins actuels et futurs des 3 parcs industriels, 
incluant notamment des normes d’implantation des entreprises, d’aménagement des secteurs boisés, 
d’affichage et des normes reliées aux caractéristiques esthétiques des bâtiments industriels ; 

 Qu’à la suite de la réflexion stratégique portant sur le développement industriel, elle voit à améliorer 
l’accessibilité aux parcs et à procéder à la réalisation des travaux requis ; 

 Qu’elle envisage la possibilité de mettre sur pied un programme d’activités promotionnelles, incitatives 
et de prospection destiné aux clientèles industrielles susceptibles de s’implanter à l’intérieur des parcs 
industriels ; 

 Qu’elle envisage la possibilité de mettre sur pied un mécanisme d’accompagnement et de suivi officiel 
auprès des entreprises industrielles. 

4.3.1.2 Identification de projets futurs et interventions visant le renforcement des équipements et des 
infrastructures industriels municipaux 

Le schéma d’aménagement et de développement révisé préconise qu'aucun autre parc industriel ne soit 
autorisé sur le territoire de la MRC, afin de mieux consolider le développement des zones48 et des parcs 
industriels existants.  Toutefois, dans le but d’améliorer les infrastructures en place et d’accroître le niveau 
d’attractivité industrielle de notre territoire, certains projets importants seront réalisés au cours des prochaines 
années.  L’identification des projets et des objectifs qui suivent, pour le développement de chacun des parcs 
industriels de la ville de Lachute, a été faite par le Service d’urbanisme de la ville. 
 
Parc industriel Autoroutier 
 
 Promouvoir le développement des entreprises de grande envergure et de recherche ; 

 
48 Il s’agit ici des zones industrielles reconnues actuellement par les règlements d'urbanisme des municipalités locales; elles ci ne constituent pas 
des parcs industriels municipaux, au sens de la loi sur les immeubles industriels. 
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 Prioriser le développement des terrains appartenant à la ville de Lachute, situés au nord-est de la route 
329 et de l’autoroute 50 – secteur de la rue Charlebois et voir au développement de la partie est du parc 
en tenant compte des contraintes particulières liées au prolongement des infrastructures municipales ; 

 Agrandir les limites du parc industriel Autoroutier par la réappropriation de la partie sud de l’emprise de 
l’autoroute 50, propriété du MTQ et excédentaire au réseau autoroutier; laquelle a déjà fait l’objet d’une 
demande d’exclusion auprès de la CPTAQ en 2002.  À noter que l’aménagement prévu des terrains 
situés en bordure de l’autoroute 50 exigera peu d’investissement compte tenu de la proximité de la 
desserte des réseaux municipaux et d’autres services nécessaires au développement (aqueduc, égout 
sanitaire, gaz et électricité).   

 
Parc industriel Aéroparc 
 
 Développement d’une bande de terrains situés au sud de la piste d’atterrissage afin d’y accueillir de 

nouvelles entreprises industrielles reliées au secteur de l’aéronautique.  L’ouverture de nouvelles rues 
et le prolongement des infrastructures municipales sont à prévoir ; 

 Développement de terrains situés au nord de la piste d’atterrissage dans le but d’y favoriser la 
construction de hangars d’avions permettant de répondre aux besoins anticipés des activités reliées au 
tourisme de loisir et aux petites entreprises.  À noter que la ville de Lachute encourage, depuis quelques 
années, la construction de logements accessoires à ces bâtiments.  L’accessibilité à ces logements, à 
même le site aéroportuaire, permet de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle.  Des zones 
tampons seront également aménagées. 

Complexe industriel Ayers 
 
 Réaménager le complexe Ayers, de façon à favoriser l’implantation d’entreprises de petit gabarit 

(incubateur industriel). 

4.3.2 Les zones industrielles des municipalités locales 

Les municipalités où l’on retrouve des zones industrielles sont, de façon générale, réparties au sud du 
territoire dans un axe est-ouest. Comme les modèles traditionnels de développement des villages, il s’agit de 
municipalités où l’on retrouve une concentration d’activités urbaines, à des degrés variables.  Ces entreprises 
industrielles sont, pour la plupart, implantées depuis plusieurs années et ont contribué fortement au 
développement des municipalités. 

4.3.2.1 Intentions d’aménagement et de développement économique à l’égard des zones industrielles 
des municipalités 

Dans un contexte de planification régionale et d'optimisation des infrastructures existantes, le schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC reconnaît à l’égard des zones industrielles les 
objectifs suivants : 
 
 Que les industries à contraintes légères sur le voisinage et industries manufacturières en général 

(industries du textile, de meubles, imprimeries, entreprises de produits de technologie de pointe, etc.) 
pourront être implantées à l'intérieur des zones industrielles existantes à l’intérieur des périmètres 
d’urbanisation reconnus par les municipalités locales avant l’entrée en vigueur du schéma 
d'aménagement et de développement révisé. Il sera également possible pour ces zones d’y prévoir des 
aménagements de type motel industriel afin d’attirer des entreprises de plus petits gabarits ; 

Règl. 68-20-18 
14 nov. 2018 
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 Que les municipalités devront intégrer à l’intérieur de leur réglementation d’urbanisme des normes 
visant : l’entreposage, le bruit, la qualité de l’air (la fumée, les gaz et poussières, les odeurs), les éclats 
de lumière, la chaleur et les vibrations, pour les activités industrielles autorisées à l’intérieur des zones 
industrielles ; 

 Que la création de toute nouvelle zone industrielle n'est pas recommandée, à moins que les secteurs 
(aires industrielles et parcs) déjà existants démontrent qu'il y a manque d'espaces destinés à cette fin. 
Toutefois, si une municipalité locale souhaite développer de nouvelles zones industrielles, celle-ci devra 
démontrer la pertinence justifiant leur création. 

4.3.3 Les usages et activités en milieu rural 

Par le schéma d’aménagement et de développement révisé, la MRC d'Argenteuil, tout comme pour les 
activités commerciales et de services, reconnaît des aires d’affectation industrielle et les zones industrielles 
existantes à l’intérieur de la réglementation d’urbanisme en vigueur des municipalités locales. Toutefois, 
compte tenu du vaste territoire rural que présentent les municipalités locales de la MRC, il est important que 
la planification territoriale établisse des choix en matière d’implantation pour certains types d’activités, de 
sorte que le milieu rural puisse également prendre part au développement économique. Par une planification 
serrée de certaines activités industrielles à être implantées à l’intérieur des municipalités rurales, la MRC 
d'Argenteuil assure une meilleure gestion de l’urbanisation et permet à ces milieux de souscrire au 
développement économique par la mise en valeur de leurs ressources (ex. : forestières, agricoles, eaux 
souterraines, carrières et sablières, etc.). 

4.3.3.1 Intentions d’aménagement à l’égard des usages et activités en milieu rural 

Dans un contexte de planification régionale, de protection environnementale et de développement 
économique, le conseil de la MRC entend encourager l’implantation de certains usages et activités industriels 
en milieu rural en regard des objectifs suivants: 
 
 Activités reliées aux ressources naturelles : 

 Que les activités reliées aux ressources naturelles puissent être autorisées à l’intérieur des aires 
d’affectation agricole, agroforestière et rurale, pourvu que les municipalités locales prévoient des 
dispositions réglementaires s’assurant de minimiser les impacts négatifs sur le paysage, de limiter les 
contraintes sur le plan environnemental et d’amenuiser les nuisances pour les secteurs habités à 
proximité (ex. : les scieries portatives, les usines d’embouteillage d’eau souterraine, etc.) ; 

 Activités extractives  : 

 Que les activités extractives, de même que les activités temporaires visant l’abaissement de buttes au 
sol pour la remise en culture des terres aux fins de l’agriculture ou encore pour augmenter le rendement 
agricole et forestier des terres sont autorisées strictement à l’intérieur des aires d’affectation agricole et 
agroforestière.  Pour toute activité en zone agricole, une autorisation de la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec (CPTAQ) est requise au préalable ; 

 Toutefois, malgré le fait qu’il s’agit d’un territoire zoné agricole, les activités extractives sont strictement 
interdites dans la Vallée de Harrington (portions de territoire des municipalités de Harrington et de 
Grenville-sur-la-Rouge de part et d’autre du chemin de Harrington), telle que définie et délimitée au 
chapitre 11 intitulé : Les secteurs d’intérêt patrimonial, historique, culturel, paysager et récréotouristique, 
et ce, pour des raisons de protection des paysages et de la reconnaissance du patrimoine naturel 
exceptionnel de ce secteur ; 

Règl. 68-20-18 
14 nov. 2018 

Règl. 68-20-18 
14 nov. 2018 



CHAPITRE 4 
Planification du territoire et gestion de l’urbanisation 

 
97 

Codification administrative - 26 mars 2025 

 Que l’interdiction des activités extractives s’applique également aux secteurs constituant un capital 
paysager d’intérêt reconnu au schéma d’aménagement et de développement révisé (chap. 11) ; 

 Que des zones tampons puissent être appliquées relativement aux axes de développement 
récréotouristique et paysagers reconnus au schéma d’aménagement et de développement révisé (chap. 
11) : 

 Les activités extractives pourront être autorisées le long de la route 344, toutefois l’implantation devra 
respecter une distance minimale de 250 m, et ce, à partir de l’emprise de la route ; 

 Les activités extractives pourront être autorisées le long des routes 327 et 329, toutefois l’implantation 
devra respecter une distance minimale de 150 m, et ce, à partir de l’emprise de la route ; 

 Les activités extractives pourront être autorisées le long de la rivière Rouge, toutefois l’implantation devra 
respecter une distance minimale de 500 m, et ce, à partir de la ligne des hautes eaux ; 

 Que les activités extractives sont interdites à l’intérieur des aires d’affectation rurale, résidentielle-
villégiature, forestière de production et de développement multiressource (terres privées seulement), 
urbaine locale, urbaine intermunicipale, urbaine régionale, industrielle, conservation et conservation 
intégrale, sauf à l’intérieur des sites déjà exploités à cette fin et protégés par droits acquis en vertu de la 
réglementation d’urbanisme de la municipalité locale ou de la réglementation édictée en vertu de la Loi 
sur la qualité de l’environnement. Ils peuvent s’agrandir jusqu’aux limites protégées par les droits acquis 
et dans le respect des autres règlements relatifs à la santé publique ou à l’environnement. 

 Activités artisanales ou semi-artisanales : 

 Dans le but de vitaliser les milieux ruraux, tout en protégeant leur caractère spécifique de villégiature, 
les activités artisanales ou semi-artisanales sont autorisées à l’intérieur des affectations résidentielle-
villégiature, rurale et urbaine locale présentes dans les municipalités de Gore, Harrington, Mille-Isles et 
Wentworth et ce, à même le bâtiment principal résidentiel ou un bâtiment accessoire. Toutefois, ces 
activités devront être exercées à titre d’usage additionnel ou complémentaire d’un usage résidentiel et 
par l’occupant du bâtiment principal ; 

 À l’intérieur des aires d’affectation agricole et agroforestière, les activités artisanales ou semi-artisanales 
reliées au secteur agroalimentaire sont autorisées lorsque reliées à des entreprises agricoles et 
agroforestières. Les produits peuvent provenir de la production en place ou d’autres productions 
agricoles. Par ailleurs, toute nouvelle demande d’un tel usage en zone agricole requiert au préalable 
l’autorisation de la Commission de protection du territoire agricole du Québec, à l’exception des 
demandes relatives à des activités d’entreposage, de conditionnement ou de transformation des produits 
agricoles effectués par un producteur, sur sa ferme, pour des produits qui proviennent de son exploitation 
ou accessoirement de celles d’autres producteurs ; 

 Lorsqu’autorisé au sein de leurs règlements locaux, les municipalités locales doivent prévoir des normes 
relatives à l’encadrement des activités artisanales et semi-artisanales, comme le nombre d’employés, 
les espaces de stationnement et d’entreposage, l’aménagement d’une bande tampon, etc. ; 

 Lorsqu’autorisé au sein de leurs règlements locaux, les municipalités doivent prévoir des mesures visant 
à s’assurer que l’activité conserve une envergure limitée (par exemple, par le biais d’un règlement sur 
les usages conditionnels) et que des dispositions soient prises afin de limiter les sources possibles de 
nuisances négatives sur le voisinage et sur le paysage.   

Il faut noter que dans le cas d’un usage complémentaire à même une résidence, l’espace occupé à l’intérieur 
de celle-ci ne doit pas excéder 40 % de la superficie totale de plancher.  Dans le cas d’un usage 
complémentaire dans un bâtiment accessoire, la superficie totale de plancher du bâtiment doit être limitée à 
60 m2 et l’emprise maximale ne doit pas excéder 40 % de la superficie totale de plancher du bâtiment principal 
résidentiel. 
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 Activités agro-industrielles : 

 À l’intérieur des aires d’affectation agricole et agroforestière, les activités industrielles de transformation 
et de conditionnement de produits agricoles sont autorisées. Par ailleurs, toute nouvelle demande d’un 
tel usage en zone agricole requiert au préalable l’autorisation de la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec, à l’exception des demandes relatives à des activités d’entreposage, de 
conditionnement ou de transformation des produits agricoles effectués par un producteur, sur sa ferme, 
pour des produits qui proviennent de son exploitation ou accessoirement de celles d’autres producteurs; 

 Les municipalités locales devront intégrer à l’intérieur de leur réglementation d’urbanisme les 
dispositions prévues au document complémentaire. 

4.4. Demandes d’agrandissement ou d’ajustement des périmètres d’urbanisation 

Dans le but de faciliter notamment la réalisation de projets structurants qui correspondent aux orientations 
d’aménagement de la MRC, la MRC apporte quelques ajustements à la délimitation de certains périmètres 
d’urbanisation. Ces demandes d’agrandissement visent les territoires urbanisés de la ville de Brownsburg-
Chatham (secteur de St-Phillipe-Est) et de la ville de Lachute.  

4.4.1 Agrandissement du périmètre d’urbanisation du secteur St-Philippe-Est (carte 4.1.2) dans la 
ville de Brownsburg-Chatham: 

La MRC souhaite corriger les limites du périmètre d'urbanisation du secteur de St-Philippe-Est, de sorte que 
l'on y intègre une superficie approximative de 5.5 hectares et qui a fait l'objet d'une autorisation d’utilisation 
autre qu’agricole par la CPTAQ, soit à des fins commerciales (dossier 167483).  

Les impacts sur l’agriculture sont relativement faibles.  Aucun bâtiment rattaché à un élevage n’est construit 
à proximité.  L’application des distances séparatrices entre les usages urbains et agricoles ne cause aucun 
problème.  

Cet agrandissement constitue davantage un réajustement des limites et de l’utilisation actuelle du périmètre 
d'urbanisation. 

4.4.2 Agrandissement des limites du périmètre d’urbanisation de la ville de Lachute (carte 4.4.2) : 

4.4.2.1 Secteur d’expansion projeté afin d’inclure le terrain de golf de Lachute  

La MRC d’Argenteuil souhaite intégrer à l'intérieur des limites du périmètre d'urbanisation le terrain du golf 
de Lachute. Faisant partie intégrante du paysage lachutois depuis 1923, ce terrain de golf de 36 trous d’une 
superficie totale de 159 hectares est adjacent au périmètre urbain depuis son premier découpage inscrit au 
schéma d’aménagement entré en vigueur en juin 1988. À l’époque, le golf faisait partie d’une grande 
affectation récréative.  

En raison des perspectives défavorables pour cette industrie, l’intention de la ville visait le maintien et la survie 
de cet équipement qui a fait la renommée de la région. C’est ainsi que des investisseurs se sont portés 
acquéreurs du golf en 2016, assurant ainsi sa survie à long terme, alors que la rentabilité de ce type 
d’établissement a chuté au Québec au cours des dernières années. Un projet majeur d’investissement a été 
présenté aux autorités de la ville et concerne une partie du parcours du golf actuel. En effet, le projet, qui 
évoluera en plusieurs phases sur plusieurs années, comporte notamment la construction d’une institution 
scolaire privée de niveau secondaire, incluant notamment un campus doté de locaux, d’équipement et de 
plateaux sportifs. Implanté au cœur du golf, ce projet bénéficie donc d’un environnement paisible hautement 
favorable à l’apprentissage du savoir.  
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Deux bâtiments de 100 unités sont également prévus afin d’accueillir les élèves pensionnaires de 
l’établissement. La construction d’un hôtel ainsi que de 60 unités d’habitations unifamiliales fait également 
partie des premières phases de développement. Des phases d’implantations résidentielles à long terme font 
également partie du projet. 
 
Il s’agit d’un projet urbain structurant pour le pôle principal d’équipement et de services de la MRC, qui 
rayonnera au-delà des frontières de la ville et de la MRC d’Argenteuil. La nature des activités fait en sorte 
que le projet doit être desservi par le réseau municipal d’égout et d’aqueduc. C’est pour cette raison que le 
golf doit être intégré au périmètre urbain.  
 
La MRC d’Argenteuil s’assure que le concept préconisé puisse respecter certaines utilisations du sol 
spécifiques au secteur et une séquence logique de développement. C’est pourquoi la MRC suggère à la ville 
de planifier l’aménagement de cette partie de son territoire par le biais d’un programme particulier 
d’urbanisme (PPU) ou d’un règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble (PAE). Cette planification 
tient compte de la présence d’une zone non prioritaire d’aménagement établie par le présent schéma. 
 
De plus, Lachute intégrera à sa réglementation d’urbanisme les dispositions prévues à cet effet au document 
complémentaire. Cette planification devrait tenir compte de certains autres critères d’aménagement visant 
spécifiquement le campus (balises architecturales, etc.) et l’aspect du patrimoine paysager lié à ce golf 
presque centenaire.  

4.4.2.2 Agrandissement projeté à des fins commerciales 

La MRC d’Argenteuil souhaite réajuster les limites du périmètre d'urbanisation de la ville de Lachute, de façon 
à inclure des lots occupés par le magasin Wal Mart actuellement zonés agricoles en référence à la décision 
241227 émise en 1994 par la CPTAQ, et des lots grevés par une servitude d’Hydro-Québec (décision 224293 
émise en 1995). Ce réajustement permettrait également la mise en œuvre d’un volet du concept 
d’organisation spatiale (pôle de commerce régional) et la reconnaissance des orientations d’aménagement 
de la MRC qui visent la grande affectation commerciale régionale, le tout tel qu’indiqué aux sections 4.2.1.1 
et 4.2.1.1 du présent schéma.  
 
La MRC entend faire à court terme une demande d’exclusion de ces terrains de la zone agricole décrétée à 
la CPTAQ. 

4.5 Les secteurs de villégiature : leur évolution, leur développement et leur encadrement en 
matière de gestion de l’urbanisation 

En réponse à l’avis gouvernemental de 2001, la MRC d'Argenteuil a documenté davantage le phénomène de 
la villégiature.  Quoique partiellement, la MRC a analysé les différents secteurs de villégiature de son territoire, 
de même que les enjeux de développement et de protection dans un contexte de gestion de l’urbanisation.  
 
La villégiature est bien présente sur notre territoire et jouit d’un cadre naturel encore d’une extrême beauté. 
Toutefois, sa vulnérabilité se fait de plus en plus sentir et les milieux visés par ces occupations sont 
extrêmement fragiles sur le plan environnemental (ex. : bordures de lacs et de rivières, zones inondables, 
paysages naturels de haute qualité, falaises, habitats fauniques, etc.). Depuis 2007, sur le territoire de la 
MRC, plus d’une dizaine de plans d’eau furent touchés par des fleurs d’eau de cyanobactéries (algues bleu-
vert).   
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Les cyanobactéries ou algues bleu-vert sont des organismes microscopiques présents naturellement dans 
les plans d’eau. Une fleur d’eau de cyanobactérie est le résultat d’une croissance rapide et importante qu’on 
peut observer à l’œil nu, signe entre autres d’un milieu aquatique enrichi par un surplus de phosphore. Pour 
prévenir ou réussir à enrayer leur apparition, il faut contrôler les sources en éléments nutritifs vers les lacs, 
ce qui implique l’application d’une stratégie proactive pour redéfinir les outils de planification territoriale en 
milieu de villégiature et pour soutenir les changements de comportement et de pratique des utilisateurs des 
plans d’eau. 
 
Consciente de l’incroyable richesse que constitue l’abondance de lacs sur son territoire, et soucieuse d’en 
assurer la protection et la préservation à long terme pour les générations futures, la MRC d’Argenteuil a 
adopté en janvier 2008 un plan d’action 2008-2011 pour assurer adéquatement la protection 
environnementale des lacs sur le territoire. Ce Plan comportait quatre grands objectifs, soit  
 Effectuer un suivi rigoureux des installations septiques 

 Protéger et renaturaliser les bandes riveraines 

 Limiter l’utilisation des engrais et pesticides sur les terrains 

 Planifier adéquatement l’aménagement des nouveaux développements 

 
La pièce maîtresse de ce Plan a été la mise sur pied d’un programme d’inventaire des systèmes de traitement 
des eaux usées des résidences isolées. Au cours des quatre saisons estivales du plan d’action, une équipe 
de quatre analystes en environnement a visité quelque 3627 résidences implantées autour de 65 lacs ciblés 
par la MRC. Ce programme avait pour but d’élaborer un portrait de la performance des systèmes de traitement 
des eaux usées des résidences isolées et de la qualité écologique des bandes riveraines en plus de 
sensibiliser les citoyens sur les pratiques pouvant contribuer à préserver la santé des lacs.  
 
De plus, dans le cadre du Plan d’intervention sur les algues bleu-vert 2007-2017, le gouvernement du Québec 
a mis sur pied le Programme d’aide à la prévention des algues bleu-vert (P.A.P.A.). Ce programme a fourni 
à la MRC un soutien financier pour se doter de sept (7) plans correcteurs visant des systèmes de traitement 
des eaux usées des résidences isolées déficients autour des lacs Bixley (Wentworth), Crooks (Brownsburg-
Chatham), Dainava (Mille-Isles), Massie (Mille-Isles), Solar (Gore), Sir-John (Lachute-Gore) et de la baie de 
Carillon (Saint-André d’Argenteuil), qui ont subi des épisodes de fleur d’eau de cyanobactéries. 
 
Le bilan de ces inventaires a confirmé la pertinence de mettre l’emphase sur le dépistage des problématiques 
liées à la défectuosité de ces systèmes et aux bandes riveraines inadéquates. En effet, les résultats ont 
montré que, comme partout au Québec, une proportion significative de ces systèmes est obsolète et ne 
répond plus aux normes applicables aujourd’hui.  
 
Les municipalités constituantes de la MRC doivent prendre en charge le suivi de ce plan d’action. Toutefois, 
elles ont de la difficulté à faire respecter le règlement provincial sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées (chap. Q-2, r.22.), en raison notamment des procédures légales longues et 
onéreuses requises pour exiger la mise aux normes des systèmes défectueux. En 2007, le législateur a 
introduit dans la loi sur les compétences municipales (article 25.1) la possibilité pour une municipalité non 
seulement d’entretenir, mais également d’installer et de mettre aux normes des systèmes de traitement des 
eaux usées d’une résidence isolée, et ce, aux frais du propriétaire.  
 
La MRC est donc consciente que dans l’absence d’une planification plus serrée de ces milieux, cette façon 
d’occuper le territoire conduira inévitablement à une transformation majeure du territoire dans son rôle de 
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développement économique et dans le maintien de la qualité de l’environnement. Son occupation est 
complètement en opposition avec l’occupation extensive traditionnelle de ces territoires.  Cet étalement de 
l’habitat risque, dans le temps, d’empêcher l’extension ou le développement même des activités économiques 
traditionnelles du milieu récepteur (ex. : foresterie, sylviculture, élevages traditionnels et non traditionnels, 
grandes cultures, chasse et pêche, activités récréatives et touristiques, etc.). 

4.5.1 Historique et évolution de la villégiature sur le territoire de la MRC d'Argenteuil 

 
La villégiature, sur le territoire de la MRC d’Argenteuil, fit son apparition à la fin du XIXe et début du XXe siècle. 
Selon la documentation, c’est à cette époque que l’on identifie « les premières manifestations d’une utilisation 
des sites naturels du nord de Montréal à des fins de loisirs et de repos»49.  
 
Initialement reconnu dans le comté de Terrebonne50, où de riches résidants montréalais construisirent les 
premières résidences d’été, le phénomène de la villégiature migre peu à peu vers l’ouest, de la rivière des 
Mille-Îles au lac des Deux-Montagnes, puis gagne les rives de la rivière des Outaouais, où la population de 
villégiateurs ne cesse d’augmenter d’année en année.    La municipalité de Saint-André-d’Argenteuil fut la 
première municipalité du comté d’Argenteuil à connaître un engouement pour la villégiature, principalement 
le long de la rivière des Outaouais et de la rivière du Nord.  Avec l’arrivée du chemin de fer à Lachute en 
1876, les rives des lacs et des cours d’eau des alentours (notamment la rivière du Nord) devinrent alors de 
nouveaux secteurs de villégiature.  Les villégiateurs venaient y pratiquer diverses activités reliées à l’utilisation 
des plans d’eau.    
 
Les Basses-Laurentides demeureront une destination de villégiature privilégiée jusque dans les années 1920, 
voire même jusqu’à la veille de la Seconde Guerre mondiale51.  Graduellement, le centre d’intérêt du 
développement de la villégiature de Saint-André et de Lachute a été délaissé au profit des régions plus 
éloignées. Les lacs dotés d’une grande superficie de la portion nord d’Argenteuil ont été les premiers à être 
développés.  C’est au cours des années 30 et majoritairement par une clientèle anglophone que ces secteurs 
ont connu un développement massif de la villégiature. Suite à la construction de l’autoroute 15, dans les 
années 1950, ce fut au tour du territoire des Pays-d’en-Haut de connaître le phénomène marqué de 
l’expansion de la villégiature.  Les Montréalais ont tôt fait d’abandonner graduellement le territoire 
d’Argenteuil, à titre de destination de villégiature, au profit du secteur des Pays-d’en-Haut et celui-ci est 
devenu la destination villégiature première des Montréalais. La concentration de stations de ski le long de 
l’autoroute 15 a contribué grandement au développement récréotouristique et de villégiature de ces 
secteurs.   Le comté d’Argenteuil, ne bénéficiant pas d’une desserte adéquate en transport routier, a vu un 
développement plus timide de sa villégiature dans les années qui suivirent.   
 

 
49LAURIN, Serge.  Histoire des Laurentides, Québec, Institut québécois de recherche sur la culture, 1989, p.353 
50 Le comté de Terrebonne correspond en fait aux territoires combinés des régions des Laurentides et de Lanaudière que nous connaissons 
aujourd’hui. 
51Ibid, p.354 
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L’amélioration du réseau routier supérieur d’Argenteuil, durant les années 1970-80, a permis aux 
municipalités de la portion nord-est du territoire de prendre également leur place dans la foulée du 
développement de la villégiature.  Ainsi, suite aux travaux majeurs de reconfiguration et de pavage de la route 
329, les municipalités de Wentworth, de Mille-Isles et de Gore ont connu un développement important de la 
villégiature.  La ville de Brownsburg-Chatham, étant bien desservie d’est en ouest par la route 327, a 
également connu un certain développement en milieu de villégiature. À juste titre, les secteurs de Dalesvillle 
et de Pine Hill, exploités principalement pour la ressource forestière, disposent de tous les attraits naturels 
nécessaires pour ce type de développement.  
 
Pour ce qui est des municipalités situées à l’ouest de notre territoire, Harrington et Grenville-sur-la-Rouge, la 
desserte en transport de faible qualité et l’éloignement relatif par rapport aux grands centres (Montréal et 
Ottawa) sont probablement les causes principales du développement moins marqué de la villégiature.  À 
l’exception de quelques lacs de grande taille situés à proximité de la route 327, tels les lacs McDonald et 
Harrington, la villégiature s’est installée tardivement pour cette partie du territoire.  La clientèle de ces secteurs 
de villégiature est également anglophone, d’origine écossaise et réside en permanence à l’extérieur des 
limites de la MRC d’Argenteuil, parfois même du Québec. 

4.5.2 Identification des différents milieux de villégiature 

Les secteurs de villégiature du territoire de la MRC d’Argenteuil sont en grande partie conditionnés par les 
composantes géomorphologiques du milieu, la desserte routière ainsi que par l’historique de la colonisation 
des terres.  
 
L’analyse du territoire et l’occupation évolutive des milieux de villégiature ont permis l’identification de 3 types 
de milieux de villégiature, qui sont les suivants : 
 

1. Les lieux de villégiature d’antan transformés en habitats permanents ; 
2. Les lieux de villégiature mixte (en transformation imminente) ; 
3. Les lieux traditionnels de villégiature. 

 
1. Les lieux de villégiature d’antan transformés en habitats permanents (axe est-ouest de Saint-André-

d’Argenteuil à Pointe-au-Chêne, municipalité de Grenville-sur-la-Rouge) : 
 
Les premières traces de villégiature relevées dans la MRC d'Argenteuil se sont inscrites dans la portion sud 
du territoire, le long des rivières de l’ouest et du nord. Aujourd’hui convertie en habitat permanent, on y 
retrouve principalement une villégiature de plaisance reliée à la pratique d’activités nautiques sur la rivière 
des Outaouais. La rivière du Nord, autrefois fougueuse et peu contaminée, est maintenant délaissée des 
villégiateurs. Les actions entreprises pour améliorer la qualité de ses eaux laissent toutefois entrevoir des 
possibilités de réappropriation des lieux à long terme.  
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La portion sud du territoire, incluse dans les Basses-Terres du Saint-Laurent, comporte un nombre important 
de contraintes au développement de la villégiature. Cette région, de par ses qualifications 
géomorphologiques, ne comprend que très peu de lacs. Le réseau hydrographique est majoritairement 
constitué de rivières, dont l’imposante rivière des Outaouais et la rivière du Nord, toutes deux intimement 
liées à l’arrivée des premières occupations humaines. Le relief est peu accidenté et les terres riches sont 
propices à l’agriculture. La zone agricole étant majoritairement inscrite à cet endroit, la superficie de terrain 
disponible à la villégiature est très restreinte. Le réseau de drainage des terres agricoles est également très 
important. Le lessivage de ces dernières a entraîné au fil des ans une modification de la qualité de l’eau, 
rendant difficiles les activités reliées à la pratique de la baignade ou autre, particulièrement dans les eaux de 
la rivière du Nord. La rivière des Outaouais offre, par contre, des eaux de meilleure qualité.  De plus, les 
nombreux boisés agricoles sont davantage prisés des chasseurs qui, en raison de la présence de nombreux 
ravages du cerf de Virginie, s’adonnent à la pratique de leur sport. Les multiples sentiers de véhicules tout 
terrain (souvent quatre saisons) et de motoneiges rendent difficile la cohabitation de ce type d’activité avec 
la villégiature, reliée à la détente et au ressourcement. 
 
Ces lieux de villégiature d’antan, développés durant les années 1930-40, principalement localisés dans l’axe 
est-ouest de la rivière des Outaouais, de Saint-André-d’Argenteuil au secteur de Pointe-au-Chêne de la 
municipalité de Grenville-sur-la-Rouge, ont connu des transformations majeures du mode d’occupation et 
sont devenus des habitats permanents pour des résidants issus principalement de notre communauté. 
 
Les principaux secteurs de villégiature que l’on retrouve dans cette catégorie sont les suivants : les secteurs 
de la Terrasse Robillard, de la Baie de Carillon et du terrain de golf de Saint-André de la municipalité de 
Saint-André-d’Argenteuil; les secteurs de Cushing et de Greece’s Point de la ville de Brownsburg-Chatham; 
les berges le long de la route 344 de la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge jusqu’au village de Grenville; 
et finalement, les secteurs de la Baie de Grenville, du village de Calumet et de Pointe-au-Chêne de la 
municipalité de Grenville-sur-la-Rouge.    
 
Compte tenu de l’appropriation massive des plans d’eau, les lieux de villégiature ont grandement sollicité les 
milieux naturels fragiles et les ont forcément modifiés.  Ces phénomènes sont inévitablement source de 
dégradation de l’eau et du milieu environnemental en général. L'implantation en zone inondable, la 
densification élevée, la désuétude et la désorganisation de certains secteurs, la dégradation des paysages 
et des milieux humides, la saturation des abords de rivière, la présence d’éléments épurateurs des eaux 
usées domestiques désuets, l’artificialisation et la transformation des rives (remblaiement, mur de 
soutènement) sont des phénomènes malheureux engendrés par le développement intensif de la villégiature 
des années 1930-40. 
 
2. Les lieux de villégiature mixte (en transformation éminente) 
 
Le phénomène de la villégiature des plans d’eau situés à une distance approximative de 15 à 20 km des 
principaux pôles urbains de notre territoire (ville de Lachute, portion du village de Brownsburg) s’est 
développé également durant les années 30-40.  Les lacs dotés d’une superficie importante ont été les 
premiers à être développés à des fins de villégiature, et ce, par une population anglophone.  Ainsi, les 
principaux plans d’eau de notre territoire, visés par les lieux de villégiature mixte, sont : le lac Sir John 
(Lachute), le lac Barron (canton de Gore), le lac Clair (Lachute-Wentworth-Gore), le lac Boyd, le lac Black, le 
lac Louisa (canton de Wentworth), le lac en Croissant, lac Diane (ville de Brownsburg-Chatham), le lac 
McGillivray (municipalité de Grenville-sur-la-Rouge), etc. 
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Ces secteurs de villégiature, visant principalement les municipalités de Gore, de Wentworth, de Mille-Isles, 
de Lachute et de Brownsburg-Chatham, bénéficient d’une proximité relative de quelques pôles de services 
et d’emplois importants de la région des Laurentides, soit la ville de Lachute, les municipalités de Saint-
Sauveur-des-Monts, Morin-Heights (MRC des Pays-d’en-Haut), Saint-Colomban (MRC Mirabel) et le secteur 
Bellefeuille de Saint-Jérôme (MRC Rivière-du-Nord). À moins d’une heure de Montréal, ces secteurs ont 
également accès aux pôles économiques offerts de la couronne nord du territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM) comprenant entre autres Mirabel, Saint-Eustache, Sainte-Thérèse-de 
Blainville, Laval, etc. 
 
L’amélioration du réseau routier de même que la proximité relative des divers pôles urbains ont exercé, durant 
la période de l’après-guerre, des pressions sur l’urbanisation et ont amené le phénomène de transformation 
des chalets d’été en habitations permanentes. C’est d’ailleurs dans ces secteurs de villégiature que les 
municipalités connaissent, depuis les 10 dernières années, les taux d’augmentation de population les plus 
importants du territoire et, par conséquent, un grand nombre de nouveaux permis de construction 
résidentielle, évalué à environ 40 % de ces nouveaux permis (réf. : tableau 4.6) pendant la période 2010-
2014.52 
 
 
Il est à prévoir que ces lieux de villégiature en transformation imminente deviendront, à court terme, des 
milieux de villégiature transformés en milieux d’habitat permanent. La qualité naturelle de ces milieux est un 
élément attractif pour les gens qui souhaitent habiter à proximité des milieux urbains, toutefois la densification 
de ces secteurs risque d’altérer grandement leurs conditions environnementales. C’est pourquoi il est 
important d’assurer un meilleur encadrement du développement des secteurs de villégiature des 
municipalités locales à l’extérieur des périmètres d’urbanisation. 
 
3- Les lieux traditionnels de villégiature  
 
Les secteurs de villégiature traditionnels, ayant fait leur apparition plus tardivement, sont principalement 
associés à la présence d’un cours d’eau, d’un milieu lacustre, montagneux et forestier.  Localisés 
principalement dans la portion nord du territoire, c’est-à-dire dans la partie intégrante au Bouclier canadien, 
ces lieux traditionnels de villégiature offrent un relief très accidenté et présentent une abondance de lacs et 
de massifs forestiers.  C’est principalement le pourtour des plans d’eau qui suscite l’intérêt des villégiateurs. 
Toutefois, le milieu étant très diversifié, on y retrouve une richesse indéniable d’éléments à valeur faunique 
et écologique (ex. : aires de confinement du cerf de Virginie, héronnières, etc.). La qualité de ses paysages 
et de l’environnement offre également un cadre de vie très prisé des villégiateurs.  C’est en ces lieux que l’on 
retrouve les meilleures possibilités de développement de la villégiature de notre territoire et c’est également 
à l’intérieur de ces secteurs que l’on retrouve une villégiature de chalet à proprement parler.  
 
Les municipalités qui offrent d'excellentes conditions pour le développement des lieux traditionnels de 
villégiature sont : les municipalités de Wentworth, Gore, Harrington, Grenville-sur-la-Rouge, Mille-Isles et la 
portion nord de la ville de Brownsburg-Chatham (secteur Chatham).  
 

 
52 Ce pourcentage provient de l’addition des permis émis à Gore, Mille-Isles, Wentworth, et ceux émis hors périmètres 
d’urbanisation à Lachute et Brownsburg-Chatham par rapport au total des permis émis. 
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Ces milieux peuvent être divisés en 2 secteurs distincts, soit la portion nord-est et la partie nord-ouest de 
notre territoire.  En ce qui concerne la partie nord-est du territoire de la MRC, il s’agit principalement des 
municipalités de Brownsburg-Chatham, de Wentworth, de Gore et de Mille-Isles.  Celles-ci répondent aux 
caractéristiques d’une villégiature traditionnelle, mais qui bénéficient également de la proximité du corridor 
de l’autoroute 15.  Le développement de ces milieux est également tributaire de l’accessibilité de la route 329 
et de la proximité de centres de villégiature réputés tels Saint-Sauveur-des-Monts, Morin-Heights et Saint-
Colomban.  
 
Quant à la portion nord-ouest de la MRC, les municipalités de Grenville-sur-la-Rouge et de Harrington offrent 
les plus grandes possibilités de développement de la villégiature dite traditionnelle. L’étendue et la variation 
topographique de leur territoire, la forte présence d’un patrimoine écologique et faunique, de même que 
l’accessibilité à la rivière Rouge offrent des perspectives intéressantes de développement de la villégiature 
et du secteur récréotouristique.   Toutefois, la faible qualité des infrastructures routières et l’absence d’un lien 
autoroutier dans l’axe est-ouest ont pour effet de freiner de façon considérable les possibilités de 
développement de ces parties de territoire. 
 
L’appropriation et l’exploitation de ces lieux se font plus lentement et on n’anticipe aucunement une 
transformation imminente de ces secteurs traditionnels de villégiature en lieux d’habitations permanentes et 
voire même mixtes.  Pour le maintien et le développement de ces milieux ruraux, il importe de valoriser leurs 
ressources premières, qui sont l’exploitation de la forêt et l’agriculture et de miser sur la consolidation du 
secteur récréotouristique. 

4.5.2.1 L’analyse spatiale des milieux de villégiature 

Afin d’obtenir un portrait spatialisé de la villégiature, la MRC a effectué un relevé des résidences où l’on 
compte deux adresses différentes inscrites au rôle d’évaluation 2016. Ce nombre d’unités est comparé au 
nombre total des unités par municipalité dans le tableau 4.11. Deux municipalités se démarquent : Harrington 
et Wentworth où les résidences secondaires représentent plus de 70 % du nombre de logements. Cette 
proportion varie entre 28 % et 48 % pour trois autres municipalités. Pour les 4 municipalités ayant des noyaux 
urbains importants, ces chiffres se situent sous les 13 %. Ces données démontrent que la croissance des 
ménages au cours des dernières années, notamment dans la partie nord-est du territoire, est grandement 
due au phénomène de la villégiature saisonnière. 

Tableau 4.11 Proportion de résidences secondaires par municipalité, 2016 

Municipalités 
Proportion de résidences 

secondaires (%) 

Harrington  73,8 

Wentworth  71,6 

Gore  48 

Mille-Isles  34,2 

Grenville-sur-la-Rouge  28,4 

Brownsburg-Chatham  12,2 

Saint-André-d'Argenteuil  10,9 

Lachute  1,6 

Grenville  0 

MRC d’Argenteuil 31,2 % 
Source : Compilation MRC d’Argenteuil, 2016 
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Comme mentionnés précédemment, durant la période 2010-2014, 61 % des permis de construction 
résidentielle ont été délivrés à l’extérieur des périmètres d’urbanisation. On observe déjà depuis plusieurs 
années la tendance suivante : le territoire rural de la MRC attire les villégiateurs saisonniers qui souhaitent 
s’installer à proximité des milieux naturels. Ces développements résidentiels de villégiature justifient les 
augmentations de l'effectif démographique et risquent d'influencer, au cours des prochaines années, 
l'accroissement de la population et des ménages à l'extérieur des noyaux traditionnels.  

4.5.3 Intentions d’aménagement à l’égard du phénomène de la villégiature 

Le développement de la villégiature des municipalités de la MRC d’Argenteuil devrait s’articuler autour de 
critères empreints des valeurs établies par le développement durable.  La sauvegarde de l’environnement, 
comprenant la biodiversité faunique et floristique ainsi que ses habitats de même que la préservation des 
paysages, devrait s’inscrire aux priorités de développement. 
 
Dans un contexte de planification régionale, de protection environnementale et de développement durable, 
le conseil de la MRC entend encourager le développement de la villégiature en regard des objectifs suivants: 
 
 Limiter la densification d’occupation au pourtour des plans d’eau pour éviter la pression sur le milieu 

naturel; 
 La détermination et la planification de la mise en disponibilité d’espaces pour la villégiature et des  

nouveaux développements, en fonction notamment de la présence des milieux naturels d’intérêt 
(réseaux écologiques identifiés à la carte 3); 

 L’encadrement qualitatif des nouveaux développements (protection des paysages, protection des 
rives et du littoral et de la qualité de l’eau, qualité du bâti); 

 L’utilité d’un concept ou projet d’ensemble de récréations (ex. : création de parcs régionaux, 
développement de projets intégrés, etc.); 

 La préservation d’espaces publics pour l’accès à l’eau, aux paysages grandioses, aux espaces 
naturels; 

 La détermination des besoins en équipements récréatifs (ex. : plage publique, centres récréatifs 
multifonctionnels, etc.) ; 

 La détermination des besoins en équipements de télécommunication (ex. : téléphonie cellulaire, 
internet haute vitesse, fibre optique, etc.), notamment dans une perspective de sécurité publique et 
de desserte des milieux ruraux ; 

 La mise aux normes environnementales des systèmes de traitement des eaux usées des résidences 
isolées existantes. 

 

4.5.4 Interventions en matière d’aménagement du territoire dans le but de freiner l’étalement 
urbain à l’intérieur du milieu rural (villégiature, foresterie, récréotouristique) 

Dans le cadre de la révision du schéma d’aménagement et de développement révisé, la MRC a identifié 
certaines mesures permettant d’encadrer davantage le développement des milieux de villégiature des 
municipalités locales, menacés par l’avancement de l’urbanisation, dans un contexte de développement 
durable et d’une planification plus serrée du territoire.  
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1- Reconnaissance de pôles de desserte pour les municipalités de villégiature 
Le découpage officiel des périmètres d’urbanisation du premier schéma d’aménagement avait exclu ces 
territoires, dont les vocations étaient spécifiquement axées sur la villégiature et les activités forestières.  Ainsi, 
les municipalités de Harrington, de Grenville-sur-la-Rouge (portion nord), de Wentworth, de Mille-Isles et de 
Gore ne disposent d'aucun outil de gestion de l'urbanisation reconnu qui viendrait, entre autres, délimiter les 
secteurs où seraient concentrées les activités dites urbaines de desserte à une population locale. Afin 
d'assurer une concentration des activités urbaines, c’est dans cette optique que la MRC d'Argenteuil entend 
reconnaître des pôles de desserte locale.  
 
Par l'identification de ces nouveaux secteurs, la MRC souhaite non pas déstructurer les pôles urbains 
traditionnels (pôle central et pôles intermédiaires), mais bien desservir les secteurs déjà existants et reconnus 
comme étant des lieux où l'on concentre les services de base à la communauté locale des milieux ruraux et 
de villégiature.  À noter que ces milieux ne sont pas nécessairement desservis par des réseaux d’aqueduc et 
d'égout et que les intentions de la MRC d'Argenteuil ne sont pas à l’effet d’en autoriser.  Toutefois, la volonté 
de la MRC est d'encadrer davantage le phénomène de l'étalement urbain et de favoriser une concentration 
des activités de services et commerciales répondant à une clientèle locale et en transit.  Ainsi les municipalités 
et les secteurs visés sont :  
 
 Gore : le  secteur Lakefield ; 
 Harrington : les secteurs Lost River et Lakeview ; 
 Grenville-sur-la-Rouge et Harrington : le secteur Kilmar (jonction du chemin Harrington et Kilmar) ; 
 Wentworth : une portion du chemin Louisa entourant l’hôtel de ville et le centre communautaire ; 
 Mille-Isles : le secteur du chemin de Mille-Isles entre Pollock et Black ; 
 Brownsburg-Chatham : le secteur de Pine Hill. 

 
La MRC d’Argenteuil identifie une affectation urbaine locale pour ces territoires. Toutefois, les municipalités 
devront, lors de l’élaboration des nouveaux règlements d’urbanisme, intégrer des normes particulières visant 
à consolider ces secteurs et à former des zones compactes de développement. 
 
2- Projets intégrés 
À l’intérieur des affectations de type résidentielle-villégiature et rurale, il est possible d’autoriser la construction 
de bâtiments regroupés en projet intégré à caractère résidentiel, villégiature ou récréotouristique.  Les 
municipalités locales devront intégrer à l’intérieur de leur réglementation d’urbanisme les dispositions prévues 
en cette matière au document complémentaire du présent schéma d’aménagement et de développement 
révisé.    
 
3- Fermettes 
Sachant que l’usage fermette en milieu de villégiature est très en vogue par les temps qui courent, il s’avère 
important pour la MRC d’Argenteuil et pour ses municipalités constituantes de prévoir un certain encadrement 
réglementaire relativement à ces implantations.  Dans le but notamment d’amenuiser les impacts 
environnementaux à l’intérieur des milieux de villégiature de la portion nord du territoire et d’éviter les 
situations conflictuelles entre les usages résidentiels et agricoles, le document complémentaire du présent 
schéma prescrit des normes d’application particulières relatives aux fermettes.  Des distinctions sur le plan 
réglementaire sont prévues lorsqu’il s’agit d’une fermette située en zone agricole et hors de la zone agricole. 
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4- Identification et protection des grandes superficies forestières et des espaces naturels 

La portion nord du territoire de la MRC d’Argenteuil connaît de vastes superficies forestières appartenant soit 
à des compagnies forestières, soit à des organismes publics, soit à des particuliers.  Ces secteurs jouent un 
rôle important au niveau de l’activité forestière et agissent également comme bande de protection au 
développement massif de la villégiature.  La MRC d’Argenteuil entend, dans le cadre de son plan d’action, 
étudier davantage ces secteurs et prévoir des normes afin de mieux contrôler l’éparpillement de la 
construction résidentielle. De plus, des spécifications au document complémentaire ont été apportées pour 
la grande affectation rurale en ce qui concerne la préservation des espaces naturels en conservant les trois 
strates de végétation (herbe - arbuste - arbre).  

5- Superficie minimale des terrains  

Afin d’assurer un plus grand contrôle de l'urbanisation à l'extérieur des périmètres d'urbanisation et de 
restreindre l'éparpillement de la croissance résidentielle particulièrement dans la grande affectation " rurale,  
la MRC d’Argenteuil souhaite consolider les secteurs déjà construits à l'extérieur des périmètres 
d'urbanisation en exigeant une norme minimale de lotissement de 4000 m² pour les terrains qui bordent les 
rues existantes à la date d’entrée en vigueur du schéma d’aménagement et de développement révisé. Pour 
les terrains bordant les nouvelles rues, la norme de lotissement passe à 6 000 m² ; toutefois, la superficie 
minimale d'un lot non desservi pourra être réduite à 4 000 m² lorsqu’il s’agit d’un projet de lotissement visant 
à former cinq (5) lots ou plus et faisant l’objet d’un plan d’aménagement d’ensemble.  

6- Critères de performance environnementale  

Tel qu’évoqué à l’introduction de la section 4.5, la vulnérabilité du milieu naturel se fait de plus en plus sentir 
et, au cours des prochaines années, les projets de développement pourraient viser des milieux déjà fragilisés 
en ce qui concerne les niveaux de phosphore dans les lacs. L’analyse poussée réalisée par la MRC avec les 
outils géomatiques donne des indications sur les impacts possibles de tels développements sur la santé des 
lacs.  

L’intégration au document complémentaire de critères de performances environnementales vient donc 
bonifier l’encadrement normatif pour les projets de développement immobilier d’envergure, en particulier dans 
les bassins versants de lacs sensibles aux apports en phosphore. 

4.5.4.1 Interventions spécifiques supplémentaires visant à donner suite aux orientations 
gouvernementales qui visent les MRC périmétropolitaines 

En plus des mesures visées à la présente section, la MRC souhaite donner suite aux orientations prévues à 
sa planification stratégique qui indique qu’elle doit Planifier le développement des secteurs de villégiature 
à l’intérieur d’une stratégie cohérente d’aménagement durable et d’occupation dynamique du territoire. Pour 
ce faire, la MRC s’est fortement inspirée des dispositions de la Loi sur l’aménagement du territoire lui 
permettant de :  
 

déterminer [dans le SADR] toute zone susceptible de faire l'objet, de façon prioritaire, d'un 
aménagement, établir la priorité entre les zones ainsi déterminées et déterminer pour une telle 
zone ou pour les différentes parties de celle-ci les affectations du sol et la densité approximative 
d'occupation. 
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La MRC comprend que ces dispositions légales l’autorise à élaborer son concept, pour son territoire à 
l’extérieur des périmètres urbains :  
 
 L’utilisation du terme « zone » est remplacée par le terme « secteur », afin de ne pas créer de confusion 

terminologique avec les dispositions des règlements de zonage des municipalités locales; 

 Habituellement, l’ordre prioritaire implique nécessairement d’ordonner le développement en séquences 
successives dans ces zones avant de convertir les zones de réserve en zone prioritaire. Cette façon de 
faire ne peut pas s’appliquer sur un vaste territoire privé de 700 km² hors de la zone agricole et à 
l’extérieur des périmètres urbains, où le développement résidentiel ne se dirige pas nécessairement en 
suivant une continuité de la trame urbaine dans l’axe des prolongements des services d’aqueduc et 
d’égout. La MRC préfère donc arriver au même résultant en effectuant une planification basée sur une 
caractérisation du territoire. Le développement domiciliaire s’implantera en suivant une séquence qui 
s’imposera d’elle-même, en fonction des balises qui seront mises de l’avant pour encadrer 
l’aménagement dans ces différents secteurs.  

 
La MRC identifie des secteurs d’aménagement prioritaire à des fins résidentielles à l’extérieur des périmètres 
d’urbanisation, en se basant sur une caractérisation globale du territoire. Certains critères sont pris en compte 
dans la délimitation de ces secteurs: 
  

1. La localisation des contraintes naturelles et anthropiques 
 
Les principales contraintes naturelles et anthropiques, notamment les milieux humides, ont fait partie 
du calcul des espaces non disponibles au développement (réf. : section 4.1.1) ; 
 

2. La présence de réseaux écologiques  
 
En 2016, la MRC a élaboré une stratégie de conservation et de mise en valeur de ses milieux 
naturels. Cette stratégie comporte notamment l’identification de noyaux et de corridors de biodiversité 
dans lesquels la MRC identifie des secteurs moins propices au développement. 
 
Environ 17 % du territoire de la MRC se compose de noyaux de biodiversité et 6 % de corridors, 
totalisant une occupation de 23 % faisant l’objet d’orientations d’aménagement spécifiques selon la 
Stratégie de conservation des milieux naturels (juin 2016). Cette stratégie sert à élaborer le concept 
d’organisation spatiale décrit au chapitre 3.  
 

3. Les grands objectifs inscrits au Schéma de couverture de risques en sécurité incendie (SCRSI) 
 
La prise en compte, dans la mesure du possible, du temps de réponse pour les premiers répondants, 
le tout en conformité avec le SCRSI dans une optique de sécurité publique des collectivités.  
 

4. La validation avec les orientations du Plan de développement des transports de la MRC d’Argenteuil 
2014-2018 
 
Le développement doit dans la mesure du possible s’arrimer au tracé du service de taxibus qui 
emprunte les principaux axes routiers du territoire.  
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Les trois types de secteurs d’aménagement prioritaire à des fins résidentielles à l’extérieur des périmètres 
d’urbanisation53 sont les suivants :  
 
1- Secteurs de restriction au développement  

 
Caractéristiques actuelles : 
 
Il s’agit de secteurs peu développés, soumis à certaines contraintes importantes, et qui correspondent aux 
endroits où les municipalités ne souhaitent pas intensifier le développement résidentiel, soient environ 68 % 
(482 km²) du territoire visé.  
 
Principales balises d’aménagement :  

 

 L’ouverture d’une nouvelle rue privée, son prolongement ou l’ouverture d’une allée véhiculaire dans un 
projet intégré est prohibée;  

 La construction de nouvelles rues publiques conformes au règlement de lotissement de la municipalité 
n’est autorisée que dans certaines situations décrites au document complémentaire ; 

 Est autorisé le lotissement de lots à des fins résidentielles ayant une superficie minimale de 2 hectares 
et une largeur minimale de 150 mètres sur une rue publique seulement. 

 
2. Secteurs de consolidation du développement 

 
Caractéristiques actuelles: 

 
Ces secteurs correspondent en grande partie aux lieux de villégiature traditionnels et mixtes. Ils sont déjà 
accessibles par les rues existantes et on y trouve des concentrations de résidences non desservies par 
l’aqueduc et l’égout, généralement agglutinés près de certains lacs de villégiature. Des espaces vacants 
libres de contraintes peuvent encore être consolidés dans ces secteurs, ils correspondent à environ 20 % 
(140 km²) du territoire visé.  
 
Principales balises d’aménagement :  
  
 Seuls le prolongement des rues existantes ainsi que l’ouverture de nouvelles rues planifiées dans le but 

de finaliser l’aménagement d’un secteur de consolidation et dans le cadre d’un projet d’ensemble (ex. : 
PAE) sont autorisés, conformément aux dispositions du document complémentaire et des règles de 
droits acquis s’appliquant.  

 Dans ce dernier cas uniquement, lorsqu’ils s’implantent à l’intérieur de réseaux écologiques identifiés à 
la carte 3, ces nouveaux projets de développement planifiés dans le cadre d’un projet d’ensemble sont 
soumis à des critères d’aménagement spécifiques qui sont décrits au document complémentaire du 
schéma. 

 

 
53 Le territoire visé correspond aux grandes affectations du territoire Rurale et Résidentielle-villégiature identifié à la carte B en annexe du présent 
schéma  
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3.  Secteurs de développement 
 
Caractéristiques actuelles : 
 
Ces secteurs ne sont pas développés à l’heure actuelle. Ils correspondent aux endroits où les municipalités 
souhaitent y planifier la mise en disponibilité d’espaces pour la villégiature et les nouveaux développements 
résidentiels d’ici l’horizon de planification 2031. Dans la plupart des cas, les terrains compris dans ces 
secteurs font déjà l’objet d’une volonté de développement de la part de leurs propriétaires et, souvent, des 
démarches avec les municipalités ont déjà été entamées.  Ils  correspondent à environ 9 % (67 km²) du 
territoire visé.  
 
Principales balises d’aménagement :  
 
 Permettre la construction de nouvelles rues, en imposant des conditions qui s’inspirent des bonnes 

pratiques d’aménagement durable54 ; 

 Exiger un lotissement de conservation lors de développement domiciliaire ; 

 Conserver un minimum de 20 % des superficies du secteur planifié, à des fins d’aires dédiées à la 
conservation sur des lots distincts pour des usages de conservation de la nature, de sentiers récréatifs 
et de mise en valeur du milieu naturel ; 

 Exiger que le projet soit planifié sur l’ensemble du site et démontrer par  un plan d’aménagement qui 
répond à des exigences précises ; 

 Exiger une caractérisation écologique signée par un (e) biologiste membre de l’Association des 
biologistes du Québec, à titre de complément à la demande de permis ; 

 Tous les projets de développement sont soumis à des critères d’aménagement spécifiques qui sont 
décrits au document complémentaire du SADR, lorsqu’ils s’implantent à l’intérieur de réseaux 
écologiques identifiés à la carte 3. 

 
Par ailleurs, la MRC d’Argenteuil souhaite également planifier d’autres secteurs prioritaires qui visent les 
usages et activités récréotouristiques :    
 
Secteurs d’activités récréotouristiques  
 
Caractéristiques actuelles : 
 
Ces secteurs correspondent à des endroits où les municipalités souhaitent y planifier prioritairement 
l’implantation d’activités récréotouristiques d’envergure régionale où, dans la plupart des sites visés, la 
dimension d’hébergement touristique y est fortement représentée. Ces secteurs peuvent déjà faire l’objet 
d’un intérêt de la part des propriétaires et, dans la plupart des cas, des démarches de planification d’ensemble 
avec les municipalités ont déjà été entamées.   
 
Ils comprennent  seulement 2.3 % (16,5 km²) du territoire visé.  
 

 
54 La MRC s’inspirera des bonnes pratiques décrites à l’intérieur de deux documents du MAMOT soit « La biodiversité 
et l’urbanisation » paru en 2010 et « L’urbanisme durable » paru en 2012. 
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Principales balises d’aménagement :  
 
 Encadrement normatif par les dispositions générales du présent SADR ; 

 Favoriser d’abord les activités récréotouristiques d’envergure régionale et les commerces reliés à ces 
activités, notamment les établissements d’hébergement ; 

 Prohiber les usages résidentiels, de manière à maintenir une offre d’hébergement qui vise 
spécifiquement la clientèle touristique.  

Ces quatre types de secteurs sont représentés sur la carte 4.6 jointe en annexe. À l’exception du village de 
Grenville, toutes les municipalités sont visées par ces nouveaux secteurs d’aménagement prioritaire. La 
répartition par municipalité est indiquée au tableau 4.12.  

Tableau 4.12 Les secteurs d’aménagement prioritaires à des fins résidentielles dans les grandes 
affectations Rurale et Résidentielle-villégiature, en 2016 

Municipalité 

Superficie 
totale 

Grandes 
affectations 
Rurales et 

Résidentielle-
villégiature  

Secteurs de 
restriction 

Secteurs de 
consolidation 

Secteurs de 
développement 

Secteurs 
récréotouris-

tiques 

km2 Km2 % Km2 % Km2 % Km2 % Km2 % 

Brownsburg-Chatham 244 95,79 39,3 54,6 57,0 31,8 33,2 4,9 5,1 4,7 4,9 

Gore 89 96,07 107,9 62,9 65,5 24,1 25,1 9,2 9,6 0,0 0,0 

Grenville 3   0,0 0,0   0,0   0,0   0,0   

Grenville-sur-la-Rouge 313 185,48 59,3 143,9 77,6 23,0 12,4 10,9 5,9 7,1 3,8 

Harrington 233 143,05 61,4 89,0 62,2 25,1 17,5 26,5 18,5 2,4 1,7 

Lachute 110 31,05 28,2 27,5 88,6 2,5 8,1 0,2 0,6 0,9 2,9 

Mille-Isles 58 61,62 106,2 48,7 79,0 2,9 4,7 10,2 16,6 0,0 0,0 

Saint-André-d'Argenteuil 98 13,63 13,9 6,3 46,2 3,2 23,5 2,8 20,5 1,4 10,3 

Wentworth 84 82,01 97,6 49,7 60,6 30,2 36,8 2,1 2,6 0,0 0,0 

MRC d'Argenteuil 1233 708,70 57,5 482,6 68,1 142,8 20,1 66,8 9,4 16,5 2,3 

 
C’est à Lachute qu’on observe la plus forte proportion du territoire visé (hors périmètre urbain) en secteur de 
restriction (88,6 %) et à Grenville-sur-la-Rouge qu’on retrouve la plus grande superficie (143,9 km²). 
Brownsburg-Chatham et Wentworth possèdent les plus fortes proportions en secteur de consolidation. En ce 
qui concerne les secteurs de développement, Harrington possède la plus grande superficie à ce chapitre, 
avec 26,5 km². 
 
Une série de dispositions particulières liées à ces secteurs ont été élaborées et inscrites au document 
complémentaire. Les municipalités locales doivent intégrer, à l'intérieur de leurs outils d'urbanisme, 
l'ensemble des dispositions prévues au présent chapitre, de même que celles inscrites au document 
complémentaire et aux affectations du territoire (chapitre 9).  
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Procédure de permutation de superficies entre les secteurs d’aménagement prioritaire à l’extérieur 
des périmètres d’urbanisation sans modification au SADR et d’ajout de superficies avec modification 
au SADR.   
 
Un mécanisme de permutation de superficies de territoire entre les secteurs d’aménagement prioritaire est 
introduit au SADR. Ce mécanisme permet aux municipalités, à certaines conditions, de transférer des 
superficies équivalentes d’un type de secteur à l’autre sans modification au SADR. Une municipalité peut en 
faire la demande à la MRC en utilisant la procédure légale de modification à son plan d’urbanisme et, en 
concordance, à son règlement de zonage et de lotissement. La MRC évalue la conformité de ce règlement, 
notamment en regard des exigences déterminées à cet effet au sein du document complémentaire.  
 
De plus, les municipalités peuvent demander d’ajouter des superficies en secteur prioritaire d’aménagement 
à l’extérieur des périmètres d’urbanisation par le biais d’une modification au SADR. À cet effet, le document 
complémentaire fixe les conditions liées à ces demandes.  
 

4.6 Grande orientation et objectifs spécifiques en reconnaissance avec l’aménagement, 
l’environnement et le développement économique 

Grande orientation 
Appuyer une vision régionale de l’aménagement du territoire basée sur le renforcement des structures 
urbaines existantes dans sa hiérarchie (ville-centre, pôles intermédiaires et noyaux villageois) et sur 
la protection et la valorisation de la biodiversité et des ressources naturelles, dans un contexte de 
développement durable (agriculture, foresterie, réseaux écologiques, habitats fauniques, eaux 
souterraines, lacs et rivières, tourisme et villégiature, etc.). 
 

 
Objectifs spécifiques  Moyens 
 
Objectif numéro 1 : 
 
Favoriser une meilleure 
gestion de 
l’urbanisation 
 
Contrôler la croissance 
urbaine en limitant les 
coûts publics et en 
respectant 
l’environnement 

 
   En privilégiant dans les zones déjà urbanisées, le maintien et l'amélioration 

des équipements, des infrastructures et des services nécessaires aux 
résidants et aux entreprises (ex. : équipements collectifs de loisirs, 
équipements scolaires) ; 
 

   Par la consolidation des zones urbaines existantes ; 
 

 Par la consolidation des espaces vacants à l’intérieur des périmètres 
d’urbanisation ; 
 

 En assurant une meilleure planification de l’extension urbaine ; 
 

 En favorisant des formes de développement plus compactes afin d’éviter les 
problèmes et les coûts liés à l’urbanisation diffuse ; 

 
 En structurant le développement hors périmètre d’urbanisation autour du 

concept des secteurs prioritaires d’aménagement. 
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Objectif numéro 2 : 
 
Confirmer et renforcer le 
rôle économique 
régional du pôle central 
de services de la ville de 
Lachute 

 
 
 Par  la considération du rôle exercé par la ville de Lachute au sein de 

l'armature urbaine de la région des Laurentides, lors de prises de décisions 
régionales mettant en péril les acquis (ex. : déménagement de sièges 
sociaux possibles vers la capitale) ; 
 

 Par le maintien d'une collaboration entre les localités environnantes et la 
ville-centre ; 
 

 Par la priorisation des axes commerciaux existants de la ville-centre lors 
d'implantations d'équipements publics majeurs (ex. : immeubles 
gouvernementaux, équipements scolaires, hospitaliers, culturels et sportifs), 
d'aménagement et de réaménagement de sièges sociaux, ainsi que des 
projets structurants (ex. : magasins à grande surface) ; 
 

 Par la reconnaissance des parcs industriels Autoroutier, Aéroparc et Simon 
de la ville de Lachute comme affectations industrielles régionales ; 
 

 Par l'élaboration d'une vision à long terme et proactive de la ville de Lachute 
sur son positionnement, son développement économique (commercial, 
industriel, récréotouristique et de services), son organisation du territoire, le 
bien-être de sa collectivité (loisirs – salles de spectacles, de cinéma, – santé 
– maintien et amélioration des services hospitaliers, services sociaux, 
éducation et formation de la main-d’œuvre) et sur la mise en valeur et la 
protection du patrimoine bâti ; 
 

 Par la mise sur pied de projets de revitalisation du centre-ville et des 
quartiers anciens ; 
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Objectif numéro 3 : 
 
Consolider, développer 
et améliorer la qualité 
des services offerts à 
l'intérieur des pôles 
intermédiaires (portions 
villageoises de 
Brownsburg, de Saint-
André-Est de Grenville 
et de Pointe-au-Chêne) 
et ce, en 
complémentarité avec la 
ville-centre 

 
 
 Par l'incitation à participer à des programmes de revitalisation des secteurs 

anciens et des artères commerciales de Brownsburg, de Saint-André-Est, 
de Pointe-au-Chêne ainsi que du village de Grenville (ex : le programme 
Rues Principales) ; 
 

 Par la protection et la mise en valeur du caractère champêtre des noyaux 
villageois ; 
 

 Par la préconisation de mise en commun de services complémentaires entre 
la ville-centre et les pôles intermédiaires, le cas échéant ; 
 

 Par le développement de la vocation récréotouristique (principalement axée 
sur la mise en valeur du patrimoine et de l'histoire) des pôles intermédiaires, 
notamment des portions villageoises de Grenville et de Saint-André Est, 
compte tenu de leur rôle stratégique dans le projet de revitalisation de la 
route 344 et de l’aménagement du corridor de la Route Verte. 

 
Objectif numéro 4 : 
 
Faire de la MRC 
d’Argenteuil une 
destination de 
villégiature de qualité 

 
 
 Par l’amélioration des connaissances des milieux de villégiature et par le 

développement d’outils de planification territoriale ; 
 

 Par la protection des paysages et le maintien d’un couvert forestier ; 
 

 Par le développement de milieux de villégiature de très faible densité ; 
 
 Par la planification de formes de développement plus compactes (voire en 

mode regroupé) afin d’éviter les problèmes et les coûts liés à l’urbanisation 
diffuse ; 

 
 Par la restauration des vieux secteurs de villégiature et en favorisant une 

meilleure insertion des nouveaux emplacements ; 
 
 En déterminant les besoins en équipements de télécommunication, 

notamment dans une perspective de sécurité publique et de desserte des 
milieux ruraux, en vue du déploiement des divers réseaux sur l’ensemble du 
territoire de la MRC  
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Objectif numéro 5 : 
 
Assurer adéquatement 
la protection 
environnementale des 
lacs en milieu de 
villégiature  

 
 Par la réalisation de diverses études afin d’améliorer les connaissances 

environnementales des plans d’eau en milieu de villégiature ; 
 
 Par le maintien des accès publics à l’eau et l’application rigoureuse de la 

Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables.  
 

 Par l’application rigoureuse du règlement provincial sur l'évacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences isolées (chap. Q-2, r.22.) par les 
municipalités constituantes, en utilisant, lorsque requis, les pouvoirs de 
l’article 25.1 de la Loi sur les compétences municipales, en ciblant 
prioritairement les résidences isolées situées à l’intérieur des territoires 
suivants :  

o Les bassins versants des lacs ayant une prise d’eau potable municipale; 

o Les sept lacs (incluant la baie de Carillon) ayant fait l’objet d’un plan 
correcteur dans le cadre du programme P.A.P.A. du MAMROT; 

o Les propriétés visitées lors des inventaires effectués par la MRC entre 
2008 et 2011; 

o Les zones inondables, telles que définies au présent schéma; 

o Les propriétés riveraines d’un cours d’eau identifié sur la carte A 
Contraintes anthropiques et naturelles et milieux sensibles sur le plan 
environnemental, en annexe au présent schéma. 
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Tableau 4.13  Entreprises manufacturières de 0 à 9 employés 

Entreprises de 0 à 9 employés dans la MRC d’Argenteuil 

 Nombre d’employés  
Nom de l’entreprise Complet Partiel Saisonnier Total Municipalité 

2957-9802 Québec inc. 1   1 Lachute 
Acier Lachute inc.  4 1 2 7 Lachute 
Aéro-structure enr.  2   2 Lachute 
André Séguin ébéniste 1   1 Brownsburg-Chatham 
Armoires Trudeau inc.  9   9 Lachute 
Atelier d’ébénisterie Renaud inc. 3 1  4 Brownsburg-Chatham 
Atelier d’usinage Brownsburg  2   2 Lachute 
Atelier de Bois 2000 1   1 Grenville-sur-la-Rouge 
Atelier Karo enr. 6   6 Grenville-sur-la-Rouge 
Ateliers Patry & Frères s.e.n.c.  4 2  6 Lachute 
Aux Quatre vents 1   1 Lachute 
Beck Pius 2   2 Saint-André-d’Argenteuil 
Boiserie à Denis (La) 1   1 Grenville-sur-la-Rouge 
Carrière Grilli 2   2 Lachute 
Centre d’usinage R.M.  4   4 Saint-André-d’Argenteuil 
Ciment Ornemental   3 3 Brownsburg-Chatham 
Création GriGri   1  1 Grenville-sur-la-Rouge 
Demtek inc.  2 1  3 Brownsburg-Chatham 
Ébénisterie Rolland Sauvé 1   1 Lachute 
Imprimerie Chal-Info inc.  3   3 Lachute 
Imprimerie Lachute inc.  1 4  5 Lachute 
J. Gordon Métal inc. 1   1 Lachute 
Meubles La Gueule de Bois 6   6 Mille-Isles 
Meubles Louis Charlebois 1   1 Brownsburg-Chatham 
Meunerie Martin Gagnon inc.  2 1  3 Lachute 
Monuments Parent inc (Les)  2   2 Brownsburg-Chatham 
Moulins BGL inc. (Les) 2 2 4 8 Saint-André-d’Argenteuil 
Moulures Lakeview (Les) 1   1 Harrington 
Norlite inc. 7   7 Lachute 
Plastiques Lowe ltée (Les) 2 2  4 Lachute 
Portes d’armoires L’authentique 9   9 Saint-André-d’Argenteuil 
Produits Barson ltée  7   7 Lachute 
Rhême  1   1 Lachute 
Sciage Olphi inc. 4 1  5 Brownsburg-Chatham 
Scierie Spécialisée RGD  7   7 Brownsburg-Chatham 
Sintra inc.  1   1 Lachute 
T.  Spiroux excavation 2   2 Saint-André-d’Argenteuil 
Tournages Legault 1   1 Lachute 
Transport Reid & Denis 5   5 Lachute 
TOTAL :   39 entreprises 111 16 9 136  
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil 
Mise à jour : CLD et CLE janvier 2006. 
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Tableau 4.14 Répartition territoriale des entreprises manufacturières comptant de 0 à 9 employés 

Municipalités 
Nombre 

d’entreprises 
% 

Brownsburg-Chatham 8 20,4 % 
Gore 0 0 % 
Grenville-sur-la-Rouge 4 10,3 % 
Grenville (vl) 0 0 % 
Harrington 1 2,6 % 
Lachute 20 51,3 % 
Mille-Isles 1 2,6 % 
Saint-André-d’Argenteuil 5 12,8 % 
Wentworth 0 0 % 
Total d’entreprises manufacturières 39 100,0  % 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d'Argenteuil 
Mise à jour : CLD et CLE d’Argenteuil, janvier 2006. 

Tableau 4.15 Entreprises manufacturières de 10 à 49 employés 

Entreprises de 10 à 49 employés 
 Nombre d’employés  

Nom de l’entreprise Complet Partiel Saisonnier Total Municipalité 

ABC Rive Nord inc. 5  25 30 
Saint-André-
d’Argenteuil 

Actif Industriel Design enr. 9 7  16 Gore 
Alimenteurs Orientech inc. - - - 41 Lachute 
Bois industriel Lachute enr.  12 1  13 Lachute 
Charlebois & Fils ltée  36   36 Lachute 
Chevrotech inc. 18   18 Lachute 
Clôtures et Rampes Oasis 35   35 Lachute 
Cristini d’Amérique du Nord inc.  22   22 Lachute 
Fibres de verres et Polyuréthanne 
PSP inc.  

18  11 29 Lachute 

Hydro Québec 15   15 Lachute 

Lafarge Matériaux Inc.  9  3 12 Brownsburg-Chatham 

Lyo-San inc.  14   14 Lachute 

Ministère des Transports  21   21 Lachute 

Portes ARD inc.  31   31 Lachute 

Portes Mirabel inc.  18   18 Brownsburg-Chatham 

Scierie Carrière (scierie Carrière 
Sawmill Ltée) 45   45 Lachute 

Séchoirs Lachute  12   12 Lachute 
Structures D.E.S. enr. 20   20 Lachute 
Tricentris 34 4  38 Lachute 
Total :  19 entreprises 374 12 39 466  
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d'Argenteuil 
Mise à jour : CLD et CLE d’Argenteuil janvier 2006. 
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Tableau 4.16 Répartition territoriale des entreprises de 10 à 49 employés 

Municipalités 
Nombre 

d’entreprises 
% 

Brownsburg-Chatham 2 10,5 % 
Gore 1 5,3 % 
Grenville-sur-la-Rouge 0 0 % 
Grenville (vl.) 0 0 % 
Harrington 0 0 % 
Lachute 15 79 % 
Mille-Isles 0 0 % 
Saint-André-d’Argenteuil 1 5,3 % 
Wentworth 0 0 % 
TOTAL : Entreprises manufacturières 19 100 % 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d'Argenteuil 
Mise à jour : CLD et CLE d’Argenteuil, janvier 2006. 

 
 
 

Tableau 4.17 Entreprises manufacturières de 50 à 99 employés 

Entreprises de 50-99 employés 
 Nb. d’employés  

Nom de l’entreprise Complet Partiel Saisonnier Total Municipalité 
Aliments Lebel 20 0 40 60 Lachute 
Commonwealth Plywood (division 
Husky Plywood) 

72 0 
 

0 72 Lachute 

Création Visu inc.  54 3 0 57 Lachute 

FRE Composites (2005) inc.  86 1 0 87 
Saint-André-
d’Argenteuil 

S.G.L. Canada 92 7 0 99 Lachute 

Total : 5 entreprises 324 11 40 375  

Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d'Argenteuil 
Mise à jour : CLD et CLE d’Argenteuil janvier 2006. 
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Tableau 4.18  Répartition territoriale des entreprises de 50 à 99 employés 

Municipalités 
Nombre 

d’entreprises 
% 

Brownsburg-Chatham 0 0 % 
Gore 0 0 % 
Grenville-sur-la-Rouge 0 0 % 
Grenville (vl.) 0 0 % 
Harrington 0 0 % 
Lachute 4 80 % 
Mille-Isles 0 0 % 
Saint-André-d’Argenteuil 1 20 % 
Wentworth 0 0 % 
TOTAL :  5 100 % 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d'Argenteuil 
Mise à jour : CLD et CLE d’Argenteuil, janvier 2006. 

 
 

Tableau 4.19 Répartition territoriale des entreprises de 100 employés et plus 

Municipalités 
Nombre 

d’entreprises % 

Brownsburg-Chatham 1 16,7 % 
Gore 0 0 % 
Grenville-sur-la-Rouge 1 16,7 % 

Grenville (vl.) 1 16,7 % 
Harrington 0 0 % 
Lachute 3 50 % 
Mille-Isles 0 0 % 
Saint-André-d’Argenteuil 0 0 % 
Wentworth 0 0 % 
TOTAL :  6 100 % 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d'Argenteuil 
Mise à jour : CLD et CLE d’Argenteuil, janvier 2006. 
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Tableau 4.20  Entreprises manufacturières implantées à l’intérieur du parc industriel Autoroutier 
(nord et sud) 

Parc industriel Autoroutier 
14 occupants - 660 emplois  
Superficie totale : 166,99 hectares  Superficie occupée actuellement : plus de 94,41 hectares 
Superficie disponible : 72,58 hectares 

 Nom Produits et services 

Ty
pe

s 
d’

en
tr

ep
ris

es
 im

pl
an

té
es

 

Brownsburg Electronik, 108 emplois 
Superficie : 3,03 hectares 

Manufacturier de transformateurs électriques et 
électroniques 

SGL Canada inc. (côté sud), 99 emplois 
Superficie : 34,10 hectares 

Électrodes et autres produits en graphite 

Cristini Amérique du Nord inc. 22 emplois  
Superficie : 3,89 hectares 

Câbles-passeurs, feutres, toiles et courroies pour 
machines à onduler 

Hydro-Québec, 15 emplois  
Superficie : 4,65 hectares  

Centre de services et entretien des véhicules 
utilitaires 

Corporation régionale du centre de tri (côté sud), 38 emplois  
Superficie : 1,17 hectare 

Récupération des matières recyclables 

Centre administratif de  la RIADM, 10 emplois  
Superficie : 5,76 hectares  

Bureaux administratifs 

Emballage Sommerville (Cascades Carton Plat inc. Boite pliante 
Lachute),  154 emplois 
Superficie : 7,81 hectares 

Division boîtes pliantes pour restauration rapide 

Charlebois & Fils, 36 emplois  
Superficie : 2,08 hectares 

Portes (intérieures et extérieures), fenêtres et 
volets décoratifs 

T. Spiroux excavation inc. 2 emplois 
Superficie : 4,08 hectares 

Entreposage et ensachage de terre en vrac  

Ministère des Transports, 21 emplois 
Superficie : 15,61 hectares 

Centre de services 

Commonwealth Plywood ltée (division Husky Plywood), 72 emplois 
Superficie 12 hectares 

Planchers de bois franc 

Structures DE.S. 20 emplois Fabrication de structures d’acier 
Les portes ARD inc.,  22 emplois 
Superficie : 0,23 hectare 

Portes de métal et fenêtres en PVC  
 

Alimenteurs Orientech inc.  41 emplois Fabrication d’équipements 
d’assemblage et d’orientation de pièces 

Informations additionnelles  
Capacité portante exceptionnelle du sol, soit 200 000 kg/m2 (40 000 lbs/pi2). Le parc industriel Autoroutier possède toutes les 
qualités requises pour accueillir des activités industrielles dites lourdes. 
Localisation en retrait de la zone urbanisée 
53 % des superficies disponibles pour des fins industrielles 
Prix de 1,62 $/m2  
Services disponibles : Aqueduc, égout sanitaire, gaz naturel, voie ferrée, accès à l’autoroute 50 
Source : Service d’urbanisme de la ville de Lachute et CLD d’Argenteuil 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d'Argenteuil 
Mise à jour : CLD et CLE d’Argenteuil janvier 2006. 
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Tableau 4.21  Entreprises manufacturières implantées à l’intérieur du parc industriel Aéroparc 

Parc industriel Aéroparc  
8 occupants - 76 emplois  
Superficie totale : 207,01 hectares   Superficie occupée actuellement : 103,64 hectares 
Superficie disponible : 103.37 hectares 

Nom Produits et services 

Ty
pe

s 
d’

en
tr

ep
ris

es
 im

pl
an

té
es

 Séchoirs Lachute, 12 emplois 
Superficie : 8,01 hectares 

Séchage de bois franc 

Ville de Lachute – aéroport municipal 
Superficie : 32,49 hectares 

Piste d’atterrissage 

Lyo-San inc., 14 emplois 
Superficie : 8,78 hectares 

Aliments lyophilisés - yaourtières, ferments lactiques 
lyophilisés, repas lyophilisés pour les activités de plein air 

Ke jy Aviation, 3 emplois 
Superficie : 0,46 hectare 

École de pilotage et gérance de l’aéroport 

Aérostructure,  2 emplois 
Superficie : 0,08 hectare 

Réparation d’avions 

Étangs aérés de la Régie d’assainissement des eaux 
usées Chatham-Lachute (RAEUCL) 
Superficie : 23,65 hectares 

Bassins des eaux usées municipales 

Scierie Carrière (scierie Carrière Sawmill), 45 emplois 
Superficie : 29,84 hectares 

Sciage de bois (brut, carré, raboté)  
Copeaux, écorces et sciure de bois 

4 hangars de propriétaires d’avions.  Superficie totale : 0,33 hectare (moy. 0,08 hectare chacun) 
2 autres hangars sont actuellement en construction. 

Informations additionnelles  
Terrains entourant la piste d’atterrissage de l’aéroport municipal 
Piste asphaltée : 1 219 m de longueur x 30,5 m de largeur 
Orienté principalement vers les entreprises en aéronautique 
Terrains disponibles pour des hangars 
Prix industriel : 1,08 $/m2 
Services disponibles : Aqueduc, égouts sanitaire et pluvial et gaz naturel 
Source : Service d’urbanisme de la ville de Lachute et CLD d’Argenteuil. 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d'Argenteuil, septembre 2000 
Mise à jour : CLD et CLE d’Argenteuil, janvier 2006 
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Tableau 4.22  Entreprises manufacturières implantées à l’intérieur du parc industriel Simon 

Parc industriel Simon  
7 occupants - 39 emplois  
Superficie totale : 15,23 hectares   Superficie occupée actuellement :  5,9 hectares 
Superficie disponible : 9,33 hectares 

Nom Produits et services 

Ty
pe

s 
d’

en
tr
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ris

es
 

im
pl

an
té

es
 

Transport Reid & Denis, 5 emplois 
Superficie : 1,86 hectare 

Camionnage et entreposage de matériel en transit 

Les armoires Trudeau inc, 9 emplois 
Superficie : 0,35 hectare 

Armoires de cuisine 

2957-9802 Qc. Inc. (anciennement Thundercraft), 1 
emploi  
Superficie : 1,07 hectare 

Entreposage divers 

Norlite inc., 7 emplois 
Superficie : 1,30 hectare 

Distribution de matériel électrique (grossiste) 

Acier Lachute, 7 emplois 
Superficie : 0,34 hectare 

Structures métalliques et centre d’acier, distributeur en gros 
et au détail 

Produits Barson ltée, 7 emplois 
Superficie : 0,63 hectare 

Fabrication de produits nettoyants (savons pour l’industrie 
textile) 

Meunerie Martin Gagnon, 3 emplois 
Superficie : 0,35 hectare 

Moulée pour animaux 

Informations additionnelles  
Parc industriel du territoire de plus faible dimension 
Terrains disponibles pour les PME 
Possibilité pour commerces de gros et détail en raison du voisinage du marché aux puces  
Prix industriel : 1,08 $/m2 
Services disponibles : Aqueduc, égouts sanitaire et pluvial et gaz naturel 
Source : Service d’urbanisme de la ville de Lachute, CLD et CLE d’Argenteuil 
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d'Argenteuil, 2003 
Mise à jour : CLD et CLE d’Argenteuil janvier 2006. 
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CHAPITRE 5 
 

L'ORGANISATION ET LA PLANIFICATION DES TRANSPORTS 

 
 
 
En vertu de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (article 5 alinéa 7), le schéma d’aménagement 

et de développement révisé de la MRC doit élaborer une description du transport terrestre et voir à sa 
planification en tenant compte de l'adéquation et de la non-adéquation des infrastructures. 
 
La section qui suit fait état des principales composantes du territoire en matière de transport, de son 
organisation, de ses différents utilisateurs, de ses lacunes, des tendances partielles en demandes d'utilisation 
de transport et, finalement, des projets envisagés. 

5.1 La desserte en transport terrestre et la classification fonctionnelle des routes du territoire 

Près de 75 % du réseau routier de la MRC d'Argenteuil est sous la juridiction municipale ou locale privée. 
Plusieurs de ces chemins, montées et routes de rang rejoignent le réseau supérieur. Souvent dépourvus de 
revêtement bitumineux, ils ont pour fonction de desservir les territoires ruraux et de permettre l'accès aux 
sites de villégiature situés dans la partie septentrionale du territoire.  L’autre proportion, c’est à dire 25 %, 
appartient au réseau routier principal de juridiction provinciale.  Il s’agit des routes nationales, régionales et 
collectrices.  
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Tableau 5.1  Classification fonctionnelle du réseau routier principal de juridiction provinciale 

Autoroute La longueur de l'autoroute 50 sur le territoire est de 34 km : 
- un premier tronçon de 6 km contourne la ville de Lachute au sud,  
- le second tronçon de 11 km reliant Mirabel et Lachute (ce tronçon a été complété à 
la fin de septembre 1998),  
- le troisième tronçon reliant le secteur Saint-Philippe Est de la ville de Brownsburg-
Chatham jusqu’au chemin Scotch dans la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge, sur 
une distance de 17 km (ce tronçon a été complété à l’automne 2008).   
Le prochain tronçon reliant le chemin Scotch à la montée Boucher (municipalité de 
Fasset) devrait être complété en 2011-1012. Puisque ce tronçon traversera la rivière 
Rouge, corridor naturel et paysager d’intérêt régional, la MRC d’Argenteuil a 
demandé au MTQ de prévoir des interventions particulières aux abords de cette 
rivière. 

Réseau national La route 148 entre l’autoroute 50 et la limite ouest de la MRC dans la municipalité de 
Grenville-sur-la-Rouge.  
 
La Route 344 entre la route 148 et la limite sud de la MRC dans la municipalité de 
Grenville (pont du Long-Sault).  
 
Le chemin Scotch entre la route 148 et le chemin de la 4e Concession dans la 
municipalité de Grenville-sur-la-Rouge. 

Vocation 
régionale  

Les routes 327 et 329, reliant la région sud à la région nord de la MRC.  
 
La route 344 reliant Saint-André d’Argenteuil (secteur Saint-André-Est) à la limite est 
de la MRC.  
 
La route 158, entre l’avenue Béthany et la limite est de la MRC dans la ville de 
Lachute. 
 
La route 148 entre la route 158 (à l’intersection de l’avenue Béthany à Lachute) et 
l’autoroute 50 (secteur de Saint-Phillippe-Est).  

Vocation route 
collectrice 

 la route 344, longeant la rivière des Outaouais, du village de Grenville jusqu’à 
Saint-André d’Argenteuil (secteur Saint-André-Est). 

 le chemin Dunany, reliant Lachute au secteur du lac Louisa (canton de 
Wentworth),  

 le chemin de Saint-Michel, reliant Pine Hill (ville de Brownsburg-Chatham) 
au secteur de Saint-Michel-de-Wentworth de la municipalité de Wentworth-
nord (MRC Les Pays-d'en-Haut), 

 le chemin de Mille-Isles, liant la ville de Saint-Jérôme (secteur Bellefeuille) à 
la municipalité de Mille-Isles, 

 le chemin Béthany, entre la route 329 (chemin Félix-Touchette) et la limite 
est de la MRC dans la ville de Lachute ; ce chemin Béthany change 
d’appellation pour la route Arthur-Sauvé entre le chemin Saint-Jérusalem et 
la limite est de la MRC. 
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5.2 Les usagers du réseau de transport terrestre 

L'utilisation du réseau routier du territoire par les différentes clientèles, à des volumes variables 
d'achalandage selon le type d'axe routier, engendre des conflits quant à la fluidité et à la sécurité routière.  
La présente section dresse un bref portrait des différents usagers et présente un bilan des déplacements et 
des volumes de circulation disponibles sur les routes.  

5.2.1 L'automobile 

L’automobile demeure le moyen de transport principal sur l’ensemble des routes du territoire, qu’elles soient 
de juridiction gouvernementale ou municipale.  L’achalandage de celles-ci et la provenance des clientèles 
varient selon le type de route fréquentée.  

5.2.2 Le camionnage 

5.2.2.1 Le camionnage lourd sur les routes régionales 

Le transport des marchandises sur le territoire de la MRC se fait majoritairement par camion.  Depuis l'entrée 
en vigueur de la nouvelle politique d'utilisation du réseau routier supérieur par le ministère des Transports du 
Québec, le transport des marchandises est acheminé principalement via l'autoroute 50, les routes 148 et 158, 
ainsi que par les routes 327 et 329.  Les véhicules lourds empruntent donc des voies qui leur ont été 
désignées par le réseau de camionnage du MTQ.  
 
Selon des données portant sur les déplacements des marchandises sur le réseau de transport terrestre de 
certaines routes du territoire, les routes 148, 158 et l'autoroute 50 seraient les plus sollicitées par les activités 
quotidiennes de camionnage. Les échanges commerciaux inter-régionaux, ainsi que le transport du bois 
provenant des vastes secteurs de ressource forestière localisés au nord de la région des Outaouais et des 
Laurentides sont les causes principales du volume considérable de camions.  
 
À quelques endroits, dont les secteurs de Calumet et de Pointe-au-Chêne dans la municipalité de Grenville-
sur-la-Rouge, l'achalandage de camions sur la route 148 représente près de 20 % de la circulation totale de 
véhicules, soit plus de 1 300 camions par jour. En comparaison avec d'autres routes de la province, selon les 
normes gouvernementales de sécurité routière, le taux acceptable du volume de camions pour la route 148 
serait de 10 %.  Cette situation vient donc créer plusieurs conflits entre les différents usagers du réseau routier 
et engendre des risques importants d'accidents.  Sans correctifs majeurs55 ou jusqu’au moment du 
parachèvement complet de l'autoroute 50, prévu pour 2010, la route 148 demeurera une des routes les plus 
meurtrières au Québec et ne pourra jouer que partiellement son rôle de transit inter-régional.   En plus de 
créer une situation préoccupante sur le plan sécuritaire, la circulation de camions amène des conséquences 
néfastes sur plusieurs autres routes régionales qui doivent supporter l'important volume de circulation.  
 
Il est à noter qu’en matière de camionnage, des pourcentages de cet ordre sont souvent rencontrés sur les 
routes nationales ou régionales.  Cela est également dû au fait que certains tronçons sont localisés aux limites 

 
55 Au cours de l’été 1998, le MTQ a procédé à des travaux de remise à neuf de la chaussée et certains tronçons ont été reconfigurés (secteur de 
Calumet).  Des feux de circulation ont également été installés sur la route 148 à la jonction de la route 344 (rue Maple) et à l’intersection du 
chemin de la Rivière-Rouge, dans la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge.  Ces travaux ont amélioré grandement la sécurité des usagers, 
toutefois le nombre de camions et de véhicules est toujours aussi élevé, sinon plus, notamment en raison de l’ouverture au cours des dernières 
années, d’une usine d’embouteillage d’eau de source naturelle située sur le chemin de la Rivière-Rouge et d’une usine de poussière de ciment 
sur le chemin Kilmar, dans la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge.   
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des aires d’influence correspondant aux pôles urbains où le flot de camions est plus stable que celui des 
voitures. 
 
De plus, il importe de souligner que la route 148 constitue actuellement le seul lien fonctionnel québécois 
entre la région métropolitaine, les Laurentides et l’Outaouais. 

5.2.2.2 Le camionnage lourd sur les routes municipalisées 

Les municipalités locales peuvent aussi avoir recours à la politique de camionnage sur les routes qui sont 
sous leur juridiction.  Selon les informations recueillies, les municipalités qui souhaitent avoir recours à ce 
genre de politique sont celles qui connaissent un achalandage important du camionnage relié au transport 
du bois en provenance des terres publiques intramunicipales du territoire.  Les raisons invoquées pour 
l'établissement d'une telle politique sont : l'endommagement des routes de juridiction municipale dû à 
l'achalandage des camions transportant les billots de bois et les impacts néfastes sur la qualité du milieu de 
vie des résidants et des villégiateurs.   
 
Dans l’attente de la reconstruction et du prolongement du chemin Scotch jusqu’à la route 327, une politique 
de camionnage pour les municipalités de Harrington et de Grenville-sur-la-Rouge pourrait être envisagée afin 
de diminuer les risques d’accidents des véhicules empruntant le chemin de Harrington.  L’important flot 
quotidien de camions en provenance de la cimenterie du secteur de Kilmar et de l’usine d’embouteillage 
d’eau de source naturelle située sur le chemin de la Rivière-Rouge, dans la municipalité de Grenville-sur-la-
Rouge, augmente les risques d’accidents sur ce chemin de juridiction municipale.  Également, la sinuosité et 
la géométrie non adéquate du chemin de Harrington ne permettent pas, dans les conditions actuelles, de 
répondre efficacement aux besoins de circulation en toute sécurité pour l’ensemble des usagers, dont le 
transport scolaire et le transport lourd. 

5.2.2.3 Interventions visant une meilleure gestion des activités de camionnage  

Camionnage lourd sur les routes de juridiction provinciale 
Afin d'éviter des conflits d'usages et d’améliorer les conditions de fluidité sur les routes visées par la politique 
québécoise du réseau de camionnage, les municipalités devront reconnaître l'utilisation de ces routes à des 
fins de camionnage et intégrer à l'intérieur de leur réglementation d'urbanisme des mesures visant une 
meilleure gestion des corridors et ce, en conformité avec celles édictées au document complémentaire du 
schéma d’aménagement et de développement révisé. 
 
La MRC est très heureuse de voir que le ministère des Transports du Québec accorde une priorité au projet 
de parachèvement de l’autoroute 50 et que des travaux sont actuellement en cours56. Ce nouveau lien 
autoroutier est essentiel au développement d’Argenteuil et pour répondre convenablement aux échanges 
économiques entre la région métropolitaine de Montréal et la région de Gatineau-Ottawa.   
 
La MRC est consciente que l’état des finances publiques dicte que le projet de construction de l’autoroute 50 
soit effectué par phases.  Le tronçon (à deux voies) reliant  la portion est de Brownsburg-Chatham à la jonction 
du chemin Scotch dans la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge, sur 17 km, devrait être complété pour 
l’automne 2008.   
 

 
56 Le projet de construction de l’autoroute 50 a fait l’objet d’une annonce officielle par les autorités gouvernementales et est inscrit à la 
programmation quinquennale du MTQ.  L’ouverture officielle à la circulation est prévue pour 2010.   
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Également, dans l’attente du parachèvement complet de l’autoroute 50, la MRC demande au MTQ de 
considérer comme prioritaire, sur le plan régional, la mise aux normes des routes 148 et 158 et de voir à ce 
qu’il y ait des travaux d’amélioration qui soient entrepris sur une base régulière de façon à assurer une plus 
grande fluidité de circulation et une sécurité accrue.  La demande de reconstruction complète du pont de la 
route 148 surplombant la rivière Rouge, avec voie cyclable réservée, s’inscrit dans cette démarche. 

5.2.3 Les activités liées au transport collectif (incluant le transport scolaire et le transport adapté) 

5.2.3.1 Le transport en commun 

La MRC d'Argenteuil a subi, au cours des vingt dernières années, un recul inquiétant au niveau des services 
de transport en commun. Après avoir assisté, au début des années '80, au retrait par le Canadien Pacifique 
du service ferroviaire pour passagers entre Montréal et Ottawa, la région d'Argenteuil a été victime de 
l'abolition du service d'autobus de la Société de Transport de Laval (STL), entre Laval et Brownsburg. Sept 
fois par jour, une navette d'autobus reliait ces deux municipalités. Aujourd'hui, seule la compagnie Voyageur 
Inc. offre, deux fois par jour, un service d'autobus entre Montréal et Ottawa, avec escale à Lachute. 

5.2.3.2 Le transport scolaire 

La totalité du territoire de la MRC d'Argenteuil est desservie par le transport scolaire. On évalue  à plus de 
5 000 le nombre d’étudiants qui sont transportés quotidiennement sur les routes du territoire.   Un autobus 
fait le trajet vers Saint-Jérôme matin et soir, pour certains élèves du secondaire dont le programme d'études 
n'est pas offert à Lachute.  Inversement, une navette transporte quotidiennement vers Lachute des étudiants 
en provenance du secteur est de la Commission scolaire de la Rivière-du-Nord.  Ces étudiants sont 
notamment inscrits aux programmes d’études spécialisées du Centre Performance Plus. La commission 
scolaire et le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport57 disposent de projections d’effectifs qui montrent 
une augmentation constante du nombre d’étudiants transportés sur le territoire de la MRC. 

5.2.3.3 Le transport adapté et collectif58 

Transport adapté : 
 
La Corporation de transport adapté de la MRC d’Argenteuil existe depuis mai 1993.  L’accessibilité des 
personnes handicapées au service de transport adapté est une mesure favorisant l’intégration scolaire, 
sociale et économique. 
 
Le Programme d’aide au transport adapté du MTQ vise à fournir une aide aux organismes publics de transport 
ainsi qu’aux municipalités qui veulent se donner un service répondant aux besoins des personnes 
handicapées.  Pour 2007, la subvention gouvernementale est égale à environ 51 % des dépenses annuelles 
préalablement autorisées.  Quant aux municipalités et aux usagers, leurs contributions financières 
augmentent de façon inquiétante et atteignent 37.35 % pour l’année 2007. 
 
Toutes les municipalités locales de la MRC d'Argenteuil participent au financement du service de transport 
adapté, par le biais d’une quote-part à la MRC.  Plus de 19 000 voyages ont été effectués en 2006.  Sans 
l’aide financière du ministère des Transports du Québec, il est clair que la MRC ne pourrait pas répondre aux 
besoins des déplacements des personnes à mobilité réduite de son territoire.  

 
57 Les orientations du gouvernement en matière d’aménagement, MRC d’Argenteuil, Avis gouvernemental, ministère des Affaires municipales et 
de la Métropole, décembre 2001, p.34.  
58 CORPORATION DE TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF MRC D’ARGENTEUIL, communiqué de presse, lundi le 9 mai 2005.  
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En utilisant les années  2004, 2005 et 2006 comme base de référence, nous observons une augmentation 
annuelle appréciable du nombre de transports effectués par les divers modes de transport utilisés par la 
Corporation pour le déplacement de la clientèle de personnes handicapées (minibus, taxi et taxi adapté). 

Année Nombre de transports Nombre de km parcourus 
2004 17 356 59 969 km 
2005 17 777 68 875 km 
2006 19 171 76 129 km 

 
Ainsi, de 2004 à 2006, c’est une augmentation de 10.46 % qui est observée, alors que cette hausse atteint 
7,8 % pour l’année 2006 par rapport à 2005, ce qui constitue une hausse notable du nombre de transports 
effectués au cours de la dernière année. À titre indicatif, en 1994, à sa première année complétée d’opération, 
on dénotait 12 852 transports. 
 
Cette augmentation du nombre de transport entraîne une hausse marquée du nombre de kilomètres 
parcourus dans les neuf (9) municipalités locales de la MRC d’Argenteuil qui occupent un vaste territoire 
totalisant 1271 km2.  Cette hausse importante du nombre de kilomètres parcourus, jumelée à une 
augmentation sensible du prix de l’essence ont généré des hausses appréciables des tarifs pour la location 
des services de minibus, de taxis et de taxibus.  En bout de ligne cela s’est traduit par une majoration  
significative des budgets d’exploitation durant cette période. 
 

Année Budget Contribution 
MRC 

Contribution 
Usagers 

Contribution 
MTQ 

2004 174 890 $ 36 500 $ (1.25$ per capita) 30 452 $ 
(1,75$/transport) 

107 784 $ 

2005 201 395 $ 40 270 $ (1.35$ per capita 31 951 $ 
(2$/transport) 

109 552 $ 

2006 215 612 $ 45 354 $ (1.54$ par capita) 33 000 $ 
(2$/transport) 

112 951 $ 

2007 228 900 $ 48 595 $ (1.65$ par capita) 36 900 $ 
(2,25$/transport) 

115 000 $ 

 
Avec près de 20 000 transports à son actif en 2006, force est de constater que les services offerts par la 
Corporation transport adapté et collectif en matière de transport adapté sont fort utiles et appréciés et 
fonctionnent bien dans l’ensemble. 
 
Transport collectif : 
 
En mai 2004, la Corporation Transport adapté et collectif MRC d'Argenteuil a élargi ses mandats pour 
permettre à l’ensemble de la population de bénéficier de transport à l’intérieur des limites géographiques de 
la MRC.  L’objectif étant d’offrir un service de transport de personnes également en milieu rural et semi-rural 
et ce, en fonction de la capacité de payer des municipalités et des utilisateurs. Le service de transport public 
dessert les personnes handicapées, ainsi que toute la population dans le but d’améliorer la mobilité des 
personnes sur l’ensemble du territoire, et ce, en maximisant les services déjà en place.  
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Les principaux motifs des transports sont le travail, les loisirs, les examens médicaux, les études et 
l'accessibilité à d'autres services.  De façon générale, le nombre de déplacements en minibus s'accroît avec 
les années.  Si la tendance se maintient pour les prochaines années, les demandes et les besoins 
augmenteront.  
 
Depuis l’automne 2004, un service de taxi bus est en place. Cinq circuits de voitures Taxibus, à raison de 
trois jours semaine, sillonnent le territoire.  Les points de départ sont établis à l’intérieur des portions 
villageoises des municipalités de Saint-André-d’Argenteuil (pour le secteur de Saint-André-Est), de Gore, de 
Brownsburg-Chatham et du village de Grenville en direction de la ville-centre qu’est Lachute.   
 
La Corporation entend également offrir ses services lors d’événements ou de festivités à caractère 
occasionnel.  Suite à l’analyse de la fréquentation du service de taxibus, la Corporation entend conserver ce 
programme tout en bonifiant l’offre de service. 
 
En mars 2005, la MRC d’Argenteuil a déclaré sa compétence en matière de transport adapté et collectif. 
 
Plusieurs enjeux interpellent la MRC d’Argenteuil en matière d’organisation et de planification du transport 
des personnes.  À titre indicatif, mentionnons : 

- une accentuation du vieillissement de la population.  À l’échelle de notre MRC, en nous 
basant sur une espérance de vie pour l’homme de 77,3 ans et pour la femme de 83,8 ans, 
les tendances démographiques laissent supposer que la population de ce groupe d’âge 
atteindra sûrement la tranche des 20 % sur un horizon de cinq à dix ans. Il est donc urgent 
de constituer un plan de développement qui tienne compte de la personne vieillissante qui, 
par ses limitations fonctionnelles, devient très souvent admissible aux services du transport 
adapté.  À cet égard, une meilleure coordination en matière de déploiement de services 
de transport adopté et collectif est nécessaire entre les différents partenaires du milieu, 
notamment entre la Corporation de transport adapté et collectif MRC d’Argenteuil et le 
Centre de santé et de service sociaux d’Argenteuil, pour le transport adapté, et entre la 
Corporation de transport adapté et collectif MRC d’Argenteuil et les commissions scolaires 
Rivière-du-Nord et Sir Wilfrid-Laurier, pour le transport collectif. 

- l’accès des travailleurs à leur lieu de travail sur le territoire de la MRC.  

- la nécessité d’offrir aux étudiants de niveau post-secondaire, la possibilité d’utiliser un 
service de transport (navettage) hors-MRC, qui leur permettrait de poursuivre leurs études 
collégiales (CEGEP de Saint-Jérôme ou Collège Lionel-Groulx) sans devoir déménager à 
l’extérieur de la MRC. 

- La promotion du co-voiturage et la formule « chemin faisant ». 

- Les contraintes budgétaires.  Au cours des dernières années, force est de constater que 
les hausses des budgets d’exploitation pour le service de transport adapté ont surtout été 
absorbées par la MRC et ses municipalités constituantes ainsi que par les usagers.  La 
capacité de payer des municipalités et des usagers est fragile et n’est pas illimitée.  Par 
conséquent, la prudence est de mise en matière de contrôle des dépenses et l’identification 
de nouvelles sources de revenus devrait constituer une priorité. 
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Rappelons que le gouvernement du Québec dévoilait en juin 2006 sa nouvelle Politique en matière de 
transport collectif.  Cette politique qui s’inscrit dans une démarche de développement durable, interpelle 
directement la MRC d’Argenteuil et la Corporation transport adapté et collectif MRC d’Argenteuil puisqu’elle 
vise comme objectif global « l’accroissement de l’utilisation du transport collectif partout au Québec, tant dans 
les milieux urbains que ruraux ».  Dans sa nouvelle politique, le gouvernement précise les responsabilités de 
chacun des partenaires.  L’amélioration des services offerts à la population figure en tête de liste des 
responsabilités dirigées vers les autorités organisatrices de transport collectif.  La mise en œuvre de cette 
ambitieuse politique est prévue pour l’automne 2007. 

La MRC d’Argenteuil se penchera sur cette question de façon précise, par le biais d’une étude régionale 
d’opportunité visant le développement des services de transport collectif, et ce, à court terme. 
 

5.2.3.4 Interventions visant une meilleure gestion des activités liées au transport collectif 

Le train de banlieue 
 
Au niveau du transport en commun, les élus de la MRC souhaiteraient également, dans une optique à plus 
long terme, avec l’aide du MTQ et l’agence Métropolitaine de transport, étudier les opportunités visant le 
développement de services de transport collectif et particulièrement la possibilité d’utiliser la ligne ferroviaire 
pour le développement d’un nouveau service de transport des personnes dans le but de relier la ville de 
Lachute à Ste-Thérèse, qui se situe sur la liaison Saint-Jérôme/Montréal.  De plus, le développement d’un 
service de transport en commun interrégional en autobus pourrait aussi répondre aux besoins spécifiques 
des clientèles étudiantes des niveaux collégial et universitaire qui doivent quitter prématurément notre 
communauté.  
 
L’entrée en fonction en janvier 2007 du train de banlieue de Saint-Jérôme, justifie d’autant plus un examen 
sérieux de cette question à court terme.   La mise en place de navettes par autobus vers la gare de Saint-
Jérôme ou vers la gare de Deux-Montagnes mérite réflexion.  
 
Le transport adapté et collectif 
 
La MRC d'Argenteuil souhaite rappeler aux instances gouvernementales qu'il est essentiel de maintenir les 
programmes pour desservir la population de son territoire.   
 
Les élus de la MRC sont satisfaits de l’achalandage relié au transport adapté lequel est en constante 
progression.  La MRC d’Argenteuil considère par ailleurs que les résultats préliminaires obtenus par le service 
de transport collectif sur son territoire sont décevants.  La MRC reconnaît toutefois que pour obtenir des 
résultats plus probants, il est impératif d’investir du temps et des ressources financières, afin de développer 
ce nouveau concept de transport auprès de la population, et de procéder, dès l’automne 2007, à une 
restructuration organisationnelle. 
 

5.2.4 Les activités liées au transport ferroviaire 

Le territoire de la MRC est encore desservi par un axe de transport ferroviaire reliant la région de Gatineau-
Ottawa à Montréal.  Pour des raisons d'ordre administratif et économique, le Canadien Pacifique a cessé les 
activités de transport sur cet axe en 1993 et souhaitait, par ce fait même, démanteler la voie et rétrocéder les 
terrains aux propriétaires riverains. Suite à des pressions exercées par les élus de la région (MRC 
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d'Argenteuil, Mirabel et Papineau) et du gouvernement québécois59, la compagnie a abandonné l'idée et a 
procédé à la vente de l'emprise à la compagnie privée portant le nom de : Chemin de Fer Québec-Gatineau 
(CFQG) - Genesee Rail-One60.  Cette dernière a démarré ses opérations de transport en novembre 1997 et 
dessert plus d’une centaine d’industries, dont un bon nombre proviennent de la région de l'Outaouais : E.B. 
Eddy (Gatineau), Scott Paper (Gatineau), Pilon (Gatineau), Sterling (Buckingham), les producteurs de bois 
Outaouais-Laurentides (Buckingham), Albright & Wilson de Buckingham, Avenor (Gatineau) et Maclaren's 
(Masson-Thurso).  Dans Argenteuil, les entreprises Resco (Grenville-sur-la-Rouge) et SGL (Lachute) profitent 
notamment de ce service ferroviaire. 
 
Toutefois, depuis que les activités de transport ont été reprises, certaines anomalies observées occasionnent 
des désagréments aux populations riveraines, notamment en ce qui concerne les secteurs de Pointe-au-
Chêne et de Calumet pour la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge, le secteur de Saint-Philippe-Est pour la 
ville de Brownsburg-Chatham61 et le centre-ville de la ville de Lachute62.  Les déplacements durant la nuit63, 
le sifflement64, les problèmes de vibrations, la vitesse des trains65, l'état de la voie ferrée (détérioration des 
dormants et des rails etc), l'état du matériel roulant, l'entretien de l'emprise, des clôtures, des passages 
fermiers et des passages à niveau sont les principaux problèmes soulevés par les résidants et les 
municipalités. Des rencontres et discussions ont eu lieu avec les autorités compétentes, dans le but d’atténuer 
l’impact des inconvénients liés aux activités de transport et au passage des trains.  Des améliorations ont été 
constatées en ce sens au cours des dernières années. 
 
 

5.2.4.1 Interventions visant les activités liées au transport ferroviaire 

 
La MRC reconnaît l'importance de maintenir en service le seul corridor ferroviaire de son territoire.  Toutefois, 
dans le but d'assurer la sécurité du public, elle demande aux autorités responsables de procéder à l'examen 
attentif de l'état des assises de la voie ferrée et de son entretien, de faire procéder aux correctifs, s'il y a lieu, 
et de faire appliquer la réglementation en vigueur.  De plus, la MRC souhaiterait que les limites de vitesse 

 
59 S’appuyant sur des dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le gouvernement du Québec a adopté un projet de décret 
interdisant tout démantèlement de la voie ferrée et pour décréter ce corridor ferroviaire reliant Gatineau à Sainte-Thérèse : zone d’intervention 
spéciale.   
60 La compagnie œuvre également dans les secteurs suivants : chemin de fer d’intérêt local (CFIL), triage en usine, baux de wagons et terminaux 
de transit de marchandises. 
61 Surtout aux abords de la montée La Branche, montée Hall et du parc de maisons mobiles « Woodland Park ». 
62 Pour le territoire de la MRC Papineau, les secteurs touchés sont Papineauville, Montebello et Thurso. 
63 Concernant la circulation des trains la nuit ou les activités reliées aux opérations ferroviaires la nuit, le ministère avise la MRC qu’il n’y a pas 
de réglementation provinciale ou fédérale qui traite de cette question, que ce soit pour régir ces opérations pendant cette période de temps ou 
encore orienter l’aménagement du territoire en fonction des contraintes anthropiques reliées à ce mode de transport.  Afin de minimiser l’impact 
de tels inconvénients, le Service du transport ferroviaire du ministère des Transports privilégie à une solution législative une approche plutôt 
négociée ou d’entente mutuelle, encourageant alors les parties concernées à se rencontrer et à tenter de trouver une solution au problème par 
négociation (extrait DGOG, p. 39). 
64 À noter qu'il existe des ententes anti-sifflement à être signées avec les municipalités en vertu de la Loi 14 L.  Au sujet du sifflement, l’analyse 
de la dispense du sifflet de la locomotive, en vertu de l’article 42 de la Loi sur la sécurité du transport terrestre guidé, a déjà été discutée entre la 
compagnie de chemin de fer, le ministère des Transports du Québec et la ville de Lachute.  Une analyse des besoins en modifications à apporter 
ou aménagements requis pour pouvoir dispenser le train de l’usage du sifflet a été effectuée pour les différents passages à niveau (au nombre 
de 9, dont un est un passage piétonnier) de cette municipalité.  L’évaluation du coût de ces modifications ou des aménagements requis pour 
pouvoir effectivement dispenser le train de siffler totalise un montant de l’ordre de 700 000$.  La totalité de la facture revient à la charge de la 
municipalité (extrait DGOG, p. 39).    
65 La vitesse maximale permise des trains sur la  subdivision Lachute est de 40 milles à l’heure, et plusieurs limitations de vitesse figurent à 
différents endroits le long de cette ligne, particulièrement dans le secteur de Lachute (35 mi/h, 30mi/h, 20mi/h et même 10 mi/h) (extrait DGOG, 
p.39). 
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puissent être abaissées en zones urbaines et que les activités de nuit puissent être diminuées afin d'éliminer 
le plus possible les contraintes sur le voisinage. 
 
En  termes de planification du territoire, les municipalités concernées devront identifier, à l'intérieur de leurs 
outils d'urbanisme, le corridor ferroviaire et prévoir l'exclusivité au transport ferroviaire sur la totalité du 
corridor. 
 
Ayant été informé au cours du printemps 2007 de sa mise en vente, la MRC d’Argenteuil a manifesté un 
grand intérêt, en juin 2007, pour l’acquisition possible d’un chemin de fer privé, construit en 1911, propriété 
de la compagnie Canadian Refractories Ltée.  Ce chemin de fer abandonné depuis plusieurs années est situé 
dans la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge.  Sur une distance d’environ 13 km, ce chemin de fer reliait 
jadis l’ancienne mine de Kilmar à l’usine de transformation de Canadian Refractories, située sur la route 148, 
connue aujourd’hui sous le nom de Resco Canada inc. 
 
La MRC d’Argenteuil, en étroite collaboration avec la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge, évaluera 
l’opportunité de faire de ce chemin de fer désaffecté, un corridor d’utilité publique. 

5.2.5 Les réseaux récréotouristiques (les réseaux cyclables et les véhicules hors-routes - 
motoneiges et véhicules tout terrain) (carte 5.3 Infrastructures récréotouristiques) 

5.2.5.1 Les pistes et réseaux cyclables du territoire 

Selon les orientations gouvernementales, le ministère des Transports du Québec, de concert avec la Société 
de l'assurance automobile du Québec, ont élaboré une Politique sur le vélo afin d'améliorer la sécurité 
d'utilisation de la bicyclette sur le réseau routier.  Plusieurs avenues sont envisagées afin d'atteindre cet 
objectif dont, entre autres, la reconnaissance aux MRC de la compétence en matière de planification et de 
réalisation des réseaux cyclables.   
 
Sur le territoire de la MRC, on compte deux liens cyclables : la piste cyclable Mélanie Parent située au cœur 
de la ville de Brownsburg-Chatham et la Route Verte d’Argenteuil, qui relie les municipalités de Saint-André-
d’Argenteuil et Grenville-sur-la-Rouge (secteur Pointe-au-Chêne), en sillonnant le territoire de la ville de 
Brownsburg-Chatham et du village de Grenville de la MRC d'Argenteuil.   
 
La piste cyclable Mélanie Parent 
Inaugurée en septembre 1997, la piste cyclable Mélanie Parent offre aux adeptes du vélo un circuit de sept 
7 km au cœur d'un environnement paysager de qualité.  Le projet initial de la municipalité était de créer un 
lien cyclable intermunicipal, reliant Brownsburg à Lachute. Considérant l'ampleur et les coûts afférents à la 
concrétisation de ce projet, celui-ci a été mis en veilleuse.   
 
 
 
 
La Route Verte d’Argenteuil 
 
À titre de nouveau projet cyclable, l’axe de la rivière des Outaouais s’inscrit comme le tracé officiel du projet 
provincial de la Route Verte. 
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« La Route Verte est une idée originale de Vélo Québec réalisée avec le gouvernement du 
Québec et des partenaires régionaux. Il s'agit d'un itinéraire cyclable de 4300 kms reliant les 
régions suivantes: d'ouest en est depuis le Témiscamingue et l'Outaouais (Gatineau) jusqu'à 
la Gaspésie (Gaspé); et du nord au sud depuis l'Abitibi, les Laurentides, le Saguenay/Lac-
Saint-Jean vers le Centre-du-Québec et l'Estrie. 
 
Le projet, véritable catalyseur de développement au Québec, s’inscrit dans la tradition des 
grands itinéraires cyclables mondiaux : les Cycloroutes nationales du Danemark; le National 
Cycle Network en Grande-Bretagne; les pistes cyclables du Danube et celles du Rhin 
(traversant 5 pays), de même que les réseaux américains tels l’itinéraire côtier de l’Oregon et 
de la Californie »66. 

Sur le territoire de la MRC d’Argenteuil, le tracé de la Route Verte67 sillonne le territoire de 4 des municipalités 
locales sur environ 54 km, dont 7 se situent en site propre, entre les municipalités de Saint-André-d’Argenteuil 
et de Brownsburg-Chatham. Les travaux de construction de la passerelle suspendue (Passerelle Desjardins 
d’Argenteuil) au-dessus de la rivière du Nord, qui relie le secteur de l’Ile-aux-Chats au secteur Boisé Von 
Allmen, de la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil ont été effectués au cours de l’automne 2005.  Des 
travaux d’asphaltage de 7 km de piste cyclable en site propre ont également été effectués au cours de 
l’automne 2005, ce qui permet ainsi de relier le « Boisé Von Allmen » vers l’ouest jusqu’au camping de 
Brownsburg-Chatham.  Des aires de services, des équipements de mobilier urbain, des stationnements et 
des toilettes furent également aménagés et installés afin de répondre aux besoins des cyclistes et des 
marcheurs68. 

Le tracé de la Route Verte Verte offre sur son parcours diverses particularités.  La majeure partie du circuit 
se retrouve en chaussée partagée, le long des routes provinciales 344, 327 et 148, grâce à la réalisation de 
travaux d’amélioration routière et d’asphaltage des accotements par le ministère des Transports du Québec.  
Certains points du circuit sont également constitués de chaussée partagée sur des chemins municipaux. Le 
circuit est balisé sur toute sa longueur au moyen d’une signalisation adéquate, répondant aux normes de 
sécurité édictées par le ministère des Transports du Québec. 
 
Réseau cyclable de la ville de Lachute 
Afin de répondre aux besoins de sa population, la ville de Lachute a réalisé, au cours de l’automne 2000, une 
étude portant sur l’aménagement d’un réseau cyclable dans les limites de la ville. Les travaux d’aménagement 
ont été effectués au cours de l’été 2001.  Fait à noter, le réseau cyclable de la ville-centre est en lien direct 
avec la Route Verte d’Argenteuil, par le biais des chemins de la Dame Neuve et de l’Île-aux-Chats, à Saint-
André-d’Argenteuil, de même qu’avec les itinéraires cyclables régionaux proposés par la MRC d’Argenteuil.  
 
Itinéraires cyclables de la MRC d'Argenteuil 
En attente de lien cyclable régional et dans le but de proposer le territoire de la MRC d'Argenteuil à titre de 
destination cyclable, un projet d'identification de réseaux cyclables sur routes existantes a été réalisé en 1999 
par le Service de l’aménagement du territoire de la MRC.  À l’été 2000, la MRC officialisait ces itinéraires par 
la publication d’un dépliant présentant les circuits sillonnant les nombreuses routes du terroir d’Argenteuil69.  

 
66 VÉLO QUÉBEC, 2002-2006, La Route Verte au Québec [en ligne], http://www.routeverte.com/rv/  (Page consultée le 30 janvier 2006) 
67 Qui porte maintenant le nom de « Route Verte d’Argenteuil » 
68 MRC d'Argenteuil, communiqué de Presse, « Dévoilement du tracé de la Route Verte sur le territoire de la MRC d'Argenteuil, annonce de 
l’échéancier de réalisation des travaux et présentation des paretenaires », Lachute, le 11 avril 2005. 
69 MRC D’ARGENTEUIL.  Itinéraires cyclables du terroir d’Argenteuil, Lachute (Québec), MRC d’Argenteuil, 2000, dépliant. 
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Les principaux objectifs visés par la réalisation de ce projet étaient d’offrir à la population d'Argenteuil la 
possibilité de faire de la bicyclette en toute sécurité et attirer une nouvelle clientèle touristique. Une mise à 
jour des ces itinéraires est à venir. 

5.2.5.2 Les véhicules hors-routes (motoneiges et véhicules tout terrain) 

Au cours des dernières années, le Québec a vu se développer un vaste réseau de sentiers qui, tout en étant 
synonyme de loisirs, constitue un outil de développement économique et touristique important.  
 
Sur le territoire de la MRC d'Argenteuil, on compte deux clubs de motoneiges ainsi qu'un club de VTT qui se 
partagent plusieurs kilomètres de sentiers. Ceux-ci sont, pour la plus grande majorité, situés dans le secteur 
sud de la MRC. À certains endroits, les motoneigistes, ainsi que les utilisateurs de VTT, ont à traverser 
certaines routes pour passer d'un sentier à l'autre. On retrouve plusieurs traverses de motoneiges et de VTT 
sur les routes 148, 158, 327, 329 et 34470 .  Considérant la présence de véhicules hors-routes, ceux-ci 
s’avèrent parfois une source de conflits et d'accidents divers aux usagers du réseau routier. 
 
Dans sa planification, la MRC ne peut pas ignorer le jugement rendu en 2001 par la Cour supérieure du 
Québec dans la cause impliquant la Coalition pour la protection de l’environnement du parc linéaire « Petit 
train du Nord » contre la MRC Les Laurentides.  
 
Afin d'améliorer la sécurité des réseaux et de prévenir les automobilistes de la présence de ce type de 
véhicule, plusieurs panneaux de signalisation réglementaires sont installés le long des routes et aux abords 
des traverses.  La circulation dans les emprises du réseau routier national et régional est également prohibée 
aux motoneiges et aux VTT. 

5.2.6 Interventions visant l’aménagement et le développement des réseaux récréotouristiques (les 
réseaux cyclables et les véhicules hors-routes - motoneiges et véhicules tout terrain) 

5.2.6.1 Les réseaux cyclables 

La Route Verte d’Argenteuil 
 
Le chantier étant actuellement en cours, il demeure toutefois primordial que certains tronçons du tracé 
puissent faire l’objet de recherche de solutions et d’entente avec le ministère des Transports du Québec : 
 

1) Du secteur de la Terrasse Robillard jusqu’au noyau villageois de la municipalité de Saint-André-
d’Argenteuil, par endroits, le MTQ a inscrit dans sa programmation, la reconstruction de la route 
344 et l’aménagement des accotements pour y recevoir notamment la Route verte d’Argenteuil 
(échéancier prévu : printemps 2008).  

 
2) Entre la montée Saint-Philippe et la montée Vachon, le MTQ a réalisé d’importants travaux de 

reconstruction et d’élargissement de la route 344, en vue notamment d’y recevoir la Route Verte 
d’Argenteuil et d’asphalter les accotements (exercice budgétaire 2006-2007).  

 
3) Entre la montée Vachon et la limite ouest de la ville de Brownsburg-Chatham ainsi qu’entre la 

limite est de la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge et le pont du Long-Sault, à Grenville, le 

 
70 FÉDÉRATION QUÉBECOISE DES CLUBS DE MOTONÉGISTES AMATEURS. Guide des sentiers de VTT de la MRC d'Argenteuil, 1996-
1997,  Sentiers de motoneiges Outaouais-Laurentides. 
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MTQ a réalisé des travaux d’asphaltage et d’élargissement de la chaussée sur la route 344 
(exercices budgétaires 2005-2006 et 2006-2007). 

 
4) MRC d’Argenteuil et ville de Brownsburg-Chatham : aménagement d’une promenade en site 

propre entre la montée Saint-Philippe et le camping municipal de Brownsburg-Chatham, le long 
des berges de la rivière des Outaouais. 

 
5) Ville de Brownsburg-Chatham : asphaltage d’un tronçon d’environ 1 km, situé dans le camping 

municipal, emprunté par la Route Verte. 
 

6) MRC d’Argenteuil et village de Grenville : aménagement d’un pont arqué au dessus du canal 
historique de Grenville et d’un sentier multifonctionnel en site propre sur une distance de 1 km. 

 
7) Modifier le tracé de la Route Verte d’Argenteuil à la hauteur du chemin de la 2e Concession, entre 

Brownsburg-Chatham et le village de Grenville 
 

À l’heure actuelle, le tracé de la Route Verte emprunte le chemin en gravier de la 2ième 
Concession entre la montée Vachon et la rue Maple à Grenville. La MRC d’Argenteuil est d’avis 
que, dans ce secteur, le tracé de la Route Verte d’Argenteuil devrait diriger les cyclistes sur la 
route 344, route historique et panoramique officiellement reconnue par la MRC d’Argenteuil, 
plutôt que sur le chemin de la 2e concession.  L’ouverture prochaine, en 2008, du tronçon de 
l’autoroute 50 compris entre le secteur de Saint-Philippe-Est de la ville de Brownsburg-Chatham 
et le chemin Scotch dans la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge se traduira par un flux de 
circulation beaucoup moins grand sur la route 344. C’est pourquoi le conseil de la MRC 
d’Argenteuil a demandé en janvier 2007 à la direction régionale du MTQ d’accepter que le tracé 
de la Route Verte d’Argenteuil soit modifié et d’effectuer les aménagements requis sur la route 
344, entre la montée Vachon et le Pont du Long-Sault, de manière à pouvoir y officialiser le tracé 
de la Route Verte d’Argenteuil. 
 
À la suite de discussions tenues avec le MTQ au cours de l’automne 2008, la MRC d’Argenteuil 
comprend les réticences du ministère des Transports à accepter une telle demande en raison 
des contraintes techniques et budgétaires, lesquelles se chiffreraient à plusieurs millions de 
dollars selon le MTQ. Aussi, la perception de la MRC dans ce dossier est que la direction 
régionale du MTQ est sensible au fait que le tracé de la route verte qui emprunte le chemin de 
la 2e Concession, sur une distance de 5,6 km, est peu attrayant pour les adeptes du vélo et 
qu’une solution durable doit être envisagée à brève échéance afin d’asphalter cet important 
tronçon reliant, d’est en ouest, la route verte d’Argenteuil.  
 

 
Les municipalités dont le territoire est sillonné par le tracé de la Route Verte d’Argenteuil doivent intégrer le 
tracé et les aménagements s’y rapportant à l’intérieur de leurs outils d’urbanisme (plan d’urbanisme et 
réglementation d’urbanisme). 
 
Les itinéraires cyclables 
 
Les municipalités devront prévoir à l’intérieur de leurs outils d’urbanisme, les voies et réseaux cyclables 
identifiés à la présente proposition de schéma d’aménagement et de développement révisé.  
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Les liens cyclables 
 
En lien avec la Route Verte d’Argenteuil, cinq (5) nouveaux aménagements sont prévus : 
 

a) municipalité de Saint-André-d’Argenteuil : asphaltage d’un tronçon d’environ 1 km (sentier la 
Parulline), situé entre la Passerelle Desjardins d’Argenteuil et le stationnement du Boisé Von Allmen 
(réalisé en juin 2007) 

 
b) municipalité de Saint-André-d’Argenteuil : asphaltage d’un tronçon d’environ 500 m, situé sur la rue 

du Parc (secteur Carillon) 
 

c) ville de Brownsburg-Chatham : aménagement de sentiers cyclables en site propre sur les terrains 
municipaux de Brownsburg-Chatham, longeant la Route Verte d’Argenteuil, situés entre les montées 
Saint-Philippe et Robert 

 
d) MRC d’Argenteuil, en partenariat avec la ville de Lachute et les commissions scolaires de la Rivière-

du-Nord et Sir-Wilfrid-Laurier : aménagement d’un lien cyclable en site propre, sur une distance 
d’environ 3 km, entre le chemin de la Dame-Neuve et la rue Kenny, le long de la rivière du Nord, et 
sur les terrains adjacents à la Polyvalente Lavigne et l’école secondaire Laurentien 

 
e) MRC d’Argenteuil et les municipalités de Wentworth, Gore et Mille-Isles : développement de liens 

cyclables vers le corridor aérobique et le parc linéaire des Laurentides 
 

5.2.6.2 Les véhicules hors-routes (motoneiges et véhicules tout terrain) 

La carte 5.3 intitulée Infrastructures récréotouristiques illustre l’ensemble des réseaux de VTT (véhicules tout 
terrain) et de motoneige du territoire. Il est à noter que les informations ayant servi à la réalisation de cette 
cartographie proviennent du Club VTT d’Argenteuil pour les sentiers de l’année 2004 et du ministère des 
Affaires municipales et des Régions du Québec, par le biais du Système d’Information et de Gestion en 
Aménagement du Territoire (SIGAT).  En ce qui concerne les sentiers de VTT, il est important d’indiquer que 
ceux-ci peuvent varier dépendamment des accords signés avec les propriétaires fonciers.  
 
Les municipalités locales devront intégrer ces réseaux à l’intérieur de leurs outils de planification du territoire.   
 
Également, les municipalités locales devront intégrer à l’intérieur de leur plan de zonage, la distance 
séparatrice minimale de 30 m entre toute habitation et tout sentier de motoneige et de VTT, tel qu’identifié à 
l’article 12 de la Loi sur les véhicules hors route. Quant à la circulation à l’intérieur d’un milieu urbain, l’article 
11.6 de la Loi sur les véhicules hors route définit les conditions de circulation des véhicules hors route.  
 

5.3 Les autres modes de transport (aérien et fluvial) 

Sur le territoire de la MRC, deux autres modes de transport viennent contribuer aux activités reliées aux 
déplacements notamment des personnes : le transport aérien et le transport fluvial. 
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5.3.1 Transport aérien 

La  ville  de Lachute dispose, sur son territoire, d'un aéroport municipal doté d'une piste d'atterrissage de 
1 219 m de longueur par 30,5 m de largeur.  Celui-ci dessert une clientèle récréative (école de pilotage, 
location d'avion, etc.), en plus d'offrir des services d'entretien, de mécanique et de dédouanement des 
marchandises.71  Quelques industries liées au domaine de l'aéronautique, localisées sur le site de l'aéroparc 
industriel, utilisent également les infrastructures aéroportuaires municipales.   
 
L’aéroport de Lachute est sans contredit un atout considérable pour la région d’Argenteuil, sur les plans 
industriels et récréotouristiques. 

5.3.2 Transport fluvial (rivière des Outaouais) 

« Fréquentée par de nombreux plaisanciers durant de la saison estivale, la rivière des Outaouais s'intègre 
au grand réseau de navigation de plaisance du nord-est américain qui donne accès à l’ouest aux Grands 
Lacs et à l’est à l'Océan Atlantique via le fleuve Saint-Laurent et au sud au lac Champlain et la rivière 
Hudson »72. 
 
Les plaisanciers sont les principaux utilisateurs de cet axe de navigation.  Outre l'écluse de Carillon, on 
retrouve sur le territoire les services de navigation suivants : 2 marinas (Cushing et Saint-André-d’Argenteuil) 
et un traversier saisonnier (Carillon-Pointe-Fortune - MRC Vaudreuil-Soulanges) 73.  En hiver, un pont de 
glace relie le secteur de Carillon à Pointe-Fortune. 
 
La présence de nombreux plaisanciers sur la rivière des Outaouais vient appuyer et diversifier le secteur 
récréotouristique de notre territoire. 
 

5.4 Portrait général des déplacements des personnes sur le réseau de transport terrestre  

Comme les données d'achalandage ne sont disponibles que pour les principaux axes de transit du territoire 
(148, 158, 344, 327 et 329), il est difficile d'élaborer un portrait de l'ensemble de nos routes, d'en évaluer le 
volume et les divers problèmes s'y rattachant.  Nous pouvons toutefois présumer qu'à l'intérieur des noyaux 
urbains (ville-centre, pôles intermédiaires, noyaux villageois), l'achalandage est de nature locale dans la 
plupart des cas.  Toutefois, compte tenu que la ville-centre exerce un rayon d'influence régionale et 
suprarégionale par ses services (commerciaux, emplois industriels et institutionnels et autres), une bonne 
partie de la circulation peut être attribuable aux déplacements d'une clientèle originaire de l'extérieur du 
territoire. 
 
Nous pouvons aussi présumer que, pendant la période touristique, la clientèle est plus variée et une bonne 
proportion provient de l'extérieur de la région.  C'est notamment le cas pour le secteur de la rivière Rouge 
(Grenville-sur-la-Rouge et de Harrington), où l'on connaît, pendant près de six mois, un achalandage 
important d’excursionnistes venant profiter, pour une journée, des activités récréatives qu'offrent les 
entreprises de plein-air longeant la rivière Rouge (principalement « rafting » et kayak). Les secteurs de 

 
71 VILLE DE LACHUTE, Commentaires PSAR 1er projet, le 9 octobre 2001. 
72  INNOVACTION LOISIR ET TOURISME et ENVIRONNEMENT CONSEIL BGA.  Rapport final : Revitalisation de la route 344, Innovaction loisir 
et tourisme et environnement conseil BGA, 1999, p.15.  
73 Un second traversier, situé à Saint-Placide aux limites de notre territoire, a desservi longtemps les résidants de l’Île Carillon.  Selon les 
dernières informations obtenues par le milieu, le traversier aurait cessé ses activités au printemps 1999, faute de répondre aux normes imposées 
par le ministère des Transports.  
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villégiature (Gore, Wentworth, Mille-Isles, Harrington, Grenville-sur-la-Rouge, Brownsburg-Chatham) sont 
aussi touchés par une circulation importante de véhicules sur les routes de nature locale et régionale.  De 
façon plus ponctuelle, nous observons, les mardis, sur les routes (327, 329, 148, 158, A-50) menant au 
centre-ville de Lachute, un plus grand achalandage de véhicules en direction du marché aux puces.  Un 
certain effet de débordement des véhicules se fait également sentir au marché aux puces de Brownsburg-
Chatham, situé le long de la route 148, également ouvert les mardis.  La fréquentation des terrains de golf 
par de nombreux adeptes augmente aussi l'affluence de véhicules qui sillonnent les routes de notre territoire 
en période estivale.  

5.4.1 Les routes de l'axe est-ouest (Autoroute 50, 148, 158 et 344) 

Les sections qui suivent ont été réalisées avec les données de l’enquête Origine-Destination, produite par le 
ministère des Transports du Québec.  La MRC est consciente que des études plus récentes ont été réalisées 
par le MTQ. Cependant, les résultats de l’enquête « Origine-Destination » pour l’année 2003 sont 
actuellement sous traitement par le MTQ.  La MRC d’Argenteuil mettra à jour le portrait transport suite à la 
parution des données. 

5.4.1.1 Raisons de déplacements 

Les routes 148 et 344 sont les mieux documentées, relativement à la provenance des usagers et des raisons 
qui justifient leurs déplacements.  Ainsi, selon les données du MTQ74, la proportion de véhicules qui circulent 
sur ces routes et qui ont comme origine le territoire de la MRC d'Argenteuil, se situe seulement entre 7 % et 
15 %. Les principaux motifs pour lesquels les usagers de la route se déplacent sont les loisirs (34 %), le 
travail (21 %) et les affaires (24 %). En période estivale, les loisirs constituent le motif principal de 
déplacement de la circulation, tandis qu'en période hivernale, ce sont le travail et les affaires.  
 
Plus spécifiquement sur la route 148, la plupart des véhicules qui y circulent proviennent des régions de 
Montréal (30 %) et de l'Outaouais (32 %), ce qui confère à cette route le rôle de desserte interrégionale 
dépassant largement la circulation à caractère régional. 
 
Sur la route 344, l'achalandage qui émane de l'extérieur est davantage marqué au nord du pont du Long-
Sault, où l'on compte plus de 60 % des véhicules en provenance de l'Ontario. Ceci est surtout dû à la présence 
du pont interprovincial (pont du Long-Sault) surplombant la rivière des Outaouais et qui relie le village de 
Grenville et la ville d'Hawkesbury (Ontario). À destination, plus de 50 % des véhicules se dirigeaient sur le 
territoire de la MRC d'Argenteuil, ce qui confirme l'importance des échanges économiques continus entre ces 
deux villes et leur proximité. 

5.4.1.2 Volumes de circulation 

Les routes situées dans l'axe est-ouest présentent le plus fort volume de circulation du territoire.  Ainsi, 
l'achalandage peut varier entre 6 200 et 12 300 véhicules par jour, selon le secteur. Par exemple, en 1996, 
le tronçon de la route 148, entre l'autoroute 50 (sortie est) et la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge, 
connaissait le volume de circulation le plus élevé du territoire avec 11 650 véhicules/jour (débit journalier 
moyen d'été - DJME). Il en est de même pour la route 158 à l'intersection de la route 329, où en 1994, on 
recensait entre 10 000 et 12 300 véhicules par jour.  Ces débits constituaient les plus importants enregistrés 
sur le territoire. 
 

 
74 QUÉBEC, MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES.  Déplacements domicile- travail Au sein des agglomérations de recensement et des 
régions métropolitaines de recensement du Québec, Québec, Gouvernement du Québec, 1996. 
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Il est toutefois important de remarquer que ces données ont été enregistrées avant l'ouverture du dernier 
tronçon de 11 km de l'autoroute 50, entre Mirabel et Lachute, ouvert à la circulation à l'automne 1998.  Afin 
de constater l'évolution de l'achalandage routier dans cet axe, il serait opportun qu'une étude de circulation 
puisse être réalisée par le MTQ afin de constater les impacts sur le réseau routier d’un tel achalandage.   
Nous présumons que le réseau routier, notamment la route 148 en direction ouest, est davantage sollicité 
depuis l'ouverture de ce nouveau tronçon autoroutier.  L'augmentation du camionnage lourd a été observée 
par le milieu. 
 
Le débit journalier moyen annuel (DJMA) sur le tronçon nord de la route 344 entre le pont interprovincial du 
Long-Sault et la route 148 est de 8 700 véh./j75. Le débit journalier moyen estival, quant à lui, est de 9 400 
véh./j..  Selon les analyses du MTQ, la capacité de la route 344 est estimée à près de 970 véh./h. Le ministère 
considère que l'écoulement est de haute densité, mais qu'il est encore stable.  Toutefois, le confort et l'aisance 
de la conduite sont médiocres et il ne suffit que d’une légère augmentation de trafic pour créer des problèmes 
opérationnels de la route76. L’installation de feux de circulation par le MTQ dans la municipalité de Grenville-
sur-la-Rouge à la jonction de la route 344 et de la route 148, à l’automne 1999 et à l’intersection du chemin  
de la rivière Rouge et de la route 148, en 2006 a permis d’améliorer grandement l’aspect sécuritaire de ces 
lieux et de réajuster la problématique de la circulation élevée aux heures de pointe.  
 
Il est à noter que la MRC d’Argenteuil entend mettre à jour ce portrait avec les données de circulation les plus 
récentes que détient le ministère des Transports du Québec.  

5.4.2 Les routes de l'axe nord-sud (327 et 329, chemin de la Rivière-Rouge)  

5.4.2.1 Volumes de circulation dans l'axe nord-sud 

Les volumes de circulation des routes situées dans l'axe nord-sud sont moins élevés que ceux de l'axe est-
ouest.  Les secteurs routiers les plus achalandés sont ceux qui mènent au centre de la ville de Lachute, entre 
les pôles de Brownsburg et de Saint-André-Est.  À ces endroits, en 1994, les volumes variaient entre  5 000 
et 5 300 véhicules quotidiennement (débit journalier moyen d'été).  Ces volumes de véhicules sont en majorité 
attribués aux échanges entre les résidants des pôles intermédiaires et de la ville-centre. 
 
En ce qui concerne le volume de circulation des routes de la portion nord du territoire, peu de données sont 
disponibles, à l'exception de la portion de la route 327, à la limite nord du canton de Harrington qui, en 1994, 
comptait 630 véhicules par jour et de la portion de la route 329, à la limite de la ville de Lachute et du canton 
de Gore qui, cette même année, comptait entre 1 280 et 1 540 véhicules par jour.  Il serait important, pour 
bien étudier le phénomène de mutation des lieux de villégiature en lieux de résidences permanentes, que de 
telles informations puissent être disponibles.   

5.5 Évaluation de l'adéquation des infrastructures et des équipements existants et principales 
améliorations devant être apportées aux infrastructures et aux équipements de transport terrestre 

Suite à une analyse des conditions et des modes de transport du territoire effectuée par la MRC, les 
principales déficiences des routes du territoire et de son environnement sont les suivantes : 
 

 Des débits supérieurs à la capacité des routes ; 

 
75 QUÉBEC, MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC. Étude d'opportunité Route 344 entre le pont Perley et la route 148, Québec, 
Gouvernement du Québec, 1997. 
76 Correspond à un service de niveau D. 
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 Des déficiences géométriques (largeurs insuffisantes des voies, zones de dépassement limité, 
courbes accentuées, intersections problématiques) ; 

 Des accès et intersections trop nombreux à la route ; 
 De la mauvaise qualité de la chaussée ; 
 Des problèmes reliés à une vitesse de circulation trop élevée. 

5.5.1 Débits supérieurs à la capacité des routes 

Tel que présenté à la section portant sur la problématique du camionnage lourd, les routes 148 et 158 
constituent l'axe est-ouest principal qui supporte, faute de lien complet autoroutier, le transport de transit 
interrégional. Les données portant sur les clientèles font foi de cette vocation.  La majorité des usagers 
proviennent de l'extérieur de la région et un volume de camions dépassant largement la capacité de support 
des infrastructures sillonne abondamment ce réseau.  Malgré les correctifs apportés au cours de l’été 1999, 
lesquels ont aidé à améliorer la qualité de la conduite et la sécurité de la circulation, le réseau routier vit 
toujours une problématique de débits supérieurs à sa capacité.  

5.5.2 Déficiences géométriques (largeurs insuffisantes des voies, zones de dépassement limité, 
courbes accentuées, intersections problématiques) 

Les autres problèmes de circulation sur le territoire, autant sur l'axe des routes 148 et 158 que sur les autres 
routes provinciales du territoire (327, 329 et 344), sont liés aux déficiences géométriques (largeurs 
insuffisantes des voies, zones de dépassement limité, courbes accentuées, intersections problématiques) et 
à la mauvaise qualité de la chaussée. 

5.5.2.1 Largeurs insuffisantes des voies 

Ces déficiences sont davantage observées sur les routes de l'axe est-ouest : 148, 158 et 344.  En ce qui 
concerne la route 148, la largeur des voies et des accotements est nettement inférieure aux normes du MTQ 
régissant les routes principales de type interrégional. La largeur des voies varie en moyenne de 3,3 à 3,5 m 
et les accotements de 0,8 à 2,7 m alors que, selon les normes, une route principale de type interrégional, 
dans un milieu semblable et  ayant  un  débit  journalier  moyen annuel (DJMA)  supérieur  à  2 000 véhicules, 
devrait avoir deux voies de roulement de 3,65 m de largeur avec des accotements de 3 m de chaque côté.  
Bien que la largeur de l’emprise de la route 148 soit insuffisante, la MRC reconnaît toutefois que les travaux 
d’asphaltage des accotements de la route 148 entre l’intersection de l’autoroute 50 (Brownsburg-Chatham) 
et le secteur de Pointe-au-Chêne, dans la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge, effectués par le MTQ en 
1999, constituent une amélioration qui mérite d’être soulignée. 
 
En ce qui concerne la route 344, la MRC reconnaît la vocation récréotouristique de cette route panoramique, 
dont les caractéristiques architecturales et paysagères font de ce corridor un endroit privilégié.  Les travaux 
de correction et d'élargissement de la route 344, par endroits, viennent appuyer le développement 
récréotouristique de celle-ci et contribuent à la réalisation du corridor cyclable de la Route Verte le long de la 
rivière des Outaouais. Dans un tel cadre, il devient important de retirer la route 344 comme un axe de transit 
satisfaisant les besoins du camionnage.  Ce choix, en termes d'aménagement et de développement 
économique du territoire est d'autant plus défendable lorsque les instances municipales et gouvernementales 
reconnaissent l'autoroute 50 et la route 148 comme étant les corridors prioritaires pour satisfaire aux besoins 
du transport de transit dans l'axe est-ouest.   
 
Quant à la route 329, la MRC a adopté une résolution en 2006 demandant au MTQ d’asphalter les 
accotements entre Lachute et Morin Heights.  
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5.5.2.2 Zones de dépassement limité 

Lorsqu'une route nationale, telle la route 148, présente sur 80 % de son parcours une visibilité médiocre, 
force est d’admettre qu'elle présente des déficiences majeures en termes de possibilité de dépassement et 
que, par conséquent, elle augmente considérablement les risques d'accidents routiers. 
 
Ce pourcentage est nettement supérieur aux normes du MTQ.  Compte tenu du volume croissant de camions 
qui parcourent cet axe, la MRC d'Argenteuil reconnaît, encore une fois, que la route 148 ne répond pas  à la 
demande de l'ensemble des usagers.  Ceci est sans compter le nombre élevé d'accès à la route qui augmente 
le risque d’accidents.  Il est toutefois important de souligner que les travaux de pavage des accotements 
effectués, en 1999, sur la route 148 par le ministère des Tranports du Québec (MTQ) a ainsi permis 
l’amélioration de la sécurité et du confort de celle-ci.  
 
Le constat est le même pour la route 344 où, compte tenu de sa sinuosité77 ou encore du nombre élevé 
d'activités et d'accès le long de la route, le dépassement devient une manœuvre dangereuse par endroits. 
Encore une fois, les travaux effectués par le ministère des Transports du Québec, au cours des dernières 
années, ont amélioré les conditions de cette route. 
 
Pour ce qui est des routes dans l'axe nord-sud, la sinuosité des lieux et la présence d'obstacles naturels, tels 
les cours d'eau, diminuent le pourcentage de zones de dépassement.  Toutefois, le volume de véhicules 
quotidien présente  plus ou moins de problèmes à cet égard. 
 

5.5.2.3 Courbes dangereuses 

L'analyse en transport effectuée par la MRC a permis d'identifier plusieurs courbes dangereuses sur les 
routes de son territoire.  
 
Compte tenu de l'achalandage routier effectué sur les routes 148 et 158, la MRC demande au MTQ d’effectuer 
les correctifs nécessaires pour diminuer les risques d'accidents sur cet axe de transit interrégional, 
notamment : la courbe à l'extrémité est de la route 158 sur le territoire de la ville de Lachute, celle de la ville 
de Brownsburg-Chatham (hauteur de l’ancien poste de police de la Sûreté du Québec) et finalement, celle à 
la limite ouest de Grenville-sur-la-Rouge (secteur Pointe-au-Chêne) et de la municipalité de Fassett (MRC 
Papineau).  

5.5.2.4 Intersections problématiques en forme de "Y" 

Les intersections suivantes représentent celles où des interventions devront être effectuées pour corriger les 
situations de risques d'accidents routiers  

Tableau 5.2 Intersections problématiques en forme de « Y » sur le territoire de la MRC 
d'Argenteuil 

Route Intersection 
Route 148  
 

Secteur Chatham (montée Cushing près de la courbe avant le village);  
Village de Grenville (route 344, chemin de la Baie de Grenville et chemin McIntyre). 

 
77 Certaines courbes dangereuses dans la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil ont fait l’objet de redressements importants par le MTQ. 
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Route 344  

Secteur Carillon (rue du Barrage);  
Secteur Chatham (montée Robert); Grenville-sur-la-Rouge (route 148);  
Secteur Saint-André-Est (rue du Couvent, route 327) ; 
Secteur Saint-André-d’Argenteuil (côte Lavoie). 

Route 327  
 

Secteur Chatham (chemin de Dalesville à 2 reprises) et chemin Édina (Pine Hill);  
Secteur Saint-André-Est (route 344). 

Route 329  Lachute (chemin Rivière-du-Nord et chemin Thomas Gore);  
Mille-Isles (chemin Hammond et chemin de Mille-Isles). 

5.5.3 Problématique reliée à la prolifération du nombre d'entrées privées et d'intersections sur le  
réseau routier national et régional 

Faute d'une planification intégrée du réseau routier (corridors et abords), les routes de transit connaissent 
une perte évidente de leur fonctionnalité. La construction de rues et routes transversales, l'installation de feux 
de circulation et la prolifération du nombre d'accès privés au kilomètre, pour répondre à la multiplication des 
usages (résidentiel, commercial, agricole, récréotouristique et industriel), implantés le long des routes a eu 
pour effet de réduire considérablement la fluidité de la circulation sur le réseau et d'augmenter le nombre de 
conflits.  Cette situation conflictuelle perturbe le flot de la circulation, en raison notamment de la courte 
distance entre les accès et les intersections. Les manœuvres de virage à gauche viennent également 
augmenter la perturbation de la circulation. 
 
Selon nos analyses sommaires du nombre d'accès privés au réseau national, ce constat varie en fonction de 
la vocation de la route et de sa localisation géographique.  Les routes situées dans l'axe est-ouest (148, 158 
et 344), là où il y a une forte concentration d'activités urbaines et de la population, connaissent une forte 
proportion d'accès privés à la route, au kilomètre.  Les routes 158 et 148 présentent des signes apparents de 
perturbations de la circulation, par suite d’un trop grand nombre d'accès et d'intersections bordant, de part et 
d’autre, le corridor.  La route 158, à l'intersection de la route 329 jusqu'au centre-ville de Lachute, et la route 
148 78, de la portion ouest de Lachute jusqu'au secteur de Calumet, de la municipalité de Grenville-sur-la-
Rouge (soit près de 75 % de la route), présentent les taux d'accès au corridor les plus élevés du territoire.79  
 

 
78 En effet, celui-ci compte entre 22,9 et 27,5 accès/km sur la route. 
79 Voir tableaux 5.4 et 5.5. 
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Les routes situées dans l'axe nord-sud (327 et 329) connaissent un nombre moins élevé d'accès à la route, 
compte tenu de la topographie accidentée du territoire, de la présence du couvert forestier et des secteurs 
de villégiature.  Pour ces milieux, l'implantation aux abords de la route ne constitue pas un choix de premier 
plan.  Les gens préfèrent opter pour un bord de lac ou pour un secteur boisé et un peu plus paisible.   En ce 
qui concerne les problèmes de circulation associés à la prolifération des accès sur les routes régionales et 
collectrices, la situation est moins problématique que pour les routes 148 et 158, toutefois, des mesures de 
protection devront aussi être envisagées par les municipalités locales. 

5.5.3.1 Interventions visant à améliorer la gestion des accès privés sur le réseau routier national (routes 
148, 158 et autoroute 50) et régional (routes 327, 329 et 344) 

Dans le but d'améliorer et d'accroître les conditions de fluidité sur les routes nationales (autoroute 50, routes 
148, 158, 327, 329 et 344) et de limiter les conflits, les municipalités devront, à l'intérieur des outils 
d'urbanisme, reconnaître ces réseaux comme des routes de transit régionales et voir à prescrire des normes 
de gestion des corridors routiers, tel que prévu au document complémentaire (normes particulières de largeur 
des terrains pour tout nouveau lotissement, avis obligatoire du MTQ dans le cas de projets de développement 
domiciliaire de plus de cinq (5) lots et obligation d’obtenir une copie de toute demande d’accès acheminée 
au MTQ).   

5.5.4 Tronçons détériorés réduisant la qualité de la conduite et nécessitant une réfection de la 
chaussée  

La mauvaise qualité de la chaussée n'est pas un phénomène nouveau rencontré sur les routes québécoises.  
La variation des conditions climatiques, le nombre élevé de kilomètres à entretenir sur le réseau 
gouvernemental, les problèmes de structure des routes, la déréglementation en matière de transport lourd et 
les coupures budgétaires sont toutes des raisons qui font que les routes du Québec sont de moins en moins 
en bonne condition.  Le territoire d'Argenteuil ne fait pas exception à ce constat. 
 
Les principaux tronçons de routes de juridiction gouvernementale qui connaissent des problèmes majeurs 
résultant de la détérioration constante de la qualité de la chaussée ou pour des raisons d’accotements non 
asphaltés sont :  
 

Tableau 5.3 Travaux de réfection majeurs et asphaltage des accotements, MRC d’Argenteuil 

Route Travaux de réfection majeurs 

Route 327 
Secteur Lakeview du canton de Harrington (travaux complétés en 2006) 
Entre les secteurs Dalesville et Pine Hill dans la ville de Brownsburg-Chatham (tronçon de 4km 
complété en juin 2007) 

Route 327 Du secteur de Lost River jusqu’aux limites du canton de Harrington (limites du canton de Montcalm, 
de la MRC Les Laurentides).  Travaux complétés en 2006. 

 Asphaltage des accotements 

Route 158 Secteur de Bourbonnière (travaux complétés en 2006) 

Route 148 
Secteur de Saint-Philippe-Est jusqu’au viaduc à l’entrée est de la ville de Lachute (Marché aux 
Puces) et entre le viaduc de l’autoroute 50 et Saint-Hermas (Mirabel) 

Route 327 Entre le viaduc de l’autoroute 50 et la Polyvalente Lavigne 
Route 329 Entre la route 158 et la municipalité de Morin Heights 
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En ce qui concerne les routes de juridiction locale, les chemins Kilmar et Harrington, entre les routes 148 
(municipalité de Grenville-sur-la-Rouge) et 327 (canton de Harrington), connaissent des problèmes majeurs 
résultant de la détérioration constante de la qualité de la chaussée. Consciente que le réseau routier du 
secteur ouest de la MRC est très déficient dans l’axe nord-sud, la MRC d'Argenteuil s’est unanimement 
positionnée en 2008 en faveur de la réfection de ces chemins.  La présence de deux nouvelles industries 
dans le secteur au cours des dernières années, à savoir, les entreprises Ciment Colassem et Les Sources 
VEO embouteillage d’eau de source naturelle, augmentent de manière notable le transport lourd sur ces 
routes municipales qui n’ont pas été conçu à ces fins. Les municipalités concernées n’ont pas la capacité de 
payer pour effectuer les travaux requis afin de rendre ces chemins plus sécuritaires. 
 

5.5.5 Problèmes reliés à une vitesse de circulation trop élevée le long de la route 344 

De manière à tenir compte des requêtes infructueuses exprimées par les citoyens auprès du ministère des 
Transports du Québec, de même que pour la concrétisation de projets de développement municipaux et 
régionaux en cours, dont la Route Verte d’Argenteuil, la MRC souhaite ainsi indiquer au gouvernement ses 
attentes à l’égard des problèmes reliés à une vitesse de circulation trop élevée. 
 
La route 344 constitue celle où les citoyens réclament, depuis longtemps, une modification des limites de 
vitesse afin d'assurer une plus grande sécurité et une plus grande quiétude des lieux. La portion de la route 
concernée cerne le secteur de Cushing jusqu'au secteur de Greece's Point, de la ville de Brownsburg-
Chatham. Les raisons qui justifient ce réajustement des limites de vitesse sont, principalement : les 
nombreuses résidences patrimoniales construi tes en bordure de la route80; les activités récréotouristiques 
en place - gîte du passant, marina et camping - les secteurs plus récents de développement domiciliaire 
(principalement dans les secteurs de Cushing et de Greece's Point) et le tracé de la Route Verte d’Argenteuil. 
En 2006, le MTQ décida d’implanter une zone de 70 km/h de l’extrémité ouest de Greece's Point jusqu’à 
environ 150 m à l’est de la montée Saint-Phillippe. En 2007, le conseil de la MRC d’Argenteuil a demandé à 
la direction régionale du MTQ de réduire à 70 km/h les limites de vitesse sur la route 344 entre les limites 
ouest du secteur de Greece’s point et les limites est du village de Grenville. 
 

5.6 Portrait sommaire des accidents routiers (nature, importance) et identification des secteurs 
accidentogènes sur le réseau principal et municipal 

5.6.1 Accidents routiers survenus sur le réseau principal 

À chaque année on assiste, sur le réseau routier principal de la MRC d'Argenteuil, à un nombre élevé 
d'accidents. 
 
Les routes 148, 327 et 344 présentent des bilans importants d’accidents supérieurs à ceux retrouvés sur les 
routes comparables de la région des Laurentides81.   Les taux, lorsque dépassés, indiquent que le danger 
d'accidents n'est pas le fruit du hasard, mais plutôt le signe de déficiences certaines de la route en termes de 
sécurité.  En général, les intersections de rues ou de chemins et les accès à la route principale sont les points 
chauds de ces accidents.  
 

 
80 Par conséquent l'impossibilité d'élargissement de la voie. 
81 MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC, DIRECTIONS RÉGIONALE LAURENTIDES-LANAUDIÈRE. 1997. Étude d'opportunité Route 
344 entre le pont Perley et la route 148. 
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Les dernières données recensées par la Sureté du Québec confirment que la route 148 est identifiée comme 
principal foyer d’accidents.  

5.7 Analyse partielle des tendances et des demandes prévisibles en transport par route 

5.7.1 Prévision du volume de la circulation routière sur les routes 148-158 

Selon une analyse de l'évolution du trafic journalier moyen annuel, effectuée par le service des relevés 
techniques du MTQ sur certaines sections des routes 148 et 158, le taux d'augmentation annuel pour l'horizon 
de l'an 2015, a été fixé à 2,3 %.82 Notons, de façon générale, que les débits journaliers moyens annuels 
prévus par le MTQ sont déjà largement dépassés en période estivale.  

5.7.2 Prévision du volume de la circulation routière sur les routes 327, 329 et 344 

Les routes 327, 329 et 344 n'ont pas fait l'objet d'études ou d'analyses concernant la prévision de la 
circulation, contrairement aux routes 148 et 158.  Toutefois, sachant l'attrait de la région pour les villégiateurs, 
surtout en période estivale, les déplacements engendrés par ceux-ci sont sujets à une augmentation au cours 
des prochaines années.  À noter que, durant l’été, des milliers de touristes et d’excursionnistes sillonnent les 
routes du territoire pour profiter de la qualité des terrains de golf du territoire, des activités de plein-air et 
culturelles qu’offre le territoire. 

5.7.3 Remarque sur la demande prévisible 

Les besoins de la population de la MRC d'Argenteuil en matière de transports sont importants et iront en 
s'accroissant dans l'avenir. L'augmentation croissante de la population permanente et saisonnière, de même 
que les possibilités de développement dans différents secteurs de l'économie de la région, en raison 
notamment du parachèvement de l’autoroute 50 et l’augmentation notable des mises en chantier 
résidentielles sont des facteurs susceptibles d'engendrer un accroissement notable des déplacements sur le 
territoire de la MRC au cours des prochaines années. 
 

5.8 Les nouvelles infrastructures ou équipements de transport terrestre importants dont la mise 
en place est projetée par les municipalités 

 

5.8.1 Le prolongement de l’avenue Lorraine entre l’avenue d’Argenteuil et l’avenue Béthany (Ville 
de Lachute) 

 
La ville de Lachute désire prolonger l’avenue de Lorraine, ce qui permettra de relier l’avenue d’Argenteuil et 
l’avenue Béthany.  Compte tenu de l’importance et du positionnement stratégique de cette artère, la ville de 
Lachute souhaite lui conférer un certain caractère.  D’une longueur d’environ 850 m, cette avenue 
s’implantera sur une emprise d’une largeur de 25 m et inclura une piste cyclable ainsi qu’une double plantation 
d’arbres dans sa partie nord.  
 
Le concept de développement mis de l’avant pour la réalisation de cette avenue aura pour objectif notamment 
d’assurer la connectivité du développement par la planification des futures rues municipales et la mise en 
place de différents réseaux, liens ou espaces verts dans un environnement sécuritaire. À terme, cette 

 
82 Voir le Tableau 5.4 : Prévision du volume de la circulation routière sur les routes 148 et 158 jusqu'en 2015. 
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nouvelle infrastructure favorisera la qualité du milieu de vie pour l’ensemble des résidents, le tout sous une 
thématique qui stimulera le sentiment d’appartenance et de sécurité pour les résidents du secteur. 
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5.9 Grande orientation et objectifs spécifiques en reconnaissance avec l’aménagement, 
l’environnement et le développement économique 

Organisation et planification des transports 
 
Grande orientation 

Contribuer à l'amélioration de l'ensemble des conditions d'accessibilité à notre territoire, de la 
qualité des infrastructures et des services aux usagers des divers modes de transport (terrestre, 
fluvial, ferroviaire et aéroportuaire). 

 
Objectifs spécifiques Moyens 
 
Objectif numéro 1 : 
 
Favoriser la sécurité routière 
de l'ensemble des usagers 
des infrastructures et des 
équipements de transport par 
l'augmentation des niveaux 
de service et par la correction 
des infrastructures non 
appropriées.  
 
 
Sous-objectif : Accroître le 
niveau de service des 
infrastructures de transport 
routier prioritairement dans 
l'axe est-ouest du territoire. 
 
Sous-objectif : Préserver la 
qualité de niveau de service 
des infrastructures de 
transport routier dans l'axe 
nord-sud du territoire.  

 
Transport terrestre : 
 
 Parachever l'autoroute 50, de Brownsburg-Chatham à Grenville-sur-

la-Rouge, selon l’échéancier prévu par le MTQ (2010) ; 
 
 Soutenir les municipalités de Grenville-sur-la-Rouge et de Harrington 

dans leurs représentations auprès des autorités gouvernementales 
afin d’obtenir un soutien financier et technique à la réalisation des 
travaux de réfection des chemins Kilmar et Harrington, entre les 
routes 148 et 327; 

 
 Interdir tout nouvel accès et intersection le long de l'autoroute 50 ; 
 
 Adopter un cadre normatif visant à restreindre le nombre d'accès et 

d'intersections sur les routes 148, 158, 327, 329 et 344 ; 
 
 Corriger les secteurs accidentogènes ; 
 
 Asphalter les accotements des routes 329, 148 et 327 
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Objectif numéro 2 : 
 
Assurer le maintien et le 
développement des modes 
de transport collectif, aérien, 
ferroviaire et fluvial du 
territoire.  

 
Transport collectif : 
 Développer davantage le service de transport collectif sur l’ensemble 

du territoire et l’adapter aux besoins des diverses clientèles visées. 
 

Transport aérien : 
 Reconnaître l'aéroport de Lachute comme étant un équipement 

unique, indispensable au développement économique du territoire ; 
 
 Élaborer une étude régionale d'opportunité visant le développement 

et la promotion des activités et services offerts par l'aéroport de 
Lachute via le CLD d’Argenteuil et la ville de Lachute (ex: promotion 
auprès des clientèles touristiques et industrielles du territoire). 

 
Transport ferroviaire : 
 Maintenir l'intégrité du corridor ferroviaire et encourager son utilisation 

en harmonie avec le milieu ; 
 
 Exercer un suivi des activités et des perspectives de développement 

auprès de l'entreprise privée et du gouvernement, relativement aux 
activités et à l'utilisation de l'emprise ferroviaire (ex.: service de train 
de banlieue vers Montréal, Saint-Jérôme ou Deux-Montagnes,  etc.). 

 
Transport fluvial : 
 Reconnaître l’importance du traversier de Carillon comme mode de 

transport contribuant au développement économique et touristique de 
la région ; 
 

 Développer des services offerts aux plaisanciers, maintenir et 
augmenter le nombre d’accès à l'eau et de services aux plaisanciers 
(ex.: quais et marinas). 
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Objectif numéro 3 : 
 
Améliorer l'aspect visuel aux 
abords du réseau routier, 
notamment l’autoroute 50, 
les routes 344, 148 et 158 et 
mettre fin à la dégradation 
visuelle de celles-ci. 

 
 Rechercher des mécanismes de mise en œuvre à la protection des 

caractéristiques paysagères des corridors routiers (ex.: élaboration 
d'un plan de protection et de valorisation des paysages des corridors, 
de normes de protection à être intégrées à la réglementation 
d'urbanisme des municipalités locales, affichage, sensibilisation 
auprès de la population, du ministère des Transports du Québec et 
des acteurs économiques, etc.). 

 Réalisation d’une analyse paysagère le long des corridors routiers afin 
d’en dégager les enjeux de protection et de mise en valeur des 
paysages liés à l’implantation de panneaux publicitaires sur le territoire 
de la MRC d’Argenteuil. 

 
Objectif numéro 4 : 
 
Favoriser et encourager le 
déplacement des personnes 
à mobilité réduite et des 
personnes âgées de notre 
territoire.   

 
 Maintenir et développer des services de transport adapté aux 

personnes à mobilité réduite de notre territoire et aux personnes 
âgées. 

 
Objectif numéro 5 : 
 
Favoriser le développement 
des réseaux multiples 
récréatifs et de loisirs sur 
l’ensemble de notre territoire. 
 
Sous-objectif : promouvoir le 
lien cyclable interMRC le long 
de la rivière des Outaouais 
(Route Verte). 
 
Sous-objectif : favoriser une 
meilleure intégration des 
réseaux multiples de 
transport aux produits 
touristiques du territoire.  

 Construction du lien cyclable est-ouest de la Route Verte (travaux 
réalisés en novembre 2005) ; 

 Finaliser les travaux d’aménagement de la Route Verte d’Argenteuil 

 Développer des liens cyclables en lien avec la Route verte 

 Développer des liens cyclables dans l’axe nord-est vers le corridor 
aérobique et le parc linéaire des Laurentides 

 Modifier le tracé officiel de la Route Verte d’Argenteuil de manière à 
emprunter le noyau villageois de Grenville (incluant le futur tracé du 
sentier multifonctionnel et du pont arqué au dessus du canal 
historique de Grenville), soit par la rue Maple, soit par un autre 
itinéraire qui rejoindrait la route 344 aux limites du village  

 Soutenir la Ville de Brownsburg-Chatham dans ses représentations 
auprès des autorités gouvernementales afin d’obtenir un soutien 
financier et technique pour des travaux  d’asphaltage du chemin de la 
2e Concession, , reliant d’est en ouest sur une distance de 5,6 km, la 
Route verte d’Argenteuil ;  

 Positionnement du territoire de la MRC d'Argenteuil à titre de 
destination touristique de réseaux récréatifs et par l’appui au 
développement de produits et d’activités promotionnelles ; 

 Prévoir des mesures et des moyens visant à assurer une meilleure 
cohabitation entre les différents usagers des réseaux multiples 
récréatifs et de loisirs. 

Règl. 68-20-18 
14 nov. 2018 
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Tableau 5.4 Nombre de déplacements effectués par le Transport adapté de la MRC d'Argenteuil, 
entre 1996 et 2006 

Année 1994 % 1995 % 1996 2006 
 
Kilomètres parcourus 

 
57 964 

 
8,6 

 
63 937 

 
9,3 

 
68 778 

 

Services offerts par 
le transport adapté  

 
Minibus 

 
11 031 

 
17,8 

 
12 992 

 
3,6 

 
13 464 

 

  
Taxi 

  
2 499 

 
-29,4 

 
 1 765 

 
-3,1 

 
 1 710 

 

  
Total 

 
13 530 

 
9,1 

 
14 757 

 
2,9 

 
15 174 

 

 

Année % 1997 % 1998 % 1999 
 
Kilomètres parcourus 

 
-8,6 

 
62 895 

 
3,1 

 
64 819 

 
-4,3 

 
62 040 

Services offerts par 
le transport adapté  

 
Minibus 

 
0,2 

 
13 485 

 
2,9 

 
13 880 

 
0,3 

 
13 918 

  
Taxi 

 
11,9 

 
1 914 

 
-0,1 

 
1 912 

 
6,3 

 
2 033 

  
Total 

 
1,5 

 
15 399 

 
2,6 

 
15 792 

 
1,0 

 
15 951 

Source : Transport adapté MRC d'Argenteuil,  compilation service de l'aménagement du territoire de la MRC d'Argenteuil, 2000.  

Tableau 5.5 Prévision du volume de la circulation routière sur les routes 148  et 158 jusqu'en 
2015 

Secteur 1996 Prévision (DJMA) 
 DJMA DJME 2001 % 2007 % 2015 
Route 148 
Pointe-au-Chêne  
(Grenville-sur-la-Rouge) 6 200  6 950 7 200 -4,9 6 850 5,1  7 200 

Calumet (limite est)  
(Grenville-sur-la-Rouge) 

6 600  8 450 7 560 11,0 8 400 n.d. n.d. 

limites Grenville-sur-la-Rouge/Brownsburg-
Chatham 

7 850 10 050 
8 800 

 
-1,1 

8 700 
 

17,2 10 200 

Saint-Philippe-d'Argenteuil (Brownsburg-
Chatham) 

 9 100 11 650 10 225 12,5 11 500 n.d. n.d. 

Route 158 
Intersection route 32920  
(ville de Lachute) 10 000 12 300 11 500 12,6 12 950 n.d. n.d. 

Données fournies par le Service des relevés techniques du ministère des Transports du Québec. 
Compilation des données par le Service de l'aménagement du territoire de la MRC d'Argenteuil, 1996 

 

 
20 Débit pour l'année 1994. 
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Tableau 5.6 Identification des principaux secteurs présentant un nombre élevé d’accès et 
d’intersections sur le réseau routier national  (routes 148 et 158) 

Secteurs Caractéristiques 
Sur la route 158, de l'intersection de la 
route 329 jusqu'à l'entrée est du centre-
ville de Lachute.  

Ce secteur connaît des débits importants de circulation, particulièrement sur la rue 
Principale (route 148) entre les avenues Argenteuil et Bethany.   Un inventaire des 
accès a aussi été fait sur la route 158, à partir du chemin Dunany à Lachute. Le tronçon 
correspondant, entre ce chemin et la route 329 vers le nord, constitue l'endroit dans la 
MRC où l'on retrouve le plus grand nombre d'accès à la route au kilomètre, soit de 
40,8. Ce secteur est semi-urbanisé et on y retrouve des activités diverses. La portion 
résiduelle de cette route, vers la limite est de la MRC, a un taux d'accès de 23,8 au 
kilomètre. 

Sur la route 148, de la limite ouest de 
Lachute (du viaduc de la voie ferrée) 
jusqu'à l'intersection de l'autoroute 50, de 
la ville de Brownsburg-Chatham.  

Ce secteur présente, sur une courte distance, un amalgame d'usages à caractère 
urbain (industries, commerces, résidences, agriculture). Le nombre d'accès à la route 
y est visuellement très important. 

Sur la route 148, de l'intersection de 
l'autoroute 50 (de la ville de Brownsburg-
Chatham) jusqu'au secteur de Calumet 
(municipalité de Grenville-sur-la-Rouge).   

Ce secteur présente, sur une longue distance, une situation conflictuelle puisqu'il 
traverse de petites agglomérations linéaires (dont les secteurs de Saint-Philippe-
d'Argenteuil et de Marelan, de la ville de Brownsburg-Chatham), dont les activités 
urbaines ont pris possession des abords de la route au fil des ans.  Aucun 
dénombrement des accès n'a encore été effectué.  Ces affirmations reposent sur une 
analyse visuelle des lieux. 

Sur la route 148, du secteur de Calumet 
jusqu'à la limite ouest de la MRC 
(municipalité de Grenville-sur-la-Rouge). 

Ce secteur n'est pas aussi problématique que les précédents, puisque le taux d'accès 
est le moins élevé de la route, soit de 12,8 accès/km. La topographie accidentée des 
lieux et la présence de la zone agricole ont sûrement contribué à freiner cette tendance.  
Toutefois, le secteur de Pointe-au-Chêne, de la municipalité de Grenville-sur-la-
Rouge, ne fait pas exception à la tendance d'appropriation des abords de l'axe routier, 
où on assiste à un début d'étalement urbain.   
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Tableau 5.7 Identification des principaux secteurs présentant un nombre élevé d’accès et 
d’intersections sur les routes régionales et collectrices (routes 327, 329, 344) 

Secteurs 
Taux d'accès 
au kilomètre 

Principales caractéristiques 

Route 327 
Au cœur du secteur de Brownsburg 
(ville de Brownsburg-Chatham) 

34,2 À la différence des problèmes de circulation causés par la 
prolifération des accès le long des routes 148 et 158, la 
concentration des accès se retrouve sur la route 327, 
principalement au cœur des affectations urbaines (pôles 
central et intermédiaire).  À noter, également, que cette 
route dans sa partie sud est bordée de terres agricoles 
dynamiques.  Pour ce qui est de la portion nord, le 
développement anticipé y est plutôt faible. 
 

De l'autoroute 50 jusqu'à la rue 
Principale de la ville de Lachute 

33,1 

Au cœur du secteur Saint-André-Est 
(municipalité de Saint-André-
d’Argenteuil). 

31,1 

Entre les villes de Lachute et de 
Brownsburg-Chatham. 

19,3 

Au cœur de la municipalité de 
Grenville-sur-la-Rouge. 

4,7 

Route 329 
Sur toute sa longueur. 10,1 Pas de problème spécifique au niveau de l'implantation des accès 

et des intersections au corridor. 

Route 344 
Entre le pont du Long-Sault au cœur 
du village de Grenville. 

n.d. Compte tenu de l'important volume de circulation et du fort 
taux d'accès à la route, on assiste, sur ce tronçon, à une 
situation conflictuelle.   

Entre les secteurs de Carillon et de 
Saint-André-Est, de la municipalité 
de Saint-André-d’Argenteuil. 

40,8 Malgré le fait que le tronçon présente une forte 
concentration des accès, il est important de noter que celui-
ci s'inscrit principalement au cœur des noyaux villageois.  
Un certain étalement est remarqué entre la rue Crevier du 
secteur  de Saint-André-Est jusqu'à l'entrée du secteur de 
Carillon.  Notons, toutefois, que la présence de contraintes 
physiques et d'utilisations au sol (présence d'une 
bétonnière de superficie importante et de deux vastes 
cimetières) n'indiquent pas l'effet d'un étalement urbain sur 
cette route.  Il est également important de noter que la route 
344 constitue l'axe de développement récréotouristique 
privilégié par la MRC.  

 



CHAPITRE 5 
L’organisation et la planification des transports 

 
155 

Codification administrative - 1er décembre 2022 

Tableau 5.8 Interventions du ministère des Transports du Québec pour la période 2007-2008, 
MRC d’Argenteuil 
 

 
 
 

Source : Ministère des Transports, direction régionale des Laurentides, juin et novembre 2007. 
 

 
Municipalité 

 

 
Infrastructure 

 
Intervention principale 

 
Investissement 

Brownsburg-Chatham A-50  
(chemin Scotch à la route 148) 

Construction d’une autoroute avec 
profil rural 

24 677 000 $ 

Route 327 Reconstruction du revêtement 
(10.3 km) 

2 080 000 $ 

Réfection d’éléments de drainage 
sur diverse routes 
 

Réfection d’égout pluvial 15 000 $ 

Diverses routes, diverses structures 
 
Réparation d’ouvrages d’art 
Réparation élément tablier 
 

Réparation de joints de dilatation 19 000 $ 

Diverses routes (ponts additionnels) 
 
Réparation de dessous de dalle et de 
côté extérieur 

Réparation d’éléments de tablier 62 300 $ 

Grenville-sur-la-Rouge 
 

A-50 (de Fasset au chemin Scoth) 
 

Construction d’une autoroute avec 
profil rural 

15 120 000 $ 

Affichage de destination sur diverses 
routes 

Réfection de la signalisation de 
destination 

84 600 $ 

Harrington Route 327 Reconstruction du revêtement (5,2 
km) 

715 000 $ 

Lachute 
 

Reprofilage des accotements sur 
diverses routes 
 

Reprofilage avec matériaux 
granulaires 

15 500 $ 

Chemin Dunany Reconstruction – pont à capacité 
limitée 

280 000 $ 

Diverses routes  
Consolidation de glissières sur ponts 

Réfection garde-fous/bande 
centrale et glissière 

103 500 $ 

Diverses routes  
Planage et pavage de structure 
 

Réparation d’éléments de tablier 30 150 $ 

Diverses routes (ponts additionnels) Réparation d’éléments de 
fondations 

47 150 $ 

Saint-André-
d’Argenteuil 

Route 344  
(Section longeant la rivière du Nord) 

Reconstruction d’une route avec 
un profil rural 

340 000 $ 

Mille-Isles 
 

Chemin Mille-Isles 
 

Reconstruction du revêtement  
(3 km) 

785 000 $ 

Micro-revêtement (béton 
bitumineux) 

10 000 $ 
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Tableau 5.9 Interventions du ministère des Transports du Québec prévues entre 2007 et 2012 sur 
le territoire de la MRC d’Argenteuil 
 

Projet Localisation Description Longueur 
(mètres) 

Coût global 

Autoroute 50 
(de Fasset au ch. Scotch) Grenville-sur-la-Rouge Construction autoroute 17 500 84 728 000 $ 

Autoroute 50 
(du ch. Scotch à la rte 148) Brownsburg-Chatham Construction autoroute  15 270 36 615 000 $ 
Route 344, le long de la rivière Saint-André-d'Argenteuil Reconstruction de la route 1 759 2 535 000 $ 
Route 344, pont Quay Saint-André-d'Argenteuil Reconstruction du pont  1 390 000 $ 

Route 148 (et rue Mc Intyre) Grenville-sur-la-Rouge 
Réaménagement d'intersection 

(voie de virage) 100 522 000 $ 
Route 148 
(pont de la rivière Rouge) Grenville-sur-la-Rouge Reconstruction du pont 217 15 035 000 $ 
Chemin Dunany Lachute Reconstruction du pont 15 280 000 $ 
Route 148  
(pont de la rivière Calumet) Grenville-sur-la-Rouge Réfection du tablier du pont 73 2 270 000 $ 
Note : les projets inscrits à la programmation 2006 bénéficient en tout ou en partie du financement gouvernemental.  Les autres sont 
prévus à la planification quinquennale et devront obtenir l'aval des autorités gouvernementales. 
Source : Ministère des Transports, direction régionale des Laurentides, hiver et automne 2007 
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CHAPITRE 6 
 

LES ÉQUIPEMENTS ET LES INFRASTRUCTURES IMPORTANTS 

 
 
 
 
En vertu du huitième paragraphe de l'article 5 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, la MRC 

doit identifier, à l'intérieur de son schéma d'aménagement et de développement révisé, les équipements et 
infrastructures importants ainsi que les nouvelles infrastructures ou les nouveaux équipements 
importants dont la mise en place est projetée, ainsi que l'endroit approximatif où ils seront situés.  
 
Les équipements et infrastructures d'importance sont ceux qui ont un caractère ou une incidence 
intermunicipale/régionale et ceux qui ont été mis en place ou qui sont projetés par le gouvernement, ses 
ministères, ses mandataires, les commissions scolaires ou d'autres organismes publics.   
 
Par caractère ou incidence intermunicipale/régionale, les équipements et infrastructures importants suivants 
ont été considérés : 
 
 Les équipements et les infrastructures de propriété et de gestion municipale qui exercent une 

influence régionale, qu'ils soient uniques sur le territoire ou encore qu'ils offrent un potentiel de 
développement et de mise en valeur régionale.  Le terme « régional » étant ici associé au territoire 
de la MRC ; 

 
 Les équipements et les infrastructures de propriété et de gestion municipale qui font déjà l'objet d'une 

entente intermunicipale et qui desservent plus d'une municipalité ; 
 
 Les équipements et infrastructures de gestion privée ou parapublique qui ont une incidence 

intermunicipale et régionale compte tenu de la nature de leurs activités, de leur rayonnement régional 
et suprarégional ou du fait qu'ils soient uniques sur le territoire. 

 
Les paragraphes et les tableaux qui suivent font état de l’ensemble des équipements et infrastructures 
répartis sur le territoire de la MRC d’Argenteuil.  Les types d'activités et de services visent principalement les 
secteurs de la santé et des services sociaux, de l'éducation, de la culture, du récréotourisme, des loisirs, ainsi 
que les équipements et infrastructures reliés à la gestion des matières résiduelles, à l'approvisionnement en 
hydroélectricité et en eau potable, au traitement des eaux usées, au développement industriel, et, finalement, 
au réseau routier et au transport d'énergie et de communication.  
 
Par ailleurs, le chapitre 6 est présenté à titre de document indiquant les coûts approximatifs des divers 
équipements et infrastructures dont la mise en place est projetée dans le cadre du schéma d’aménagement 
et de développement révisé, tel que prévu à l’article 7 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

6.1 Équipements de santé et services sociaux 

L’Établissement de santé d’Argenteuil a changé d’appellation en avril 2005, devenant le Centre de santé et 
de services sociaux d’Argenteuil (CSSSA).  La mise en place du CSSSA vient également confirmer le 
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regroupement local du centre local de services communautaires (CLSC), du centre d’hébergement et de 
soins de longue durée (CHSLD) et du centre hospitalier (CH).  Le CSSSA est situé à Lachute, ville-centre de 
la MRC d’Argenteuil, sur l’avenue de la Providence. 
 
Grâce à la synergie apportée par le regroupement des établissements (CLSC, CHSLD et CH), le Centre de 
santé et de services sociaux d’Argenteuil offre à la population de la MRC d’Argenteuil : 
 

 Un accès plus facile aux services physiquement regroupés ; 
 Une plus grande continuité des services à l’intérieur de corridors de services mieux articulés 

et coordonnés ; 
 Des services plus efficaces pour la clientèle. 

 
De plus, divers partenaires offrent leurs services dans l’édifice du CSSSA.  C’est notamment le cas pour le 
Centre André Boudreau (toxicomanie), le Centre Jeunesse des Laurentides et le Centre de réadaptation le 
Bouclier (déficience physique).  D’autres partenaires basés ailleurs à Lachute, travaillent étroitement avec le 
CSSSA. 
 
C’est notamment le cas du Centre du Florès (adaptation, réadaptation et intégration sociale et soutien aux 
personnes présentant une déficience intellectuelle ou un trouble envahissant du développement) et la 
Résidence Lachute (Centre d’hébergement et de soins de longue durée pour la population anglophone 
d’Argenteuil et des Laurentides). 
 
À ces établissements publics se greffent de nombreux organismes communautaires, des groupes d’entraide 
ainsi que des résidences d’accueil privées pour les personnes âgées en perte d’autonomie. Soulignons la 
présence d’un centre privé de désintoxication et d’un organisme public de transport adapté et collectif, pour 
lequel la MRC agit comme organisme mandataire.  
 
Le Centre de santé et de services sociaux d’Argenteuil, en plus de desservir la population permanente et 
saisonnière de la MRC d’Argenteuil, reçoit également la population des secteurs de Saint-Canut et de  Saint-
Hermas de la ville de Mirabel, ainsi que les résidents du secteur de Saint-Michel-de-Wentworth de la 
municipalité de Wentworth-Nord, localisée dans la MRC des Pays-d’en-Haut.  Depuis quelque temps, on 
assiste à une augmentation de la clientèle au CSSSA provenant de la municipalité de Saint-Colomban, dans 
la MRC de La Rivière-du-Nord. 
 
Lorsque la clientèle requiert des services spécialisés ou ultraspécialisés non disponibles localement, celle-ci 
est référée à l’extérieur des limites de notre territoire, principalement vers l’Hôtel-Dieu de Saint-Jérôme, le 
Centre hospitalier de Saint-Eustache et vers les établissements spécialisés de la région de Montréal. 
 
Bien qu’une partie importante de la population d’Argenteuil (provenant du secteur ouest notamment) 
consomme des services de santé à Hawkesbury, en Ontario, on constate que les efforts de rapatriement de 
clientèles vers Argenteuil, déployés au cours des dernières années par l’Agence de développement de 
réseaux locaux de services de santé et de services sociaux des Laurentides, en partenariat avec le CSSSA, 
donnent des résultats encourageants.  Aussi, la qualité des services de santé et services sociaux offerts dans 
Argenteuil, jumelée à une campagne promotionnelle soutenue dans le milieu, ne sont pas étrangers au 
succès découlant des démarches concertées de rapatriement des clientèles. 
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6.1.1 Les services offerts par le Centre de santé et de services sociaux d’Argenteuil (CSSSA) 

Les informations contenues aux articles 6.1.1 à 6.1.7 inclusivement, proviennent d’un document de 
consultation intitulé : Pour de meilleurs services de santé et sociaux à la population de la MRC d’Argenteuil, 
une vision à partager produit en 2003 par l’Établissement de santé d’Argenteuil.  La MRC d’Argenteuil 
endosse pleinement le contenu de ce document d’orientation. 
 
L’organisation des services se déploie en 3 programmes clientèles, soit le programme clientèle services à la 
communauté, le programme clientèle en santé physique et le programme clientèle en perte d’autonomie.  Ces 
programmes clientèles conduisent à une offre de services en réseaux intégrés, en collaboration avec les 
partenaires concernés.  Les services sont offerts principalement à Lachute.  Un point de service à Grenville 
permet de rejoindre une population plus éloignée et contribue au dossier du maintien et du rapatriement des 
clientèles qui consomment des services en Ontario, plus précisément à l’Hôpital général de Hawkesbury. 

6.1.1.1 Le programme clientèle services à la communauté comprend les services suivants : 

 Les services Info-Santé; 
 Le programme de périnatalité et les services à la petite enfance (0-6 ans) 83; 
 Les services à l’enfance (6-12 ans) ; 
 Les services à la jeunesse (12 -18 ans) 84; 
 Les services aux adultes ; 
 Les services en santé mentale (clinique externe de psychiatrie, pédopsychiatrie, services en 

situation de crise). 

6.1.1.2 Le programme clientèle en santé physique comprend : 

 La médecine de jour, les services courants et les cliniques externes; 
 L’urgence; 
 Les services diagnostiques (imagerie médicale, laboratoires, électrophysiologie); 
 Les services thérapeutiques (physiothérapie, ergothérapie, inhalotérapie, orthophonie, 

nutrition clinique); 
 Le bloc opératoire; 
 L’unité de soins de courte durée de 49 lits (médecine générale, chirurgie, soins intensifs et 

intermédiaires, réadaptation fonctionnelle et intensive, soins palliatifs, courte durée 
gériatrique). 

6.1.1.3 Le programme clientèle en perte d’autonomie offre les services suivants : 

 Le soutien à domicile; 
 Les services externes de gériatrie comprenant l’hôpital de jour et le centre de jour; 
 La ressource intermédiaire et l’hébergement temporaire (22 lits); 
 L’hébergement et soins de longue durée (121 lits). 

 
83 Accréditation internationale 2004 Ami des bébés dans la communauté, premier établissement en Amérique du Nord certifié pour l’excellence 
de ses pratiques en allaitement maternel. 
84 Prix d’excellence Persillier-Lachapelle 1999, Catégorie Prévention-Promotion de la santé et du bien-être. 
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6.1.2 Un milieu à desservir 

6.1.2.1 La population desservie 

La population de la MRC d’Argenteuil, qui compte environ 30 000 résidants permanents et 10 000 
villégiateurs,  devrait s’accroître de 6 % environ d’ici 2011, notamment à cause de l'arrivée de nouveaux 
résidants.  Selon les projections officielles, au cours des 20 prochaines années, Argenteuil devrait continuer 
d’afficher une proportion de personnes âgées nettement supérieure à celle observée pour l’ensemble de la 
région des Laurentides.  
 
Cette population comprend de plus une sous-population de langue maternelle anglaise d’environ 20 % de 
l’ensemble. 
 
Par ailleurs, le territoire de la MRC d’Argenteuil est l’un de ceux où les conditions socio-économiques et 
sociosanitaires de la population sont les plus difficiles dans les Laurentides selon divers indicateurs reconnus. 

6.1.2.2 Les principaux indicateurs de santé 

La population d’Argenteuil est généralement en moins bonne santé que la population régionale en moyenne. 
À titre d’exemple85 : 
 

 Le plus haut taux de grossesse par 1 000 adolescentes de la région : 26,7 en 
comparaison avec 19,5 pour les Laurentides; 

 
 Le plus haut pourcentage de personnes avec incapacités de longue durée de la région : 

11,2 en comparaison avec 6,7 pour les Laurentides; 
 
 Une espérance de vie à la naissance moindre que la moyenne régionale : 73,5 pour les 

hommes en comparaison à 74,3 pour les Laurentides et 79,9 pour les femmes en 
comparaison à 80,3 pour les Laurentides; 

 
 Une espérance de vie sans incapacité moindre que la moyenne régionale :  65,4 pour 

les hommes en comparaison à 68,1 pour les Laurentides et 72,1 pour les femmes en 
comparaison à 73,0 pour les Laurentides; 

 
 Le plus haut taux d’hospitalisation pour chute par 1 000 personnes âgées de la région : 

15,4 en  comparaison à 10,8 pour les Laurentides; 
 

 Le plus haut pourcentage de naissances avant terme de la région : 7,2 en comparaison 
à 6,7 pour les Laurentides; 

 
 Un plus haut taux de mortalité périnatale par 1 000 naissances que la moyenne 

régionale : 8,7 en comparaison avec 6,5 pour les Laurentides; 
 

 Un plus haut taux de mortalité infantile par 1 000 naissances que la moyenne régionale : 
6,0 en comparaison avec 5,0 pour les Laurentides; 

 
 

85 RÉGIE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DES LAURENTIDES, Connaître pour agir.  Portrait de santé de la 
population du territoire du CLSC d’Argenteuil, Saint-Jérôme (Québec), Gouvernement du Québec, Direction de la santé publique, 2002. 
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 Un plus haut taux ajusté de mortalité par diabète sucré que la moyenne régionale : 43,3 
par 100 000 chez les hommes et 28,2 par 100 000 chez les femmes; 

 
 Un plus haut taux de décès par suicide chez les hommes par 1 000 habitants que la 

moyenne régionale : 46,3 en comparaison avec 34,1 pour les Laurentides. 
 
L’état de santé de la population de la MRC d’Argenteuil est moins bon que la moyenne régionale et son 
niveau socio-économique plus défavorisé font en sorte que l’indice de défavorisation (1,36 pour Argenteuil) 
utilisé par les responsables régionaux traduit cette réalité en une plus grande demande de services de santé 
et de services sociaux.  C’est comme si les services devaient être offert à l’équivalent de 7 000 personnes de 
plus! 
 
Il ressort de ce portrait que le niveau des ressources et l’organisation des services doivent être à la mesure 
des défis.  La population de la MRC d’Argenteuil a besoin de réponses adéquates pour améliorer son état de 
santé et de bien-être. 
 

6.1.3 Nouvelles orientations gouvernementales 

Les nouvelles orientations gouvernementales en matière de santé et de services sociaux découlant de 
l’adoption par l’Assemble Nationale, à l’automne 2004, de la Loi 25, font en sorte que le Centre de santé et 
de services sociaux d’Argenteuil, en plus de la responsabilité des services et des programmes qu’il offre déjà, 
est maintenant responsable de maintenir et d’améliorer l’état de santé et de bien-être de la population de la 
MRC d’Argenteuil.  À cet égard, un projet clinique doit être planifié et mis en place d’ici les prochaines années.  
Dans ce contexte, les partenaires du milieu seront consultés et impliqués dans la mise en place du réseau 
local de services. 

6.1.4 Une agglomération urbaine en devenir 

Le gouvernement du Québec a adopté, le 27 juin 2001, un Cadre d’aménagement et orientations 
gouvernementales, région métropolitaine de Montréal, 2001-2021. 
 
Ce cadre est basé, entre autres parmi 9 prémisses, sur le fait qu’un réseau d’agglomérations urbaines de 
recensement situées au pourtour extérieur de la Région métropolitaine de recensement (RMR) de Montréal, 
soutiendra la Métropole sur le plan du développement économique et urbain. 
 
Sur la Rive-Nord, la région autour de Lachute est ciblée comme l’une de ces agglomérations dont on prévoit 
un développement intégré dans le plan d’action gouvernemental.  On prévoit donc y faire une mise en valeur 
intégrée des différentes infrastructures.  Cette politique gouvernementale laisse présager une modification 
de la taille et de la composition de la population de la MRC d’Argenteuil, ce qui se traduira sensiblement en 
augmentation de la demande de services sociaux et de santé notamment. 

6.1.5 Une présence socio-économique très importante 

Enfin, il faut noter que le Centre de santé et de services sociaux d’Argenteuil (CSSSA) est un agent socio-
économique majeur dans Argenteuil.  Avec ses 613 employés permanents et occasionnels, avec son budget 
d’environ 35 millions, le CSSSA joue un rôle important comme employeur et comme organisation sociale et 
économique. 
 
De plus, le CSSSA rayonne dans son milieu et est présent dans sa communauté de diverses façons.   
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Les entreprises industrielles qui cherchent à s’implanter dans Argenteuil et qui considèrent d’autres milieux 
possibles, vont constamment vérifier s’il existe des infrastructures suffisantes pour soutenir leur 
développement et leur main-d’œuvre.  Un centre de santé et de services sociaux complet et adéquat fait 
partie de ces infrastructures recherchées. 
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Tableau 6.1 Équipements de santé et de services sociaux de la MRC d’Argenteuil 

Type Équipement Municipalité Localisation 

Centre de santé et de 
services sociaux 
d’Argenteuil 

CLSC, CHSLD, CH Lachute 
 

145, avenue de la 
Providence 

 CLSC Grenville 93, rue des Érables 

Transport adapté et 
collectif 

Transport adapté et collectif MRC 
d'Argenteuil 

Lachute 505, avenue Bethany 

 Foyer Marie Immaculée Lachute 203, rue Isabella 

Centres d'accueil ou 
d'hébergement 

Résidence Beau-Séjour Lachute 63, rue de la Princesse 
Résidence Horizon d'Or Grenville Rue Queen 
Résidence Lachute Lachute 377, rue Principale 
Résidence Le Médaillon d'Or Lachute 401, rue Thomas 
Résidence Les Jardins d'Audrey Saint-André-d’Argenteuil 167, route du Long-Sault 
Résidence l'Oasis de vie Brownsburg-Chatham 265, rue Park 
Résidence Seigneurie d'Argenteuil Brownsburg-Chatham 21, rue Renaud 
Citad’Elle Lachute C.P. 602 
Villa Annie-Pier Saint-André-d’Argenteuil 169, route du Long-Sault 
Domaine Brownsburg Brownsburg-Chatham  secteur Brownsburg 
Résidence Rotary Lachute  
Résidence Richelieu Lachute 455, boulevard Tessier 

Centres d'accueil et de 
réadaptation 

Carrefour des Femmes Lachute 310, rue de l’Église 

Centre du Florès Lachute 390, avenue Bethany 
Centre Jeunesse des Laurentides 
(point de services) 

Lachute 143, avenue de la 
Providence 

Centre Jeunesse Lachute (La Bouée) Lachute C.P. 141 
Maison des jeunes d’Argenteuil Lachute, Grenville (vl) et 

Brownsburg-Chatham 
(secteur Brownsburg) 

70   rue Hamford 

Maison des jeunes de Brownsburg-
Chatham 

Brownsburg-Chatham 389, rue Principale 

Maison des jeunes de Grenville Grenville (vl) 93, place des Érables 
Maison Mélaric Saint-André-d’Argenteuil  49, route du Long-Sault 
Le Bouclier (point de services) Lachute 145, avenue de la 

Providence 

Services sociaux 

Centre d’action bénévole  Lachute 212, rue Wilson 
La Popote roulante d'Argenteuil 
(repas chauds servis) 

Lachute, Grenville-sur-la-
Rouge et Harrington  

212, rue Wilson 

Réseau de dépannage – secteur 
ouest 

Grenville  

Comptoir d’entraide d’Argenteuil 
(vente de vêtements usagés) 

Lachute 21, avenue Argenteuil 

Centre d’entraide d’Argenteuil (centre 
communautaire au service de 
personnes de la communauté) 

Lachute 200, rue de la Princesse 

La Citad’Elle (hébergement pour 
femmes victimes de violence) 

Lachute C.P. 602 

La Maison Populaire (alphabétisation 
populaire et familiale, aide aux 
devoirs, etc.) 

Lachute 335, rue Principale 

Informations recueillies auprès de divers intervenants du milieu et en pronance du ministère de la santé et des services sociaux  
Compilation : Service de l’aménagement du territoire de la MRC d’Argenteuil, 2005 et 2008. 
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6.1.6 Identification de projets futurs et interventions visant la consolidation et le développement 
des services et des équipements de santé et de services sociaux 

6.1.6.1 Le programme clientèle des services à la communauté 

 Au niveau des services à la jeunesse, le CSSSA a constaté qu’Argenteuil comptait le plus haut 
taux de signalement à la Direction de la protection de la jeunesse (DPJ) des Laurentides chez 
les enfants de 6 à 12 ans.  Il devient impératif de mettre en place un programme systématique 
de dépistage des enfants à risque et de développer des habiletés sociales chez ceux-ci.  Il 
devient tout aussi important de compléter le panier de services offerts aux enfants et jeunes 
de 0 à 18 ans dans la MRC; 

 
 Dans le secteur de la Santé publique, selon le récent portrait régional de la santé et du bien-

être de la population des Laurentides, la population d’Argenteuil démontre le plus haut taux 
de mortalité à cause du diabète.  Il est vital de planifier et d’exécuter un plan d’action contre le 
diabète sur le territoire de la MRC; 

 
 En santé mentale, les dirigeants du CSSSA ont constaté de longue date la rareté des 

ressources locales de soutien aux personnes adultes aux prises avec des problèmes de santé 
mentale.   Il faut dès maintenant développer des mesures de soutien dans la communauté 
visant à compléter le réseau intégré de services en santé mentale dans la MRC; 

 
 Dans le secteur de la médecine familiale, il est reconnu à quel point il est difficile pour les 

citoyens d’Argenteuil d’avoir accès à un médecin de famille.  Le CSSSA  compte obtenir le 
soutien et l’appui des autorités ministérielles et régionales pour favoriser le recrutement et la 
rétention de médecins de famille dans Argenteuil et pour améliorer l’accessibilité aux services 
médicaux de première ligne.  Le CSSSA collabore déjà activement à la mise en place d’un 
groupe de médecine familiale. 

6.1.6.2 Le programme clientèle en santé physique 

 La population d’Argenteuil a besoin de conserver une accessibilité optimale aux services 
usuellement offerts dans le contexte d’un Centre hospitalier de soins généraux et spécialisés.  
Le conseil d’administration du CSSSA entend promouvoir l’existence d’une telle mission de 
CHSGS; 

 
 Le regroupement des établissements et des missions en un seul centre de santé et de services 

sociaux d’Argenteuil commande de bien coordonner les efforts de tous et chacun dans le 
secteur des services ambulatoires.  Le CSSSA offre déjà de bons services à l’urgence.  Il 
s’agit de continuer à développer les services ambulatoires pour s’assurer de mieux desservir 
la population.  Dans ce contexte, le CSSSA favorisera dans les prochaines années l’arrimage 
de tous les services ambulatoires dans le cadre de l’intégration des activités hospitalières, des 
services à la communauté et des services aux personnes en perte d’autonomie; 
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 Le Centre de santé et de services sociaux d’Argenteuil possède une réputation de centre 
d’excellence dans le secteur de la réadaptation fonctionnelle intensive.  En collaboration avec 
le Centre de réadaptation Le Bouclier, le CSSSA projette de développer davantage son 
programme de réadaptation fonctionnelle et intensive; 

 
 L’avènement de réseaux intégrés de services nécessite que les partenaires s’entendent sur 

les responsabilités respectives et sur les mécanismes de résolution des difficultés inévitables.  
Le Centre de santé et de services sociaux d’Argenteuil compte créer des corridors de services 
bien articulés par la négociation d’ententes écrites avec les partenaires locaux et régionaux. 

6.1.6.3 Le programme clientèle en perte d’autonomie 

 Les orientations québécoises en matière de services aux personnes en perte d’autonomie 
privilégient clairement le maintien dans la communauté le plus longtemps possible des 
personnes en perte d’autonomie.   Il y a lieu de planifier une augmentation importante des 
services de première ligne pour le maintien de ces personnes dans leur milieu naturel 

 
 Le 15 janvier 2007, le gouvernement du Québec annonçait un investissement de 21 millions 

$ pour la reconstruction du Pavillon du CSSSA ajoutant ainsi 7 715 m2 d’espaces neufs. Ce 
nouvel édifice aura pour avantage de regrouper les 131 lits d’hébergement sous un même toit 
et permettra notamment au CSSSA de se conformer aux normes du ministère de la Santé et 
des Services sociaux;  

 
 Les besoins des clientèles hébergées ont grandement évolué depuis quelques années.  Il est 

maintenant nécessaire d’offrir des services particuliers aux clientèles ayant des déficits 
cognitifs; 

 
 Le Centre compte assurer l’application judicieuse de l’approche prothétique élargie.  Voilà 

donc plusieurs projets de développement nécessaires pour assurer au CSSSA qu’il devienne 
cette institution complète et majeure pour la réponse aux besoins de la population de la MRC 
d’Argenteuil. 

6.1.6.4 Des expertises au service des Laurentides 

Au-delà de la réponse aux besoins de sa population, le CSSSA compte accentuer sa présence parmi les 
ressources mises à la disposition des citoyens de la région des Laurentides. 
 
Le CSSSA est déjà reconnu comme centre d’excellence dans des champs précis : pensons à la réadaptation 
fonctionnelle intensive et à la chirurgie d’un jour, à titre d’exemples. 
 
Avec le financement nécessaire, le CSSSA peut augmenter ses volumes de services au bénéfice des 
clientèles des Laurentides. 
 

6.1.6.5 La concertation avec les partenaires 

Investi de la responsabilité de maintenir et d’améliorer l’état de santé globale de la population de la MRC 
d’Argenteuil, le CSSSA privilégie les approches intersectorielles permettant à ses divers services de s’arrimer 
aux interventions des autres milieux de la communauté : milieux scolaire, municipal et communautaire. 
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La MRC d’Argenteuil et le CSSSA travaillent déjà en partenariat sur bon nombre d’enjeux.  La mise en œuvre 
d’un service régional de transport collectif et le développement d’un plan d’action pour le programme intégré 
de prévention des maladies chroniques (PIPMC), 0.5.30 combinaison prévention (0 tabagisme, 5 fruits et 
légumes par jour, 30 minutes d’exercice quotidiennement), en sont de beaux exemples. 

6.1.6.6 Un contrat à prendre 

Les responsables québécois et régionaux doivent assurer à Argenteuil le maintien et le développement d’un 
centre de santé et de services sociaux dont la masse critique en termes de ressources et de services lui 
permette d’offrir la gamme de services requise pour répondre aux besoins de sa population.  Il est nécessaire 
et vital d’assurer au CSSSA un minimum de ressources requis en dessous duquel la qualité des services et 
l’accessibilité de ceux-ci à la population seraient mis en danger. 
 
Considérant les caractéristiques de la clientèle du CSSSA, l’offre de service doit être complète et intégrée.  
Elle doit être prodiguée par du personnel compétent et en nombre suffisant.  L’accessibilité des services sera 
maintenue grâce à un effort constant du personnel du centre et à la capacité des décideurs régionaux et 
provinciaux de maintenir une masse critique et le minimum de ressources requises au CSSSA.  Il est 
primordial d’obtenir l’engagement de chacun. 

6.1.6.7 Les orientations ministérielles 

Le CSSSA a déjà devancé la réforme gouvernementale basée sur la réorganisation du réseau de santé et 
de services sociaux en de nouveaux regroupements locaux d’établissements. 
 
Il s’agit d’une vision avant-gardiste des soins et services de santé à la population.  Le regroupement des 
services en est la preuve tangible. 
 
Il faut maintenant que les autorités provinciales et régionales fournissent au CSSSA les conditions pour 
remplir son mandat. 

6.1.6.8 Le financement adéquat 

La planification des services dans la MRC d’Argenteuil commande que les décideurs provinciaux, régionaux 
et locaux s’entendent clairement sur le niveau de financement à assurer à l’établissement, notamment en 
santé physique, pour maintenir cette masse critique explicitée plus haut. 

6.1.6.9 Une pénurie de main-d’œuvre 

Malgré une offre de service qui s’articule dorénavant à l’intérieur de programmes clientèles bien définis, 
malgré le caractère novateur de la structure qui favorise les réseaux intégrés de services et la collaboration 
avec les partenaires, le Centre de santé et de services sociaux d’Argenteuil est grandement limité par la 
situation de pénurie de main-d’œuvre. 
 
La situation est particulièrement difficile au niveau des effectifs médicaux.  À cause du manque d’effectifs 
médicaux (8 postes comblés sur 20 selon le plan d’effectifs médicaux), la population a difficilement accès à 
un médecin de famille, surtout pour les nouveaux venus dans le milieu. 
 
De plus, malgré des progrès notables, la population doit expérimenter des délais importants avant d’avoir 
accès à un médecin spécialiste dans plusieurs disciplines. 
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Le ministère de la Santé et des Services sociaux et l’Agence régionale ont été sensibilisés à plusieurs reprises 
à la situation.  Il manque d’effectifs médicaux dans Argenteuil.  De plus, les médecins en cabinet privé sont 
débordés dans la MRC.  Le CSSSA dessert un territoire qui n’est pas considéré éloigné.  Par contre, le 
territoire est isolé et à proximité de l’Ontario.  Le CSSSA est en compétition avec des institutions comparables 
comme l’Hôpital général de Hawkesbury. 
 
Tous ces éléments démontrent l’importance de préciser et de développer des corridors de services appropriés 
avec les hôpitaux de Saint-Eustache et Saint-Jérôme, sinon même avec ceux de Montréal et Laval. 
 
De plus, la pénurie d’effectifs au niveau des différents types de professionnels de la santé oblige le CSSSA 
à avoir recours à du personnel des agences afin d’éviter un bris de services. 
 
Il est impératif d’apporter un soutien tangible au CSSSA pour faire face à la situation et assurer la pérennité 
de services de soins généraux et spécialisés à Argenteuil. 
 
En avril 2007, la création d’un groupe de médecine de famille (GMG) à Lachute fut annoncée.  Au total ce 
GMR permettra à près de 24 000 personnes de la région de bénéficier de services accrus et d’une meilleure 
accessibilité de soins. 
 

6.1.7 Les conditions à assurer 

Les conditions à assurer sont les suivantes : 
 

 Le financement adéquat des développements décrits précédemment, en toute équité en 
rapport avec les autres bassins de desserte des Laurentides; 

 La réalisation du Programme fonctionnel et technique pour l’ajout de 23 lits en CHSLD et des 
espaces prévus à la direction du Programme clientèle en perte d’autonomie; 

 Le financement adéquat de la réadaptation fonctionnelle intensive; 
 Le maintien de la chirurgie hospitalisée et son financement conséquent; 
 Le financement supplémentaire de la croissance des chirurgies d’un jour en particulier, pour 

répondre aux besoins d’une partie de la région des Laurentides; 
 La continuité du dossier de rapatriement des clientèles consommant en Ontario.  Les objectifs 

de rapatriement doivent être maintenus; 
 Il faut consolider les services existants et en développer de nouveaux si l’on veut éviter la 

consommation en Ontario et offrir à la population d’Argenteuil une gamme complète de 
services; 

 Le soutien du Ministère et de l’Agence régionale dans le dossier du recrutement de la main-
d’œuvre, particulièrement au niveau des effectifs médicaux; 

 Le maintien des effectifs médicaux en chirurgie et en anesthésiologie au Plan régional des 
effectifs médicaux; 

 Le maintien de services de soins généraux et spécialisés dans Argenteuil. 
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Il est maintenant temps que les responsables provinciaux et régionaux réalisent leur part. 

6.1.7.1 Conclusion 

Le CSSSA a procédé à une planification et une organisation locale adéquate des services à offrir à la 
population de la MRC. 
 
Cet établissement a devancé les volontés politiques en matière d’organisation des services sur le plan local 
et s’inscrit d’ores et déjà dans un modèle de corridors et de réseaux intégrés de services. 
 
Argenteuil risque de connaître un développement économique et démographique certain, en lien avec la 
vision gouvernementale au niveau de la grande région métropolitaine. 
 
Le CSSSA constitue une solution pour les Laurentides au niveau de certains services particuliers dans 
lesquels il a atteint un niveau d’expertise reconnu.  Avec cependant le financement adéquat! 
 
Le CSSSA est viable et en évolution.  Il faut maintenant lui assurer les conditions essentielles pour son 
développement optimal. 

6.2 Équipements scolaires 

6.2.1 Les maisons d’enseignement de niveau primaire 

On dénombre 9 écoles primaires sur le territoire de la MRC d’Argenteuil.  Elles relèvent de 2 commissions 
scolaires : la Commission scolaire de la Rivière-du-Nord  (CSRDN) pour la clientèle francophone et la 
Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier pour la clientèle anglophone.   
 
La Commission scolaire de la Rivière-du-Nord compte sur le territoire de la MRC 7 écoles, principalement 
situées au sud du territoire, entre le village de Grenville et la ville de Lachute.  Avec ses 3 écoles primaires 
(Saint-Alexandre, Saint-Julien et Oasis), la ville de Lachute regroupe le plus grand nombre d’élèves du 
territoire. Le village de Grenville, quant à lui, dessert le secteur ouest du territoire avec son école primaire 
(Dansereau / Saint-Martin).  La ville de Brownsburg-Chatham compte 2 écoles primaires (Saint-Philippe et 
Bouchard).  L’école Saint-André répond aux besoins des élèves du primaire de la municipalité de Saint-
André-d’Argenteuil.    
 
Quant à la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier, celle-ci compte 2 écoles primaires sur le territoire de la 
MRC d’Argenteuil (Grenville Elementary School située dans le village de Grenville et Laurentian Elementary 
School située à Lachute).  Près de 70 % de la population étudiante anglophone est concentrée à l’école 
Laurentian elementary de Lachute. Cette école reçoit également des élèves en provenance de MRC 
voisines : Laurentides et Pays-d’en-Haut. 
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Tableau 6.2 Répartition des écoles de niveau primaire par commission scolaire sur le territoire de 
la MRC d’Argenteuil 

Commission scolaire École Municipalité Localisation 

Rivière-du-Nord 

Bouchard Brownsburg-Chatham 294, rue de l’Église 
Saint-Philippe Brownsburg-Chatham 223, route du Canton 
Dansereau/Saint-Martin Grenville (vl) 316/355, rue Principale 
Oasis Lachute  80, rue Hammond 
Saint-Alexandre Lachute  451, rue Grace 
Saint-Julien Lachute  218, rue Wilson 
Saint-André Saint-André-d’Argenteuil 1, rue Legault 

Sir-Wilfrid-Laurier Grenville Elementary School  Grenville (vl) 184, rue Principale 
Laurentian Elementary School  Lachute  455, rue Court 

6.2.2 Les maisons d'enseignement de niveau secondaire 

Le territoire de la MRC d’Argenteuil est desservi par 4 institutions scolaires de niveau secondaire, dont 3 sont 
publiques et 1 privée. La Commission scolaire de la Rivière-du-Nord regroupe un peu plus de la moitié des 
élèves de niveau secondaire du territoire, soit plus d'un millier d'élèves. Selon les données obtenues, environ 
450 jeunes de niveau secondaire fréquentent le Séminaire Sacré-Cœur, situé dans le secteur de Pointe-au-
Chêne de la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge.  La plupart de ces jeunes étudiants habitent le territoire 
des MRC Argenteuil et Papineau. 
 

Tableau 6.3 Répartition des maisons d'enseignement du niveau secondaire par commission 
scolaire du territoire de la MRC d’Argenteuil 

Commission scolaire École Municipalité Localisation 

Rivière-du-Nord 
Polyvalente Lavigne 
1200 étudiants 

Lachute  
452, avenue Argenteuil 

 

Centre le Tremplin  
(troubles de comportement et 
habiletés sociales déficientes)  
40 étudiants 

Brownsburg-Chatham 

388, rue Principale 

Sir Wilfrid-Laurier 
Laurentian Regional High School 
850 étudiants 

Lachute 
448, avenue Argenteuil 

 
Séminaire Sacré-Cœur  
(école privée), 450 étudiants 

Grenville-sur-la-Rouge  
2738, route 148 
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6.2.3 L’éducation aux adultes 

Tableau 6.4 Répartition des maisons d'enseignement pour l’éducation des adultes par 
commission scolaire sur le territoire de la MRC d’Argenteuil 

Commission scolaire École Municipalité 
Localisation 

Rivière-du-Nord Édifice Le Parallèle (200 étudiants)  Lachute 190, rue Mary 

Rivière-du-Nord Le Centre Performance Plus – 
Formation professionnelle 

Lachute 
462, avenue Argenteuil 

Sir Wilfrid-Laurier Service d’éducation aux adultes – 
Formation professionnelle 

Lachute 
171, rue Mary 

6.2.4 Les maisons d'enseignement de niveau collégial 

Le Collège Vanier dispose d’un édifice sur le territoire du canton de Gore afin d’y enseigner les sciences 
environnementales.  En fait, il s’agit d’un laboratoire terrain. 

6.2.5 Identification de projets futurs et interventions visant la consolidation et le développement 
des services et des équipements d'enseignement 

Tout comme pour le secteur de la santé et des services sociaux, les équipements scolaires présents sur le 
territoire de la MRC sont essentiels au développement social, culturel et économique et à l’épanouissement 
de la communauté argenteuilloise. 
 
Le maintien de la qualité des services et la diversification des types de formation offerts à la clientèle étudiante 
pourraient s'avérer des avenues intéressantes afin de freiner le mouvement de décrochage scolaire et 
d'exode des jeunes de notre territoire.   
 
En termes d’intervention sur le plan de l’aménagement du territoire, le schéma d'aménagement et de 
développement révisé préconise l’ajout de tout nouvel équipement au niveau scolaire, à l’intérieur des 
périmètres d’urbanisation.  La priorité est accordée aux territoires de la ville de Lachute, à titre de ville-centre, 
de la ville de Brownsburg-Chatham, de la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil et du village de Grenville,  
ce dernier, dans le but de desservir la population de la portion ouest du territoire.   

6.2.5.1 Réaménagement de la Polyvalente Lavigne et projet d’agrandissement du Centre Performance 
Plus 

Le 27 avril 2004, en suivi à un processus élargi de près de 3 mois de consultation à l’interne et à l’externe de 
la Commission scolaire de la Rivière-du-Nord, le conseil des commissaires a décidé à l’unanimité de se 
tourner résolument vers le modèle d’organisation scolaire 1 ère à la 5ième du secondaire pour septembre 2006. 
 
Le conseil des commissaires décidait également du regroupement de l’école secondaire Mgr-Lacourse et de 
la Polyvalente Lavigne avec 1 200 élèves au sein des installations physiques de la Polyvalente Lavigne, 
soutenu par un projet de réaménagement physique de 4 millions $, lequel a débuté à l’été 2005 et fut complété 
en septembre 2006.  Les stationnements de la Polyvalente Lavigne ont aussi été reconfigurés et agrandis au 
coût de 900 000 $. 
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Parallèlement à ces décisions, le secteur professionnel de l’éducation des adultes au Centre Performance 
Plus, situé sur le même site que la Polyvalente Lavigne, vit une croissance phénoménale de sa clientèle.  
Dans son plan stratégique, la Commission scolaire de la Rivière-du-Nord déploie des efforts considérables 
afin d’augmenter la présence de jeunes de moins de 20 ans en formation professionnelle.  Les résultats sont 
concluants et l’absence d’espace clientèle est déjà très problématique.  Cette situation de plus en plus 
insoutenable a forcé la CSRDN, pour la rentrée scolaire 2005-2006, à limiter l’accès à la formation dans le 
secteur de la santé qui se trouve actuellement, et pour les prochaines années, en grande pénurie. La 
présence temporaire de 8 modulaires qui sont tolérés par la ville de Lachute, pour une année supplémentaire, 
celle en cours, illustre la pression de la clientèle et l’urgence d’une solution durable. 
 
C’est pourquoi le Centre Performance Plus a adressé une demande auprès du ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport pour un agrandissement et un réaménagement de ses installations dont les coûts estimés 
s’élèvent à près de 6 millions $.  En janvier 2006, le gouvernement du Québec annonçait un investissement 
de 4,8 millions $, qui sera jumelé à la contribution de 1,7 million $ de la CSRDN, afin de concrétiser ce projet.   
 

6.2.5.2 Relocalisation du centre Le Parallèle 

À l’automne 2007, le centre Le Parallèle qui loge présentement dans un édifice situé à Lachute dans le 
secteur Ayersville, voisin de l’école primaire l’Oasis, devrait se relocaliser dans l’école Mgr Lacourse, laquelle 
sera disponible en raison du déplacement de ses étudiants vers la Polyvalente Lavigne. Des travaux de 
rénovation dont les coûts estimés s’élèvent à 1,7 million $ seront réalisés à l’hiver et au printemps 2007 à 
l’école Mgr Lacourse afin d’accueillir le centre Le Parallèle. 

6.2.5.3 Plan stratégique 2004-2007 

Le 24 octobre 2005, la Commission scolaire de la Rivière-du-Nord a procédé, à Saint-Jérôme, au lancement 
de son plan stratégique.  Le plan stratégique vise à devenir le référentiel déterminant pour l’avenir de la 
commission scolaire en matière de priorités et d’investissement, et veut assurer la plus grande convergence 
et cohérence possible des actions de tous les acteurs pour favoriser la réussite des élèves et leur diplomation. 

6.2.5.4 Implantation à Lachute d’un centre de développement en didactique de l’apprentissage en 
formation professionnelle et en formation générale adulte 

Le projet consiste en la mise en place, dans les bureaux administratifs de l’ancienne commission scolaire du 
Long-Sault à Lachute, dès août 2006, d’un centre de développement en didactique de l’apprentissage en 
formation professionnelle et en formation générale adulte par le CRAIE. 
 
Le Centre de recherche appliquée en instrumentation de l’enseignement (CRAIE), occupait jusqu’en juillet 
2006, des locaux situés à Saint-Jérôme appartenant à la Commission scolaire de la Rivière-du-Nord 
(CSRDN).  De manière à répondre à ses besoins croissants en termes d’espaces de bureau, besoins qui 
s’expliquent notamment par une forte croissance de la clientèle scolaire, la CSRDN a dû récupérer les locaux 
occupés par le CRAIE. 
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Le CRAIE était donc à la recherche, depuis près de 24 mois, d’un environnement attrayant lui permettant de 
poursuivre sa mission première, soit le développement de la compétence professionnelle des travailleurs du 
Québec. 
 
De manière à répondre adéquatement aux besoins du CRAIE, la CSRND, la MRC d’Argenteuil, le CLD 
d’Argenteuil et la ville de Lachute n’ont pas hésité à investir conjointement une somme de 350 000 $ au 
printemps et à l’été 2006 afin de rénover les anciens bureaux administratifs de l’ex-commission scolaire du 
Long-Sault situés sur la rue Mary, à Lachute, lesquels étaient vacants depuis 1999, soit depuis la création de 
la CSRDN issue de la fusion des commissions scolaires du Long-Sault et de Saint-Jérôme. 
 
Au montant de 350 000 $ s’ajoute une somme de 150 000 $ pour couvrir les frais de déménagement du 
CRAIE et les dépenses liées aux équipements informatiques et de didactique.  Depuis la fin de l’automne 
2006, le CRAIE a pignon sur rue à Lachute, ville-centre de la MRC. 
 
Le CRAIE est un organisme à but non lucratif ; il est le seul centre de recherche en formation professionnelle 
au Québec et, de plus, s’autofinance par ses activités courantes de fonctionnement, et ce, depuis plus de 17 
ans.  Le rayonnement du CRAIE dépasse les frontières du Québec et sa notoriété est mise à contribution 
dans plusieurs pays de la francophonie. 
 
Les expertises qui lui sont reconnues et sur lesquelles le CRAIE désire se concentrer sont :  
l’accompagnement dans la résolution de problèmes sur l’apprentissage, la réalisation de prototypes en 
didactique pour mettre en œuvre les solutions proposées et l’accompagnement dans la mise en place de ces 
solutions. 
 
Depuis peu, le CRAIE a établi un partenariat avec l’Université du Québec à Montréal.  Cette nouvelle alliance 
engage le CRAIE à devenir le diffuseur de la recherche scientifique par le développement de stratégies de 
formation et le développement d’outils didactiques. 

6.3 Équipements culturels 

Sur le territoire de la MRC d’Argenteuil, on retrouve peu d'équipements et de services culturels de propriété 
municipale.  À l’exception des bibliothèques municipales, le palier local gère peu d'équipements à caractère 
culturel. La ville de Lachute dispose d'une « Maison de la culture ». Toutefois celle-ci est majoritairement 
occupée par la bibliothèque Jean-Marc-Belzile qui dessert principalement une clientèle municipale.  Une salle 
d'exposition est aménagée à l'intérieur de l'hôtel de ville. Le caractère supralocal de cet te sal le d’exposition 
fut  of f ic ie l lement reconnu par  le conseil de la MRC, le 25 septembre 2000.  Toutefois, la configuration 
et la superficie de celle-ci limitent son potentiel d'utilisation. 
 
Bibliothèques municipales 
On retrouve sur le territoire de la MRC d’Argenteuil, 5 bibliothèques situées dans les municipalités suivantes :   

- Brownsburg-Chatham (dans le secteur de Brownsburg) 
- Grenville 
- Grenville-sur-la-Rouge (dans les secteurs de Calumet et de Pointe-au-Chêne) 
- Lachute 
- Saint-André-d’Argenteuil 
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À l’exception de la bibliothèque de Saint-André-d’Argenteuil, les 4 autres sont de statut municipal.  Celle de 
Saint-André-d’Argenteuil, située au sous-sol de l’église Saint-André-Apôtre porte le nom « Au fil des mots » 
et est administrée par un groupe de citoyens bénévoles regroupés dans un organisme sans but lucratif.  Les 
bibliothèques municipales de Brownsburg-Chatham, Grenville et Grenville-sur-la-Rouge sont affiliées au 
Réseau Biblio des Laurentides. 
 
La Bibliothèque municipale de Lachute est quant à elle membre du Réseau des bibliothèques publiques du 
Québec. 
 
En 2005, le canton de Wentworth a ratifié une entente intermunicipale avec la ville de Lachute, relativement 
à l’utilisation de la bibliothèque.  Ainsi, les résidents de Wentworth peuvent dorénavant bénéficier des services 
offerts par la bibliothèque Jean-Marc-Belzile de Lachute, aux mêmes conditions que celles fixées pour les 
citoyens de Lachute. 
 
Les municipalités rurales de Gore, Harrington et Mille-Isles n’offrent aucun service de bibliothèque à leurs 
citoyens. 
 
Force est de constater qu’au fil des ans les bibliothèques tendent à devenir bien plus que de simples 
comptoirs de prêts de livres et de CD-ROM.  Elles constituent des lieux privilégiés où la culture se rapproche 
des citoyens par les livres bien sûr, mais également par le truchement de conférences, d’expositions 
thématiques, d’animation du conte, de clubs de lecture, etc. 
 
Centres communautaires 
La plupart des municipalités locales de la MRC d’Argenteuil comptent sur leur territoire des centres 
communautaires.  Ces centres à dimension humaine servent à plusieurs fins : lieu de rencontres et 
d’échanges, rassemblement et fête populaire, activités sociales et culturelles, mesures d’urgence, etc. 
 
Dans Argenteuil, on constate que certaines églises et écoles de rang ont été transformées au fil des ans en 
centre communautaire.  C’est notamment le cas pour les centres communautaires d’Avoca et de Harrington.  
Dans le cadre de la première Politique nationale de la ruralité, certaines municipalités locales ont choisi de 
rénover leur centre communautaire.  C’est notamment le cas du village de Grenville et des cantons de Gore 
et de Wentworth. 
 
Édifice centenaire de la MRC 
La MRC d’Argenteuil, le CLD d’Argenteuil et le Bureau du cinéma et de la télévision Argenteuil-Laurentides 
logent dans l’ancien palais de justice de Lachute, majestueux édifice de style Second Empire, en briques 
rouges, construit en 1887.  La MRC d’Argenteuil est maintenant propriétaire de l’édifice centenaire. 
 
L’Aile Claude-Ryan, de même que les salles Lucien-Durocher et Florian-St-Onge servent régulièrement 
comme lieu de rencontre et d’échange pour différents organismes du milieu. 
 
Mentionnons qu’en 1999, la MRC d’Argenteuil a amorcé les plus importants travaux de restauration jamais 
réalisés sur l’édifice.  Le défi était de taille et l’enjeu majeur : respecter son intégrité architecturale tout en lui 
insufflant une cure de rajeunissement magnifique.  L’ancien palais de justice de Lachute a retrouvé son allure 
et sa grâce d’antan.  Rappelons enfin qu’en 2002, l’édifice centenaire de la MRC d’Argenteuil fut reconnu 
comme trésor patrimonial régional et cité dans le recueil « Patrimoine, coups de cœur », de la Commission 
des biens culturels du Québec.  En septembre 2006, le conseil des maires de la MRC a adopté une résolution 
afin de demander à la ville de Lachute d’adopter un règlement afin de citer monument historique l’édifice 
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centenaire de la MRC, conformément à la Loi sur les biens culturels.  En février 2007, un tel règlement était 
adopté à l’unanimité par la ville de Lachute. 
 
Autres équipements culturels de propriété gouvernementale 
D’autres équipements culturels de propriété gouvernementale ou paragouvernementale se trouvent sur le 
territoire : le Musée régional d’Argenteuil, le canal historique de Carillon, la Maison du percepteur, la Maison 
du surintendant.   Ces équipements appartenant à Parcs Canada, sont tous concentrés à Carillon, dans la 
municipalité de Saint-André-d’Argenteuil.  L’ensemble de ces équipements présentent une double vocation : 
culturelle et touristique.  Dans le cadre de son projet de revitalisation du corridor de la route 344, la MRC 
d’Argenteuil a reconnu en 2000, le secteur de Carillon comme étant le pôle majeur de développement et de 
consolidation des activités reliées au tourisme culturel. 
 
Le Musée régional d'Argenteuil 
La Société historique du comté d’Argenteuil fut fondée en 1934.  La mission de cet organisme administré par 
des bénévoles, est de préserver la mémoire collective d’Argenteuil et de colliger les données écrites, orales 
ou picturales qui s‘y rattachent.  Sous l’autorité scientifique du docteur Maude Abbott, qui crée au début du 
XXe siècle l’Association internationale des Musées de médecine, la Société historique entreprend les 
démarches pour l’instauration d’un lieu de conservation du patrimoine mobilier rattaché à l’histoire régionale.  
C’est ainsi que naît en 1939 le Musée régional d’Argenteuil.  Une collecte d’objets et d’archives au sein de la 
population ou ailleurs permet de mettre en place un noyau important de collections, comportant meubles, 
tableaux, objets d’art et objets utilitaires ayant un lien avec la vie des pionniers.  Pour loger l’ensemble mobilier 
et le donner à voir aux publics, la Société historique du comté d’Argenteuil choisit la Caserne de Carillon 
historiquement  liée aux événements de la Rébellion de 1837 et dont le gouvernement fédéral accepte 
l’insertion à la liste des monuments nationaux.  Ledit bâtiment fait de pierres et construit au début du XIXe 
siècle est la propriété de Parcs Canada et la Société historique d’Argenteuil y loge son institution muséale en 
exposant et conservant une collection évaluée en 2004 à plus de 7 000 objets et archives, répartie en 13 
salles et espaces d’exposition couvrant une surface approximative de 220 m2.  La Société historique 
d’Argenteuil et son musée à vocation régionale sont le pivot même du mécanisme public et privé de 
conservation de ce qu’Argenteuil peut préserver de son passé.  Membre de la Société des musées québecois 
(SMQ), le Musée régional d’Argenteuil, seul Musée historique de la région des Laurentides, s’est vu refuser, 
en 2000, une demande de reconnaissance par le ministère de la Culture et des Communications du Québec, 
dans le cadre de l’application de la Politique muséale du Québec.   
 
Au cours des 4 dernières années, le Musée régional d’Argenteuil a reçu un financement non récurrent de la 
part de partenaires du milieu : la MRC d’Argenteuil, le CLD d’Argenteuil, le Centre local d’emploi (CLE) de 
Lachute et la Conférence régionale des élus (CRE) des Laurentides.  Ces moyens de survie ont été utilisés 
pour mettre en place et offrir certaines structures et services, et atteindre une qualité aussi professionnelle 
que possible. 
 
La Société historique du comté d’Argenteuil, appuyée de la MRC d’Argenteuil et du Conseil de la culture des 
Laurentides a poursuivi en parallèle ses démarches bien légitimes auprès de la Ministre de la Culture et des 
Communications afin d’obtenir une accréditation muséale pour le Musée régional d’Argenteuil laquelle aurait 
notamment pour effet d’assurer une source de financement récurrent pour cette institution vieille de 69 ans, 
la seule du genre dans les Laurentides, rappelons-le. À ce jour, ces démarches sont demeurées vaines et 
afin d’assurer la pérennité de ses opérations, le Musée doit se tourner vers d’autres modes de financement.  
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La situation financière précaire du Musée régional d’Argenteuil a donc amené la MRC et le CLD d’Argenteuil 
à se mobiliser afin de sauvegarder cette institution régionale fondée en 1939.  Le Musée régional d’Argenteuil 
a récemment élaboré un plan d’action triennal comportant 7 objectifs spécifiques et actions conséquentes. 
Ce plan est basé sur un budget totalisant 226 000 $ pour la période s’échelonnant de septembre 2006 à août 
2009.  En octobre 2006, la MRC d’Argenteuil confirmait l’octroi d’une aide financière de 40 000 $, répartie sur 
3 ans, débutant en septembre 2006, à la Société historique du comté d’Argenteuil pour la mise en œuvre de 
ce plan d’action spécifique au Musée régional d’Argenteuil.  
 
Pour l’instant, la situation financière du musée lui permet d’opérer jusqu’en septembre 2009.  Si aucune 
solution n’est trouvée, l’organisme sera par la suite placé devant un cul-de-sac financier et qui plus est, 
fonctionnel, parce que le personnel à temps plein ne pourra être maintenu en place. 
 
 
Le canal de Carillon 
Aménagée entre 1819 et 1834 pour permettre aux embarcations de nature militaire de contourner les rapides 
du Long-Sault, la canalisation de la rivière des Outaouais embrasse rapidement une vocation commerciale 
entre le Haut et le Bas-Canada, puis une artère très importante pour le transport du bois.  Le canal de Carillon 
demeure aujourd’hui le dernier témoin toujours en activité de cette entreprise.  Le site comporte les vestiges 
d’un système de 2 écluses successives érigées entre 1830 et 1833 et qui représente l’entrée aval du premier 
canal qui reliait autrefois Carillon et Grenville.  En 1929, la Commission des lieux et monuments historiques 
du Canada déclare le site du Canal de Carillon d’intérêt historique national.  Ce lieu historique national 
commémore le rôle joué par cette voie navigable aux XIXe et XXe siècles à l’intérieur d’un réseau de canaux 
reliant Montréal à Kingston. 
 
Selon Parcs Canada, chaque année, environ 30 000 personnes visitent le Lieu historique national du Canada 
du Canal-de-Carillon, où, pour son exploitation et ses services aux visiteurs, Parcs Canada et ses partenaires 
emploient 17 personnes. 
 
Le 28 avril 2004, l’Honorable David Anderson, ministre de l’Environnement du Canada, déposait à la Chambre 
des Communes le premier plan directeur du Lieu historique national du Canada du Canal-de-Carillon.  Le 
communiqué de presse émis par Parcs Canada mentionne que: 

 
« (…) Ce plan compose avec les impératifs de sa double vocation à titre de lieu de 
mémoire et de voie navigable.  Il trace les orientations qui guideront les efforts de Parcs 
Canada en vue d’en assurer l’intégrité commémorative,  c’est-à-dire d’en préserver les 
ressources à caractère patrimonial et de les mettre en valeur au profit des Canadiens et 
des Canadiennes.  [Parcs Canada ajoute] qu’il [Parc Canada] est déterminé à protéger les 
lieux historiques nationaux du Canada qui, à l’exemple du canal de Carillon, sont 
considérés comme des symboles et des points de repère de l’identité canadienne». 

 
Il est pertinent de rappeler qu’en février 2004, soit 2 mois seulement avant l’adoption du Plan directeur pour 
le canal de Carillon, la vérificatrice générale du Canada, madame Sheila Fraser, a lancé un cri d’alarme sur 
les sérieux risques de destruction qui menacent maints trésors culturels canadiens devant normalement être 
protégés par le gouvernement fédéral.  Dans son rapport, madame Fraser indique que plus des deux tiers 
des lieux historiques nationaux administrés par Parcs Canada sont dans un état qualifié de faible à passable.  
Le rapport de la vérificatrice générale fait état en effet de nombreux lieux historiques qui nécessitent de 
manière urgente des travaux de restauration.  Parmi ces lieux, madame Fraser mentionne le canal de 
Carillon. 
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Dans son rapport de 2007, la vérificatrice générale du Canada déplore à nouveau la politique du Conseil du 
Trésor, laquelle politique n’intègre pas les fonctions de désignation et de conservation des édifices 
patrimoniaux, qui sont planifiées et gérées séparément. Ce rapport cite à nouveau le lieu historique du canal 
de Carillon, à titre d’exemple de lieu historique menacé et à préserver. Madame Sheila Fraser presse le 
gouvernement fédéral d’augmenter ses efforts de conservation et de décider quels sont les édifices et lieux 
qui doivent être protégés d’urgence, ajoutant de plus que si rien n’est fait au plus tôt, plusieurs édifices et 
lieux pourraient disparaître, privant ainsi les générations futures de Canadiens de l’accès à des moments clés 
de leur histoire.  
 
En 2007, plus de 3 ans après l’adoption du plan directeur par le gouvernement du Canada, force est de 
constater que le Plan directeur du Lieu historique national du Canada du Canal-de-Carillon ressemble 
davantage à une « coquille vide ».  La MRC d’Argenteuil presse à nouveau les autorités compétentes du 
gouvernement fédéral, du ministère du Patrimoine canadien, ainsi que de Parcs Canada, afin qu’elles 
dégagent sans délai les enveloppes budgétaires appropriées visant à assurer la préservation et la mise en 
valeur du riche patrimoine historique que l’on retrouve à Carillon. 
 
La Maison du percepteur (collecteur) 
Maison de pierre construite vers 1842 ; le collecteur percevait les droits de passage des barques qui 
empruntaient le canal de Carillon. 
 
Aujourd’hui, l’organisme Les amis du Patrimoine du Long-Sault occupe les lieux durant la saison estivale.  On 
y trouve également une exposition permanente intitulée De la défense à la plaisance. 
 
Cette propriété appartient au gouvernement du Canada et est administrée par Parcs Canada. 
 
La maison du surintendant 
Maison de pierre construite vers 1840, elle servait de lieu d’administration pour le canal de Carillon.  Cette 
bâtisse fut convertie en résidence en 1857. 
 
La maison du surintendant est inoccupée depuis 1967 et est située au centre du noyau villageois de Carillon. 
 
Cette propriété appartient également au gouvernement du Canada et est administrée par Parcs Canada.  
 
Le Canal historique de Grenville 
Le Canal historique de Grenville construit de 1819 à 1833 et agrandi de 1871 à 1882, pour relier Montréal à 
Ottawa, se trouve lui aussi dans un état de délabrement, faute d’avoir fait l’objet d’un entretien adéquat au fil 
des années par les paliers de gouvernements supérieurs. 
 
Le gouvernement du Canada est demeuré propriétaire dudit canal jusqu’en 1988, année où il fut cédé au 
gouvernement du Québec, qui à son tour l’a cédé au village de Grenville en 1990. 
 
Rappelons qu’au cours des dernières années, l’affaissement d’un mur de soutènement du canal historique 
de Grenville s’est produit, formant une brèche de plus de 15 m, ce qui a occasionné une situation très critique 
puisque l’assise de la rue du Canal sud s’en est trouvée menacée, de même que les services d’utilité publique 
existants, tels les réseaux d’aqueduc, d’égouts, d’électricité et de téléphone. 
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Le village de Grenville, aidé de la Commission du patrimoine et du développement récréotouristique de 
Grenville et de la MRC d’Argenteuil, a sollicité à maintes reprises l’aide des autorités gouvernementales 
compétentes, dans le but de mettre en place une solution durable pour ce joyau patrimonial. 
 
Bien que le canal historique de Grenville ne soit plus aujourd’hui une propriété fédérale, il n’en constitue pas 
moins un élément patrimonial de très grande valeur, lequel mérite de bénéficier des mesures de protection 
et de mise en valeur appropriées. 
 
Le village de Grenville et la MRC d’Argenteuil sont d’avis que le gouvernement du Canada et le gouvernement 
du Québec, à titre d’anciens propriétaires du canal historique de Grenville, détiennent une responsabilité dans 
ce dossier.  La société d’état Hydro-Québec, propriétaire de la centrale hydroélectrique de Carillon, située en 
aval sur la rivière des Outaouais, fut également sollicitée pour une aide financière. 
 
 
La Salle NAYA de la polyvalente Lavigne 
En matière de lieux de diffusion des arts de la scène, la salle de la polyvalente Lavigne (Salle NAYA), située 
à Lachute, demeure à ce jour la plus importante salle de spectacle.  Cette salle fut rénovée au cours de l’été 
1999 pour une somme approximative de 300 000 $.  Des travaux de climatisation et de peinture ont été 
réalisés et les 570 sièges ont  tous  été remplacés.  Cette salle est utilisée par une clientèle scolaire 
(francophone et anglophone) et par les organismes du milieu, principalement à des fins éducatives, culturelles 
et  communautaires. 
 
L’utilisation de la Salle NAYA à des fins scolaires fait l’objet d’une entente de gestion entre la polyvalente 
Lavigne et l’école secondaire Laurentian (LRHS). 
 
 
Cinéma 
Un cinéma de propriété privée, avec deux salles de projections, se trouve sur le territoire de la MRC, dans le 
village de Grenville. La ville de Lachute et le CLD d’Argenteuil multiplient les démarches en vue de la 
construction, à Lachute, de salles de cinéma. 
 
Centre musical CAMMAC 
Comme autre équipement culturel privé, on retrouve le centre musical CAMMAC situé sur les berges du  lac 
MacDonald, dans le canton de Harrington.  En raison de la qualité exceptionnelle de son enseignement 
musical, du rayonnement mondial qu’il exerce, de sa clientèle familiale et du cadre naturel enchanteur dans 
lequel il évolue, le centre musical CAMMAC constitue un équipement unique, de nature suprarégionale qui 
contribue au développement culturel, social, éducatif et économique de la MRC d’Argenteuil,  des Laurentides 
et du Québec. 
 
Espace historique et culturel Christ Church 
L’église anglicane Christ Church de Saint-André-d’Argenteuil, reconnue comme l’un des premiers bâtiments 
d’inspiration gothique construits au Québec, fut classée monument historique par le gouvernement du 
Québec en 1985.  Cette église se distingue notamment par ses caractéristiques architecturales et ses origines 
loyalistes.  Elle fut construite entre 1819 et 1821 à la demande du pasteur Joseph Abbott, père de Sir John 
Caldwell Abbott, natif de Saint-André-d’Argenteuil qui fut maire de Montréal de 1887 à 1888, et le troisième 
premier ministre du Canada et premier Canadien à occuper cette fonction, de juin 1891 à 1892. 
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De plus, le docteur Maude Abbott, petite-nièce de John Caldwell Abbott, et figure marquante de la médecine 
au Canada, a reçu le sacrement du baptême dans cette même église et est inhumée dans le cimetière 
adjacent.  Maud Abbott a jeté les bases des traitements chirurgicaux de la maladie cardiaque et des 
anomalies congénitales.  Plus d’un demi-siècle après sa mort, une abondance d’articles sur sa vie, sur ses 
contributions à la médecine moderne, sur son influence et son apport à la nomination et à l’avancement des 
femmes en médecine, continue d’affluer.  Maude Abbott est aussi la fondatrice du Musée régional 
d’Argenteuil. 
 
De 2000 à 2005 près de 630 000 $ ont été octroyés par le ministère de la Culture et des Communications du 
Québec pour la restauration de l’église Christ Church dans le cadre du programme de soutien à la restauration 
du patrimoine religieux, programme administré par le ministère de la Culture et des Communications. 
 
Les travaux de restauration terminés à ce jour comprennent l’excavation des fondations du chancel et de la 
sacristie ainsi que l’installation de nouvelles fondations en béton.  Une partie des planchers intérieurs fut 
enlevée afin de pouvoir abaisser le niveau du sol et d’y installer un écran protecteur anti-vapeur, d’améliorer 
la structure des planchers et d’installer de nouveaux conduits de chaleur.  On dota l’édifice d’une nouvelle 
entrée électrique et d’une nouvelle fournaise.  Le grenier fut nettoyé et l’isolation refaite.  La structure du toit 
fut renforcée et on installa un nouveau toit en étain,  conçu selon l’architecture originale.  La maçonnerie du 
chancel a subi un rejointage extensif.  Le plâtre et les murs intérieurs furent réparés et repeints. Plus 
récemment, des travaux de restauration et de stabilisation furent réalisés sur la structure du clocher. 
 
Le 10 septembre 2003, une nouvelle entité portant le nom de Espace historique et culturel Christ Church a 
été créée, sous la forme d’un organisme sans but lucratif voué à la préservation, la mise en valeur et la 
recherche de vocation pour l’église anglicane Christ Church de Saint-André d’Argenteuil, véritable joyau 
patrimonial.   

6.3.1 Identification de projets futurs et interventions visant le développement des équipements 
culturels 

La reconstruction du pavillon principal du centre musical CAMMAC 
Canadian Amateur Musicians/ Musiciens amateurs du Canada (CAMMAC) est un organisme de charité 
d’envergure nationale.  Fondé en 1953, celui-ci compte 5 entités régionales dispersées à travers le Canada 
et 2 500 membres répartis dans le monde entier.  CAMMAC, dont le siège social est situé à Harrington, dans 
la MRC d’Argenteuil, administre également une musicothèque comportant plus de 10 000 partitions dont le 
service de prêt, unique en son genre, est sollicité partout au Canada et dans le nord des États-Unis. 
 
CAMMAC a entamé au cours de l’automne 2005, un important projet de reconstruction de l’édifice principal 
du Centre musical du Lac MacDonald, comprenant une nouvelle salle de concert unique dans la région des 
Laurentides avec un plancher de danse coussiné, cuisine, cafétéria et 43 unités d’hébergement. 
L’accessibilité aux personnes à mobilité réduite a été facilitée grâce à un ascenseur et à 4 chambres 
complètement adaptées. Ce centre musical de réputation internationale a inauguré son nouveau pavillon en 
juin 2006.  
 
 
Estimée à 5,5 millions $, la reconstruction du pavillon principal permettra au Centre CAMMAC d’opérer de 
façon continue durant les quatre saisons.  La finalisation de ce projet d’envergure permettra aux mélomanes 
d’avoir accès au Centre musical sur une base annuelle, ce qui constituera un avantage incontestable si l’on 
considère que jusqu’à aujourd’hui, seule la tenue d’activités estivale et automnale était  possible. 
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Il est par ailleurs fort intéressant de souligner que le projet de CAMMAC a été conçu dans le respect des 
normes environnementales selon la certification LEED (Leadership in Energy and Environmental Design), un 
organisme sans but lucratif, reconnu mondialement et qui accrédite les projets d’architecture verte. 
 
Le projet de CAMMAC cadre harmonieusement avec des objectifs précis de développement durable en 
matière de responsabilité environnementale, tels l’utilisation d’énergie solaire passive pour le préchauffage 
de l’air extérieur, un toit végétal, vert et vivant, un échangeur de chaleur géothermique pour  le chauffage, la 
réutilisation du système existant de purification de l’eau par rayons ultraviolets, le recyclage des eaux grises 
provenant des lavabos et des douches pour la chasse d’eau des cabinets de toilette, de même qu’une 
ventilation naturelle.  En plus de ses qualités environnementales uniques, l’architecture même de l’immeuble 
est  exceptionnelle. 
 
La MRC d’Argenteuil, fière partenaire de CAMMAC, a appuyé, dès le début et  sans réserve aucune, ce projet 
structurant et novateur qui contribuera au développement  culturel, touristique, social et éducatif de la 
collectivité.  Cet ambitieux projet est rendu possible grâce à diverses campagnes de financement menées 
auprès de généreux donateurs et aux subventions octroyées par le gouvernement du Québec, le 
gouvernement du Canada, Investissement Québec, Hydro-Québec, etc. 
 
À ce titre, le centre CAMMAC a reçu, le 8 juin 2007, une mention honorifique en développement durable de 
l’Ordre des architectes du Québec. 
 
Le 21 mars 2007,  dans le cadre des Grands Prix du Tourisme Desjardins Laurentides, CAMMAC a reçu le 
Prix Attraction Touristique de l’année, dans la catégorie 100 000 visiteurs et moins, ainsi que le prix régional 
Reconnaissance entreprise ressources humaines, prix qui vise à honorer une entreprise ayant démontré, 
pendant toute l’année 2006, une saine gestion des ressources humaines en posant des actions concrètes.  
 
 
Le patrimoine religieux : un joyau menacé 
Le patrimoine religieux est profondément inscrit dans le paysage construit des municipalités du territoire de 
la MRC d’Argenteuil.  Ces biens se distinguent tant par leurs qualités artistiques et architecturales que par 
leur valeur historique inestimable.  En tout, c’est près de 45 églises, toutes traditions religieuses confondues, 
qui enrichissent le paysage culturel et social argenteuillois. 
 
Ces dernières années, la MRC d’Argenteuil et ses municipalités constituantes ont été consultées et sollicitées 
relativement à la restauration de bâtiments religieux, à la sauvegarde d’une église menacée de fermeture, à 
la vente annoncée d’un presbytère, etc.  
 
Derrière ces demandes particulières, des solutions ponctuelles et parfois à long terme ont été trouvées pour 
certaines églises, presque toujours par le biais du programme de sauvegarde du patrimoine religieux, mis sur 
pied par le ministère de la Culture et des Communications.  C’est notamment le cas des églises suivantes : 

- église anglicane Christ Church de Saint-André-d’Argenteuil 
- église catholique de Saint-Philippe d’Argenteuil (Brownsburg-Chatham) 
- église anglicane Saint-Matthew de Grenville 
- église unie Saint-Mungo de Cushing (Brownsburg-Chatham)86 
- église Baptiste Évangélique des Laurentides (Lachute) 

 
86 La ville de Brownsburg-Chatham a adopté en janvier 2007 un règlement citant l’église Saint-Mungo à titre de monument historique, 
conformément à la Loi sur les biens culturels. 
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Il importe de souligner qu’en 2006, le conseil de la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge s’est positionné en 
faveur de l’achat de l’église et du presbytère de Calumet en vue d’y relocaliser son hôtel de ville et certains 
services municipaux, lesquels sont présentement localisés dans la municipalité voisine, le village de 
Grenville. Cette décision unanime du conseil municipal permettra la mise en valeur de 2 joyaux patrimoniaux 
identifiés dans l’Inventaire du patrimoine architectural de la MRC d’Argenteuil, produit en 1997. Cette 
démarche de relocalisation de l’hôtel de ville de Grenville-sur-la-Rouge dans l’église de Calumet contribuera 
activement à revitaliser le noyau urbain de l’ex-village de Calumet.  Dans cette foulée, la municipalité du 
canton de Gore est en pourparler pour acheter l’église patrimoniale anglicane Saint-John Baptist située sur 
le chemin Shrewsbury. 
 
Fait important à souligner : la ville de Brownsburg-Chatham a donné un avis de motion en juin 2007 en vue 
d’adopter un règlement visant à instaurer un Fonds du patrimoine religieux pour permettre la prise en charge 
d’une partie des dépenses découlant des travaux liés à la protection des bâtiments patrimoniaux religieux de 
son territoire. 
 
Moins chanceuse, l’église Saint-Julien, joyau patrimonial de Lachute, fermée depuis la fin de 1996 par le 
diocèse de Saint-Jérôme, fut démolie en janvier 2007, faute de financement et d’investisseurs pour assumer 
les frais élevés de restauration et en raison de l’absence d’une nouvelle vocation durable.  Le triste sort 
réservé à l’église Saint-Julien n’est malheureusement pas unique à la réalité de Lachute et d’Argenteuil. 
 
La MRC d’Argenteuil est très préoccupée par l’avenir de son patrimoine religieux.  C’est pourquoi elle a suivi 
avec beaucoup d’intérêt les travaux de la Commission de la culture du gouvernement du Québec qui a tenu 
des auditions publiques sur le sujet et qui a publié son rapport final en 2006.  
 
 
Un patrimoine bâti à la recherche d’une nouvelle vocation 
La MRC d’Argenteuil, réputée notamment pour la richesse de son patrimoine bâti, fait également face à un 
défi de taille en matière de préservation et de recyclage de bâtiments publics à valeur historique et 
architecturale.  Certains d’entre eux attendent une nouvelle vocation pour assurer leur survie.  C’est 
notamment le cas des édifices suivants : 
 
La gare de Lachute 
La gare de Lachute a été construite en 1929, sur le même emplacement que la première érigée en 1878.  
Elle fut agrandie à la fin des années 50.  À l’époque la gare de Lachute était située sur l’ancien parcours 
« Québec-Montréal-Ottawa ». La gare de Lachute s’inspire de l’architecture néogothique en ce qui a trait à 
ses murs-pignons ou anglo-normande par les croupes de ses toits.  Elle est de forme rectangulaire, en briques 
animées de chaînes d’angle et d’un soubassement de pierre.  En mai 1992, la gare de Lachute fut désignée 
gare ferroviaire patrimoniale par le gouvernement du Canada. 
 
Cette gare pittoresque est fermée depuis 1981 et la ville de Lachute s’en est portée acquéreur en 1999. En 
2005, la ville de Lachute et le ministère de la Culture et des Communications ont injecté conjointement une 
somme totale de 250 000 $ afin de procéder à la phase I de travaux de restauration et de rénovation de 
l’ancienne gare du Canadien Pacifique.  Les travaux ont principalement porté sur la structure extérieure de 
la vielle gare : toiture, fenestration, maçonnerie, peinture, etc. 
 
En juin 2006, la ville de Lachute a obtenu une subvention de 298 491 $ du ministère des Affaires municipales 
et des Régions, dans le cadre du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités, pour réaliser la phase 
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II (phase finale) des travaux de rénovation et de restauration de la gare patrimoniale de Lachute, travaux dont 
les coûts estimés s’élèvent à 646 000 $. 
 
En septembre 2006, le conseil des maires de la MRC d’Argenteuil a unanimement adopté une résolution afin 
de demander à la ville de Lachute de vendre à la MRC ladite gare afin d’y relocaliser, dès 2009, le Centre 
local de développement (CLD) d’Argenteuil de même que le Bureau d’accueil touristique (BAT) de Lachute.  
Le 24 avril 2007, la MRC d’Argenteuil est devenue propriétaire de ladite gare historique. 
 
Aussi, en septembre 2006, la MRC d’Argenteuil a officiellement demandé à la ville de Lachute d’adopter un 
règlement afin de citer la gare de Lachute à titre de monument historique, conformément à la Loi sur les biens 
culturels.  En février 2007, un tel règlement était adopté à l’unanimité par la ville de Lachute. 
 
 
L’ancien presbytère de l’église Saint-Julien 
Situé à Lachute, à proximité de la rivière du Nord, entre l’usine Cascade et le complexe Ayers, l’ancien 
presbytère de l’église Saint-Julien s’est donné une nouvelle vocation puisqu’en septembre 2005, le Centre 
d’entraide d’Argenteuil s’en est porté acquéreur dans le but de s’y installer.  Dans ses démarches, le Centre 
d’entraide d’Argenteuil a pu notamment compter sur le support financier de la ville de Lachute, du CLD 
d’Argenteuil et du Club Lions de Lachute. 
 
Crée en 1990, le Centre d’Entraide d’Argenteuil est un organisme sans but lucratif qui opère un centre 
communautaire au service des personnes et de la communauté. 
 
Pour remplir sa mission, le Centre offre les services suivants à la collectivité : distribution alimentaire, accueil 
et référence, dépannage d’urgence, soupe de l’amitié, guignolée, etc. 
 
 
La Maison des Francs maçons, située à Grenville 
La Maison des Francs maçons, construite vers 1820, est située dans le village de Grenville. Le village de 
Grenville s’est porté acquéreur de ce bâtiment inoccupé en 1998. Un projet de centre culturel et 
d’interprétation du canal historique de Grenville a été élaboré par la Commission du patrimoine et du 
développement récréotouristique de Grenville.  Aussi, en octobre 2008, le village de Grenville a adopté un 
règlement afin de citer ce bâtiment à titre de monument historique, conformément à la Loi sur les biens 
culturels.   
 
La gare de Calumet 
Cette gare, fermée depuis 1989, fut construite en 1877 par la compagnie ferroviaire du Canadien Pacifique.  
Le chemin de fer en provenance de Montréal s’y arrêtait.  Quelques années plus tard, il atteignait Ottawa.  
Cette gare en bois, très jolie, est située au cœur de Calumet, dans la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge, 
à proximité d’autres bâtiments patrimoniaux (église Saint-Ludger et presbytère).  La compagnie de chemin 
de fer Québec-Gatineau est propriétaire de cette gare patrimoniale. 
 
En raison de leur importance historique et culturelle, les joyaux patrimoniaux que l’on retrouve dans chacune 
des 9 municipalités locales de la MRC d’Argenteuil doivent faire l’objet d’une attention particulière.  Plusieurs 
éléments de ce patrimoine, riche d’histoire et de symbolique, figurent d’ailleurs dans l’Inventaire du patrimoine 
architectural de la MRC d’Argenteuil, produit en 1997 par le service de l’aménagement du territoire. 
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De manière à sauvegarder le plus possible ces joyaux patrimoniaux, les leaders du milieu (élus municipaux, 
députés, gens d’affaires, groupes sociaux, etc.) doivent  se concerter et déployer tous les efforts nécessaires 
pour trouver, dans la mesure du possible, de nouvelles vocations pour nos églises, presbytères, gares, etc.  
Des vocations qui devront constituer des solutions réalistes et durables.  Le défi est de taille. 
 
À titre d’exemple, avant d’investir dans la construction de nouveaux édifices ou de relocaliser un service 
d’utilité publique dans des locaux modernes, il serait sage et opportun, dans une approche axée sur la 
préservation et la mise en valeur du patrimoine bâti, que les municipalités, les ministères et les agences 
gouvernementales, développent davantage le réflexe de vérifier au préalable si la réutilisation d’un édifice 
patrimonial dans le milieu, est possible et réaliste. 

6.4 Équipements et infrastructures récréotouristiques 

Sur le plan récréotouristique, la MRC d’Argenteuil et les municipalités locales se positionnent de plus en plus 
en faveur du développement d’équipements et d’activités récréotouristiques.  La MRC et ses municipalités 
constituantes exercent un leadership de plus en plus grand à l’égard de ce secteur d’activité fort important 
pour notre économie locale.   
 
Les équipements et infrastructures développés à ce jour par le milieu municipal d’Argenteuil, lesquels sont 
énumérés ci-dessous, témoignent de cette vision proactive. 
 
La Route Verte d’Argenteuil 
Cinq ans après la publication, à l’été 2000, des Itinéraires cyclables du terroir d’Argenteuil, outil de support 
au secteur récréotouristique et de valorisation des paysages, la MRC d’Argenteuil a inauguré en novembre 
2005, la Route Verte d’Argenteuil, lien cyclable d’une distance de 54 km reliant d’est en ouest les 
municipalités de Saint-André-d’Argenteuil, de Brownsburg-Chatham, de Grenville et de Grenville-sur-la-
Rouge. 
 
La Route Verte, c’est un formidable outil récréotouristique, doublé d’un levier économique non négligeable. 
En réalisant le circuit de 54 km sur son territoire, la MRC d’Argenteuil vient donc compléter le circuit de la 
Route Verte, de la portion des Laurentides, en reliant la municipalité de Saint-Placide à la municipalité de 
Grenville-sur-la-Rouge.  Ce lien permet ainsi aux cyclistes d’ici et d’ailleurs de relier les Laurentides à la 
région de l’Outaouais. 
 
En complétant ce circuit cyclable sur son territoire, la MRC d’Argenteuil se joint à ce vaste projet piloté par 
Vélo-Québec, qui, depuis 1995, kilomètre après kilomètre, municipalité après municipalité, a permis la mise 
en place du plus grand « chantier vert » de la décennie,  soit un réseau cyclable interrégional de plus de 4200 
km à travers le Québec.   
 
Dans la MRC d’Argenteuil, la majeure partie du circuit se trouve en chaussée partagée, le long des routes 
provinciales 344, 327 et 148, grâce à la réalisation de travaux d’amélioration routière et d’asphaltage des 
accotements par le ministère des Transports du Québec.  Certains points du tracé sont également constitués 
de chaussée partagée sur des chemins municipaux.  De plus, un tronçon de près de 7 km asphalté est réalisé 
en site propre, reliant l’Île-aux-Chats, dans la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil, en empruntant une 
passerelle suspendue de 65 m, véritable ouvrage d’art, surplombant la rivière du Nord (Passerelle Desjardins 
d’Argenteuil), au Boisé Von Allmen et par la suite jusqu’au camping municipal de Brownsburg-Chatham, en 
bordure de la rivière des Outaouais. 
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Il est à noter que ce tronçon de 7 km en site propre est destiné à la pratique du vélo, de la marche et du patin 
à roues alignées et qu’aucun véhicule motorisé n’y a accès.  L’hiver, la Route Verte d’Argenteuil est utilisée 
par les amateurs de ski de fond, de raquette et de randonnées pédestres. 
 
La MRC d’Argenteuil est particulièrement fière de mettre à la disposition de la population un tracé 
panoramique, attrayant et sécuritaire, qui conviendra aux cyclistes de tous les âges et de toutes catégories.  
En effet, ce projet structurant et mobilisateur contribue à la mise en valeur de la route 344, de la rivière du 
Nord, de la rivière des Outaouais et de la rivière Rouge.  Fait intéressant, la Route Verte d’Argenteuil permet 
à ses usagers de faire le lien avec le réseau cyclable de la ville de Lachute, au niveau du chemin de la Dam-
Neuve, à la jonction du chemin de l’Ile-aux-Chats. 
 
La Route Verte d’Argenteuil est balisée sur toute sa longueur au moyen d’une signalisation et d’un marquage 
au sol adéquat, répondant aux normes de sécurité édictées par le ministère des Transports du Québec. 
 
Des aires de stationnement, du mobilier urbain et des toilettes publiques ont été aménagés à chacune des 
extrémités du tronçon de 7 km situé en site propre, à savoir sur l’Ile-aux-Chats, dans la municipalité de Saint-
André-d’Argenteuil, et à l’intersection de la montée Saint-Philippe et de la route 344, dans la ville de 
Brownsburg-Chatham. 
 
Le coût d’aménagement de la Route Verte d’Argenteuil  est évalué à près de 1,2 million $. 
 
La réalisation de ce projet mobilisateur a été rendue possible en grande partie grâce aux quelques 39 
partenaires du milieu.  Leur apport financier, technique et professionnel a été un élément essentiel et 
déterminant du succès de la réalisation de cet ambitieux projet, dont bénéficieront de nombreux citoyens de 
la MRC d’Argenteuil, en plus des touristes et excursionnistes qui ne manqueront pas d’affluer.   
 
Les bureaux d'accueil touristique (BAT)  de la MRC d’Argenteuil situés dans la ville de Lachute et le village 
de Grenville 
Le premier BAT est situé à Lachute (au 724 Principale) et le second au village de Grenville (à l'entrée du 
village face au pont du Long-Sault, à la croisée des rues Principale et Maple, route 344).  Le BAT situé à 
Lachute, loge gratuitement dans un immeuble appartenant à un industriel.  Quant à celui de Grenville, le 
village de Grenville, en collaboration avec la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge, offre gratuitement ledit 
local et voit à son entretien. 
 
La gestion des BAT est assurée par le CLD d’Argenteuil depuis 1998.  De manière à se conformer aux 
nouvelles normes édictées par Tourisme Québec dans sa Politique sur les lieux d’accueil et de 
renseignements touristiques, en vigueur depuis 2002, le CLD et la MRC d’Argenteuil ont dû investir en 2006 
environ 45 000 $ dans le BAT de Grenville.  Suite à la réalisation des travaux requis, ledit bureau d’accueil 
touristique de la MRC d’Argenteuil situé à Grenville, a reçu en janvier 2007 son accréditation officielle des 
mains de Tourisme Québec. 
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Infrastructures et équipements municipaux 
Brownsburg-Chatham 

 
Le camping municipal Brownsburg-Chatham 
La ville de Brownsburg-Chatham est propriétaire de ce magnifique terrain de camping qui compte plus de 170 
sites.  Situé le long de la rivière des Outaouais, ce camping municipal de  34 hectares connaît une popularité 
grandissante au fil des ans.  L'achalandage de vacanciers (avec liste d’attente) le confirme. Cet équipement 
récréotouristique joue un rôle important sur l'échiquier régional, puisqu'aucun autre camping du territoire n'offre 
autant de sites de camping.  La qualité des lieux et les nombreux services offerts (buanderie, salle 
communautaire, parc d’amusement, blocs sanitaires, descente de bateaux, quais, plage surveillée, etc.) aux 
vacanciers sont des atouts considérables pour attirer une clientèle touristique suprarégionale.   L’aménagement 
de la Route Verte d’Argenteuil, en novembre 2005, contribue aussi à faire connaître davantage et à augmenter 
la popularité du camping municipal Brownsburg-Chatham. 
 
 
Le centre de ski de fond La Randonnée 
Situé dans Brownsburg-Chatham, près de la route 327, ce réseau de ski de fond d’environ 25 Km, seul du genre 
sur le territoire de la MRC d’Argenteuil, est administré par la ville.  Des sentiers de raquettes ont aussi  été 
aménagés au cours des dernières années.  L’achalandage de ce centre est à la hausse d’année en année et 
les perspectives de développement d’activités hivernales diverses, par les propriétaires du Club de golf Oasis, 
sont prometteuses.  Les sentiers de ski de fond sont aussi utilisés chaque année en février par les 2 500 skieurs 
inscrits au Marathon canadien de ski de fond, reliant sur une distance de 160 km en 2 jours, Lachute à Gatineau.  
La clientèle du Centre de ski de fond La Randonnée est à la fois locale et régionale.  Le Centre de ski de fond 
La Randonnée est membre du Réseau des Centres de ski de fond des Laurentides. 
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Saint-André-d’Argenteuil 
 
Le parc de Carillon  
En raison de la qualité des lieux, de son environnement paysager, de son positionnement stratégique et de la 
présence d’équipements spécifiques, le parc de Carillon connaît un achalandage récréotouristique important.  Il 
est à prévoir que le Parc de Carillon avec l’aménagement de la Route Verte d’Argenteuil et le développement 
d’activités et d’infrastructures récréotouristiques par le secteur privé, connaisse d'ici quelques années des 
retombées économiques encore plus grandes.  Le parc de Carillon reçoit une clientèle supralocale et 
suprarégionale.  La municipalité de Saint-André d’Argenteuil a réalisé d’importants travaux de réaménagement 
et d’embellissement dans le parc de Carillon.  Ces travaux évalués à plus de 335 000 $ ont été réalisés dans le 
cadre du programme 1997 d’Infrastructures Canada-Québec.  Au cours des dernières années, la municipalité 
de Saint-André-d’Argenteuil a également aménagé un camping rustique dans le secteur ouest du parc de 
Carillon avec 57 sites.  De nouvelles installations sanitaires (toilettes, douches) ont également été réalisées par 
la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil, à l’été 2006, dans le cadre de la Politique nationale de la ruralité. 
 
Le Boisé Von Allmen 
Situé dans la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil, entre la rivière du Nord et la rivière des Outaouais, le 
Boisé multiressource Von Allmen offre plusieurs aménagements récréatifs dans un environnement forestier et 
riverain fort diversifié.  La plupart des aménagements ont été réalisés au cours des dernières années par la 
municipalité de Saint-André-d’Argenteuil, propriétaire du Boisé Von Allmen, dans le cadre du programme de 
mise en valeur des ressources du milieu forestier (volet II) du ministère des Ressources naturelles (trentaine de 
nichoirs, tour d’observation, plusieurs passerelles en bois, etc.)  
 
Parmi les activités offertes au Boisé Von Allmen on retrouve la randonnée pédestre sur 5,5 km de sentiers 
balisés, un circuit d’interprétation, l’observation de la faune et 10 sites de camping rustique.   
 
La fréquentation du Boisé Von Allmen a augmenté de manière très appréciable, et ce dès novembre 2005, 
puisque les cyclistes et randonneurs qui empruntent la Passerelle Desjardins d’Argenteuil, à la hauteur de l’Île-
aux-Chats, se retrouvent, une fois la rivière du Nord traversée, dans ce boisé.  Ils peuvent donc apprécier la 
beauté de ce site naturel exceptionnel en se dirigeant à l’est vers Carillon ou à l’ouest vers le camping municipal 
Brownsbug-Chatham.  La Route Verte d’Argenteuil contribue de façon tangible à mettre en valeur le Boisé Von 
Allmen et ses aménagements. 
 
Mentionnons enfin que le Boisé Von Allmen porte son nom en l’honneur de Monsieur Fritz Werner Von Allmen, 
originaire du Müren, en Suisse, qui s’est installé avec son épouse sur le site du boisé vers 1950 pour y fonder 
la « Ferme des Ormeaux ».  Agronome innovateur et inlassable travailleur, monsieur Von Allmen effectua 
plusieurs recherches sur le purin, la culture de la luzerne et l’insémination artificielle de bovins.  Il  fut aussi 
maire du village de Carillon. 
 
De plus, le Boisé Von Allmen pourra accueillir dès l’été 2008, les adeptes de canot et de kayak qui sillonnent la 
rivière du Nord en provenance de Lachute.  En effet, dans le cadre du programme de mise en valeur des 
ressources du milieu forestier (volet II), des aménagements sont prévus à l’automne 2006 et durant l’année 
2007, à Lachute, dans le secteur de l’Aéroparc et dans le Boisé Von Allmen, à proximité du Belvédère et de l’île 
Robinson (descente aménagée, quais flottants, etc.) 
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Le quai municipal de Saint-André-d’Argenteuil  
Récemment réaménagé, cet équipement situé sur la route du Long-Sault est également considéré comme 
important pour les raisons suivantes : il vise une clientèle suprarégionale de plaisanciers, il se situe au cœur du 
noyau villageois et il dispose d'un bon potentiel de développement, compte tenu de son positionnement 
stratégique sur le corridor de la route 344, aux abords de la rivière du Nord, de la rivière des Outaouais et du 
lac des Deux-Montagnes.   
 
 
La halte routière de Saint-André-d’Argenteuil 
De propriété municipale, cette halte routière est située dans le noyau villageois, sur la route 327 sud.  Des aires 
de pique-nique, des barbecues et des jeux pour enfants y sont aménagés.  Cette halte est très fréquentée par 
les excursionnistes, touristes, amateurs de vélos.  On peut aussi y rencontrer des amateurs de pêche. 
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Grenville-sur-la-Rouge 

 
La halte routière en bordure de la rivière Rouge  
La municipalité de Grenville-sur-la-Rouge a procédé à la fin juin 2005 à l’ouverture de sa nouvelle halte routière, 
située sur un site enchanteur, en bordure de la route 148, aux abords de la majestueuse rivière Rouge.  On 
peut s’y arrêter pour prendre du repos, pique-niquer, ou encore y camper.  Une vingtaine de sites de camping 
sauvage y ont également été aménagés, de même que quelques sentiers pédestres.  La gestion de cette halte 
routière a été confiée à un organisme sans but lucratif récemment formé à cette fin. 
 
Après seulement 3 mois d’opération, la halte routière avait déjà attiré quelques 3 000 visiteurs.  L’aménagement 
de la halte routière et d’une aire de stationnement sur la propriété de 5 acres appartenant à la municipalité, a 
été rendu possible en bonne partie grâce à l’octroi en 2004 d’une aide financière par le ministère des Ressources 
naturelles dans le cadre du programme de mise en valeur des ressources du milieu forestiers (volet II). 
 
La maison de la Chute-Bell 
À l’automne 2003, la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge s’est portée acquéreur d’un terrain et d’une maison 
appartenant à Hydro-Québec située sur les berges de la rivière Rouge, à proximité de la centrale de la Chute-
Bell.  Cette maison a été mise à la disposition d’un groupe d’artistes qui y a aménagé jusqu’à 2008 un atelier 
autogéré. 
 
La descente de bateaux du secteur de Calumet  
Unique en son genre, la descente de bateaux de Calumet donne un accès direct au plan de la rivière des 
Outaouais, en amont du barrage de Carillon. Elle vise une clientèle diverse d’utilisateurs.   

Lachute 
 
La halte routière à l’intersection des routes 158 et 329 
La ville de Lachute est propriétaire de cette halte routière.  Aménagée à proximité de la rivière du Nord, cette 
halte avec aire de pique-nique et blocs sanitaires est très fréquentée par les touristes et excursionnistes.  
L’entretien régulier de la halte routière est confié par la ville de Lachute, depuis plusieurs années déjà, au Centre 
du Florès, organisme qui valorise l’intégration sociale des personnes présentant une déficience intellectuelle. 
De nouveaux blocs sanitaires, modernes et accessibles aux personnes handicapées ont été aménagés par la 
ville de Lachute à l’été 2006, notamment avec le support financier de la MRC. 
 
Le centre-ville de Lachute 
Revitalisé avec succès en 1994 (phase I) et en 2002 (phase II), le centre-ville de Lachute accueille un nombre 
grandissant de touristes de passage, d’excursionnistes et de villégiateurs.  Dynamique et animé, le centre-ville 
de Lachute, avec ses aménagements horticoles exceptionnels, ses immeubles restaurés et son affichage 
chaleureux, contribue activement au développement touristique de la MRC d’Argenteuil. 
 
Avec plus de 130 places d’affaires, le centre-ville est un pôle d’attraction important. Fondée au printemps 2004, 
la Société de développement commercial (SDC) du centre-ville de Lachute voit à la promotion et au 
développement économique du centre-ville. 
 
Les nombreux efforts d’embellissement déployés par la SDC et la ville de Lachute (affichage, éclairage, mobilier 
urbain, aménagement horticole, mise en valeur des espaces verts et du Parc Barron) rapportent beaucoup et 
contribuent à développer un sentiment de fierté au sein de la population, lequel est également apprécié des 
visiteurs. 
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6.4.1 Identification de projets futurs et interventions visant la consolidation et le développement 
des équipements et infrastructures récréotouristiques 

Améliorations du bureau d’accueil touristique (BAT) de la MRC d’Argenteuil situé à Lachute 
En 2001, Tourisme-Québec se dotait d’une Politique sur les lieux d’accueil et de renseignements touristiques.  
Le CLD d’Argenteuil, organisme régional responsable de la gestion des bureaux d’accueil touristique (BAT), 
a obtenu de la part de Tourisme Québec un délai supplémentaire afin de se conformer à cette politique.  Ce 
délai prenait fin à l’automne 2005. 
 
De manière à respecter cette date butoir, la MRC et le CLD d’Argenteuil ont réservé des sommes d’argent 
afin de mettre aux normes le BAT de Grenville et de relocaliser celui de Lachute, conformément à la politique 
gouvernementale en vigueur. 
 
Ainsi, les travaux de mise aux normes du BAT de Grenville ont été réalisés à l’automne 2005 et au printemps 
2006.  Rénovation de la bâtisse (isolation, fenestration, accessibilité aux personnes handicapées, 
stationnement extérieur, etc.).   
 
Quant au BAT de Lachute, il devra être relocalisé afin de se conformer aux normes gouvernementales 
édictées par Tourisme Québec qui prévoient notamment que la superficie minimale d’un BAT doit être de 270 
pieds carrés. À cet égard, la MRC d’Argenteuil a acquis en avril 2007 la gare ferroviaire patrimoniale de 
Lachute, dont la ville était propriétaire depuis 1999. Après 25 ans d’inoccupation, ce bâtiment qui servira 
aussi à abriter les activités du CLD d’Argenteuil trouvera enfin une nouvelle vocation.  

Rappelons que les BAT de la MRC d’Argenteuil sont en opération de manière saisonnière, de juin à 
septembre. 
 
La Route Verte d’Argenteuil 
Tel que mentionné précédemment, tous les travaux d’aménagement de la Route Verte d’Argenteuil relevant 
des partenaires municipaux, sont complétés depuis novembre 2005, tant ceux en site propre que ceux prévus 
sur chemins municipaux, en chaussée partagée. 
 
À l’échelle régionale, selon un partage des coûts équitables entre les municipalités, la MRC et le CLD 
disposent de sommes d’argent pour la promotion, la surveillance et l’entretien de la Route Verte d’Argenteuil.  
Les municipalités locales touchées par la Route Verte d’Argenteuil doivent s’assurer que le tracé de la Route 
Verte traversant leur réseau routier local demeure attrayant et sécuritaire. 
 
De plus, le MTQ a refait en 2006 un tronçon de la route 344  afin d’accueillir, en toute sécurité, la Route Verte 
d’Argenteuil.  Il s’agit du tronçon situé dans le secteur patrimonial de Cushing dans la ville de Brownsburg-
Chatham sur une distance approximative de 2,5 km entre le camping municipal de Brownsburg-Chatham et 
la montée Vachon. 
 
Un second tronçon de la route 344 nécessitant des travaux est situé entre le chemin de la terrasse Robillard 
et l’entrée est de la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil.  À cet égard, le MTQ a enclenché en 2005, les 
démarches visant à obtenir les approbations gouvernementales requises, notamment de la part de la CPTAQ.  
Les travaux devraient débuter au cours de l’automne 2007 et se terminer au printemps 2008. 
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La mise en valeur du corridor de la rivière du Nord et de la rivière des Outaouais 
La ville de Lachute, la ville de Brownsburg-Chatham et la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil projettent, 
en étroite collaboration avec la MRC d’Argenteuil, de développer et de promouvoir conjointement la pratique 
d’activités nautiques sur la rivière du Nord.  À cet effet, des aménagements futurs sont prévus à Lachute, sur 
les berges de la rivière du Nord, dans le secteur de l’aéroport municipal et à Saint-André-d’Argenteuil, dans 
le Boisé Von Allmen et à proximité de la halte routière située sur la route 327 sud.  Les travaux réalisés dans 
le cadre du programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier (volet II) du ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) devraient être complétés durant l’été 2007. 
 
La ville de Brownsburg-Chatham et la municipalité de Saint-André-d’Arrgenteuil, en étroite collaboration avec 
la MRC d’Argenteuil, souhaitent également développer plusieurs activités récréotouristiques le long du 
corridor de la route 344 et de la Route Verte d’Argenteuil, nouvellement aménagée.  Rappelons que la quasi-
totalité du très vaste territoire situé d’est en ouest entre la rue du Parc (secteur Carillon) et le camping 
municipal Brownsburg-Chatham, et du nord au sud entre la rivière du Nord et la route 344, est de propriété 
municipale.  Le potentiel de développement récréotouristique y est très grand.  
 
Voici, à titre d’exemples, quelques projets de développement qui suscitent l’intérêt du palier municipal : 
 

 La municipalité de Saint-André-d’Argenteuil souhaite réaliser d’autres aménagements 
multiressources au Boisé Von Allmen  au cours des prochaines années ; 

 
 La ville de Brownsburg-Chatham étudie la possibilité d’aménager des espaces 

récréotouristiques sur l’ensemble des 485 hectares de territoire dont elle est propriétaire.  Ce 
territoire comprend une zone agricole, une ancienne gravière, 3 lacs de grandeur variable et 
l’emprise de l’ancienne voie ferrée qui sert de sentier pour la Route Verte d’Argenteuil.  Une 
étude préparée par Loisirs Laurentides en septembre 2004 propose un plan d’aménagement 
de la propriété municipale en fonction des tendances du marché et mettant en valeur les forces 
naturelles que possède la municipalité (faune, flore, milieux humides, plans d’eau, etc.). 

 
Plus récemment, au printemps 2007, la ville de Brownsburg-Chatham a confié un mandat à une firme externe 
pour l’élaboration d’un plan de protection et de mise en valeur des lots municipaux adjacents à la route des 
Outaouais (route 344). 
 
En raison notamment du caractère supralocal et suprarégional du corridor de la route 344 et de la Route 
Verte d’Argenteuil, il est primordial que les projets de développement récréotouristiques pilotés par les 
municipalités locales soient compatibles, complémentaires et idéalement non concurrentiels entre eux.  La 
concertation entre les municipalités locales concernées et la MRC d’Argenteuil est essentielle et constitue 
une condition sine qua non de succès. 
 
Cette concertation doit être solide et transparente et se faire de manière continue à l’intérieur d’un comité de 
gestion comme ce fut le cas pour le projet d’aménagement de la Route Verte d’Argenteuil, avec les résultats 
impressionnants et appréciés que l’on connaît.  La création d’un organisme sans but lucratif, constitué de 
représentants de la MRC, de la ville de Brownsburg-Chatham et de la municipalité de Saint-André-
d’Argenteuil devrait également être sérieusement considérée pour la gestion de ce corridor névralgique sur 
le plan récréotouristique. 
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De plus, les projets de développement récréotouristiques devront se réaliser, après études sérieuses, dans 
le respect de l’environnement, des lois en vigueur et des principes sur lesquels s’appuie le développement 
durable. 
 
En termes d’aménagement du territoire, il est primordial que les aménagements récréotouristiques projetés 
puissent s’intégrer et respecter l’aspect visuel particulier des lieux ainsi que les bâtiments patrimoniaux des 
secteurs de Cushing et de Carillon.  Des mesures de protection intégrale devraient être prises et il serait 
souhaitable qu’un Plan d’implantation et d’intégration architectural (PIIA) ou Plan d’aménagement d’ensemble 
(PAE) puisse être développé pour ce corridor.  
 
La mise en valeur du corridor de la rivière Rouge axée sur le tourisme d’aventure et l’écotourisme 
Au cours du printemps 2003, la MRC d’Argenteuil a constitué un comité consultatif de gestion pour le corridor 
de la rivière Rouge.  Ce corridor est délimité comme suit : 
 
 Sur la rivière Rouge, de chaque côté de la rivière Rouge et du chemin de la Rivière-Rouge (incluant 

la partie du chemin Harrington reliant le chemin de la Rivière-Rouge) ; 
 Délimité au nord par les limites territoriales du canton de Harrington et de la municipalité d’Arundel 

(MRC des Laurentides) ; 
 Délimité au sud par l’embouchure de la rivière des Outaouais. 
 

Le comité consultatif de gestion du corridor de la rivière Rouge est composé de 13 membres réguliers répartis 
comme suit : 
 

 MRC d’Argenteuil   2 sièges 
 Municipalité de Grenville-sur-la-Rouge 2 sièges 
 Municipalité du canton de Harrington  2 sièges 
 CLD d’Argenteuil   1 siège 
 Hydro-Québec   1 siège 
 Contribuables riverains du corridor  2 sièges 
 Utilisateurs de la rivière (rafting et kayak) 2 sièges 
 Commerçant propriétaire riverain du corridor 1 siège 

 
Sous l’autorité du conseil de la MRC d’Argenteuil et en collaboration avec les municipalités locales 
concernées, le comité consultatif de gestion du corridor de la rivière Rouge a pour mandat d’étudier toute 
question relative à la protection, la mise en valeur, l’aménagement et le développement du corridor de la 
rivière Rouge, conformément au contenu du schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC 
et aux orientations gouvernementales, ainsi qu’aux lois, ordonnances, règlements et décrets en vigueur et de 
formuler des avis et recommandations au conseil de la MRC ainsi qu’aux municipalité locales concernées. 
 
Dans l’exercice de son mandat, le comité consultatif de gestion du corridor de la rivière Rouge épaulera le 
conseil de la MRC d’Argenteuil de même que les municipalités locales en vue notamment : 
 
 De favoriser une cohabitation harmonieuse entre les résidents permanents, les villégiateurs, les 

utilisateurs de la rivière Rouge et de ses berges, les entrepreneurs, les commerçants, les intervenants 
récréotouristiques, les autorités municipales, etc.; 
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 De favoriser l’élaboration et l’adoption d’un plan de développement stratégique pour le corridor de la 
rivière Rouge, notamment par la détermination d’axes d’intervention et l’identification de projets 
structurants ; 

 D’identifier des sources potentielles de revenus et des moyens pour faciliter l’entretien et 
l’amélioration du réseau routier municipal ainsi que pour la promotion et le développement 
d’infrastructures ou d’activités récréotouristiques, dans un contexte de développement durable. 

 
En novembre 2004, la MRC d’Argenteuil a retenu les services d’une firme spécialisée en aménagement du 
territoire et en tourisme pour l’élaboration du plan directeur du corridor de la rivière Rouge.  Le plan de travail 
se divise en 5 étapes : 
 

– Étape 1 : Cadrage de la démarche 
– Étape 2 : Analyse et inventaire (diagnostic) 
– Étape 3 : Élaboration et évaluation de scénarios 
– Étape 4 : Élaboration du plan directeur  
– Étape 5 : Consultation sur les scénarios 

 
À ce jour les 4 premières étapes sont réalisées.  L’étape 5 est prévue en 2007. 
 
Le long de la rivière Rouge, la MRC reconnaît le développement de produits et de facilités axés sur le tourisme 
d'aventure et l’écotourisme. 
 
La MRC reconnaît également la rivière Rouge comme un secteur à très haut potentiel de développement 
récréotouristique par ses composantes paysagères et l'utilisation du cours d'eau à des fins d'activités 
sportives (ex.: kayak, rafting, etc.). Le développement de quelques aménagements visant à faciliter l'accès 
du public à la rivière pourrait être, à moyen terme, envisagé par le milieu.  Quelques terrains d'Hydro-Québec, 
certains lots intramunicipaux et les terrains limitrophes au futur pont qui sera érigé sur l’autoroute 50 à la 
hauteur du Rapide des Sept Sœurs, pourraient également, moyennant entente avec les propriétaires, faire 
l'objet de projets spécifiques d'aménagement. Dans ce dernier cas, la MRC a initié une démarche avec le 
MTQ afin de prévoir l’aménagement d’un parc routier dans le cadre du projet de construction d’un pont sur 
l’autoroute 50 au dessus de la rivière Rouge. Cette initiative est justifiée, notamment par les possibilités de 
mise en valeur de cette partie escarpée de la rivière et d’aménagements sécuritaires des abords du pont pour 
les automobilistes qui souhaitent admirer cet ouvrage d’art, dont la hauteur prévue est de 85 m, et le paysage 
bucolique environnant.  
 
Halte routière de Lachute 
La ville de Lachute, avec le support financier de la MRC d’Argenteuil, a réalisé des travaux d’embellissement 
et de mise aux normes des blocs sanitaires au cours du printemps 2006, à sa halte routière située à 
l’intersection des routes provinciales 158 et 329.  
 

6.5 Équipements sportifs et de loisirs 

L'ensemble des municipalités du territoire dispose d'équipements sportifs et de loisirs répondant aux besoins 
de leur communauté locale.  On y retrouve des terrains de baseball, de soccer, des terrains de jeux pour 
enfants, des terrains de tennis, des patinoires extérieures, des terrains de pétanque, des parcs de détente, 
etc.  Un portrait municipal exhaustif des équipements sportifs et de loisirs par municipalité a d’ailleurs été 
produit en juin 2005 par la Direction de la santé publique des Laurentides, en collaboration avec le Centre de 
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santé et de services sociaux d’Argenteuil et la MRC d’Argenteuil, dans le cadre du projet : Combinaison 0-5-
30 (0 tabagisme, 5 fruits et légumes par jour et 30 minutes d’exercice quotidiennement). 
 
Toutefois, certains équipements démontrent une plus grande importance compte tenu de leur rayonnement 
intermunicipal et supralocal.  C'est le cas notamment de la piscine intérieure de la polyvalente Lavigne, où 
des résidents de diverses municipalités ont la possibilité de suivre une gamme variée de cours de natation 
allant des programmes spéciaux de mise en forme jusqu'aux cours de sauvetage.  
 
Pour les activités sportives d'hiver, 2 arénas répondent aux besoins des clientèles intermunicipales et 
régionales; ce sont les arénas Gilles-Lupien, de Brownsburg-Chatham et Kevin Lowe-Pierre Pagé, de 
Lachute.  En plus de constituer des équipements sportifs s’adressant à la population d'Argenteuil, ils 
demeurent, par la qualité de leurs activités et événements, des équipements générateurs d'achalandage 
touristique.  Depuis le 25 septembre 2000, ces 2 arénas, de même que la piscine intérieure de la polyvalente 
Lavigne, sont officiellement reconnus, par la MRC d’Argenteuil, comme des équipements à caractère 
supralocal.  De plus, en mars 2001, la MRC d’Argenteuil a demandé officiellement à la ville de Lachute et à 
la municipalité de Brownsburg-Chatham de mettre en place une gestion commune pour les 2 arénas et de 
former, à cette fin, un comité de gestion où siégeraient des élus de Lachute, de Brownsburg-Chatham et 
d’autres municipalités locales de la MRC.  En juillet 2005, le conseil des maires de la MRC d’Argenteuil a 
procédé à l’adjudication d’un contrat de gestion et d’opération des 2 arénas, à une firme privée spécialisée 
dans l’exploitation d’équipements sportifs et touristiques.  Ledit contrat est d’une période de 3 ans avec 
possibilité de prolongation pour une période additionnelle de 2 ans. 

6.5.1 Identification de projets futurs et interventions visant la consolidation et le développement 
des équipements sportifs et de loisirs importants 

Si l'on souhaite favoriser l'utilisation par un plus grand nombre d'individus, le choix de la localisation des 
nouveaux équipements devrait tenir compte de la présence, à proximité, d'un plus vaste bassin de population.  
La portion centre-est, la plus populeuse (Lachute-une partie de Brownsburg-Chatham) du territoire serait ainsi 
privilégiée.  Toutefois, lorsqu’un équipement sportif et de loisir est rattaché au potentiel naturel des lieux, 
celui-ci pourrait très bien être autorisé à l’ensemble du territoire de la MRC.  
 
Projet régional de construction d’un centre multisport 
La MRC d’Argenteuil s’est associée à la ville de Lachute, la Commission scolaire de la Rivière-du-Nord, la 
Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier, la Polyvalente Lavigne, le Centre Performance Plus et la Laurentian 
Regional High School (LRHS) dans le but d’aménager un centre multisport sur les terrains de la polyvalente 
Lavigne et de la LRHS, à Lachute. Le projet consiste notamment à aménager un terrain de soccer-football 
éclairé à surface synthétique et un sentier polyvalent multiusage de 3 km, en site propre, reliant la rue Kenny 
au chemin de la Dam-Neuve, en longeant le plus possible la rivière du Nord (marche, vélo, patins à roues 
alignées). Le coût estimé du projet : 2 105 000 $.  
 
Projets municipaux  
– Lachute : Reconstruction de la piscine Ayers et aménagement de jeux d’eau extérieurs (coût estimé du 
projet : 1 313 750 $) 
– Grenville : Aménagement d’une patinoire extérieure sur dalle de béton (coût estimé du projet : 140 000 $) 
– Gore : Aménagement d’une patinoire extérieure sur dalle de béton et de deux terrains de basketball (coût 
estimé du projet : 195 000 $) 
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Les 4 projets ci-haut mentionnés devraient tous se réaliser entre 2007 et 2009, grâce à des subventions 
octroyées par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport dans le cadre du programme de soutien aux 
installations sportives et récréatives. 

6.6 Équipements et infrastructures reliés à la gestion des matières résiduelles 

Sur le territoire de la MRC d'Argenteuil, les équipements et infrastructures importants reliés à la gestion des 
matières résiduelles sont les suivants : 

 
 Le dépôt en tranchée (de gestion municipale) du canton de Harrington ; 
 Le site de traitement des boues de fosses septiques (de gestion privée - Mironor) dans la ville de 

Brownsburg-Chatham (secteur de Chatham) 
 Le lieu d'enfouissement sanitaire (LES) de la Régie Intermunicipale Argenteuil-Deux-Montagnes 

(RIADM) situé sur le chemin des Sources, dans la ville de Lachute.  Lachute, Brownsburg-Chatham, 
Saint-André-d’Argenteuil (MRC d’Argenteuil) et Saint-Placide (MRC Deux-Montagnes) sont les 4 
municipalités propriétaires de la RIADM.  Depuis septembre 2006, la gestion et les opérations du LES de 
la RIADM sont assumées par l’entreprise privée (Gestion environnementale Nord-Sud (GENS) ; 

 Tricentris centre de tri, situé dans le parc industriel autoroutier de Lachute, à proximité des bureaux 
administratifs de GENS.  Tricentris se classe parmi les plus importants centres de tri au Québec en ce 
qui concerne le volume de résidus d’origine municipale traité.  Tricentris dessert actuellement 59 
municipalités membres et plus d’une vingtaine de municipalités clientes, pour une population totale de 
plus de 700 000 citoyens répartis dans 3 régions administratives : Laurentides, Outaouais et Lanaudière.  
L’équipe de travail comporte près de 75 employés.  Tricentris, dont le chiffre d’affaires atteint 6 millions 
$, traitera 62 000 tonnes de matières recyclables en 2007 ; 

 Dépôt permanent de résidus domestiques dangereux (RDD) : le dépôt, situé dans le stationnement des 
bureaux administratifs de GENS et dans le parc industriel autoroutier, reçoit les RDD des municipalités 
propriétaires de la RIADM, sous forme d’apport volontaire, de mai à octobre ; 

 Recypro est une entreprise d’économie sociale, située dans le parc industriel Simon à Lachute, et dont 
la mission est la récupération, le reconditionnement et la revente de matériel informatique usagé.  En 
opération depuis 1996, Recypro dispose d’un vaste entrepôt de 1390 m2, et applique un concept de 
production à valeur ajoutée. 

 

6.7 Les systèmes, équipements et infrastructures de traitement des eaux usées et 
d'approvisionnement en eau potable 

Compte tenu du rôle essentiel que jouent ces équipements de base, relativement à la santé publique et à la 
protection de la qualité des eaux et des investissements considérables que doivent supporter les 
municipalités, avec l'aide des gouvernements supérieurs, pour la construction d'équipements relatifs à 
l'approvisionnement en eau et à l’épuration des eaux usées (ex.: réseaux d'égout et d'aqueduc, station 
d'épuration, de filtration, de pompage, étangs aérés, etc.), l'ensemble de ces ouvrages dispersés sur les 
territoires des municipalités urbanisées sont considérés comme étant des services indispensables. 

6.7.1 Identification de projets futurs et interventions visant les systèmes de traitement des eaux 
usées et d’approvisionnement en eau potable 

Dans le village de Grenville, des travaux d’assainissement des eaux usées ont été réalisés au cours de l’été 
2001.  Un projet majeur d’alimentation en eau potable à partir de puits, évalué à 1,6 million $, a également 
débuté à l’automne 2005.  

Règl. 68-6-11 
12 mai 2011 
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La ville de Lachute prévoit augmenter la capacité de traitement par l’ajouts d’aérateurs à ses installations 
d’assainissement des eaux usées. La ville a aussi réalisé d’importants travaux de réfection au barrage Jean 
Marchand, construit au début des années 70, qui permet de retenir les eaux pour les bassins de l’usine de 
filtration (300 000 $). La ville de Lachute prévoit également aménager la phase II du site des neiges usées 
(280 000 $). 
 
 
 
De son côté, la municipalité de Saint-André d’Argenteuil effectue des recherches d’eau souterraine dans le 
secteur rural de Saint-André-Est. 
 
Avec par exemple l’annonce des sommes réservées par municipalité provenant des transferts fédéraux de la 
taxe d’accise sur l’essence, jumelée au Fonds sur l’infrastructure municipale rurale (FIMR) lancée le 21 
septembre 2005 par le gouvernement du Québec, plusieurs municipalités locales de la MRC ont déjà déposé 
ou formuleront des demandes d’assistance financière dans le cadre de ces programmes dont l’accent est mis 
prioritairement sur l’eau potable et les eaux usées.  
 
Dans le cadre du FIMR, la ville de Lachute procédera à la mise aux normes de son usine de filtration (projet 
de 2 millions $). De son côté la ville de Brownsburg-Chatham procédera elle aussi à la mise aux normes de 
son usine de filtration et implantera une nouvelle conduite d’aqueduc d’une longueur de 2,6 km le long de la 
route 148, ce qui permettra de relier le réseau d’eau potable de la ville de Lachute au réservoir actuel du 
secteur Saint-Phillippe (2 millions $). 
 

6.8 Équipements et infrastructures d'accueil des entreprises industrielles 

Sur le territoire, on compte 3 parcs industriels municipaux (l’Aéroparc, le Parc Simon et le Parc autoroutier).  
Ils sont tous trois localisés à Lachute et comptent plusieurs centaines de milliers d’hectares utilisables 
(superficie totale disponible de 473,3 hectares dont 320 hectares sont utilisés).  Leur reconnaissance est 
régionale, compte tenu des services en place, des investissements et du potentiel de développement.  La 
Société de promotion économique de Lachute (SPEL) fut d’ailleurs créée en 2001 pour supporter 
l’implantation et la construction de nouvelles industries.   
 
Les parcs industriels d’Argenteuil ont un avantage unique par rapport à ceux des autres régions : une capacité 
portante exceptionnelle de 100 000 kg/m2 (20 000 lb/pi2 ).  Inégalée dans la région métropolitaine, cette 
impressionnante capacité portante convient particulièrement aux exigences industrielles les plus rigoureuses.   
La dimension des lots est variable et souple selon la demande, donc l’offre est diversifiée. 
 
Autre avantage, une station de pompage desservant le parc industriel autoroutier a été conçue pour répondre 
aux besoins spécifiques des entreprises, en maintenant de façon constante une pression statique de l’eau 
de 60 PSI.  Aussi, la desserte électrique est assurée par un réseau de 120 kV.  En ajoutant ces forces à la 
présence des infrastructures de base et à de nouvelles technologies comme la fibre optique, qui permet la 
transmission de données à haute vitesse, on comprend rapidement qu’Argenteuil est prête à accueillir sur le 
champ des industries porteuses d’avenir et créatrices d’emplois.  On retrouve également dans le parc 
autoroutier de Lachute, un Carrefour de la nouvelle économie (CNE) depuis 2001. 
 
 

Règl. 68-31-22 
27 juin 2023 
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Située à l'intérieur du parc industriel Aéroparc, l'aéroport de Lachute constitue également un équipement 
important, puisqu'il est unique sur le territoire et qu'il dessert une clientèle régionale et suprarégionale.  
L’aéroport de Lachute offre également un service de dédouanement. 

6.8.1 Identification de projets futurs et interventions visant les équipements et les infrastructures 
d’accueil des entreprises industrielles 

En termes de planification industrielle, l’agrandissement du parc industriel Autoroutier est envisagé à court et 
moyen terme afin de répondre à la demande.  Le prolongement de la ligne de gaz naturel est également 
prévu. 
 
Le CLD d’Argenteuil a dévoilé en mars 2001, une brochure intitulée «Pour bâtir sur du solide», à l’intention 
des promoteurs industriels.  Ce document conçu en partenariat avec la MRC, présente les nombreuses forces 
et le vaste potentiel industriel d’Argenteuil.  Cette brochure bilingue de 10 pages constitue un outil de 
référence de premier choix qui répond à des besoins réels, et qui s’inscrit dans une démarche proactive de 
promotion et de prospection industrielle. 
 
Depuis 2001, divers outils ont été développés : fiches de prospection spécifiques aux parcs industriels, 
procédurier d’accueil, panneaux autoroutiers, etc. 

6.9 Équipements et infrastructures reliés aux activités commerciales et de services 

Les équipements et infrastructures importants reliés aux activités commerciales sont tous situés au cœur de 
la ville de Lachute.  Ils se résument comme suit : le centre commercial (sur Béthany), le magasin à grande 
surface Wal-Mart (sur Béthany), le magasin d’alimentation à grande surface Maxi (sur Principale),  la rue 
Principale (au centre-ville), l’avenue Béthany et le Marché aux puces (sur Principale). 

6.9.1 Identification de projets futurs et interventions visant les équipements et les infrastructures 
reliés aux activités commerciales et de services 

Un second magasin d’alimentation à grande surface a ouvert ses portes en novembre 2005 (IGA) sur l’avenue 
Béthany.  Un strip commercial est également prévu sur Béthany.  Une société de développement commercial 
(SDC) fut constituée en 2005 pour le centre-ville de Lachute (rue Principale). 

6.10 Équipements et infrastructures reliés à l'approvisionnement hydroélectrique et au transport 
d'énergie et de communication 

En termes d’équipements et d’infrastructures importants reliés à l’approvisionnement hydroélectrique et au 
transport d’énergie et de communication, ils se résument de la façon suivante : 

6.10.1 Les postes de transformation électrique (puissance 120 kV) 

Sur le territoire de la MRC on y trouve 2 postes de transformation de puissance 120-25 kV appartenant à 
Hydro-Québec : le premier à l'intérieur des limites du village de Calumet et le second dans la ville de Lachute. 

6.10.2 Les barrages et les centrales (hydroélectriques et électriques) 

Le territoire de la MRC abrite 4 centrales hydroélectriques sur 3 rivières différentes, et une nouvelle centrale 
électrique aux biogaz.   
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 Centrale hydroélectrique de Carillon sur la rivière des Outaouais exploitée par Hydro-Québec, puissance 
de 654,5 MW; 

 Centrale de la Chute-Bell dans la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge (9,9 MW) exploitée par une 
Société en commandite formée des partenaires suivants : Hydro-Québec (70 %), municipalité de 
Grenville-sur-la-Rouge (20 %) et MRC d’Argenteuil (10 %) ; 

 Centrales hydroélectriques Ayers de Lachute (exploitation privée), sur la rivière du Nord : 
 Centrale 1 : 4,7 MW 
 Centrale 2 : 1 MW 

 Centrale électrique de récupération des biogaz (Lydia Énergie87) en provenance du lieu d’enfouissement 
sanitaire de la Régie Intermunicipale Argenteuil-Deux-Montagnes (9,975 MW). Cette centrale fut 
inaugurée en juin 2007 au coût de 26 millions $.88 

 L’imposant barrage Jean Marchand qui emmagasine les réserves d’eau potable de la ville de Lachute, 
est un équipement municipal de grande taille.  Il existe d'autres ouvrages de retenue sur le territoire qui 
sont de plus petite envergure.  Toutefois, la MRC dispose de peu d'informations à ce sujet et à cette 
étape. 

 
La catastrophe naturelle survenue au Saguenay à l’été 1996 a bien démontré les risques et les conséquences 
désastreuses découlant de bris des ouvrages de retenue des eaux, ainsi que l'imprévisibilité de la contrainte89.  

6.10.2.1 Interventions visant les barrages et les centrales hydroélectriques 

Le conseil de la MRC est conscient que les infrastructures existantes sont vieillissantes, que des crues 
exceptionnelles pourraient survenir et que des erreurs d’opération et de coordination sont toujours possibles 
bien qu’aucun cas d’importance n’ait, à ce jour, été répertorié.  Toutefois, les études d'impact pour ces 
ouvrages sont ou bien inexistantes ou très peu élaborées.  De façon générale,  les plans de mesures 
d'urgence ne traitent pas ou très peu des conséquences en matière de sécurité publique, pouvant découler 
de rupture ou d’affaissement de ces ouvrages.  
 
La MRC entend demander la collaboration étroite du ministère de la Sécurité publique, d'Hydro-Québec, de 
la compagnie Ayers et de ses municipalités constituantes, dans le but d'élaborer prochainement, lorsque les 
orientations ministérielles seront connues, un plan régional des mesures d'urgence qui intégrerait la 
problématique reliée aux bris des ouvrages de retenue des eaux.  
 
De plus, les municipalités devront identifier les ouvrages de retenue des eaux sur leur territoire à l'intérieur 
de leurs outils d'urbanisme.  Celles-ci devront considérer les bris possibles des ouvrages, lors de la réalisation 
des plans de mesures d'urgence (locaux et régionaux). 

 
87 Lydia Énergie – communiqué de presse, vendredi 15 juin 2007. 
88 À l’égard de la réduction des gaz à effet de serre, les génératrices de la nouvelle centrale électrique élimineront l’équivalent de 350 000 tonnes 
de CO2.   En phase ultérieure, lorsque la production de la centrale sera portée à 19,2 MW, jusqu’à 600 000 tonnes de CO2 pourront alors être 
éliminées.  Coût estimé de la phase II : 30 millions $.  S’y ajoutera un complexe de serres de 8 acres chauffées par l’énergie thermique récupérée 
des équipements de production électrique.  Finalement, il est aussi prévu de rendre disponible aux industries de Lachute un biogaz épuré leur 
permettant d’avoir accès à un combustible de chauffe à faible coût. 
89 QUÉBEC, COMMISSION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE SUR LA GESTION DES BARRAGES.  Rapport de la Commission scientifique et 
technique sur la gestion des barrages, Québec, gouvernement du Québec, 1997. 
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6.10.2.2 Les centrales hydroélectriques 

6.10.2.3 Potentiel hydroélectrique de 17,7 MW sur la rivière Rouge (Rapide des Sept Sœurs) 

En mai 2001, le gouvernement du Québec rendait public un nouveau régime d’octroi et d’exploitation des 
forces hydrauliques du domaine de l’État, pour les centrales hydroélectiques de 50 MW et moins.  Ce 
programme identifiait au total 36 sites potentiels au Québec, parmi lesquels figurait le Rapide des Sept Sœurs 
situé dans la partie sud de la rivière Rouge, dans la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge. 
 
En juillet 2001, la MRC d’Argenteuil a retenu les services d’un chercheur indépendant spécialisé en 
hydrogéologie et en ingénierie hydraulique afin de réaliser une étude sur les impacts possibles de 
l’implantation d’une centrale hydroélectrique de 17,7 MW (centrale au fil de l’eau) à la hauteur du Rapide des 
Sept Sœurs. 
 
L’étude du chercheur expert réalisée au cours de l’automne 2001 a démontré les possibilités de cohabitation 
harmonieuse des différents utilisateurs de la rivière Rouge, les riverains, les citoyens de la municipalité, les 
adeptes des sports d’eau vive, comme les exploitants hydroélectriques, moyennant la mise en place et le 
respect de certains paramètres d’utilisation.  En janvier 2002, le conseil de la MRC d’Argenteuil émettait un 
avis favorable relativement à la possibilité d’implanter une centrale hydroélectrique de 17,7 MW sur la rivière 
Rouge, à la hauteur du Rapide des Sept Sœurs par un promoteur privé en partenariat avec la MRC 
d’Argenteuil. 
 
Cet avis favorable de la MRC était toutefois assorti de 13 conditions spécifiques touchant notamment : la 
protection des paysages, le régime des débits (réservé et modulé) la cohabitation harmonieuse des activités 
hydroélectriques avec celles des riverains, des citoyens et des usagers de la rivière Rouge, etc.  La MRC 
d’Argenteuil était d’avis que moyennant le respect de ces conditions strictes, les redevances ou retombées 
économiques générées auraient permis notamment la mise en valeur à des fins récréotouristiques du corridor 
de la rivière Rouge et l’amélioration du chemin de la Rivière-Rouge.  Devant la pression exercée notamment 
par des groupes environnementaux et d’artistes à l’échelle provinciale, le gouvernement du Québec décidait 
en mars 2002 d’imposer un moratoire sur la construction de petites centrales de 50 MW et moins au Québec. 
 
Le gouvernement du Québec a rendu publique en 2006 sa stratégie énergétique qui définit les buts à atteindre 
et les actions à entreprendre sur un horizon de 10 ans (2006 à 2015). Cette stratégie repose d’abord sur le 
développement de l’hydroélectricité. Le gouvernement prévoit « le lancement des projets hydroélectriques 
représentant 4 500 MW qui susciteront des investissements nouveaux de l’ordre de 25 milliards $ et la 
création d’environ 70 000 emplois sur 10 ans90 ».  Toutefois, les projets de petites centrales privées de 50 
MW et moins ne seront pas promus par le gouvernement, mais par les communautés locales qui pourraient 
y voir une opportunité intéressante de développement socio-économique pour leurs régions. Ces projets 
devront être sous le contrôle de la communauté, générer des bénéfices pour leur région et surtout être appuyé 
par la population locale. Ils devront tous être soumis au processus environnemental du BAPE et faire l’objet 
d’une entente avec Hydro-Québec sur le prix d’achat de cette énergie avant d’être présentés au 
gouvernement. 
 
À ce jour, la MRC d’Argenteuil ne s’est pas positionnée par rapport à la stratégie énergétique 2006-2015 du 
gouvernement du Québec intitulée « L’énergie pour construire le Québec de demain », rendue publique au 
printemps 2006. 

 
90 L’énergie pour construire le Québec de demain, la stratégie énergétique du Québec 2006-2015, site Internet du ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune à l’adresse www.mrnf.gouv.qc.ca/energie. Site visité le 19 juin 2007. 
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6.10.3 Les lignes de transport d'énergie électrique et les postes de transformation  

Identification de la ligne 
Longueur en km 

sur le territoire de 
la MRC 

No. circuit Tension 
(kv) 

Du Vers  

7 042 735 Poste Chénier Poste de Châteauguay 6,0 
7 044 735 Poste La Vérendrye Poste Chénier 29,0 
7 047 735 Poste du Grand-Brûlé Poste Chénier 29,0 

3 052-3 053 315 Poste Chénier Poste Vignan 47,0 
1 111 120 Poste de la Petite-Nation Poste de Calumet 12,0 
1 118 120 Poste de Lafontaine Poste de Calumet 34,0 
1 121 120 Poste de Lafontaine Poste SGL Carbon Group (privé) 

Poste de Lachute 
18,0 

1 126 120 Centrale de Carillon Poste de Lachute 6,0 
1 126- 
1 132 

120 Centrale de Carillon Poste de Lachute (1 126) 
Poste de Rigaud (1 132) 

3,2 

1 132 120 Centrale de Carillon Poste de Rigaud 4,0 
1 265-1 266 120 Centrale de Carillon Poste de Mirabel (1 265) 

Poste de Sainte-Thérèse-Ouest (1 266) 
13,0 

1 267- 
1 268 

120 Centrale de Carillon Poste de Saint-Eustache (1267) 
Poste de Chomedey (1 268) 

13,0 

Longueur totale du réseau de transport d’énergie électrique dans la MRC (Km) 214,2 

6.10.3.1 Les postes de transformation et de distribution d'énergie électrique  

Sur le territoire de la MRC on trouve 3 postes de transformation de puissance 120-25 kV : 
 

 Un à l'intérieur des limites du village de Calumet, Hydro-Québec ; 
 Un sur le territoire de la ville de Lachute, Hydro-Québec ; 
 Un poste privé appartenant à la compagnie SGL Canada inc., situé dans la ville de Lachute91.  

6.10.4 Les stations de télécommunication, le réseau téléphonique et d'antennes de communication   

Stations de télécommunication et les centres de distribution 
Sur le territoire de la MRC on trouve 1 station de télécommunication qui est située à Carillon. La centrale de 
Carillon est reliée au réseau de télécommunications via une liaison hertzienne. Les pylônes y supportant les 
antennes sont situés sur le toit de la centrale.D'une hauteur de 9 mètres et 5 mètres, ils se confondent avec 
l'appareillage électrique. 
 
On retrouve aussi un support d’antennes situé dans le secteur Calumet de Grenville-sur-la-Rouge 
(coordonnées géographiques : longitude – 74,634778 ; latitude – 45,745028)92. Ce site de 
télécommunications d'Hydro-Québec est constitué d'un bâtiment radio, d'un bâtiment auxiliaire et d'un pylône 
haubané d'une hauteur de 70 mètres.  
On y retrouve également 2 centres de distribution localisés à Lachute (650 du Carrefour et 321 rue Grace93, 
vacant). 
 Centrale téléphonique de Bell Canada (75 rue Water) ; 
 Au 745, chemin Bethany, il y a une tour pour téléphonie cellulaire (Bell Mobilité et Cantel AT&T) ; 

 
91 GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE LA MÉTROPOLE.  Les orientations du gouvernement 
en matière d’aménagement, Municipalité régionale de comté d’Argenteuil, Québec, Gouvernement du Québec, 2001, p.40. 
92 Ibid. 
93 N’est plus la propriété de Hydro-Québec, Ibid, p.40 
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 Au 935, chemin Bethany il y a une tour pour téléphonie cellulaire (Clearnet inc).  

6.10.5 Les oléoducs 

Le seul oléoduc transitant par le territoire de la MRC d’Argenteuil est celui de la compagnie Enbridge 
(canalisation 9B) reliant North Westover, Ontario, à Montréal. Il traverse la municipalité de Saint-André-
d’Argenteuil sur une distance de 12,5 kilomètres. Construit en 1975, cet oléoduc transporte du pétrole léger 
en direction ouest permettant d’alimenter les raffineries de Sarnia, en Ontario.  
 
En 2012, la compagnie Enbridge a déposé une demande à l'Office national de l’énergie concernant le 
renversement du flux de la canalisation 9B, retournant ainsi à son sens original, qui avait été inversé en 1999.  
La demande comprenait aussi l’accroissement de la capacité de l’ensemble de la canalisation 9, reliant Sarnia 
à Montréal, de 240 000 à 300 000 barils par jour et la révision des conditions de service afin de permettre le 
transport de pétrole brut lourd. En mars 2014, l'Office national de l’énergie autorisait cette inversion assortie 
de plusieurs conditions. 

6.10.6 Interventions visant les équipements et infrastructures reliés à l'approvisionnement 
électrique et au transport d'énergie et de communication   

En 2006, Hydro-Québec lançait un nouveau projet estimé à 684 millions $ visant à établir une interconnexion 
de 1 250 MW en Outaouais, et ce dans le but d’améliorer la fiabilité de l’alimentation de la charge locale du 
Québec et de multiplier les échanges d’électricité avec l’Ontario. Il s’agit de l’implantation d’une nouvelle ligne 
à 315 kV d’une longueur totale de 114 km, dont 47 km sur le territoire de la MRC d’Argenteuil. La future ligne 
serait construite du côté nord de l’emprise existante de la ligne à 315 kV qui traverse déjà les municipalités 
de Saint-André d’Argenteuil, Brownsburg-Chatham et Grenville-sur-la-Rouge. D’après Hydro-Québec, il s’agit 
de la solution qui exige les investissements les moins élevés, tout en minimisant les impacts 
environnementaux.  La ligne serait construite selon les critères les plus récents, supérieurs à ceux de la ligne 
existante, et serait supportée par des pylones en acier. La mise en service de la ligne est prévue en 2010. 
 
En ce qui a trait aux nouveaux équipements de télécommunication, la MRC souhaite promouvoir le 
déploiement sur l’ensemble de son territoire des réseaux de téléphonie cellulaire, d’Internet haute vitesse et 
de fibre optique dans une perspective de sécurité publique (accès au 911) et de desserte des milieux ruraux 
(ex : télétravail).   
 
En ce qui concerne les oléoducs, la compagnie TransCanada a déposé en mars 2014 une demande à l'Office 
national de l’énergie pour le projet Énergie Est, un nouvel oléoduc d’une capacité de 1,1 million de barils par 
jour qui relierait Hardisty en Alberta à Saint-John’s, Nouveau-Brunswick, en traversant le territoire de la 
municipalité de Saint-André-d’Argenteuil et de la ville de Lachute. La construction est prévue pour 2016 et la 
mise en service pour 2018. 
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La MRC d’Argenteuil souhaite que les travaux de construction et d’exploitation de ces infrastructures 
engendrent des effets minimes sur la sécurité des personnes et sur les milieux de vie, notamment en ce qui 
concerne la rivière des Outaouais comme source d’approvisionnement en eau potable pour plus de deux 
millions de personnes de la grande région de Montréal.  

 

La MRC d’Argenteuil est également préoccupée par le fait que ces projets d’ampleur n’engendrent que peu 
ou pas de retombées aux niveaux régional et local. Ainsi, les communautés riveraines aux oléoducs 
deviennent des gestionnaires d’importants risques et ne reçoivent pas de bénéfices directs. 
 
Compte tenu des impacts générés par de tels projets, l’implantation des nouveaux équipements et 
infrastructures reliés à l'approvisionnement électrique et au transport d'énergie et de communication devrait 
prendre en compte les principes d’aménagement suivants :  

 utiliser prioritairement les corridors déjà empruntés par les lignes de transport d’énergie, les sites où sont 
localisés les postes de transformation et les espaces où l’impact sur le milieu sera minime;  

 minimiser les impacts des postes de transformation sur la santé publique; 

 favoriser autant que possible l’implantation des infrastructures électriques et de télécommunication à 
l’extérieur des milieux suivants:  

– les secteurs d’intérêt patrimonial, historique, culturel, paysager et récréotouristique identifiés au 
schéma d’aménagement et de développement révisé; 

–  les vues panoramiques identifiées au schéma d’aménagement et de développement révisé; 

–  les aires d’affectation de conservation et de conservation intégrale identifiées au schéma 
d’aménagement révisé. 

 Permettre l’implantation des oléoducs à l’extérieur des milieux suivants :  

– Les aires d’affectations urbaines, industrielles, de conservation et de conservation intégrale 
identifiées au schéma; 

– Les zones de recharge de l’aquifère régional et les aquifères jugés vulnérables à la contamination 
(indice DRASTIC > 100); 

– Les milieux écologiquement sensibles tels les milieux humides, les habitats fauniques et floristiques.  

Un projet d’oléoduc pourra être implanté dans ces milieux à la condition que des analyses d’impacts 
indépendantes incluant des mesures de mitigation adéquates soient déposées et validées par le conseil 
de la MRC.  

 Assurer la santé et la sécurité publique en cas d’incident impliquant les oléoducs :  

– Les compagnies doivent participer activement à un plan intégré des mesures d’urgence des 
communautés touchées par leurs projets, afin d’assurer une meilleure cohérence des actions 
menées aux niveaux local, régional et national; 

– Les compagnies doivent fournir à la MRC et aux municipalités locales un plan détaillé de gestion 
intégré des risques, afin que les services de sécurité civile puissent planifier plus efficacement leurs 
interventions, le cas échéant. 
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6.11 Équipements de sécurité publique 

Police 

Depuis l’automne 2002, la Sûreté du Québec est l’unique corps de police qui dessert l’ensemble du territoire 
de la MRC d’Argenteuil.  La réorganisation policière sur le territoire de la MRC fait suite à la réforme policière 
adoptée par le gouvernement du Québec au début des années 2000. 
 
Ainsi, le poste de la Sûreté du Québec d’Argenteuil loge présentement dans l’ancien poste de police de la 
ville de Lachute, au centre-ville.  Cet immeuble appartenant à la ville de Lachute, fut construit en 1994, tout 
comme la caserne d’incendie d’ailleurs, dans le cadre du projet de revitalisation du centre-ville de Lachute.  
Étant à l’étroit, la Sûreté du Québec occupe également des bureaux commerciaux au centre-ville de Lachute, 
dans l’immeuble voisin au poste de police. 
 
Incendie 

On retrouve des casernes d’incendie dans chacune des 9 municipalités locales de la MRC d’Argenteuil. 

6.11.1 Identification de projets futurs et interventions visant les équipements de sécurité publique 

Police 

Afin de tenir compte de la réorganisation policière du début des années 2000 et du parachèvement de 
l’autoroute 50 prévue pour 2010, la MRC d’Argenteuil et la ville de Lachute souhaitent la construction d’un 
nouveau poste de police à Lachute, sur l’avenue Béthany de préférence, le plus rapidement possible.  À cet 
effet, des pourparlers sont en cours depuis 2 ans avec la Sûreté du Québec et la Société immobilière du 
Québec (SIQ). 
 

Incendie 

Le schéma de couverture de risques en sécurité incendie, approuvé par le Ministre de la Sécurité publique le 
19 août 2005, prévoit l’aménagement de nouvelles casernes ou le réaménagement de casernes existantes.  
À titre d’exemple, la municipalité du canton de Harrington s’est portée acquéreur d’une bâtisse dans la vallée 
de Harrington afin d’y aménager une caserne d’incendie et ainsi mieux desservir et protéger cette partie du 
territoire avec le concours de la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge.  Cette caserne desservira aussi le 
secteur nord-ouest de la municipalité voisine de Grenville-sur-la-Rouge.  Des projets de réaménagement de 
casernes d’incendie sont également prévus dans les municpalités de Gore et de Grenville-sur-la-Rouge. 

6.12 Équipements de haute technologie 

En 2004, la MRC d’Argenteuil a adhéré au programme gouvernemental Villes et Villages Branchés, visant à 
brancher à la fibre optique les écoles, hôtels de villes et bibliothèques municipales.  La mise en œuvre de ce 
projet régional d’envergure fut assumée par la Commission scolaire de la Rivière-du-Nord. 
 
En vertu du programme d’assistance financière, 66,66 % des dépenses d’implantation de la fibre optique ont 
été prises en charge par le gouvernement du Québec. En janvier 2005, tous les hôtels de ville et quelques 
bibliothèques municipales étaient branchés au réseau de fibre optique. Les coûts estimés d’implantation de 
la fibre optique pour les 9 municipalités locales de la  MRC s’élèvent à 1,1 million $ et le tiers de ces dépenses 
est absorbé par le palier municipal. 
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CHAPITRE 7 
 

LES CONTRAINTES ANTHROPIQUES ET NATURELLES  
 

ET LES HABITATS FAUNIQUES 

En vertu de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (art. 5, alinéa 4), la MRC doit identifier, à 
l'intérieur de son schéma d’aménagement et de développement révisé, les zones où l'occupation du sol est 
soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité publique, telle une zone d'inondation, 
d'érosion, de glissement de terrain et pour des motifs de protection environnementale des rives et du littoral.  
Le présent chapitre porte également sur la description des milieux sensibles sur le plan environnemental.94  
Sont également déterminées les voies de circulation dont la présence, actuelle ou projetée, fait en sorte que 
l’occupation du sol à proximité est soumise à des contraintes majeures pour des raisons de sécurité publique, 
de santé publique ou de bien-être en général (art. 5, alinéa 5, LAU).   
 

Afin de positionner leur protection et leur développement dans un contexte d’aménagement du territoire, on 
y retrouve une description des milieux, une synthèse de la réglementation applicable en cette matière, une 
identification des enjeux, des objectifs et des moyens envisagés par la MRC.   

7.1 Les contraintes d'origine anthropique  

Le terme anthropique vient du mot grec anthropôs, qui signifie : dû à l’action de l’homme.  
 

Par contrainte anthropique, on entend tout ouvrage ou activité ayant été engendré par l'action de l'homme et 
qui constitue un risque pour la santé et la sécurité publique.  À titre d'exemples, les lieux où l'activité 
industrielle est susceptible de produire des déchets dangereux, les lieux d'entreposage, de traitement et 
d'élimination de déchets dangereux, les terrains contaminés par des déversements accidentels ou par 
l'enfouissement de matières dangereuses, les ouvrages de retenue des eaux, etc. présentent tous, à divers 
degrés, un danger éventuel pour l'environnement et la santé publique et peuvent même, dans les cas 
extrêmes, engendrer des pertes matérielles, voire même humaines. Dans le cas des lignes de transport 
d'énergie, lorsque les distances minimales d'approche sont respectées (largeur d'une emprise), leur présence 
ne constitue pas une contrainte pour l'occupation du sol à proximité, ni pour la santé et le confort des individus, 
ni pour l'intégrité des biens. 

7.2 Les sites contaminés présentant des potentiels de risque pour l'environnement ou pour la 
sécurité publique associés à des industries existantes sur le territoire 

La localisation des sites GERLED95 et GERSOL96 permettent d’identifier 7 sites contaminés par des matières 
dangereuses (déversement, enfouissement et élimination) associés aux activités de 4 industries localisées 
sur le territoire de la MRC d’Argenteuil. 

 
94LACHUTE, MRC D’ARGENTEUIL.  Analyse des contraintes anthropiques, rédigé par JACQUES Danielle, Lachute (Québec), MRC d’Argenteuil, 
1997. 
95 GERLED signifie: Groupe d’étude et de restauration des lieux d’élimination de déchets dangereux.  Ce programme a été mis sur pied en 1983. 
L’objectif de ce  groupe était de produire l’inventaire des dépotoirs de déchets industriels recensés à l’échelle du Québec.  Cet inventaire, qui 
s’échelonne de 1983 à 1993, fut réalisé de manière exhaustive et, par conséquent, un nombre limité de nouveaux lieux y a été ajouté au cours 
des dernières années. Les sites localisés au cours de ce programme furent appelés sites GERLED. 
96 GERSOL signifie : Groupe d’étude et de restauration des sols contaminés.  Il s’agit de terrains contaminés destinés à être réutilisés et qui 
nécessitent une caractérisation. Il ne s’agit donc pas d’un inventaire exhaustif, mais plutôt d’une liste évolutive. 
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Tableau 7.1 Sites contaminés présentant des potentiels de risque pour l'environnement ou pour 
la sécurité publique 

Industrie Municipalité Type 

Goodfellow inc Saint-André-d’Argenteuil 
(secteur Saint-André Est) 

Site GERLED : potentiel de risque pour la santé publique ou 
potentiel élevé pour l'environnement 

ORICA Ville de Brownsburg-Chatham 
(secteur de Brownsburg) 

Site GERLED : faible potentiel de risque pour 
l'environnement, mais aucun risque pour la santé publique. 

Ville de Brownsburg-Chatham 
(secteur Chatham) 

Site GERLED : faible potentiel de risque pour 
l'environnement mais aucun risque pour la santé publique. 

Papiers Perkins ltée Ville de Lachute Site GERSOL : aucune catégorie de risque pour 
l'environnement ou pour la santé publique. 

Site de l’ancienne compagnie 
Canadian Refractories  

Grenville-sur-la-Rouge 
(secteur Kilmar) 

Site GERSOL : aucune catégorie de risque pour 
l'environnement ou pour la santé publique. 

 
 

7.2.1 Interventions visant les sites contaminés présentant des risques pour l'environnement et/ ou 
pour la sécurité publique associés à des industries du territoire 

À l'exception des sites contaminés de l’ancienne compagnie Canadian Refractories, du secteur Kilmar, dans 
la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge, et de celui de la compagnie ORICA de la ville de Brownsburg-
Chatham (secteur Chatham), les sites contaminés sont situés à l'intérieur des milieux urbains, là où se trouve 
une forte concentration de la population. 
 
Dans le but de minimiser les risques néfastes sur l'environnement ou sur la sécurité publique, les plans et 
règlements d'urbanisme des municipalités concernées doivent identifier les sites contaminés tels que 
reconnus au schéma d’aménagement et de développement révisé et prévoir des normes visant à assurer 
une plus grande protection du public. Ces normes doivent, notamment, prévoir des distances séparatrices 
entre les sites contaminés et les usages autorisés à l'intérieur des zones en périphérie, l'interdiction de la 
construction sur les sites contaminés et toute autre norme que la municipalité juge nécessaire à la protection 
des lieux sur le plan environnemental et à la protection de la population.   
 
La MRC entend demander la collaboration du ministère de la Sécurité publique pour accompagner les 
municipalités locales, lors de l'identification de normes assurant une meilleure protection du public à l'égard 
des sites contaminés.  Sur le plan environnemental, le ministère du Développement Durable, de 
l'Environnement et des Parcs (MDDEP) sera interpellé pour effectuer le suivi nécessaire à la remise en état 
des lieux contaminés.  La MRC souhaiterait une plus grande collaboration du MDDEP à l’égard des 
informations portant sur les sites contaminés et du suivi, ce qui permettrait d’actualiser le schéma 
d’aménagement et de développement révisé, de même que les outils d’urbanisme des municipalités locales.   
 

7.3 Les industries dont les activités présentent des potentiels de risque pour l'environnement 
et/ ou pour la sécurité publique 

De par la nature des différents produits utilisés par certaines entreprises industrielles de notre territoire ou 
encore par le transport de certaines matières sur le réseau ferroviaire, le schéma d’aménagement et de 
développement révisé reconnaît les entreprises suivantes, comme présentant des risques d’accidents 
technologiques et des sources de danger potentiel pour la sécurité des personnes et des biens : ORICA 
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 (Brownsburg-Chatham), Volailles Grenville (village de Grenville), Papiers Perkins inc. (Lachute), SGL 
Canada (Lachute), Condo industriels Ayers (Lachute), le réseau de gaz naturel97 ainsi que le poste de 
détention (Lachute), le barrage Jean-Marchand (Gore) et la ligne de transport ferroviaire de la compagnie 
Chemin de Fer Québec-Gatineau (CFQG) – Genesee Rail-One. 

7.3.1 Interventions visant les industries présentant des risques pour l'environnement et/ ou pour 
la sécurité publique 

Les municipalités locales doivent identifier les entreprises présentant des risques d’accidents technologiques 
et les sources de danger potentiel pour la sécurité des personnes et des biens, tels que reconnus au schéma 
d’aménagement et de développement révisé.  

Les règlements d’urbanisme des municipalités locales doivent intégrer à leur contenu les entreprises 
identifiées comme présentant des risques pour l'environnement ou pour la sécurité publique et prévoir pour 
le futur des normes relatives à la protection des lieux et à la protection des zones situées en périphérie.  Des 
normes telles que les distances séparatrices entre les activités de l'industrie et les autres activités des zones 
périphériques devront être développées par les municipalités.   

Relativement à l'accueil de nouvelles activités industrielles sur le territoire générant des activités 
contraignantes, le schéma d’aménagement et de développement révisé préconise l'implantation de celles-ci 
à l'intérieur des aires d'affectation industrielle (voir chapitre 4 et chapitre 9). 

De nouvelles industries pourront également êtres implantées à l'intérieur des zones industrielles existantes 
des municipalités locales, reconnues au présent schéma d’aménagement et de développement révisé. La 
réglementation d'urbanisme des municipalités devra toutefois prévoir des normes portant sur les notions de 
risque à la sécurité, à la santé et au bien-être général de la population. 

7.4 Les carrières et sablières 

Les principaux problèmes créés par ce type d'activité sur le voisinage sont : la vibration causée par la 
circulation intense de véhicules lourds, le bruit persistant provenant des activités extractives, la dégradation 
prématurée des routes municipales, le soulèvement de la poussière et les vastes étendues grugées au fil des 
ans qui provoquent des risques d'érosion et de pollution, notamment visuelle. Dans le cas des carrières, les 
opérations de dynamitage visant le fractionnement du roc peuvent occasionner certaines problématiques 
causées par les vibrations sur les constructions et ouvrages avoisinants. Les quantités de charges explosives 
utilisées devraient être calibrées afin de protéger l’intégrité des constructions situées sur les propriétés 
environnantes.  

La MRC d'Argenteuil compte environ 80 sites où sont exercées ou ont été exercées des activités d'extraction 
de pierres, de sable ou de gravier. Certains sites jouissent de droits acquis, d'autres n'ont ni droits acquis ni 
certificat d'autorisation. En 2014, on dénombrait 33 sites d’extraction en activité.98 

Les municipalités qui comptent les plus grandes concentrations de sites reliés aux activités extractives sont: 
Brownsburg-Chatham avec 12 sites en opération, la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge avec 6 sites, la 
ville de Lachute avec 4 sites et, en milieu de villégiature, les cantons de Gore et de Wentworth avec 4 sites 
respectivement. À noter que la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil compte 3 sites actifs sur son 
territoire, dont un situé à proximité du secteur de Saint-André-Est. 
 

 
97 Le réseau de gaz naturel longe la route 148 et dessert ainsi la ville de Lachute, la ville de Brownsburg-Chatham et la municipalité de Grenville-
sur-la-Rouge jusqu’à l’entreprise Resco. 
98 Note supprimée. 

Règl. 68-15-15 
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Il convient de souligner qu'aucun site d’extraction n’a été en opération sur le territoire du canton de Harrington 
depuis le 8 septembre 1993, date à laquelle la MRC adoptait un règlement de contrôle intérimaire (RCI) qui 
visait l'interdiction de toute nouvelle carrière et sablière à l'intérieur des limites municipalisées de Harrington. 
En 2012, la nouvelle réglementation d’urbanisme du canton de Harrington entrait en vigueur, en concordance 
aux dispositions du schéma, ayant ainsi pour effet de rendre caduques les dispositions de ce RCI.  

7.4.1 Interventions visant les carrières et sablières 

Le conseil de la MRC d'Argenteuil est conscient qu'indépendamment des contraintes engendrées sur le 
voisinage, il faut reconnaître que ce type d'activité est exercé sur le territoire.  

Le schéma d'aménagement et de développement révisé indique au chapitre 4 ses intentions d’aménagement 
à l’égard des activités extractives. Aussi, au chapitre 9 du schéma, la MRC identifie les grandes aires 
d’affectations propices à accueillir de nouvelles exploitations, et ce, en visant un meilleur contrôle sur 
l'implantation de nouvelles carrières et sablières et en évitant les conflits d'utilisation. Enfin, le document 
complémentaire prévoit le cadre réglementaire s’appliquant à ces usages. 

Par ailleurs, il apparait important de proposer une solution de requalification des sites d’extraction en dehors 
de la zone agricole une fois leurs activités terminées. C’est pourquoi le schéma d’aménagement et de 
développement révisé indique au chapitre 4 ses intentions d’aménagement à l’égard de la requalification de 
sites d’extraction désaffectés. Et le chapitre 9 du schéma identifie les grandes aires d’affectation pouvant 
accueillir ces nouveaux usages (commerces para-industriels). » 

7.5 Les équipements reliés à l'élimination des déchets99 

Sur le territoire de la MRC, on retrouve 2 lieux d’élimination des matières résiduelles100 : le lieu 
d’enfouissement sanitaire (LES) de la Régie Intermunicipale Argenteuil-Deux-Montagnes (RIADM), à 
Lachute, et un dépôt en tranchée situé dans le canton de Harrington.  On retrouve également un lieu 
désaffecté de dépôt des matériaux secs et deux sites de compostage. 

7.5.1 Le lieu d’enfouissement sanitaire de la Régie Intermunicipale Argenteuil-Deux-Montagnes 
(RIADM) à Lachute 

En opération depuis 1966, le site d’enfouissement de la RIADM, situé à Lachute, en est à sa quatrième 
génération en termes de méthode de gestion des déchets.  D’un simple dépotoir au milieu des années 60, le 
LES a été transformé en site d’enfouissement par atténuation en 1975.  Ce mode d’élimination a été amélioré 
en 1988, en y ajoutant un système de collecte et de traitement du lixiviat.  Le site a également été agrandi 
par décret gouvernemental portant le numéro 918-2003, accordé à la RIADM le 3 septembre 2003 et qui 
restreint le rythme d’utilisation du site à 500 000 tonnes par année. 

7.5.2 Le dépôt en tranchée (canton de Harrington) 

Le seul dépôt en tranchée sur le territoire de la MRC est situé dans le canton de Harrington, plus précisément 
dans le secteur de Lost River.  En opération depuis plus de 25 ans, ce site reçoit des souches, des branches 
et du métal. Ce dépôt devrait fermer à la fin de la période transitoire imposée par le gouvernement du Québec. 

7.5.3 Lieu désaffecté de dépôt de matériaux secs (Brownsburg-Chatham) 

Le dépôt de matériaux secs exploité par la compagnie Intersan inc. (W.M. Québec inc.), situé aux abords de 
la route 148 dans la ville de Brownsburg-Chatham, a fermé ses portes au cours de l’été 2002101.  Ce dépôt 

 
99 Voir le Chapitre 12 : Gestion des matières résiduelles. 
100 Le  dépôt de matériaux secs (DMS) d’Intersan Inc., situé à Brownsburg-Chatham, ayant fermé ses activités au cours de l’été 2002, ne figure 
plus ici comme étant un équipement actif. 
101 À noter qu’un moratoire en vigueur depuis décembre 1995 interdissait l’agrandissement de ce lieu d’enfouissement de matériaux secs. 

Règl. 68-29-21 
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était en opération depuis 1990 et le volume annuel reçu à l’intérieur de ces limites était de près de 95 000 
tonnes.   

7.5.4 Les sites de compostage 

Sur le territoire de la MRC, on retrouve deux sites de compostage : celui de la RIADM, situé à même le lieu 
d’enfouissement sanitaire et celui de compostage des boues de fosses septiques Réservoir Septique 
Lachute, situé dans la portion de Chatham de la ville de Brownsburg-Chatham. 

7.5.4.1 Le site de compostage de la RIADM (Lachute) 

Aménagé en 1995, le site de compostage occupe une superficie totale de 5 hectares et il comprend une aire 
de réception, une plate-forme de traitement, une aire de tamisage et une aire d’entreposage du compost 
mature.  Il est également ceinturé d’un fossé de captage des eaux de percolation, lesquelles sont acheminées 
au système de lixiviat du site d’enfouissement.  Les principaux types de résidus actuellement compostés au 
site sont : les feuilles d’automne, les sapins de Noël, les copeaux de bois, les résidus organiques résidentiels 
et commerciaux comprenant le gazon, les plantes, restes de jardinage, les déchets de table, les boues 
d’abbattoirs et des municipalités. Le site est opéré depuis 2002 par GSI Environnement inc.   

7.5.4.2 Le site de compostage des boues de fosses septiques (Brownsburg-Chatham) 

Situé sur le territoire de la ville de Brownsburg-Chatham (secteur Chatham), le site de compostage des boues 
de fosses septiques Mironor est en opération depuis déjà 10 ans et dessert une dizaine de municipalités 
locales.  Le site de lagunage et le site de compostage des boues de fosses septiques, situés côte à côte, font 
de cette proximité un équipement de compostage unique sur notre territoire.  Les boues sont déshydratées 
grâce à un équipement de pointe, dont un pressoir rotatif, et sont ensuite mélangées à des copeaux de bois.  
Le compost est revendu, entre autres, à des compagnies d’excavation.   Le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et  des Parcs du Québec autorise cette entreprise, sous certaines conditions, à 
composter les boues de pâtes et papier102.  

7.5.5 Interventions visant les équipements reliés à l’élimination des déchets 

Le schéma d’aménagement et de développement révisé reconnaît une grande affectation du territoire 
exclusive à la gestion des matières résiduelles (GMR-1 et GMR-2) aux secteurs entourant le lieu 
d’enfouissement sanitaire de la Régie Intermunicipale Argenteuil-Deux-Montagnes, situés à l’intérieur du 
secteur de Saint-Jérusalem103, dans les limites de la ville de Lachute.  Tout nouveau lieu d'enfouissement est 
spécifiquement prohibé sur l'ensemble du territoire des municipalités locales.   
 
Les plans et règlements d'urbanisme des municipalités locales devront prohiber, sur l'ensemble de leur 
territoire, tout nouveau lieu d'enfouissement, à l'exception de la ville de Lachute qui devra prévoir des 
dispositions relatives au site d'enfouissement situé sur le chemin des Sources (réciprocité des distances 
séparatrices entre le site et les usages autorisés dans les zones contiguës, etc.), et ce, en conformité avec 
les normes inscrites au document complémentaire.   
 
Pour la municipalité du canton de Harrington, avec le dépôt en tranchée, celle-ci devra prévoir, à l'intérieur 
de ses plans et règlements d'urbanisme, des normes de distance permettant l'implantation des usages 

 
102 QUÉBEC, MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE LA MÉTROPOLE.  Les orientations du gouvernement en matière 
d’aménagement, Municipalité régionale de comté d’Argenteuil, Québec, Gouvernement du Québec, 2001, p.42 
103 En octobre 2000, l’Assemblée Nationale a adopté la Loi d’intérêt privé numéro 225 visant à annexer un secteur de l’ex-paroisse de Saint-
Jérusalem (située dans la ville de Mirabel) à la ville de Lachute. 
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autorisés à l'intérieur des zones contiguës au site, dans le but d'amenuiser les impacts négatifs de cette 
proximité.   
 
Le principe de réciprocité devra s'appliquer entre les normes prévues dans la réglementation provinciale, en 
matière de disposition des déchets solides, et la réglementation municipale, en ce qui concerne les zones 
contiguës aux sites d'enfouissement reconnus.  

7.6 Contraintes reliées à la pratique des activités agricoles  

Une des contraintes majeures appréhendées en milieu agricole est celle reliée aux odeurs inhérentes à la 
pratique des activités agricoles. Ainsi, une seule municipalité du territoire dit être affectée par ce type de 
problèmes d’odeurs : la ville de Brownsburg-Chatham104. 
 
Avec l’entrée en vigueur de la Loi modifiant la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et 
d’autres dispositions législatives, le 21 juin 2001, ainsi que ses amendements, le gouvernement consolidait 
le cadre législatif régissant le régime de protection du territoire et des activités agricoles, de manière à assurer 
l’atteinte des objectifs visés et à en favoriser une mise en application accélérée.   De plus, le gouvernement 
a actualisé ses orientations en matière de protection du territoire et des activités agricoles.   Ainsi, les MRC 
doivent intégrer à l’intérieur de leurs outils de planification (c’est-à-dire le schéma d'aménagement et de 
développement révisé et le règlement de contrôle intérimaire), des orientations et objectifs spécifiques de 
protection du territoire agricole, de même que l’application de distances séparatrices pour l’implantation 
d’usages reliés ou non à l’agriculture, et ce, dans le but d’assurer une cohabitation harmonieuse.   
 
Règlement de contrôle intérimaire (RCI) numéro 49-1-03 
La MRC d’Argenteuil a adopté le 12 février 2003 le Règlement de contrôle intérimaire (RCI) numéro 49-1-03 
relatif aux distances séparatrices entre les usages agricoles et les autres usages et à certaines normes 
d’implantation sur le territoire décrété zone agricole. Le RCI 49-1-03 est entré en vigueur le 5 mars 2003, 
date d’approbation par le ministre des Affaires municipales et des Régions.  Les dispositions normatives de 
celui-ci ont été intégrées au document complémentaire du schéma d’aménagement et de développement 
révisé. 
 
Règlement de contrôle intérimaire (RCI) numéro 49-2-05 
Le 1er novembre 2004, le gouvernement du Québec a sanctionné la Loi 54 modifiant diverses dispositions 
législatives concernant le domaine municipal et ladite loi prévoit notamment des dispositions particulières 
applicables aux établissements d’élevage porcin.  Le gouvernement du Québec a fait connaître aux MRC, le 
13 avril 2005, ses dernières orientations en matière d’aménagement portant principalement sur des 
précisions relatives à l’encadrement des élevages à forte charge d’odeur, en particulier porcins, et à la 
protection du milieu naturel.  Ainsi, les MRC peuvent dorénavant adopter des mesures réglementaires 
favorisant le contingentement et le zonage de production à l’égard des élevages à forte charge d’odeur.  
 
Afin de se conformer aux nouvelles dispositions de la loi, la MRC d’Argenteuil a adopté, le 8 juin 2005, le 
règlement de contrôle intérimaire 49-2-05 applicable à la zone agricole et visant à prévoir des modalités 
particulières concernant les implantations des unités d’élevage porcin.   Le RCI 49-2-05 est entré en vigueur 

 
104 A l’intérieur des limites de la ville de Brownsburg-Chatham, les problèmes se rencontrent dans le secteur de St-Philippe qui est entouré d’une 
zone agricole.  On retrouve effectivement, sur la rue Saint-Jean, une porcherie dans le secteur ouest.  Les vents dominants causent donc de 
fréquents désagréments au secteur environnant.  De plus, le chemin de la Deuxième Concession est également problématique, puisqu’il se trouve 
à proximité d’un site de décantation de boues de fosses septiques.  Les problèmes d’odeurs surviennent aussi dans le secteur du village de 
Brownsburg, plus spécifiquement autour des rues Saint-Patrick et Saint-Joseph, et également dans le secteur du lac Diane.  Tout indique que 
ces odeurs proviendraient de l’exploitation porcine dans le secteur environnant. 
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le 23 août 2005, date d’approbation par le ministre des Affaires municipales et des Régions.  Les dispositions 
normatives de celui-ci ont été intégrées au document complémentaire du schéma d’aménagement et de 
développement révisé. 

7.6.1 Interventions visant les normes portant sur les distances séparatrices  

Les municipalités locales doivent intégrer les dispositions réglementaires intégrées au document  
complémentaire concernant les distances séparatrices et les mesures (zonage de production et 
contingentement) visant à favoriser une cohabitation harmonieuse entre les usages en zone verte à l’intérieur 
de leur réglementation d’urbanisme. 

7.7 Le climat sonore en bordure des routes  

Une des principales problématiques à une gestion efficace des corridors routiers est la présence continue 
d'alignements résidentiels à la limite même des emprises des principaux axes routiers du territoire. En plus 
de créer des entraves à la fluidité de la circulation routière et, par conséquent, d'augmenter les risques 
d'accidents, les populations riveraines sont aussi exposées à un climat sonore nocif à leur bien-être général 
qui dépasse souvent les normes acceptables, soit de 55dBA Leq, 24 h105. 
 
D’après le MTQ, certains tronçons de l’autoroute 50 et des routes 148 et 158 sont des sources de nuisances 
importantes, relativement au climat sonore supérieur à la norme acceptable de 55dBA Leq, 24 h environnant et 
de l’ampleur de la circulation, pour les résidants.  
 
De plus, dans une étude réalisée par la MRC et qui porte sur le transport, on indique que certaines voies de 
circulation peuvent aussi comporter un climat sonore supérieur à la norme acceptable de 55dBA Leq, 24 h 
environnant. On retient principalement la route 344, dans le village de Grenville, ainsi que la route 327, entre 
les secteurs villageois de Saint-André-Est (municipalité de Saint-André-d’Argenteuil) et de Brownsburg (ville 
de Brownsburg-Chatham). 

7.7.1 Interventions visant les contraintes générées par l'autoroute 50 et les routes 148 et 158  

En conformité avec la Politique sur le bruit du MTQ, la MRC identifiee pour l’autoroute 50 et les routes 148 et 
158 des zones de contraintes à l’utilisation du sol pour des fins de développement à usage sensible.  La MRC 
a déterminée des distances minimales d’éloignement à respecter dans les zones de niveau sonore élevé le 
long de ces routes.  
 
Les municipalités locales devront intégrer à l’intérieur de leur réglementation d’urbanisme les éléments 
suivants: 
 Les sections des routes où l'on dépasse les seuils minimums acceptables en matière du bruit tels que 

décrites au document complémentaire et selon les données en provenance du MTQ ; 
 Des mesures préventives régissant l'implantation de toute nouvelle construction le long de l’autoute 50 

et des routes 148 et 158 à l’extérieur des grandes affectations urbaines en conformité avec les normes 
identifiées au document complémentaire afin d'éviter que ces zones soient davantage exposées à une 
pollution sonore 

 
105Un niveau de bruit de 55dBA Leq, 24 h est recommandé par la Société canadienne d'hypothèque et de logement, ainsi que par le ministère des 
Transports du Québec, qui considèrent que des niveaux de bruit dépassant ce seuil peuvent avoir des effets négatifs sur la santé et le bien-être 
des riverains. 
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 Des mesures préventives régissant l'implantation de toute nouvelle construction le long des autres axes 
routiers (ex : routes 327 et 344) qui peuvent aussi comporter un climat sonore supérieur à la norme 
acceptable de 55dBA Leq, 24 h environnant, suite au dépôt d’une étude réalisée par des experts en la 
matière. 

7.8 Présence de radon domestique sur le territoire de la municipalité de Saint-André-
d’Argenteuil 

Suite à une étude effectuée sur le territoire de la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil par la Régie 
régionale de la santé et des services sociaux des Laurentides, au cours de l’année 1999, les résultats ont 
démontré la présence de radon à l’intérieur du secteur des collines intrusives de Saint-André.  Le secteur 
vise un groupe de résidences situées le long des chemins de la Rivière-Rouge Nord, de la Rivière-Rouge 
sud, ainsi que le long du chemin de la Côte-du-Midi. 
 
Selon les informations obtenues : 

« Le radon constitue un gaz radioactif d’origine naturelle provenant de la dégradation naturelle de 
l’uranium.  Il est incolore, inodore, et plus lourd que l’air.  Il n’est pas inflammable ni explosif.  On retrouve 
le radon partout dans notre environnement, par contre, à certains endroits où le sol est particulièrement 
riche en uranium, il peut s’infiltrer puis se concentrer dans les maisons et constituer un risque pour la 
santé.  C’est le cas dans certains secteurs des collines intrusives de Saint-André. (…) une exposition 
prolongée (durant plusieurs dizaines d’années) à des concentrations importantes de radon dans les 
maisons, augmente le risque de développer un cancer du poumon.  Ce risque relié au radon est 
beaucoup plus important si la personne exposée fait aussi usage du tabac (…) c’est par inhalation que 
le radon agit de façon néfaste sur l’organisme et non par la consommation d’eau et d’aliments.  
Toutefois, il serait opportun de mesurer les teneurs en uranium dans l’eau des puits domestiques situés 
dans les secteurs touchés »106. 

7.8.1 Interventions visant la présence de radon domestique sur le territoire de la municipalité de 
Saint-André-d’Argenteuil 

Compte tenu du niveau de risque élevé pour le secteur des collines intrusives de Saint-André, la Direction 
régionale de la santé publique (DRSP) recommande fortement l’application de mesures correctives 
(mitigation) dans les résidences où l’on a détecté des concentrations élevées de radon.  
 
Le document complémentaire prévoit pour toute nouvelle résidence dans ce secteur l’obligation d’appliquer 
l’annexe du Code du bâtiment concernant le radon et de faire mesurer le radon lorsque la construction est 
complétée.  La municipalité de Saint-André-d’Argenteuil doit inscrire ces mesures à l’intérieur de sa 
réglementation d’urbanisme. 
 
En ce qui concerne les résidences déjà construites, lorsqu’il y a des travaux qui visent les fondations, le 
remblayage, la ventilation, le puits, l’isolation, ou encore l’agrandissement de la bâtisse, et qui peuvent avoir 
pour conséquence d’augmenter l’infiltration de radon à l’intérieur de la maison, des mesures de mitigation 
devront être entreprises.  À cet effet, les mesures déterminées par la Société d’habitation du Québec devront 
être respectées. 
 

 
106 RÉGIE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DES LAURENTIDES. Le radon domestique et la santé publique, 
Gouvernement du Québec, Direction de la santé publique, révisé le 14 février 2001, 6p. 
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La MRC entend demander la collaboration entière de la Direction régionale de la santé publique (DRSP) des 
Laurentides, afin qu’elle puisse poursuivre ses activités d’accompagnement, de support technique et 
d’expertise auprès de la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil et des citoyens concernés (carte 7.1).   

7.9 Protection des rives, du littoral et des plaines inondables et des milieux humides 

Le territoire de la MRC d'Argenteuil compte plus de 450 plans d'eau et des centaines de milieux humides.  Ils 
sont davantage concentrés dans la partie septentrionale du territoire. Avec le phénomène de la transformation 
de résidences secondaires en résidences permanentes, les enjeux en matière de protection de 
l'environnement s’en trouvent accentués puisque les secteurs de villégiature sont plus densément peuplés.  
 
Durant la période de révision du schéma d’aménagement et de développement, le conseil de la MRC 
d’Argenteuil a adopté 2 règlements de contrôle intérimaire (RCI) portant sur la protection des rives, du littoral 
et des plaines inondables. 
 
Règlement de contrôle intérimaire (RCI) numéro 55-05 
Dans le cadre des nouvelles dispositions législatives concernant le domaine municipal prévues par le projet 
de loi numéro 54, sanctionné le 1er novembre 2004, les municipalités doivent, si elles souhaitent adopter des 
mesures d’encadrement des élevages porcins, intégrer des mesures de protection du milieu naturel conforme 
à la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables par le biais d’un règlement de 
contrôle intérimaire. 
 
Afin de satisfaire les dispositions législatives en ce domaine et les nouvelles orientations en matière 
d’aménagement du territoire107, la MRC d’Argenteuil a adopté le 8 juin 2005, le RCI 55-05 portant sur la 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables. Ce règlement traite des dispositions prévues par la 
Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables du gouvernement en vue de favoriser 
la protection des milieux naturels.  Également, l’ensemble des cotes d’inondation pour la rivière des 
Outaouais, transmises par le ministre du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs du 
Québec (MDDEP), le 24 mai 2005, ont été intégrées au contenu du RCI 55-05.  Celui-ci est entré en vigueur 
le 23 août 2005, suite à l’approbation du ministre des Affaires municipales et des Régions. 
 
Règlement de contrôle intérimaire (RCI) numéro 55-1-06 
Le 19 janvier 2006, le ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (DDEP) 
transmettait à l’ensemble des MRC du Québec, un avis en vertu de l’article 53.13 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme, qui demandait que celles-ci intègrent à l’intérieur des schémas d’aménagement et de 
développement les nouvelles dispositions relatives à la Politique de protection des rives, du littoral et des 
plaines inondables, adoptée par décret le 18 mai 2005. 
La MRC d’Argenteuil a adopté le 14 juin 2006, le RCI 55-1-06 remplaçant le RCI 55-05 portant sur la 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables. Ce RCI, entré en vigueur en août 2006, intègre le 
contenu de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables. Il comprend aussi la 
définition du terme cours d’eau telle qu’édictée en vertu de la Loi sur les compétences municipales en matière 
de gestion des cours d’eau, ainsi qu’une cartographie plus fine de la zone inondable de la rivière des 
Outaouais.  
 

 
107 Le gouvernement du Québec a fait connaître aux MRC, le 13 avril 2005, ses dernières orientations en matière d’aménagement portant 
principalement sur des précisions relatives à l’encadrement des élevages à forte charge d’odeur, en particulier porcins, et à la protection du milieu 
naturel. 
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Par ailleurs, ce règlement a été modifié en 2008 afin notamment d’interdire tout contrôle de la végétation, y 
compris la tonte de gazon, le débroussaillage et l’abattage d’arbre, dans la rive d’un lac de même que dans 
la rive d’un cours d’eau identifié sur la carte A annexée au présent schéma d’aménagement et de 
développement. 

7.9.1 Interventions visant la protection des rives, du littoral et des plaines inondables 

Les municipalités doivent intégrer l’ensemble des dispositions prévues au document complémentaire, de 
même que les éléments d’information cartographiques à l’intérieur de leurs outils d’urbanisme concernant la 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables. 
 
Dans le but d'accroître la protection des lacs et des cours d'eau du territoire, et comme proposé dans le cadre 
de la Politique provinciale de protection des rives, du littoral et des plaines inondables, la MRC entend 
participer à l'élaboration de plans de gestion particulier avec les municipalités locales qui souhaiteraient 
développer ce type d'outil pour pallier des difficultés spécifiques en milieu riverain. La MRC encourage les 
municipalités à avoir recours à cet outil particulier en ayant comme objectif premier de viser une plus grande 
protection des milieux environnementaux sensibles. 

7.9.2 Interventions visant la protection des milieux humides 

Les municipalités doivent intégrer l’ensemble des dispositions prévues au document complémentaire à 
l’intérieur de leurs outils d’urbanisme concernant la protection des milieux humides.  
 
Ces dispositions assurent une protection adéquate, à ce moment-ci, des milieux humides sur une grande 
proportion du territoire de la MRC. Toutefois, des mesures exceptionnelles sont prévues afin de permettre, à 
l’intérieur de certaines grandes affectations du territoire, des constructions, ouvrages et travaux destinés à 
des fins d’accès publics ou à des fins municipales, industrielles, commerciales (incluant les fins de 
développement immobilier) ou publiques. Ces constructions, ouvrages et travaux sont assujettis à la Loi sur 
la qualité de l’environnement et requièrent donc au préalable la délivrance d’un certificat d’autorisation par le 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.  
 
D’autres mesures exceptionnelles visent la restauration des milieux humides dégradés ou remblayés 
illégalement sur l’ensemble du territoire. Pour le MDDELCC, la restauration d’un milieu humide consiste à 
modifier les caractéristiques physiques, chimiques ou biologiques d’un site dans le but de rétablir les fonctions 
d’un milieu humide préalablement existant ou de la partie dégradée d’un milieu humide fonctionnel (par 
exemple, le remouillage d’une tourbière). C’est une activité menée de façon intentionnelle, dans le but 
d’entreprendre ou d’accélérer le rétablissement d’un écosystème en conformité avec sa structure, son 
intégrité et son utilisation. L’objectif poursuivi consiste à maintenir les biens et services écologiques et la 
qualité des habitats dans un bassin versant. Les travaux devraient prioritairement assurer un retour aux 
conditions hydrologiques d’origine, assurer la pérennité de l’alimentation en eau du milieu et faire l’objet d’un 
suivi sur une période de dix ans.  
 
La MRC souhaite encadrer ces activités en s’assurant qu’elles seront planifiées par des professionnels 
compétents en la matière, en respect des bonnes pratiques autorisées par le ministère. 
 
Afin d’obtenir un portrait plus fidèle de la situation des milieux humides, la MRC effectuera une démarche 
d’inventaire de ces milieux et élaborera un cadre normatif plus détaillé, et ce, en étroite collaboration avec les 
municipalités locales. 
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7.10 Les lieux de prise d’eau potable 

D’après les données du MDDEP, il existe, sur le territoire de la MRC d’Argenteuil, quelque 53 prises de 
captage d’eau souterraine et de surface qui desservent plus de 20 personnes (tableau 7.4). Ces installations 
privées ou publiques se localisent dans toutes les municipalités du territoire.  

7.10.1 Interventions visant les lieux de prise d’eau potable 

Ainsi les municipalités doivent, à l'intérieur des règlements et des plans d'urbanisme, localiser les ouvrages 
de captage d'eau souterraine situés sur leur territoire et intégrer les mesures de protection minimalement 
identifiées au document complémentaire du présent schéma d’aménagement et de développement révisé.  
 
La MRC rappelle qu’en vertu de l’article 25 du Règlement sur le captage des eaux souterraines, les 
municipalités qui sont propriétaires de lieux de captage d'eau de source ou d'eau souterraine destinée à 
l'alimentation en eau potable et dont le débit moyen d'exploitation est supérieur à 75 m 3 par jour doivent faire 
établir, sous la signature soit d'un ingénieur membre de l'Ordre des ingénieurs du Québec, soit d'un géologue 
membre de l'Ordre des géologues du Québec, un plan de localisation de l'aire d'alimentation, un plan de 
localisation de l'aire de protection bactériologique et virologique, l'évaluation de la vulnérabilité des eaux 
souterraines dans les aires définis et l'inventaire des activités et des ouvrages situés à l'intérieur des aires 
définies. La MRC demande aux municipalités concernées d’intégrer à leurs règlements d’urbanisme ces plans 
de localisation des aires de protection bactériologique et virologique tels que délimités à la carte A illustrant 
les contraintes anthropiques et naturelles et milieux sensibles sur le plan environnemental et d’y appliquer 
des dispositions normatives requises en vertu de la loi. 

7.11 Les contraintes d'origine naturelle 

La présente section fait état des principales contraintes d’origine naturelle répertoriées sur le territoire de la 
MRC au cours de la révision du schéma d’aménagement et de développement révisé. Ainsi, on y retrouve : 
les plaines et les secteurs inondables, les zones potentielles d’érosion et de glissements de terrain, les 
réserves écologiques, les habitats floristiques et les habitats fauniques. 

7.11.1 Les plaines et les secteurs inondables du territoire 

En 1976, les gouvernements du Canada et du Québec ont signé une convention en vue de réduire les 
dommages d'inondation par le contrôle du développement à l'intérieur des plaines inondables.  La convention 
porte l'appellation Convention Canada-Québec relative à la cartographie et à la protection des plaines 
d'inondation et au développement durable des ressources en eau.  Renouvelée en septembre 1994, elle a 
pour objet de : 
 Identifier, à l'aide de cartes, le lieu et l'étendue géographique des zones vulnérables aux inondations ; 
 Réaliser des projets spéciaux d'études axées sur le développement durable des ressources en eau et 

visant plus spécifiquement la gestion intégrée à l'échelle du bassin versant ; 
 Établir une politique d'intervention visant la réduction des dommages, dans les zones d'inondation 

désignées. 
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Le programme touchait les rivières jugées les plus à risque mais, faute d'argent, les projets identifiés n'ont 
pas tous été réalisés.  En ce qui concerne le territoire de la MRC d'Argenteuil, les secteurs de la plaine 
inondable de la rivière du Nord, sur le territoire de la ville de Lachute, ont été les seuls à avoir fait l'objet d'une 
cartographie officielle.  Ces cartes108 ont été déposées auprès de la MRC et de la ville de Lachute, afin 
qu'elles puissent être intégrées au schéma d'aménagement de première génération et aux règlements 
d'urbanisme et que des mesures appropriées puissent être adoptées pour limiter le développement dans ces 
zones. 

7.11.1.1 Cartographie de la rivière du Nord (portion Lachute) : 

La cartographie officielle des plaines inondables de la rivière du Nord correspond à l'étendue géographique 
des secteurs vulnérables aux inondations montrés sur les cartes présentées sur l’édition cédérom du présent 
document, portant les numéros 31G09-020-1306-0, 31G09-020-1307-0, 31G09-020-1308-0, 31G09-020-
1310-2, 31G09-020-1407-3, 31G09-020-1408-3, 31G09-020-1409-3, 31G09-020-1410-2, dûment 
approuvées par les ministres fédéral et provincial de l'Environnement en vertu de la Convention Canada-
Québec relative à la cartographie et à la protection des plaines d'inondation et au développement durable 
des ressources en eau. L’index cartographique est reproduit à la carte 7.2 et les modifications apportées à 
cette cartographie sont illustrées à la carte 7.2.1.  

7.11.1.1.1 Intervention visant les plaines inondables de la rivière du Nord (portion Lachute) 

Afin de se conformer au schéma d’aménagement et de développement révisé, la ville de Lachute devra, 
comme elle l’a fait par le passé, intégrer à l’intérieur de ses outils d’urbanisme (plan d’urbanisme, règlements 
de zonage, de construction et de lotissement), la zone d’inondation officielle prévue à cet effet pour la rivière 
du Nord, de même que les normes s’y appliquant.   

7.11.1.2 Cotes d’inondation sur la rivière des Outaouais 

Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec, au cours des dernières 
années, a mis sur pied un programme de détermination des cotes de crues.  Deux tronçons de la rivière des 
Outaouais ont été retenus dans la MRC d’Argenteuil : le tronçon de la rivière des Outaouais des secteurs de 
Saint-André-Est à Carillon, de la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil et le tronçon de la rivière des 
Outaouais jusqu’aux limites de la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge.   
 
Pour l’application du schéma d’aménagement et de développement révisé, la MRC reconnaît les cotes 
d’inondation pour la rivière des Outaouais qui sont les suivantes : 
 
 En décembre 2001, la MRC a reçu des cotes d’inondation révisées par le Service de la connaissance et 

de l’expertise hydrique du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, pour 
la portion aval du barrage de Carillon jusqu’aux limites sud-est du territoire ; 

 Le 24 mai 2005, le ministre du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs transmettait à 
la MRC d'Argenteuil les cotes d’inondation pour la rivière des Outaouais dans les municipalités de 
Grenville-sur-la-Rouge, du village de Grenville, de Brownsburg-Chatham et de Saint-André-d’Argenteuil 
pour la portion amont du barrage de Carillon jusqu’aux limites ouest du territoire. 

 
  

 
108 Signées par les ministres de l'Environnement du Canada et du Québec. 
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Ces cotes d’inondation révisées par le ministère du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs 
(MDDEP) sont illustrées en annexe du présent schéma d’aménagement et de développement révisé.  Les 
cotes d’inondation ont également été transposées à l’intérieur des cartes portant sur les zones inondables, 
présentées à l’index cartographique 7.3.1 à 7.3.3 et intégrées au présent schéma d’aménagement et de 
développement sur l’édition cédérom. 
 
Les municipalités visées par la détermination de ces cotes d’inondation le long de la rivière des Outaouais 
sont : Grenville-sur-la-Rouge et village de Grenville (cartes 7.3.1.1 à 7.3.1.5 et 7.3.2.1), Brownsburg-Chatham 
(cartes 7.3.2.2 à 7.3.2.5) et Saint-André-d’Argenteuil (cartes 7.3.2.5 et 7.3.3.1 à 7.3.3.7)   
 
À noter que pour la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil, les cotes d’inondation établies par le ministère 
du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs pour le secteur de la Terrasse Robillard 
remplacent la ligne botanique établie par le ministère et la municipalité. 

7.11.1.2.1 Interventions visant les cotes d’inondation de la rivière des Outaouais 

Afin de se conformer au schéma d’aménagement et de développement révisé, les municipalités locales 
concernées par les risques d’inondation de la rivière des Outaouais doivent intégrer à l’intérieur de leurs outils 
d’urbanisme (plan d’urbanisme, règlements de zonage, de construction et de lotissement), les cotes 
d’inondation prévues à cet effet, de même que les normes prévues au document complémentaire qui s’y 
appliquent.   

7.11.1.3 Secteurs inondables identifiés par la MRC  

À défaut de cartes officielles, la plaine inondable correspond aux secteurs identifiés inondables au présent 
schéma d’aménagement et de développement révisé ou dans un règlement de contrôle intérimaire de la MRC 
ou encore dans un règlement de zonage d’une municipalité. 
 
Pour répondre au contenu obligatoire du schéma d’aménagement et de développement révisé, tel que prévu 
par la LAU, la MRC a relevé les zones inondables connues à la suite de sinistres survenus au cours des 10 
dernières années, sans avoir eu recours à des relevés scientifiques.  De plus, suite à la réception de l’avis 
gouvernemental de décembre 2001, la MRC a apporté les corrections qui s’imposaient.   
 
Ainsi, les secteurs inondables identifiés par la MRC d'Argenteuil et considérés par le schéma d’aménagement 
et de développement révisé sont les suivants :  

Tableau 7.2 Secteurs à risque d’inondation sur le territoire de la MRC d'Argenteuil 
Identification de 

la rivière Secteurs à risques d’inondation en eau libre 

Rivière du Nord Secteur de l’Île-aux-Chats dans la municipalité de Saint-André- d’Argenteuil 
Rivière de l’Ouest Secteur de Pine Hill dans la municipalité de Brownsburg-Chatham 
Rivière Rouge Secteurs de la rivière Rouge dans la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge et du canton de Harrington 
 

Identification de 
la rivière Secteurs à risques d’inondation par embâcle 

Rivière du Nord 

-Secteur à la jonction  des routes 327 et 344 dans le secteur de Saint-André-Est, de la municipalité de Saint-
André-d’Argenteuil 
-Partie ouest du secteur de l’Île-aux-Chats dans la municipalité de Saint-André- d’Argenteuil 
-Secteur constitué des lots 286, 287, 288, 289 et 290 du cadastre de North River Range de la municipalité de 
Saint-André-d’Argenteuil  (projet Édouard Raymond situé en bordure de la rue J.B. Raymond) 

Rivière Rouge Secteur du pont Rivington dans le canton de Harrington 
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7.11.1.3.1 Interventions visant les secteurs à risques d’inondation identifiés par la MRC  

Afin de se conformer au schéma d’aménagement et de développement révisé, les municipalités locales 
concernées doivent identifier les secteurs à risques d’inondation reconnues par la MRC à l’intérieur de leur 
réglementation d’urbanisme (règlements de zonage, de construction et de lotissement) et prévoir l’application 
des mesures de protection, et ce, en conformité avec les normes visant les plaines inondable de grand 
courant (récurrence 0-20 ans) édictées au document complémentaire du schéma d’aménagement et de 
développement révisé.  De plus, la MRC d'Argenteuil entend inscrire à son plan d’action, la détermination des 
zones inondables concernant les secteurs identifiés par le présent schéma d’aménagement et de 
développement révisé.  

7.11.1.4 Les dérogations aux dispositions visant les plaines et secteurs inondables  

Les constructions, ouvrages et travaux admissibles à une dérogation 
 
En plus des dispositions du document complémentaire, les constructions, ouvrages et travaux suivants 
peuvent également être autorisés dans les plaines et les secteurs inondables du territoire si leur réalisation 
est compatible avec les mesures de protection applicables pour les rives et le littoral et s'ils font l'objet d'une 
dérogation conformément aux dispositions de l’article 6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., 
c. A-19.1) :  
a) les projets d'élargissement, de rehaussement, d'entrée et de sortie de contournement et de réalignement 

dans l'axe actuel d'une voie de circulation existante, y compris les voies ferrées; 
b) les voies de circulation traversant des plans d'eau et leurs accès; 
c) tout projet de mise en place de nouveaux services d'utilité publique situés au-dessus du niveau du sol 

tels que les pipelines, les lignes électriques et téléphoniques, les infrastructures reliées aux aqueducs 
et égouts, à l'exception des nouvelles voies de circulation; 

d) les puits communautaires servant au captage d'eau souterraine; 
e) un ouvrage servant au captage d'eau de surface se situant au-dessus du niveau du sol; 
f) les stations d'épuration des eaux usées; 
g) les ouvrages de protection contre les inondations entrepris par les gouvernements, leurs ministères ou 

organismes, ainsi que par les municipalités, pour protéger les territoires déjà construits et les ouvrages 
particuliers de protection contre les inondations pour les constructions et ouvrages existants utilisés à 
des fins publiques, municipales, industrielles, commerciales, agricoles ou d'accès public; 

h) les travaux visant à protéger des inondations, des zones enclavées par des terrains dont l'élévation est 
supérieure à celle de la cote de crue de récurrence de 100 ans, et qui ne sont inondables que par le 
refoulement de conduites; 

i) toute intervention visant: 
- l'agrandissement d'un ouvrage destiné aux activités agricoles, industrielles, commerciales ou 

publiques; 
- l'agrandissement d'une construction et de ses dépendances en conservant la même typologie de 

zonage; 
j) les installations de pêche commerciale et d'aquaculture; 
k) l'aménagement d'un fonds de terre à des fins récréatives, d'activités agricoles ou forestières, avec des 

ouvrages tels que chemins, sentiers piétonniers et pistes cyclables, nécessitant des travaux de remblai 
ou de déblai; ne sont cependant pas compris dans ces aménagements admissibles à une dérogation, 
les ouvrages de protection contre les inondations et les terrains de golf; 

l) un aménagement faunique nécessitant des travaux de remblai, qui n'est pas assujetti à l'obtention d'une 
autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2); 
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m) les barrages à des fins municipales, industrielles, commerciales ou publiques, assujettis à l'obtention 
d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement. 

 
Les critères d’acceptabilité d’une dérogation 
 
Pour permettre de juger de l'acceptabilité d'une dérogation, toute demande formulée à cet effet à la MRC 
d’Argenteuil devra être accompagnée d’une description cadastrale précise du site de l'intervention projetée 
et être appuyée de documents suffisants pour l'évaluer. En outre, le requérant devra démontrer que la 
réalisation des travaux, ouvrages ou de la construction proposés satisfait aux cinq critères suivants : 
 
1. assurer la sécurité des personnes et la protection des biens, tant privés que publics en intégrant des 

mesures appropriées d'immunisation et de protection des personnes; 
2. assurer l'écoulement naturel des eaux; les impacts sur les modifications probables au régime 

hydraulique du cours d'eau devront être définis et plus particulièrement faire état des contraintes à la 
circulation des glaces, de la diminution de la section d'écoulement, des risques d'érosion générés et des 
risques de hausse du niveau de l'inondation en amont qui peuvent résulter de la réalisation des travaux 
ou de l'implantation de la construction ou de l'ouvrage; 

3. assurer l'intégrité de ces territoires en évitant le remblayage et en démontrant que les travaux, ouvrages 
et constructions proposés ne peuvent raisonnablement être localisés hors de la plaine inondable; 

4. protéger la qualité de l'eau, la flore et la faune typique des milieux humides, leurs habitats et considérant 
d'une façon particulière les espèces menacées ou vulnérables, en garantissant qu'ils n'encourent pas 
de dommages; les impacts environnementaux que la construction, l'ouvrage ou les travaux sont 
susceptibles de générer devront faire l'objet d'une évaluation en tenant compte des caractéristiques des 
matériaux utilisés pour l'immunisation; 

5. démontrer l'intérêt public quant à la réalisation des travaux, de l'ouvrage ou de la construction. 

7.11.1.4.1 Implantation de dix puits tubulaires verticaux à l’intérieur de la plaine inondable de la rivière du 
Nord, pour l’approvisionnement en eau potable de la ville de Lachute  

Contexte 

La ville de Lachute a réalisé les études hydrogéologiques nécessaires pour identifier sur son territoire une 
source d’approvisionnement en eau souterraine pouvant remplacer l’utilisation de l’eau de surface. Ces 
études ont démontré que la nappe contenue dans les dépôts alluvionnaires associés à la plaine inondable 
de la rivière du Nord sur le territoire de la ville de Lachute était apte à délivrer la quantité et la qualité d’eau 
nécessaires aux besoins de la ville de Lachute pour les 30 prochaines années. 
 
La solution retenue consiste à mettre en place dix (10) puits tubulaires en bordure de la rivière du Nord, sur 
les lots 3 039 448, 3 851 160 et 4 520 139 du cadastre du Québec, dont cinq sont situés à l’ouest du lac Émily 
et cinq à l’est, à environ 30 mètres au sud de la rivière dans un secteur accessible par le chemin Dunany. Le 
projet prévoit aussi d’autres constructions et aménagements associés à l’implantation de ces puits. 
 
L’ensemble des aménagements se localise à l’intérieur de la plaine inondable de grand courant (récurrence 
0-20 ans) de la rivière du Nord, telle qu’identifiée à la section 7.11.1 et à la carte 7.2 du schéma 
d’aménagement et de développement révisé.  
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Le projet en détail 

Les aménagements prévus sont détaillés sur la carte 7.4.1. Outre les puits comme tels, on prévoit aménager 
des chemins d’accès en gravier d’une largeur d’environ 4 mètres et une clôture en maille de fer d’une hauteur 
de 1,8 mètre limitant l’accès aux puits.  
 
La présente demande de dérogation vise aussi une surface de terrain à remblayer d’environ 2500 m2 qui sera 
utilisée pour la construction d’un bâtiment de contrôle d’une superficie de 300 m² (15 m x 20 m) et d’un 
stationnement asphalté (environ 20 m x 10 m) localisé en cour latérale. Pour assurer la sécurité, une clôture 
sera érigée autour de ce stationnement et en façade du bâtiment.  
 
Ce bâtiment est localisé en bordure du chemin Dunany. Il abrite une génératrice, des équipements 
informatiques, de traitement (UV) et deux réservoirs pour la désinfection d’une capacité maximale de 5 m3 
chacun contenant un produit anticorrosite (polyphosphate) et de l’hypochlorite de sodium.  
 
Les critères d’acceptabilité  

La réalisation de ce projet satisfait aux cinq critères d’acceptabilité d’une dérogation, et ce, pour les raisons 
suivantes :   
1. Assurer la sécurité des personnes et la protection des biens. 
- Le bâtiment de contrôle sera immunisé selon les dispositions du document complémentaire du schéma 

d’aménagement et de développement révisé, c’est-à-dire notamment qu’aucune ouverture ne peut 
atteindre la crue de 100 ans et qu’une enceinte de béton permettra de rehausser le bâtiment au-delà de 
la cote de crue de 100 ans.  

- Le bâtiment est localisé à 250 mètres de la résidence la plus proche. Il s’agit d’une distance suffisante 
même si des produits chimiques sont entreposés dans ce bâtiment.  Puisqu’il s’agit d’un bâtiment de 
contrôle, il n’y aura aucune occupation humaine à long terme. La fréquence de visites par les équipes 
techniques varie entre 1 à 2 fois par année pour effectuer le réapprovisionnement de la génératrice en 
réserves de polyphosphate. Il est prévu qu’une fois par mois, les techniciens viennent remplir le contenant 
scellé en hypochlorite de sodium.  

- Telle qu’édictée au Règlement sur le captage des eaux souterraines (RCES), une zone de protection 
intégrale de 30 mètres ceinture les puits (voir carte 7.4.1). Cette zone est délimitée par une clôture limitant 
ainsi l’accès.  

2. Assurer l'écoulement naturel des eaux  
- Les puits tubulaires sont implantés dans un secteur de la plaine inondable où les cotes de crues 

réglementaires varient entre 62,48 mètres pour une récurrence 0-20 ans et 63,09 mètres pour une 
récurrence 20-100 ans. Ces puits seront protégés par des couvercles en béton qui ne causeront aucune 
obstruction à l’écoulement de l’eau puisqu’ils dépasseront légèrement le niveau du terrain naturel (voir 
tableaux ci-dessous). Les branchements des conduites seront tous souterrains. Un certain volume de 
matériaux sera importé sur le site pour réaliser ces branchements (pierre concassée, terre et sable, etc.). 
Toutefois, des volumes équivalents seront transportés à l’extérieur de la plaine inondable.  

- Le chemin Dunany s’avère déjà une contrainte à la libre circulation de l’eau dans la plaine inondable, car 
il est surélevé par rapport au niveau moyen du terrain. Pour s’assurer d’avoir toujours accès au bâtiment, 
le terrain sera nivelé à la même hauteur que le chemin Dunany qui, par ailleurs, n’a jamais été inondé.  

- L’historique des inondations et des embâcles ne signale aucune circulation des glaces sur le site où sera 
localisé le bâtiment; 

- La présence du fossé routier longeant le chemin Dunany maintient le drainage en amont malgré 
l’implantation du bâtiment; 
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Tableau des cotes d’élévation des puits 
Description des puits (voir carte 7.4.1) Élévation (m) 

PUITS PPF-01 61,48 
TERRAIN NATUREL (PPF-01) 61,01 

PUITS PPF-02 61,19 
TERRAIN NATUREL (PPF-02) 60,55 

PUITS PPF-03 61,34 
TERRAIN NATUREL (PPF-03) 60,70 

PUITS PPF-04 61,24 
TERRAIN NATUREL (PPF-04) 60,58 

PUITS PPF-05 61,71 
TERRAIN NATUREL (PPF-05) 61,17 

PUITS PPF-06 61,16 
TERRAIN NATUREL (PPF-06) 60,39 

PUITS PPF-07 61,65 
TERRAIN NATUREL (PPF-07) 61,01 

PUITS PPF-08 61,85 
TERRAIN NATUREL (PPF-08) 61,12 

PUITS PPF-09 60,95 
TERRAIN NATUREL (PPF-09) 60,38 

PUITS PPF-10 61,72 
TERRAIN NATUREL (PPF-10) 61,05 

 
Tableau des cotes d’élévation des piézomètres 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Assurer l'intégrité de ces territoires  
- Pour remplir sa fonction technique de contrôle associée aux puits, le bâtiment doit se trouver à une 

distance raisonnable de ces derniers. Les scénarios de coûts et bénéfices associés au filage, aux 
conduites et droits d’usage, au chemin d’accès en fonction de sa localisation révèlent que le choix le plus 
efficient s’avère dans la plaine inondable près du chemin Dunany; 

- Le site choisi pour le bâtiment est le point le plus élevé sur la propriété de la ville de Lachute dans la plaine 
inondable; 

- Les chemins d’accès aux puits seront en gravier et aménagés au niveau du sol actuel. Les déblais seront 
transportés à l’extérieur de la plaine inondable et les remblais (pour la fondation du chemin) seront nivelés 
sensiblement à la même hauteur que le sol adjacent. Compte tenu de la localisation du chemin d’accès 
principal, il est possible qu’une petite partie du chemin soit plus élevée que le sol moyen afin de faciliter 
l’accès au terrain qui est plus bas. 

Description des piézomètres (voir carte 7.4.1) Élévation (m) 

PUITS PZ-25-09 62,12 
TERRAIN NATUREL (PZ-25-09) 61,08 

PUITS PZ-26-09 61,21 
TERRAIN NATUREL (PZ-26-09) 60,26 

PUITS PZ-27-09 61,67 
TERRAIN NATUREL (PZ-27-09) 60,70 

PUITS PZ-28-09 61,69 
TERRAIN NATUREL (PZ-28-09) 61,01 

PUITS PZ-29-09 61,43 
TERRAIN NATUREL (PZ-29-09) 60,47 
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4. Protéger la qualité de l'eau, la flore et la faune typique des milieux humides
- Aucune espèce menacée ou vulnérable n’est présente dans ce secteur;
- Aucun milieu humide n’est répertorié;
- La parcelle de terrain dans la plaine inondable où est construit le bâtiment est un terrain qui était fauché

pour le foin par le propriétaire. La Ville de Lachute ayant acquis ces lots, ces derniers ne seront plus
entretenus et seront laissés en friche, à l’exception des secteurs immédiatement autour des
infrastructures;

- L’enceinte de béton du bâtiment de contrôle est prévue pour éviter les fuites des produits chimiques
entreposés pour désinfecter;

- Les normes de sécurité en cas de déversements et de fuite pour la quantité de polyphosphates (2 000
litres) et d’hypochlorite de sodium (10 000 litres) seront respectées en termes de stockage, d’exposition à
la lumière, d’exposition aux basses températures et d’étanchéité aux fuites.

5. Démontrer l'intérêt public
La ville de Lachute est dans l’obligation de mettre aux normes son usine de filtration d’eau potable. Or, les
études montrent que cette mise aux normes engendrerait des coûts très élevés pour la collectivité. Des
études hydrogéologiques réalisées par la ville pour identifier sur son territoire une source
d’approvisionnement en eau souterraine qui remplacerait l’eau de surface montrent qu’un secteur précis de
la nappe phréatique associée à la plaine inondable de la rivière du Nord répond aux besoins de la ville en
termes de qualité et de quantité d’eau pour les trente prochaines années. Le bâtiment de contrôle est l’un
des équipements importants pour assurer une alimentation en eau potable. Ce projet municipal est donc
d’intérêt public..

7.11.1.4.2 Projet de développement « Péninsule du Golf » à l’intérieur de la plaine inondable de la Rivière 
des Outaouais, dans la municipalité de Saint-André d’Argenteuil 

Contexte 

Le terrain de golf de Saint-André d’Argenteuil est en activité depuis plus de 80 ans. La propriété détenue par 
des intérêts privés présente une superficie d’environ 179 ha dont une bonne partie (38,5%) est occupée par 
ce terrain de golf de 27 trous. La portion nord-ouest de la propriété est boisée.  

Les infrastructures du golf sont vétustes et elles ont besoin d’être modernisées pour en faire un pôle 
d’attraction provincial et national. Le projet consiste en la mise en valeur et le développement 
récréotouristique de la péninsule du golf de St-André. En plus d’actualiser le golf, il s’agit d’un projet 
d’aménagement d’un complexe récréotouristique composé notamment d’une marina, d’un hôtel et d’un 
camping pour véhicules récréatifs.  

Étant à la confluence de deux rivières, une grande partie de la propriété ainsi que certaines infrastructures 
(routes, approvisionnement en eau et électricité, station de pompage, etc.) se localisent à l’intérieur de la 
plaine inondable de la rivière des Outaouais et à l’intérieur des rives. En fait, 54 % de la propriété est située 
dans la plaine d’inondation 0-20 ans délimitée sur les cartes du SADR. La Baie des Seigneurs, qui est située 
au sud-ouest de la propriété, constitue un milieu humide riche et utilisé par de nombreuses espèces 
fauniques. Elle représente environ 14 % de la propriété. 

Il est à noter que la plaine inondable 0-100 ans est présentement occupée en grande partie par le golf existant. 

Règl. 68-8-11 
9 janvier 2012 
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Le projet en détail 

Le projet vise trois objectifs principaux : 
• répondre aux besoins grandissants de la population pour la pratique d’activités nautiques, 

récréotouristiques et d’interprétation de la nature en lien avec le zonage prévu; 
• remettre à niveau les infrastructures existantes afin d’en faire un attrait d’envergure provincial et national 

qui contribuera au développement socio-économique de la région; 
• protéger, mettre en valeur et faire connaître les attraits naturels et la faune du site afin de favoriser 

l’éducation et la sensibilisation environnementale. 
 
Le plan concept d’aménagement du site prévoit notamment, à l’intérieur de la zone inondable (grand courant 
0-20 ans et faible courant 20-100 ans), dans les parties hors du littoral, les aménagements suivants pouvant 
nécessiter le déblaiement et le remblaiement d’une certaine quantité de matériaux dans la zone inondable : 
• la relocalisation du chemin existant dans la plaine inondable;  
• l’implantation de sites de camping caravaning pour véhicules récréatifs qui comprend l’installation de 

dalles de béton aménagées au même niveau que le chemin pour les sites de camping caravaning;  
• le réaménagement des parcours de golf, avec des remblais,  pour s’assurer de mettre en place un plan 

de gestion des eaux de ruissellement du golf en circuit fermé; 
• une rampe de mise à l’eau;  
• un émissaire pour le point de rejet final des effluents domestiques traités par le projet; 
• des sentiers pédestres et des points d’observation de la nature (belvédères). 
 

Les aménagements prévus sont détaillés sur les cartes 7.4.2 et 7.4.2.1. 

7.11.1.4.3 Passerelle flottante saisonnière enjambant la rivière du Nord, dans la ville de Lachute 

La ville de Lachute a l’intention d'aménager une traverse sécuritaire de la rivière du Nord pour les cyclistes 
et les piétons, afin de donner accès au centre-ville. Le projet vise donc à installer une passerelle flottante 
saisonnière et à y aménager les infrastructures reliées.  
 

Le projet comprend une piste cyclable et la passerelle. Au total, le site s’étend sur environ 82 m sur la rive 
nord-est de la rivière du Nord, à l’ouest du parc Barron. Sur la rive sud-ouest de la rivière, le site s’étend sur 
environ 90 m et longe l’avenue de la Providence. La superficie totale du secteur à l’étude est 
d’approximativement 0,67 ha. Cette passerelle devrait mesurer 65 m de longueur et entre 3,15 et 5 m de 
largeur.  
 
Environ 97 % de la propriété municipale (le parc Barron) se localise à l’intérieur de la plaine inondable de la 
rivière du Nord et à l’intérieur des rives. En fait, 91% de la propriété est située dans la plaine d’inondation 0-
20 ans. 
 
Le plan concept d’aménagement du site prévoit notamment, à l’intérieur de la zone inondable (grand courant 
0-20 ans et faible courant 20-100 ans), dans les parties hors du littoral, les culées permanentes qui peuvent 
nécessiter le déblaiement et le remblaiement d’une petite quantité de matériaux dans la zone inondable. La 
conception de la passerelle n’engendrera pas de restrictions à l’écoulement de l’eau.  
 
Les aménagements prévus sont détaillés sur la carte 7.4.3. 
  

Règl. 68-18-17 
26 mars 18 
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7.11.1.4.4 Pont arqué au-dessus du canal historique de Grenville, dans le village de Grenville 

Le village de Grenville, avec le soutien de la MRC d’Argenteuil, a l’intention d’installer un pont arqué 
permanent au-dessus du canal historique de Grenville pour les cyclistes et les piétons, et d’y aménager les 
infrastructures nécessaires, afin de donner accès à la piste cyclable existante située sur la rive sud du canal. 
Le projet se localise sur la propriété municipale (le canal de Grenville) précisément sur les lots numéros 7 et 
318 du cadastre du village de Grenville. 
 
Le projet comprend les installations suivantes :  
 
▪ Un pont arqué mesurant environ 50 m de longueur et 3 m de largeur; 
▪ Une passerelle d’accès au pont arqué, en deux sections comprenant deux paliers soutenus par des 

poteaux ancrés à des dalles de béton, situées sur la rive sud du canal de Grenville. Ces installations 
n’engendreront pas de restrictions à l’écoulement de l’eau. En effet, les dalles de béton qui retiennent 
les poteaux des paliers dépasseront à peine le niveau du sol, ce qui peut nécessiter le déblaiement et 
le remblaiement d’une petite quantité de matériaux dans la zone inondable; 

▪ Une approche en remblai, sur la rive sud du canal, permettant de relier la passerelle et la piste cyclable 
non pavée existante. Le remblai requis s’étend sur une surface d’environ 114 m². La forme de ce remblai 
épouse la direction de l’écoulement de l’eau dans le canal et la rivière des Outaouais, ainsi aucune 
entrave majeure n’est prévue; 

▪ Au total, nonobstant le pont lui-même, le site s’étend sur environ 50 m de longueur sur la partie sud du 
canal. 

 
Les aménagements prévus sont détaillés sur la carte 7.4.4. 

7.11.1.4.5 Piste cyclable, dans le village de Grenville 

Le village de Grenville, avec le soutien de la MRC d’Argenteuil, a l’intention d’installer dans une ancienne 
emprise ferroviaire une piste cyclable ainsi que des aménagements pour les utilisateurs comme notamment 
des belvédères, un stationnement, une aire de jeux et des aménagements paysagers adéquats. Le projet se 
localise sur la propriété municipale précisément sur les lots 5 926 163, 5 926 125, 5 927 441, 6 378 317 du 
cadastre du Québec. 
 
Le projet comprend les installations suivantes :  
 
▪ L’ajout de deux belvédères le long de la piste qui permettront d’apprécier deux points de vue sur la baie; 
▪ La déviation du tracé de la piste sur une distance de 105 m; 
▪ L’amélioration du revêtement de la chaussée : la piste, qui est actuellement gravelée sur toute sa 

longueur, sera entièrement asphaltée sur une largeur de 3 m ce qui permettra l’ajout d’éléments 
nécessaires pour assurer la sécurité des usagers tels que des panneaux de signalisation et des 
chicanes; 

▪ L’aménagement d’un stationnement en gravier accessible à partir de la rue du Canal Nord; 
▪ Le réaménagement des espaces gazonnés situés près de la rue Principale pour créer des zones 

récréatives; 
▪ L’ajout de mobilier (bancs, corbeille, tables à pique et un abri à repas), de végétation et d’affiches 

éducatives sur des éléments historiques du secteur. 
 
Certains de ces aménagements sont prévus en zone inondable et sont détaillés sur la carte 7.4.5. 

Règl. 68-21-18 
8 février 2019 

Règl. 68-26-21 
26 mai 2021 
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7.11.2 Les zones potentiellement exposées à de l’érosion et aux glissements de terrain 

Le territoire de la MRC d'Argenteuil est situé dans une zone susceptible de comporter des argiles sensibles 
d’origine marine associées potentiellement à de l’érosion et des glissements de terrain ou à de la coulée 
argileuse. Il y a déjà eu des glissements de terrain dans le secteur du Ruisseau des Vases, dans la ville de 
Brownsburg-Chatham. Les mouvements de sol sont des phénomènes évolutifs dont le risque d’occurrence 
peut augmenter au fil des ans109. 

Faute d’informations et de relevés plus récents relativement aux secteurs potentiels d’érosion110 et de 
glissement de terrain, la MRC entend reconnaître à cet effet le secteur le plus sujet aux mouvements de sol 
situé aux abords du ruisseau des Vases et de la rivière de l’Ouest, dans la ville de Brownsburg-Chatham, et 
les autres sites isolés suivants : 

- deux secteurs à Lachute, en bordure de la rivière du Nord, l’un sur la rue de la Princesse (affaissement,
tassement et fluage) et l’autre à l’extrémité est de la ville, près de la route 158 dans le secteur
Bourbonnière (ce dernier se caractérise par un phénomène mixte d’érosion et de décrochement le long
de la rivière du Nord);

- une zone en bordure du canal historique de Grenville (affaissement), dans le village de Grenville;
- une zone située sur la rue de la Seigneurie à proximité de la rivière du Nord, dans la portion villageoise

de la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil.

7.11.2.1 Interventions visant les zones potentielles d’érosion et de glissement de terrain 

La MRC estime, encore une fois, que l’identification et la réglementation des sites de mouvements de terrain 
est nécessaire, afin d’assurer une meilleure sécurité des personnes et des biens.  À cet effet, la MRC 
d'Argenteuil demande à ce que les municipalités concernées procèdent à la cartographie de ces secteurs et 
développent des dispositions réglementaires les encadrant, et ce, en conformité avec les normes édictées 
au document complémentaire du schéma d’aménagement et de développement révisé. 

En plus d’offrir un potentiel élevé pour l’alimentation de nombreuses espèces fauniques, tel le grand héron, 
et pour la nidification et la reproduction de la sauvagine, le secteur constitue une frayère en eau calme 
potentielle ou un habitat pour la perchaude, l’achigan à grande bouche, l’achigan à petite bouche, la barbotte 
brune, le grand brochet et le meunier noir.  De plus, le crapais à longues oreilles, espèce rare, y est présent.  
Enfin, les rives intérieures offrent un excellent potentiel pour la construction de huttes de rat musqué. 

7.12 Les réserves écologiques 

Le territoire de la MRC d’Argenteuil compte sur son territoire 2 réserves écologiques légalement constituées 
en vertu de la Loi sur les réserves écologiques (L.R.Q., c. R-26.1).  Il s’agit de la réserve écologique de la 
Presqu’Île Robilllard, de la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil et de la réserve écologique de la Rivière-
Rouge, de la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge. 

7.12.1 Réserve écologique de la Presqu’île-Robillard 

La constitution de la réserve écologique de la Presqu’île-Robillard, dans la municipalité de Saint-André- 
d’Argenteuil, fut décrétée par le gouvernement du Québec, le 3 mai 2000.  À cet égard, le décret de 
constitution numéro 535-2000 fut publié à la Gazette officielle du Québec, le 17 mai 2000. 

109 QUÉBEC, MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE LA MÉTROPOLE.  Les orientations du gouvernement en matière 

d’aménagement, Municipalité régionale de comté d’Argenteuil, Québec, Gouvernement du Québec, 2001, p.25 
110 Il s’agit ici des secteurs identifiés à l’intérieur du schéma d’aménagement de première génération, à l’article 2.5.4. 

Règl. 68-20-18 
14 nov. 2018 

Règl. 68-20-18 
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Cette réserve écologique, d’une superficie de 84,05 hectares, est localisée à l’entrée du lac des Deux-
Montagnes, dans une presqu’île formant une flèche deltaïque à l’embouchure de la rivière du Nord, dans la 
rivière des Outaouais.  Elle vise la protection d’un ensemble de communautés naturelles très représentatives 
des milieux humides de la région du lac des Deux-Montagnes.  Un autre objectif de protection mentionné au 
décret gouvernemental est la sauvegarde de plusieurs plantes rares dont au moins 3 figurent sur la liste des 
espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables, soit : le micocoulier occidental, la camarine 
bulbeuse et le carex typhina. 
 
En plus d’offrir un potentiel élevé pour l’alimentation de nombreuses espèces fauniques, tel le grand héron, 
et pour la nidification et la reproduction de la sauvagine, le secteur constitue une frayère en eau calme 
potentielle ou un habitat pour la perchaude, l’achigan à grande bouche, l’achigan à petite bouche, la barbotte 
brune, le grand brochet et le meunier noir.  De plus, le crapais à longues oreilles, espèce rare, y est présent.  
Enfin, les rives intérieures offrent un excellent potentiel pour la construction de huttes de rat musqué. 

7.12.2 Réserve écologique de la Rivière-Rouge 

La réserve écologique de la Rivière-Rouge est située à 4 km au nord-ouest de Calumet.  Elle occupe une 
superficie de 313 hectares sur la rive ouest de la rivière Rouge dans la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge.  
La réserve écologique protège des forêts matures de milieux mésiques et des groupements de milieux 
humides fréquents dans la région.  Le site se compose de 4 entités physiographiques distinctes : la partie 
sommitale du plateau, à une altitude moyenne de 200 m, une surface presque plane recouverte de till mince 
qui présente quelques dépressions; le versant oriental ondulé; et un replat qui longe la rivière. 
 
En dessous de 180 m d’altitude, limite maximale atteinte par l’invasion marine postglaciaire, se trouve un 
dépôt d’argile marine qui recouvre le till.  La limite de la réserve, qui suit la rive ouest de la rivière, correspond 
à la cote d’altitude géodésique de 125 m.  La majorité des sols appartient à la classe des brunisols dystriques; 
un gleysol se développe aussi sur des dépôts alluvionnaires. 
 
Sur les sols bien drainés, l’érable à sucre Acer saccharum  domine le couvert des groupements.  Il est 
accompagné suivant la topographie par le tilleul Tilia americana , le hêtre Fagus grandifoli  et le bouleau 
jaune Betula alleghaniensis.  Le chêne rouge Quercus rubra, le frêne d’Amérique Fraxinus americana, 
l’ostryer Ostrya virginiana  et la pruche Tsuga canadensis sont des espèces secondaires que l’on trouve dans 
la strate inférieure.  Toutefois, par endroits, le hêtre ou l’érable rouge Acer rubrum domine le couvert. 
 
Dans les milieux humides, une frênaie de frêne noir Fraxinus nigra à orme Ulmus americana se développe 
sur un dépôt alluvial traversé par un ruisseau et une prucheraie est observée sur le replat en bordure de la 
rivière au sud de la réserve.  Un groupement pur d’épinettes de Norvège Picea abies, issu de plantation, se 
retrouve aussi dans les limites de la réserve. 

7.12.2.1 Interventions visant la protection des réserves écologiques 

Le schéma d’aménagement et de développement révisé reconnaît les territoires des réserves écologiques à 
titre d’affectation de conservation intégrale et prévoit que toute activité et tout usage y est interdit. Les 
municipalités locales doivent identifier et cartographier les territoires déterminés par les réserves écologiques 
à l’intérieur de leur réglementation d’urbanisme et prévoir ainsi des zones de conservation.   
 
De plus, les municipalités concernées devront interdire toute activité à l’intérieur des territoires visés par les 
réserves écologiques. Des normes et des mesures visant à maximiser la protection des réserves écologiques 
pour les zones contiguës peuvent également être développées par les municipalités locales.  
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7.13 Le refuge d’oiseaux migrateurs de l’Île Carillon de la municipalité de Saint-André-
d’Argenteuil 

Le Service canadien de la Faune du ministère de l’Environnement du Canada, a identifié un seul refuge 
d’oiseaux migrateurs sur le territoire de la MRC d’Argenteuil. Il s’agit du refuge d’oiseaux migrateurs de l’île 
Carillon. Ce refuge comprend l’île Carillon, l’île Paquin, toutes les autres îles et tous les îlots innommés, ainsi 
que les marécages et les eaux qui s’y trouvent, dans un rayon de 60 m autour de ces îles, îlots, marécages 
et eaux. La superficie protégée par le Règlement sur les refuges d’oiseaux migrateurs couvre 492 hectares. 
 
D'après le règlement fédéral, dans un refuge d’oiseaux migrateurs, il est interdit de : 
 Chasser des oiseaux migrateurs ; 
 Déranger, détruire ou prendre des nids d’oiseaux migrateurs ;  
 Avoir en sa possession un oiseau migrateur vivant, ou le cadavre, la peau, le nid ou l’œuf d’un 

oiseau migrateur, si ce n’est en vertu d’un permis délivré à cette fin. 
 
Il est à noter que les municipalités locales n’ont pas juridiction pour réglementer les refuges d’oiseaux 
migrateurs et qu’aucune exigence ne leur est faite à ce chapitre en terme de conformité.  L’énumération de 
ces interdictions vise à informer des dispositions relatives à la protection des refuges d’oiseaux migrateurs.   

7.13.1 Interventions visant la protection du refuge d’oiseaux migrateurs de l’île Carillon 

La municipalité de Saint-André-d’Argenteuil devra intégrer à l’intérieur de sa réglementation d’urbanisme une 
disposition spécfiant qu’aucun certificat d’autorisation ne peut être émis, en vertu d’une réglementation 
d’urbanisme, sans que ne soit fournie avec la demande de permis ou de certificat la copie d’une autorisation 
ou d’un avis certifié du Service canadien de la faune, du ministère de l’Environnement du Canada. 

7.14 Le secteur de la baie de Carillon, de la baie du Fer-à-Cheval, de l’Île Carillon, de la Presqu’Île- 
Robillard et de la baie des Seigneurs (municipalité de Saint-André-d’Argenteuil) 

Tout comme la Société de la faune et des parcs du Québec111 , la MRC d’Argenteuil est consciente que le 
secteur de la baie de Carillon, de la baie du Fer-à-Cheval, de l’Île Carillon, de la Presqu’Île-Robillard et de la 
baie des Seigneurs représente un site naturel tout à fait exceptionnel.  On y trouve 3 aires de concentration 
d’oiseaux aquatiques, 3 habitats du rat musqué, 6 sites de fraye pour les poissons d’eau lente, plusieurs 
mentions d’espèces végétales susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables, une réserve 
écologique112 ainsi que le refuge d’oiseaux migrateurs de l’Île Carillon.   

7.14.1 Interventions visant la protection du secteur de la baie de Carillon, de la baie du Fer-à-
Cheval, de l’Île Carillon, de la Presqu’Île-Robillard et de la baie des Seigneurs (municipalité de Saint-
André-d’Argenteuil) 

Afin de favoriser une plus grande protection de ces milieux fauniques et floristiques exceptionnels, la MRC 
d'Argenteuil reconnaît ce secteur à titre d’affectation conservation intégrale et d’affectation conservation113.  
 
Consciente également du fait que ces secteurs exceptionnels sont en majeure partie composée de terres 
privées, la MRC, sans y interdire l’ensemble des usages et des activités, entend être plus exigeante à l’égard 

 
111 QUÉBEC, MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE LA MÉTROPOLE.  Les orientations du gouvernement en matière 
d’aménagement, Municipalité régionale de comté d’Argenteuil, Québec, Gouvernement du Québec, 2001, p.58 
112 Il s’agit ici de la Réserve écologique de la Presqu’Île-Robillard 
113 L’Île Carillon présente une superficie totale de 331,9 hectares, dont 124 hectares ont été affectés conservation intégrale et 207,9 hectares ont 
été affectés conservation. 
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de tout projet et de toute demande qui risquent de compromettre à long terme ce patrimoine naturel.  Ainsi, 
un plan d’aménagement d’ensemble devra être développé et approuvé par la municipalité locale et la MRC 
dans le cadre de tout projet de développement immobilier visant le secteur de l’île Carillon.    
 
Compte tenu également de la présence d’espèces fauniques et floristiques régies en vertu de la Loi sur les 
espèces menacées, tout projet et toute demande de permis devront être assujettis à l’obtention d’un certificat 
du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec et de la Direction du 
patrimoine écologique.   
 
Dans le cas d’une intervention prévue à l’intérieur d’un site de fraye de poissons, aucun permis de 
construction ni aucun certificat d’autorisation ne pourra être émis en vertu de la réglementation d’urbanisme 
sans que ne soit fournie avec la demande de permis ou de certificat la copie d’une autorisation ou d’un avis 
certifié de la Société de la faune et des parcs du Québec, faisant foi que l’intervention projetée n’est pas 
assujettie ou peut être autorisée, selon le cas, en vertu de la Loi de la conservation et de la mise en valeur 
de la faune ou de la Loi sur les pêches.  
 
La carte B  portant sur Les grandes affectations du territoire de la MRC d'Argenteuil et la description de ces 
affectations, au chapitre 9 du schéma d’aménagement et de développement révisé, illustrent bien les 
intentions de protection et de mise en valeur par le conseil de la MRC d’Argenteuil à l’égard de ce site naturel 
exceptionnel. 
 
La municipalité de Saint-André-d'Argenteuil devra identifier à l’intérieur de son plan d’urbanisme et de ses 
règlements d'urbanisme, les affectations conservation et conservation intégrale tels que considérés par le 
présent schéma d’aménagement et de développement révisé et conséquemment, intégrer les dispositions 
réglementaires prévues au présent document complémentaire se rapportant à ces secteurs.  De plus, la 
municipalité devra développer des normes minimales supplémentaires visant la protection et la mise en valeur 
de ce site naturel exceptionnel.  La MRC encourage fortement la municipalité à prescrire toutes les conditions 
préalables à l’approbation de plan relatif à une opération cadastrale visant à préserver les espaces naturels, 
tels que reconnus par les articles 117.1 et suivants de la LAU.  Ces mesures pourraient servir à la réalisation 
d’un inventaire floristique plus détaillé et à assurer une meilleure protection du milieu. 

7.15 Les habitats floristiques 

Selon les informations obtenues auprès du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs du Québec, le territoire de la MRC d’Argenteuil, de par la diversité de son milieu naturel, recense des 
espèces floristiques menacées ou susceptibles de l’être.  La très grande majorité des espèces susceptibles 
d’être désignées menacées ou vulnérables ont été relevées le long de la rivière des Outaouais sur le territoire 
des municipalités de Saint-André-d’Argenteuil, de Brownsburg-Chatham, du village de Grenville et de 
Grenville-sur-la-Rouge.   
 
D’autres observations ont été faites dans la portion nord de la ville de Lachute, à l’intérieur d’une tourbière, 
de même qu’aux abords de la rivière Rouge dans le territoire de la municipalité de Harrington.  
 
Selon des informations obtenues auprès du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec, l’Île 
Carillon, située dans le territoire de la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil, recense plus d’une dizaine 
d’espèces de plantes menacées ou vulnérables.  Le chêne bicolore, l’ail des bois, de même que le ginseng 
font partie de ces espèces.  En plus d’être considérée comme un refuge d’oiseaux migrateurs, l’Île Carillon 
revêt définitivement un potentiel naturel unique.   
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La carte A du présent schéma d’aménagement et de développement, portant sur les Contraintes anthropiques 
et naturelles et milieux sensibles sur le plan environnemental identifie l’ensemble de ces espèces.   

7.15.1 Interventions visant la protection des habitats floristiques 

Les municipalités locales concernées, si elles le souhaitent, peuvent identifier à l’intérieur de leur 
réglementation d’urbanisme les plantes susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables, telles que 
déterminées par le présent schéma d’aménagement et de développement révisé.  Elles peuvent également 
prévoir des mesures d’encadrement et de protection à cet égard.  
 
Toutefois, en ce qui concerne la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil, celle-ci devra identifier, avec l’aide 
du ministère de l’Environnement ou de professionnels en la matière, les plantes menacées ou vulnérables 
situées sur l’Île Carillon à l’intérieur de sa réglementation d’urbanisme.  De plus, la municipalité devra prévoir 
des mesures de protection reliées à la présence des plantes menacées ou vulnérables, à l’égard de tout 
projet envisagé en ces lieux.   

7.16 Les espèces fauniques désignées menacées ou vulnérables 

Le gouvernement a adopté la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables qui a pour objectif ultime la 
sauvegarde de l’ensemble de la diversité génétique du Québec.  Elle vise également à éviter la disparition 
des espèces vivant au Québec, la diminution de l’effectif des espèces désignées menacées ou vulnérables, 
à assurer la conservation des habitats de ces espèces et finalement à éviter que toute espèce ne devienne 
menacée ou vulnérable114. 
 
Selon les informations obtenues auprès de la Société de la faune et des parcs du Québec, il y a trois espèces 
fauniques désignées menacées ou vulnérables présentes dans la MRC d’Argenteuil, soit du fouille-roche gris, 
l’alose savoureuse et de la tortue géographique (voir aussi la section 7.17.2.6).  De plus, cinq espèces 
susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables sont présentes.  Il s’agit de la grenouille des marais, 
du faucon pèlerin, du pic à tête rouge, du bruant sauterelle et du petit polatouche.  Ces espèces fauniques 
sont identifiées à la carte A portant sur les Contraintes anthropiques et naturelles et milieux sensibles sur le 
plan environnemental du présent schéma d’aménagement et de développement. 

7.16.1 Interventions visant la protection des espèces fauniques désignées menacées ou 
vulnérables 

Les municipalités locales concernées, si elles le souhaitent, peuvent intégrer à l’intérieur de leur 
réglementation d’urbanisme, l’identification des espèces susceptibles d’être désignées menacées ou 
vulnérables, telles que déterminées par le présent schéma d’aménagement et de développement révisé.  
Également, elles peuvent prévoir à l’intérieur de leur réglementation d’urbanisme des mesures d’encadrement 
et de protection à cet égard.  La MRC encourage les municipalités locales à exiger que lors d’une demande 
de permis ou de certificat d’autorisation en vertu de la réglementation d’urbanisme, un avis de la Société de 
la faune et des parcs du Québec soit fourni avec la demande de permis ou de certificat faisant foi que 
l’intervention projetée ne vienne pas nuire aux espèces fauniques désignées menacées ou vulnérables, telle 
que reconnue par la Loi sur la conservation et de la mise en valeur de la faune. 

 
114 QUÉBEC, MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE LA MÉTROPOLE.  Les orientations du gouvernement en matière 
d’aménagement, Municipalité régionale de comté d’Argenteuil, Québec, Gouvernement du Québec, 2001, p.53 
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7.17 Les habitats fauniques 

Compte tenu du contexte naturel dans lequel s'inscrit le territoire de la MRC d'Argenteuil, plusieurs espèces 
fauniques s'y retrouvent.  Les habitats fauniques sont des milieux essentiels, puisqu'ils sont indispensables 
à l'accomplissement du cycle vital d'une ou de plusieurs espèces animales115.  Ce sont eux qui fournissent 
l'abri, la nourriture, les milieux propres à la reproduction et l'espace essentiel au maintien de populations 
viables et d'échanges entre les individus et les populations116 . Les besoins en habitats, pour la faune, sont 
variables en fonction des espèces117.  Certaines espèces doivent même migrer pour retrouver tous les 
éléments nécessaires à leur survie. Ainsi, les cervidés requièrent plusieurs kilomètres carrés pour satisfaire 
leurs besoins en matière d'abri, de nourriture et de reproduction, alors que de petits organismes peuvent 
n'avoir besoin que d'un espace restreint pour satisfaire des besoins du même ordre118.  
 
Les habitats ne sont ni statiques, ni géographiquement définis.  Ils évoluent dans le temps et sont également 
conditionnés par les perturbations naturelles et anthropiques qui modulent le paysage forestier119.   
L'urbanisation du territoire exerce des pressions sur les habitats fauniques et fait en sorte que ceux-ci se 
fragmentent dans l'espace.  Dans le contexte québécois, plusieurs facteurs naturels et humains influencent 
la dynamique des populations animales : le climat, la qualité de l'habitat, les activités de prélèvement pour 
diverses fins, les relations intra et inter-spécifiques et toutes les formes d'activités humaines qui interviennent, 
soit sur les populations elles-mêmes ou sur leur habitat120.  
 
Il appert important de viser une meilleure protection de ces habitats, puisqu'ils engendrent des bienfaits à la 
fois écologiques, récréatifs et économiques.  Pensons aux retombées économiques découlant des activités 
de la chasse et de la pêche sur notre territoire.  Toutefois, leur présence implique certaines restrictions de 
développement dans lesquelles les municipalités peuvent et doivent agir dans le but ultime de protéger leurs 
habitats.   

7.17.1 L'encadrement législatif actuel visant la protection des habitats fauniques  

Au Québec, le défi de la gestion de la faune et des habitats est devenu celui de la concertation121. Compte 
tenu du grand nombre d'intervenants impliqués dans la protection des milieux naturels, la responsabilité de 
protéger ces habitats se doit d'être partagée.  En terre publique, c'est le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune du Québec qui en est responsable et en terre privée, c'est le propriétaire foncier, en regard à 
la réglementation municipale, qui agit à titre de protecteur de l'habitat.  Notons, toutefois, qu'aucune 
réglementation provinciale n’oblige les municipalités et les propriétaires à agir à titre de protecteur des 
habitats fauniques122.  En milieu aquatique, on retrouve plusieurs intervenants : ministères fédéraux et 
provinciaux, municipalités, gestionnaires délégués des activités fauniques (ex : Canards Illimités et la 
Fédération québécoise de la Faune). 

 
115 QUÉBEC, MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FAUNE. Convention sur la diversité biologique.  Projet de stratégie de mise en 
œuvre au Québec, Québec, Gouvernement du Québec, 1995. 
116 Bunnell et Kremsater, 1990; Morrison et al., 1992. 
117 Gauthier & Guillemette, 1991; DeGraaf et al., 1992. 
118 ORDRE DES INGÉNIEURS FORESTIERS DU QUÉBEC. Manuel de foresterie.  Chapitre 16 : Aménagement de la faune et de ses habitats, 
rédigé par LARUE Pierre, Presses de l’Université Laval, 1996. 
119Ibid. 
120Ibid. 
121 Ibid. 
122 Un projet de réglementation est actuellement en préparation par le ministère de l'Environnement et de la Faune du Québec. 
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7.17.2 Les habitats fauniques du territoire 

Étant située dans la zone biogéographique associée à la forêt feuillue123, on retrouve sur le territoire de la 
MRC d'Argenteuil 6 principaux types d'habitats fauniques à protéger : 

 Aires de confinement du cerf de Virginie ; 
 Héronnières ; 
 Aires de concentration d'oiseaux aquatiques ; 
 Habitat du rat musqué ; 
 Habitat du poisson ; 
 Habitat propice aux tortues ; 
 Habitat du pygargue à tête blanche. 

 

Ces habitats doivent être inscrits au schéma d’aménagement et de développement révisé, tel qu’exigé en 
vertu de l’article 128.5 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune.    La carte A portant sur 
les Contraintes anthropiques et naturelles et les milieux sensibles sur le plan environnemental, du présent 
schéma d’aménagement et de développement révisé, présente l’ensemble de ces habitats ainsi 
cartographiés.  

7.17.2.1 Les aires de confinement du cerf de Virginie 

7.17.2.1.1 Les caractéristiques spécifiques à l'habitat  

Le cerf de Virginie a su s'adapter au climat québécois en se confinant, durant l'hiver, dans des habitats connus 
sous le nom de ravage.  Le maintien de conditions adéquates d'habitat, dans ces territoires, est essentiel à 
sa survie et au maintien de sa population.  Tout comme les autres types d'habitats fauniques, celui du cerf 
de Virginie répond à des besoins bien spécifiques en termes d'abri, de nourriture et de reproduction.  La 
rigueur de l'hiver du Québec incite les cerfs de Virginie à se regrouper pour mieux subsister et à retrouver un 
habitat qui offre des peuplements forestiers de plusieurs mètres de hauteur pour agir à titre d'écran protecteur 
des vents et des prédateurs.  Une nourriture de qualité, offrant du feuillage et des ramilles, est primordiale 
sans quoi sa survie pourrait être menacée. Les activités de prélèvements forestiers et de chasse influencent 
aussi la dynamique des populations. 
 

S’appuyant sur le Guide d'aménagement des ravages de cerf de Virginie publié en 1996, le ministère 
responsable de la Faune propose des interventions sylvicoles susceptibles de maintenir ou d'améliorer ses 
conditions d'abri et de nourriture.  De plus, le programme d'aide à l'aménagement des ravages du cerf de 
Virginie (PAAR), administré par la Fondation de la faune du Québec, offre des subventions pour encourager 
l'aménagement des ravages en terres privées. 
 

Selon le Règlement sur les habitats fauniques, une aire de confinement de cerfs de Virginie (ravage) se définit 
comme :  

«Une superficie boisée d’au moins 250 hectares, caractérisée par le fait que les cerfs de Virginie 
s’y regroupent pendant la période où l’épaisseur de la couche nivale (neige) dépasse 40 cm 
dans la partie de territoire située au sud du fleuve Saint-Laurent et à l’ouest de la rivière 
Chaudière ou dépasse 50 cm ailleurs». 

 

Seuls les ravages permanents de grande superficie, c’est-à-dire de plus de 2,5 km2, qui présentent des 
conditions permanentes d'abri et une bonne disponibilité de nourriture, font l'objet d'une protection légale124. 

 
123 ORDRE DES INGÉNIEURS FORESTIERS DU QUÉBEC. Manuel de foresterie.  Chapitre 16 : Aménagement de la faune et de ses habitats, 
rédigé par LARUE Pierre, Presses de l’Université Laval, 1996. 
124 En 1992, on comptait 268 ravages qui couvraient au total 5 400 km2, à l'extérieur de l'Île d'Anticosti, et qui pouvaient abriter environ 70% de 
la population de cerfs du Québec continental.  
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Mentionnons qu’en forêt privée les mêmes critères servent à la délimitation des ravages, toutefois, ceux-ci 
ne sont pas protégés par la réglementation provinciale. 

7.17.2.1.2 Les principaux constats liés à la présence de ravages de cerfs de Virginie 

 La population de cerfs représente une ressource naturelle à promouvoir; 
 Les activités reliées à l’observation ou au prélèvement du cerf peuvent représenter un apport 

économique appréciable ; 
 Une densité trop élevée dans les aires de confinement nuit aux cerfs en retirant des superficies 

importantes d’habitat et en amenant une plus grande fréquentation humaine, ce qui ajoute des causes 
de mortalité supplémentaires aux cerfs ; 

 La coupe non adaptée aux besoins du ravage peut avoir des effets néfastes sur la qualité de ces 
habitats ; 

 La circulation à bord de véhicules motorisés récréatifs dans les ravages augmente la mortalité hivernale. 

7.17.2.1.3 Les aires de confinement du cerf de Virginie situées sur le territoire de la MRC d'Argenteuil  

Par le schéma d’aménagement et de développement révisé, la MRC d'Argenteuil considère dans sa 
planification les aires de confinement du cerf de Virginie retrouvées sur son territoire qui ont une superficie 
égale ou supérieure à 250 hectares.125 
 

Tableau 7.3 Les aires de confinement du cerf de Virginie du territoire de la MRC d'Argenteuil 
Tenure 

des terres 
Nom de l’aire de 

confinement Superficie et municipalité 

Publique  
Weir 706 hectares, situés en bonne partie dans la municipalité du canton de Harrington. 

Lac Éléphant 190,7 hectares, situés entièrement sur le territoire de la municipalité de Harrington. 

Privée 

Hill Head  
3 065 hectares, dont 89  % de sa superficie totale à l’intérieur des limites de la ville de 
Lachute. 

Calumet  
4 140 hectares, entièrement sur le territoire de la MRC d'Argenteuil, dont 94,7  % de sa 
superficie se retrouve dans la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge. 

Weir  2 751 hectares, dont 56,6  % se situe dans le canton de Harrington, l'autre proportion 
dans la MRC des Laurentides (canton de Montcalm, avec 2 109 hectares) 

Rawcliffe 1 000 hectares, (ville de Brownsburg-Chatham et municipalité de Grenville-sur-la-
Rouge). 

Pointe-au-Chêne  485 hectares (municipalité de Grenville-sur-la-Rouge). 

Petit lac Grenville 416 hectares (municipalité de Grenville-sur-la-Rouge). 

Fassett 
335 hectares (municipalité de Grenville-sur-la-Rouge).  Cette aire de confinement du cerf 
de Virginie chevauche la limite ouest de la MRC d’Argenteuil et de la MRC de Papineau 
avec 245 hectares. 

Lac Éléphant 274,8 hectares, situés entièrement sur le territoire de la municipalité de Harrington. 

 
La densité de population moyenne de ces ravages126 se situe autour de 14 cerfs/km2 pendant la période 
hivernale. Cela signifie que les parties de ravage situées dans la MRC d’Argenteuil accueillent annuellement 
environ 1 395 cerfs, par hiver, soit environ 430 cerfs pour Hill Head, 580 cerfs pour Calumet et 385 cerfs pour 
Weir. 
 

 
125 Mentionnons que d'autres aires de confinement du cerf de Virginie, inférieures à une superficie de 250 hectares, ont été identifiées par le MEF.  
Toutefois, la MRC a pris la décision de protéger les habitats fauniques qui ont une superficie supérieure à 250 hectares.   
126 Selon différentes études menées par le MEF. 
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Depuis 1996, la Société sylvicole des Laurentides, avec l'appui de la MRC, a réalisé des plans 
d'aménagement forestier visant la réalisation de travaux sylvicoles sur des terres privées à l'intérieur d'une 
aire de confinement du cerf de Virginie.  L'aménagement forestier réalisé dans un ravage de cerfs doit assurer 
le maintien de peuplements d'abri et la présence d'une nourriture abondante, de manière à répondre aux 
besoins essentiels du chevreuil en période hivernale.  Il doit aussi favoriser le renouvellement de la forêt.  
Ces planifications considèrent la problématique propre aux différents secteurs du ravage et la nécessité de 
répartir les interventions dans le temps et dans l'espace sur chaque ravage. 

7.17.2.1.4 Interventions visant la protection des aires de confinement du cerf de Virginie 

Les plans et règlements d'urbanisme des municipalités concernées devront identifier les aires de confinement 
du cerf de Virginie conformément au schéma d’aménagement et de développement révisé, et prévoir des 
dispositions compatibles avec celles identifiées au document complémentaire. Le document complémentaire 
identifie des dispositions particulières à l'intérieur de ces habitats sensibles visant à restreindre le 
morcellement, à contrôler les travaux d’abattage d’arbres et à interdire les activités récréatives et culturelles 
générant des transformations importantes du milieu naturel, notamment un nouveau terrain de golf. 

7.17.2.2 Les héronnières 

Les hérons sont très sensibles aux bruits et peuvent délaisser leurs nids, s’ils sont dérangés durant la période 
de nidification. 
 

Selon le Règlement sur les habitats fauniques, une héronnière se définit comme étant : 
 

«Un site où se trouvent au moins (cinq) 5 nids tous utilisés par le Grand héron, le Bihoreau à couronne 
noire ou la Grande aigrette, au cours d’au moins une des cinq dernières saisons de reproduction et la 
bande de 500 m127 de largeur qui l’entoure, ou un territoire moindre, là où la configuration des lieux 
empêche la totale extension de cette bande.»  

7.17.2.2.1 Les héronnières situées sur le territoire de la MRC d'Argenteuil  

Par le schéma d’aménagement et de développement révisé, la MRC d'Argenteuil souhaite considérer, dans 
sa planification, les héronnières qui comportent 5 nids ou plus, qui ont été utilisés au moins une fois durant 
les 5 dernières années. 

La Société de la faune et des parcs du Québec 128 a recensé sur notre territoire 7 héronnières actives depuis 
2007, réparties sur le territoire des municipalités de Grenville-sur-la-Rouge, Harrington, Mille-Isles, 
Brownsburg-Chatham et Wentworth. Ces héronnières sont représentées à la carte A annexée au présent 
schéma d’aménagement et de développement révisé. 

7.17.2.2.2 Interventions visant la protection des héronnières 

Les plans et règlements d'urbanisme des municipalités concernées devront identifier les héronnières 
connues sur leur territoire, conformément au schéma d’aménagement et de développement révisé, et prévoir 
des dispositions compatibles avec celles identifiées au document complémentaire. Le document 
complémentaire identifie des dispositions particulières visant à interdire la coupe des arbres qui servent à la 
nidification et restreindre le prélèvement forestier pendant la période de nidification à l'intérieur de certains 
périmètres. 

 
127 Équivaut à 78,5 hectares. 
128 Informations transmises par la Société de la faune et des parcs du Québec, 2003 et 2021.  
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7.17.2.3 Les aires de concentration d’oiseaux aquatiques  

Ces habitats sont tous des milieux riverains marécageux et sont utilisés par les oiseaux migrateurs 
aquatiques. Il s’agit également de lieux importants de reproduction et de nidification pour les populations de 
sauvagines.  Les activités reliées à l’observation ou au prélèvement des oiseaux migrateurs aquatiques 
peuvent représenter un apport économique appréciable. 
 

D’après le Règlement sur les habitats fauniques, une aire de concentration d’oiseaux aquatiques se définit 
comme étant :  
 

«Un site constitué d’un marais, d’une plaine d’inondations dont les limites correspondent au niveau 
atteint par les plus hautes eaux, selon une moyenne établie par une récurrence de deux ans, d’une 
zone intertidale, d’un herbier aquatique ou d’une bande d’eau d’au plus un kilomètre de largeur à partir 
de la ligne des basses eaux, totalisant au moins 25 hectares, caractérisé par le fait qu’il est fréquenté 
par des oies, des bernaches ou des canards lors des périodes de nidification ou de migration et où 
l’on en dénombre au moins cinquante par kilomètre de rivage ou 1,5 par hectare; lorsque les limites 
de la plaine inondable ne peuvent être ainsi établies, celles-ci correspondent à la ligne naturelle des 
hautes eaux». 

7.17.2.3.1 Les aires de concentration d'oiseaux aquatiques (ACOA) situées sur le territoire de la MRC 
d’Argenteuil 

Dans la MRC d’Argenteuil, on retrouve 7 aires de concentration d’oiseaux aquatiques, celles-ci étant 
localisées principalement le long de la rivière des Outaouais, sur le territoire des municipalités de Grenville-
sur-la-Rouge et de Saint-André-d’Argenteuil.  Les aires de concentration d’oiseaux aquatiques, telles que 
reconnues et identifiées par la Société de la faune et des parcs du Québec129 sont représentées à la carte A 
portant sur les Contraintes anthropiques et naturelles et milieux sensibles sur le plan environnemental du 
présent schéma d’aménagement et de développement révisé. 

7.17.2.3.2 Interventions visant la protection de l'aire de concentration d'oiseaux aquatiques 

Le plan et les règlements d'urbanisme des municipalités concernées devront localiser les aires de 
concentration d'oiseaux aquatiques connues sur leur territoire, conformément au schéma d’aménagement et 
de développement révisé, et prévoir des dispositions compatibles avec celles identifiées au document 
complémentaire.  

7.17.2.4 L’habitat du rat musqué 

D’après le Règlement sur les habitats fauniques, l’habitat du rat musqué se définit comme étant : « Un marais 
ou un étang d’une superficie d’au moins cinq (5) hectares, occupé par le rat musqué ». 

7.17.2.4.1 Les habitats du rat musqué situés sur le territoire de la MRC d'Argenteuil 

Dans la MRC d’Argenteuil, on retrouve 6 sites identifiés comme des habitats du rat musqué, ceux-ci étant 
localisés principalement le long de la rivière des Outaouais, sur le territoire des municipalités de Grenville-
sur-la-Rouge et de Saint-André-d’Argenteuil.  Les habitats du rat musqué, tels que reconnus et identifiés par 
la Société de la faune et des parcs du Québec130 sont représentés à la carte A portant sur les Contraintes 

 
129 QUÉBEC, MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE LA MÉTROPOLE.  Les orientations du gouvernement en matière 
d’aménagement, Municipalité régionale de comté d’Argenteuil, Québec, Gouvernement du Québec, 2001, p.56 
130 Ibid, p. 57 et annexe 2 
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anthropiques et naturelles et milieux sensibles sur le plan environnemental du présent schéma 
d’aménagement et de développement révisé. 

7.17.2.4.2 Interventions visant la protection de l'habitat du rat musqué 

Le plan d'urbanisme et les règlements d'urbanisme des municipalités locales concernées devront localiser 
les habitats du rat musqué connus sur leur territoire, conformément au schéma d’aménagement et de 
développement révisé, et prévoir des dispositions compatibles avec celles identifiées au document 
complémentaire.  

7.17.2.5 L’habitat du poisson 

Les inventaires fauniques effectués par la Société de la faune et des parcs du Québec au cours des années 
ont démontré la présence en terrains privés, à l’intérieur des limites de la MRC, de portions de territoire 
importantes pour l’habitat du poisson.  Ainsi, 12 sites de fraye du poisson, tels que reconnus et identifiés par 
la Société de la faune et des parcs du Québec131 sont représentés à la carte A portant sur les Contraintes 
anthropiques et naturelles et milieux sensibles sur le plan environnemental du présent schéma 
d’aménagement et de développement révisé. 

7.17.2.5.1 Interventions visant la protection de l'habitat du poisson 

Le plan d'urbanisme et les règlements d'urbanisme des municipalités locales concernées devront localiser 
les sites de fraye du poisson identifiés sur leur territoire, conformément au schéma d’aménagement et de 
développement révisé, et prévoir des dispositions compatibles avec celles déterminées au document 
complémentaire concernant les quais et abris à bateau sur encoffrement, de même que les traverses à gué.  

7.17.2.6 Les habitats propices aux tortues132 

La jonction des masses d’eau que sont la rivière du Nord et la rivière des Outaouais crée un milieu propice 
et riche pour la faune aquatique et aviaire.  Dans ce secteur, les eaux regorgent de plantes aquatiques, 
attirant plusieurs espèces de poissons ainsi que leurs prédateurs.  Parmi ces derniers, on compte les tortues, 
maillon méconnu des écosystèmes aquatiques et riverains. 
 
Dans la région du lac des Deux-Montagnes et de ses principaux affluents, il est possible de rencontrer 
communément 3 espèces de tortues.  Ces espèces sont la tortue serpentine, la tortue peinte et la tortue 
géographique.  D’autres espèces très peu communes au Québec pourraient hypothétiquement être 
rencontrées.  Il s’agit de la tortue musquée, la tortue mouchetée, la tortue des bois et la tortue-molle à épines. 

7.17.2.6.1 Interventions visant la protection des habitats propices aux tortues (habitats potentiels et 
secteurs de ponte) 

Le plan d'urbanisme et les règlements d'urbanisme des municipalités locales concernées devront localiser 
les habitats propices aux tortues identifiés sur leur territoire, conformément au schéma d’aménagement et de 
développement révisé, et prévoir des dispositions réglementaires visant leur protection. 

 
131 Ibid. 
132 HORIZON MULTIRESSOURCE. Inventaire des habitats propices aux tortues sur la rivière des Outaouais et rivière du Nord, municipalité de 
Saint-André-d’Argenteuil, Rapport technique, Lachute (Québec), Horizon Multiressource, 2005, 18p. 
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7.17.2.7 Le pygargue à tête blanche133 

Le pygargue à tête blanche, autrefois connu sous le nom d'aigle à tête blanche, est un oiseau de proie diurne. 
L'adulte a un corps brun foncé. Le plumage de la tête et de la queue, d'un blanc éclatant, est atteint à l'âge 
de 5 ans et demi. Avec une envergure d'ailes de plus de 2 m, le pygargue à tête blanche est l'un des plus 
grands oiseaux de l'Amérique du Nord. Les femelles sont généralement un peu plus grandes que les mâles.  
 
Ce rapace niche à proximité de grands plans d'eau, sur des îles et le long des côtes, où il se nourrit de 
poissons rejetés sur les rives. Il construit habituellement son nid dans des arbres de grande taille (plus de 20 
m). Au Québec, sa nidification a été confirmée à plusieurs endroits, sur presque tout l'ensemble du territoire. 
Son abondance est plus marquée dans deux régions : l'Outaouais, près des grands lacs et réservoirs 
hydroélectriques, et l'île d'Anticosti. Cette île constitue un site majeur de concentration, tant pendant la 
période de nidification que pendant l'hiver. La majorité des pygargues à tête blanche hivernent à l'extérieur 
du Québec.  
 
Au Québec, le pygargue à tête blanche a été désigné espèce vulnérable en raison du faible effectif de sa 
population nicheuse. De plus, on ne possède que très peu de données sur le taux de productivité et de 
recrutement de cette espèce. Encore aujourd’hui, elle est menacée par les proies contaminées par les 
épandages de pesticides organochlorés, les dérangements causés par les activités humaines dans ses 
habitats de reproduction, la perte d’habitats ainsi que la mortalité engendrée par le piégeage accidentel et 
l’abattage au fusil. Il semble que l’espèce était relativement plus abondante au début du siècle. Toutefois, au 
cours des dernières décennies, on note un léger accroissement de ses effectifs. 
 
La présence du pygargue à tête blanche fait actuellement l'objet d'un suivi au Québec. Des observations sont 
disponibles au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec. Un rapport de situation publié en 
1996 résume l'information connue sur l'espèce. Un plan d’action pour le rétablissement du pygargue a été 
produit en 2001 et sa mise en œuvre se poursuit.  
 
Sur le territoire de la MRC d’Argenteuil, le pygargue a été observé sur les rives de la rivière Rouge, de même 
que celles de la rivière des Outaouais.  Certains nids auraient aussi été observés sur l’île Carillon. 

7.17.2.7.1 Interventions visant la protection des pygargues à tête blanche 

En terre publique, la localisation des nids occupés par le pygargue est considérée dans les plans 
d'aménagement forestier. Ceci veut dire que le nid est protégé par deux zones : une zone de protection 
intensive et une zone tampon. La zone de protection intensive comprend un rayon de 300 m autour du nid. 
Toute activité est défendue dans cette zone en tout temps. La zone tampon comprend, quant à elle, une 
bande additionnelle de 400 m autour de la zone de protection intensive. Toutes les activités y sont permises 
du 1er septembre au 15 mars. La création d’installations permanentes n’est cependant pas permise (routes, 
bâtiments, etc.). 
 
Faute d’inventaire exhaustif sur le territoire de la présence de nids des pygargues, la MRC d’Argenteuil de 
même que les municipalités où ont été observés les pygargues devront évaluer l’opportunité de protéger les 
nids tout en se basant sur les normes déjà appliquées par le ministère des Ressources naturelles, en terres 
publiques.  

 
133 QUÉBEC, MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE.  Espèces menacées ou vulnérables [En ligne] 
http://www.fapaq.gouv.qc.ca/fr/etu_rec/esp_mena_vuln/index.htm (Page consultée le 24 mai 2006). 
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7.18 Grandes orientations et objectifs spécifiques en reconnaissance avec l’aménagement, 
l’environnement et le développement économique 

Contraintes anthropiques et naturelles 
 

Grande orientation 
Tendre vers une meilleure protection du public et de l'environnement relativement aux contraintes 
naturelles et anthropiques connues sur le territoire 
 

Objectifs spécifiques Moyens 
 
Objectif numéro 1 : 
 
Assurer une meilleure protection de la 
communauté relativement aux activités 
industrielles localisées en milieu urbain et 
à proximité 

 

 Par l'encadrement réglementaire, à l'intérieur des outils d'urbanisme 
des municipalités locales, des sites et des entreprises dont les 
activités présentent des risques pour la population ; 

 Par la considération des ouvrages de retenue des eaux comme des 
activités présentant des risques pour la population, en cas de bris 
potentiels des ouvrages ; 

 Par l'intégration de ces sites et activités, à l'intérieur des plans des 
mesures d'urgence des municipalités locales et de la MRC. 

 
Objectif numéro 2 : 
 
S'assurer d'une plus grande harmonisation 
des usages lors d'implantation 
d'entreprises dont les activités 
anthropiques génèrent des contraintes sur 
le voisinage 

 

 Par l'identification, avec l'aide du MRNF (secteur mines), 
d'affectation du territoire en relation avec les secteurs potentiels de 
développement des sites reliés aux activités d'extraction des 
minéraux ; 

 Par le maintien de l'interdiction d’instaurer tout nouveau lieu (site) 
d'enfouissement sur le territoire de la MRC ; 

 Par l’amélioration de nos connaissances sur les activités d'extraction 
des minéraux, les activités d'entreposage de pneus usagés, de 
voitures usagées et de neiges usées et voir à développer un cadre 
réglementaire et un suivi plus rigoureux. 

 Par l’application du principe de réciprocité, de manière à éviter que 
des usages sensibles (ex : résidentiel, institutionnel, etc.) ne se 
rapprochent des sources de contraintes anthropiques majeures 
existantes ou à venir. 

 
Objectif numéro 3 : 
 
Assurer la santé et la sécurité publiques à 
l’égard des ouvrages et des activités 
constituant un danger potentiel 

 

 Par la réalisation d’un inventaire portant sur les immeubles, 
ouvrages ou activités qui constituent un danger potentiel, une 
source éventuelle d’accident ou un risque pour la santé et la sécurité 
des personnes et des biens ; 

 Par l’application du schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie (entré en vigueur le 19 août 2005). 

 
Objectif numéro 4 : 
 
Favoriser une meilleure protection 
environnementale des zones et des 
secteurs reconnus inondables par la MRC 
d’Argenteuil 

 

 Par l’approfondissement des connaissances et des outils portant sur 
les secteurs inondables connus du territoire ; 

 Par l’actualisation des informations cartographiques des zones et des 
secteurs inondables du territoire. 

 
Objectif numéro 5 : 
 
Viser une meilleure connaissance et une 
meilleure protection environnementale des 
zones potentielles d’érosion et de 
glissement de terrain du territoire 

 

 Par la réalisation d’études sur le terrain portant sur l’identification 
des zones potentielles d’érosion et de glissement de terrain de 
l’ensemble du territoire ; 

 Par l’amélioration des dispositions réglementaires relatives aux 
zones potentielles d’érosion et de glissement de terrain. 

Règl. 68-15-15 
27 juil. 2015 

Règl. 68-20-18 
14 nov. 2018 
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Les habitats fauniques 
 

Grande orientation 
Viser une plus grande protection des habitats fauniques du territoire et une plus grande valorisation 
des milieux particuliers. 
 

Objectifs spécifiques Moyens 
 

Objectif numéro 1 : 
 
Maintenir et améliorer de 
façon générale la qualité 
des habitats fauniques 
identifiés au schéma 
d’aménagement et de 
développement révisé 

 

 Par le contrôle des activités susceptibles de détruire de façon permanente un habitat faunique 
(ex.: le lotissement à l'intérieur des ravages de cerfs de Virginie) ; 

 Par l'encouragement des activités qui favorisent le maintien et l’amélioration d’un habitat 
faunique ; 

 Par l'encouragement et le développement des activités à caractère économique liées à la mise 
en valeur de la ressource faunique ; 

 Par la mise à jour des informations relatives aux différents habitats fauniques relevés sur notre 
territoire. 

 
Objectif numéro 2 : 
 
Viser à protéger et à 
maintenir la qualité de 
l’habitat des ravages de 
cerfs de Virginie de 2,5 
km2 et plus 

 

 Par la mise à jour des données cartographiques des superficies des ravages ; 

 Par l'analyse spécifique des ravages (tels que les ravages de Hill Head et de Calumet qui 
ont déjà fait l'objet d'études portant sur les abris et la nourriture) ; 

 Par le maintien d'une faible densité d'occupation (terrain de 5 000 m carrés) ; 

 En incitant les propriétaires de boisés à effectuer les travaux de coupe de bois appropriés 
en hiver, selon les recommandations du plan d’intervention du ravage. 

 
Objectif numéro 3 : 
 
Promouvoir les activités 
reliées aux cerfs de 
Virginie (observation, 
chasse) 

 
 En aménageant, en partenariat avec les municipalités concernées et des organismes 

intéressés à la gestion faunique de la forêt, un site d'observation de l'habitat de ravage de 
Hill Head, compte tenu de sa proximité des bassins de population locale (Lachute, 
Brownsburg-Chatham, Wentworth, Gore, Mille-Isles), et régionales (les Basses-
Laurentides, la Communauté métropolitaine de Montréal) ; 

 En créant un comité de développement durable du ravage de Hill Head (composé de 
représentants des entreprises, des propriétaires privés, des municipalités, de la Société de 
la faune et des parcs du Québec, etc). 

 

Tableau 7.4 Les lieux de prise d’eau potable sur le territoire de la MRC d’Argenteuil 

Municipalités Localisation des prises d’eau Caractéristiques 

 
 
 
 
 
 
 
Brownsburg-Chatham 

Puits tubulaire (approx. 300 pieds de 
profondeur), situé sur la Montée Byrne, lot P-
224, rg 1 concession 1, secteur de Chatham. 

Propriétaire : Ville de Brownsburg-Chatham, 
population : 201 

Eau de surface prise dans la rivière de l’Ouest, 
au nord-ouest du village de Brownsburg, dans 
le secteur de Chatham. 

Propriétaire : Ville de Brownsburg-Chatham, 
population : 2 500 

7 puits tubulaires qui desservent des  
entreprises touristiques réparties sur le 
territoire 
 

Propriétaires :  
- Société Montréalaise d'Ontologie 
- Steven R.Roach (camp biblique victorieux, lot 

783-2 du cadastre de Chatham)  
- Normand Beaudoin Automobile inc. 
- Golf Oasis, 9127-4563 Québec inc. 
- Christian Charlebois 
- André Maheu 
- Thérèse Baril (restaurant Bingo) 

Puits tubulaire privé  Parc Woodland  

Puits de surface qui dessert une entreprise 
touristique (camping)  

Clarence Gunn 
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Gore 
2 puits tubulaires qui desservent des  
entreprises touristiques sur la route du lac-
Chevreuil (intersection de la route 329) 

Propriétaires : 
- Cozy Resto Bar 
- Bar & Grill Manconi 

Grenville-sur-la-Rouge  

Puits tubulaire, Lot 6A, Rang  4 du canton de 
Grenville). 

Propriétaire : Village de Grenville 
population : 1 500 

Eau de surface prise à l’extrême est du lac 
McGillivray (secteur du canton de Grenville). 

Propriétaire : Denis Fortier, population : 51 

Puits tubulaire situé sur le lot 13-A du rang II  
(secteur village de Calumet). 

Propriétaire : municipalité de Grenville-sur-la-
Rouge, population : 680 

11 puits tubulaires qui desservent des  
entreprises touristiques réparties sur le 
territoire 

Propriétaires :  
- Hélène Charlebois 
- Camp Amy Molson inc. 
- Restaurant La Canadienne 
- Camping Vallée de la rivière Rouge  
- Carlo Rosati 
- Hôtel du Lac Carling 
- Aventures en Eau Vive ltée 
- Dépanneur Kilmar inc. 
- Eau de source naturelle Bell Falls inc. 
- Nouveau Monde Expéditions en Rivière  
- Propulsion Excursions en Rivière Inc. 
- La plage Rouge 9050-5975 Québec inc 

Puits tubulaire institutionnel Propriétaire : Séminaire du Sacré-Coeur 

Harrington 

2 puits tubulaires situés sur le lot 9-A du rang 
V, soit sur la rive est du lac McDonald et  sur la 
rive nord-est du petit lac McDonald. 

Propriétaire : Association des résidents du 
Domaine du Lac McDonald inc. (2 réseaux), 
population : 74 

2 Puits tubulaire situés sur le lot 7B du rang VIII 
et sur le lot 7A du rang VIII, soit à l’extrémité 
nord du lac Fawn 

Propriétaire : Association du lac Fawn (9125-6479 
Québec inc), population : 198 

Puits tubulaire pour l’hôtel de ville  Propriétaire : Canton de Harrington 
2 puits tubulaires qui desservent l’Auberge et le 
camping Val-Carroll (entreprises touristiques)   

Propriétaires : Val Carroll inc et 3035158 Canada 
inc. 

Source à bassin unique pour un privé au lac 
Green 

Propriétaire : Arthur Morrison 

Puits de surface, Auberge oie toquée 
(entreprise touristique) 

Propriétaire : 9159-9837 Québec inc. 

 
 
 
 
 
 
Lachute 

10 puits tubulaires à proximité de la rivière du 
Nord, près du chemin Dunany 
 

Propriétaire : ville de Lachute 
Alimente la ville de Lachute et une partie du 
secteur de Chatham, population : 11 770 

Eau de surface prise dans le ruisseau William, 
à l’usine de filtration. 
 
Bassin composé de 6 lacs avec divers 
barrages ou digues (le plus important étant le 
barrage Jean-Marchand). 

Ces équipements servent à alimenter l’usine de 
filtration située sur le ruisseau Williams (chemin 
Thomas-Gore à l’angle de la route 329).  Les lacs 
sur lesquels la ville de Lachute a des droits ou des 
ouvrages de contrôle et de retenue des eaux 
sont : Baron, Caroline, Solar, Dawson, Beattie et 
Sir-John.  
 
Ces équipements seront utilisés jusqu’à la mise en 
opération des 10 puits tubulaires  

4 puits tubulaires qui desservent des 
entreprises touristiques réparties sur le 
territoire 

Propriétaires :  
- Au Pied de la Chute 2000 
- Camping un Air d'Été inc. 
- Nathalie Kerbrat  
- Géronimo Plein Air inc.  

Règl. 68-2-10 
10 sept. 2011 
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Mille-Isles 

Puits tubulaire privé situé sur le lot 8 du rang 
Côte-Saint-Joseph-ouest, de la municipalité de 
Mille-Isles, soit à l’extrémité est du lac Paul. 

Propriétaire : Aqua-Gestion inc. (Serge Scraire) 

2 puits tubulaires qui desservent des 
entreprises touristiques sur le chemin 
Tamaracouta 

Propriétaires : 
- Camp Jackson Dodds 
- Centre de santé l’Autre versant (9146-

6821 Québec inc). 
Source d’approvisionnement au lac pour une 
entreprise touristique sur le chemin 
Tamaracouta 

Propriétaire : Camp Tamaracouta 

 
 
 
 
 
 
Saint-André-
d’Argenteuil 
 

2 puits rayonnants situé sur le lot 750 du rang 
Beech Ridge, au nord du ruisseau Lapointe 
dans la municipalité de Saint-André-
d’Argenteuil (ancienne paroisse). 

Propriétaire : Municipalité de Saint-André 
d’Argenteuil, population : 1 480 

Puits tubulaire pour desservir le secteur 
Carillon 

Propriétaire : Municipalité de Saint-André 
d’Argenteuil 

5 puits tubulaires qui desservent des  
entreprises touristiques réparties sur le 
territoire 

Propriétaires :  
- Gilles Lalande (casse-croûte Carillon) 
- Hydro-Québec 
- Club de Golf de Lachute (Canada) inc 
- Cabane à Sucre du Côteau 
- Domaine Familial inc. 

 
2 puits tubulaires privés  Propriétaires :  

 
- Aqua-Gestion inc. (île Carillon) 
- Domaine Belle-Ile inc. (île-aux-chats) 

Wentworth Source à bassin unique à des fins municipales Canton de Wentworth 
Puits tubulaire qui dessert une  entreprise 
touristique 

Centre récréatif Wentworth inc. 

Données fournies par le MDDEP et par les municipalités constituantes de la MRC d’Argenteuil. 
Compilation des données par le Service de l'aménagement du territoire de la MRC d'Argenteuil. 
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CHAPITRE 8 
 

GESTION ET CONNAISSANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

 
 
 

Chapitre rédigé par madame Nathalie Fagnan M.Sc., Hydrogéologue, TechnoRem 
 

Le chapitre qui suit traite des ressources en eau souterraine du territoire de la MRC. Afin de 
positionner leur protection et leur exploitation dans un contexte d’aménagement du territoire, on y retrouve 
une description de leurs principales caractéristiques, une synthèse de la réglementation applicable en cette 
matière et une identification des enjeux, des objectifs et des moyens envisagés par la MRC pour mettre en 
valeur mais aussi protéger cette ressource naturelle indispensable aux activités humaines et essentielle au 
maintien des écosystèmes aquatiques qui en dépendent. 

8.1 L’eau souterraine : une ressource vitale pour les milieux naturels et ruraux d’Argenteuil 

Au Québec, l'eau souterraine est omniprésente dans les fractures des roches et les pores du sol à une 
profondeur de l'ordre de quelques mètres en moyenne. Sur la majeure partie du territoire québécois, la qualité 
de l’eau souterraine est généralement bonne et accessible en quantité suffisante pour subvenir aux besoins 
en eau potable des villes et villages, et ce, à des coûts acceptables. Environ 20 % de l’eau consommée par 
la population québécoise provient directement des eaux souterraines. Cette proportion de la population, qui 
semble petite à prime abord, couvre toutefois 90 % du territoire québécois habité et concerne près de 66 % 
des municipalités. De plus, 80 % du secteur agricole est directement dépendant de la ressource eau 
souterraine134. C’est dire combien l’eau souterraine est une ressource vitale pour les communautés rurales 
du Québec. 
 
Cette ressource en eau souterraine est toutefois sensible aux activités qui se déroulent sur le territoire ; une 
partie des produits de déversements accidentels (réservoirs percés enfouis, fosses septiques défectueuses, 
etc.) ou d’épandage (sels déglaçants, engrais minéraux et chimiques, etc.) peut aisément trouver sa voie vers 
les eaux souterraines. L’eau souterraine ayant un renouvellement lent, et s’écoulant à travers des milieux 
géologiques divers et complexes, sa qualité est difficilement récupérable une fois altérée par des produits 
contaminants. 
 
Par ailleurs, l’eau souterraine est une composante fondamentale de nombreux habitats fauniques et 
floristiques des milieux humides puisque ce sont les eaux souterraines qui, en partie, alimentent ces milieux 
en eau. Elles contribuent donc au maintien de l’intégrité des habitats qui s’y trouvent et s’y développent. Une 
diminution des quantités d’eau souterraine ou une dégradation de sa qualité peut par conséquent avoir un 
impact négatif direct sur ces habitats. Protéger les eaux souterraines permet donc non seulement d’assurer 
un approvisionnement en eau potable de qualité aux populations mais aussi de conserver et protéger les 
habitats des milieux humides et aquatiques qui en dépendent. 

 
134 UNIVERSITÉ DU QUÉBEC, INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHE SCIENTIFIQUE INRS-EAU. Symposium sur la gestion de l'eau au 
Québec  Vol.2 : L’état de l’eau au Québec, actes du symposium, Montréal, VILLENEUVE, Jean-Pierre, ROUSSEAU, Alain N. et DUCHESNE 
Sophie, Le capital eau : son potentiel et ses usages – Les eaux souterraines  rédigé par Olivier Banton, 1998, p.47 
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Ces considérations sur les eaux souterraines ont fait l’objet d’amples débats dans le cadre de différents 
forums, symposiums et sommets québécois tenus sur ce sujet au courant des dernières années au Québec135. 
De ces débats, une idée directrice est ressortie, soit celle de l'importance de mieux connaître la ressource en 
eau souterraine pour en assurer une gestion durable. Il est apparu en effet irréaliste aux yeux des 
gestionnaires du territoire de réaliser un aménagement conséquent du territoire sans toutefois connaître la 
ressource qui doit être gérée, protégée et mise en valeur. Est également ressortie la pertinence de changer 
notre mode de gestion actuellement basé sur du cas par cas pour un mode de gestion participative qui tienne 
compte à la fois des usages de l’eau et du territoire, des besoins des populations en eau potable et des 
caractéristiques de la ressource sur un territoire donné. C’est le concept de la gestion par bassin versant qui 
venait de prendre son essor au Québec. 

8.2 Positionnement de la MRC à l’égard de la conciliation entre la gestion et la protection de 
l’eau souterraine et l’aménagement du territoire 

Consciente de l’importance d’améliorer ses connaissances sur les eaux souterraines de son territoire afin d’y 
faire un aménagement conséquent, la MRC a déployé beaucoup d’efforts en ce sens. Ainsi, la MRC a été 
associée à d’importants travaux de recherches scientifiques sur les ressources en eaux souterraines réalisés 
sur son territoire.  
 
De 1995 à 1998, l’Institut National de Recherche Scientifique Eau-Terre-Environnement (INRS-EAU) en 
collaboration avec le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec et la 
firme AGÉOS ont réalisé une étude hydrogéologique sur une partie du territoire de la MRC136. En plus de 
caractériser la ressource en eau souterraine, cette étude visait aussi à développer différents outils de gestion 
des eaux souterraines, notamment pour permettre la gestion de données hydrogéologiques, faciliter la 
détermination de la vulnérabilité des nappes à la contamination et pour délimiter des périmètres de protection 
autour d’ouvrages de captage d’eau souterraine. 
 
Suite à cette étude, la MRC d’Argenteuil s’est activement investie dans un vaste projet de cartographie 
hydrogéologique des territoires des MRC d’Argenteuil, Deux-Montagnes, Mirabel et Thérèse-de Blainville. 
Cette étude réalisée de mars 1999 à 2002, a été dirigée par la Commission géologique du Canada 
(Ressources naturelles Canada) en collaboration avec une quinzaine de partenaires financiers et de 
réalisation : Développement économique Canada (DEC), conseil régional de développement des Laurentides 
(CRDL), Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec (MENVQ), les 4 
MRC concernées, l’Institut national de la recherche scientifique (INRS-Géoressources), Université Laval, 
Institut national de recherche sur les eaux, Environnement Canada et l’Association des professionnels en 
développement économique des Laurentides137. Un partenariat aussi large a d’ailleurs constitué une première 
au Canada en matière de recherche sur les eaux souterraines. La MRC d’Argenteuil est très fière de s’y être 
associée, par le biais d’une participation financière de 45 000 $ échelonnée sur trois 3 ans, de même que par 
une collaboration technique de ses différents services. Ce projet triennal, dont les coûts se sont élevés à plus 
de 3 millions $, a eu pour objectifs de : développer des procédures de caractérisation régionale des aquifères 

 
135 Dont le Symposium sur la gestion de l’eau au Québec qui s’est déroulé au Palais des Congrès de Montréal du 10 au 12 décembre 1997, la 
consultation publique du BAPE portant sur la gestion de l’eau au Québec en 1999-2000 et le Cadre général d’orientation de la future Politique 
sur la gestion de l’eau en mai 2000. 
136 AGÉOS et INRS-EAU. Développement d’outils pour la gestion intégrée des usages de la ressource – eau souterraine et application à la région 
hydrogéologique Nord de Montréal, Rapport d’activités No 1 à 3, Québec, AGÉOS et INRS-Eau, 1995. 
137 RESSOURCES NATURELLES CANADA, INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET UNIVERSITÉ LAVAL. 
Caractérisation hydrogéologique régionale du système aquifère fracturé du sud-ouest du Québec, Partie I à V.  SAVARD, Martine et al. 2002. 
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fracturés (roche sédimentaire), évaluer la qualité et la quantité des ressources en eaux souterraines, 
concevoir des outils de gestion et d’information afin d’assurer un aménagement du territoire approprié et une 
protection adéquate de la ressource, puis enfin, de sensibiliser la population à l’importance de la protection 
des eaux souterraines. 
 
Les résultats de ces deux vastes recherches scientifiques ont procuré à la MRC des outils de travail 
indispensables.  Parmi les précieux outils qui ont été mis à la disposition de la MRC d’Argenteuil, figurent les 
instruments de connaissance et de gestion suivants : 
 

 Cartes de la qualité de l’eau souterraine sur le territoire ;  
 Carte de la distribution des différents types d’aquifère sur le territoire ;  
 Carte de la dynamique d’écoulement des eaux souterraines ; 
 Carte de la vulnérabilité des nappes à la contamination ; 
 Carte de la recharge des aquifères ; 
 Carte des zones propices à l’exploitation des eaux souterraines ; 
 Étude sociologique sur la perception des citoyens face à l’eau et à leur environnement ; 
 Base de données hydrogéologiques permettant de visualiser l’information et la saisie de 

nouvelles données.  
 
Ce sont ces outils de connaissances qui ont servi d’assise à la rédaction des grandes lignes de ce schéma 
d’aménagement et de développement révisé en ce qui a trait à la protection et à l’exploitation durable des 
eaux souterraines sur le territoire de la MRC d’Argenteuil. 
 
Pour beaucoup de gens, le pétrole et l’électricité ont symbolisé le XXe siècle. Aujourd’hui, plusieurs se plaisent 
à dire que le XXIe siècle sera celui de l’eau (l’or bleu). À l’arrivée d’un nouveau millénaire, la MRC d’Argenteuil 
n’a pas hésité à investir temps et argent pour mieux connaître cette grande richesse naturelle. Parallèlement 
à ces avancées au niveau des connaissances, une série de nouvelles réglementations édictées par les 
préoccupations croissantes des citoyens, intervenants et politiciens en matière de gestion d’eau est 
récemment entrée en vigueur au Québec138. Dans ce schéma d’aménagement et de développement, la MRC 
d’Argenteuil entend faire le lien entre la nouvelle réglementation et la vision véhiculée par la Politique 
nationale de l’eau, les impératifs économiques de développement du territoire et la mise en valeur et la 
protection de ses ressources en eau souterraine. De par son rôle de gestionnaire régional, la MRC entend 
être chef de file dans la diffusion des informations sur les ressources en eau souterraine sur son territoire. 

8.3 Les ressources en eau souterraine du territoire de la MRC 

Les informations présentées dans cette section sont principalement tirées des résultats des récents travaux 
du projet AFSOQ piloté par la Commission géologique du Canada139. Tout en faisant ressortir les grandes 
tendances en matière de qualité d’eau et du potentiel aquifère de la région sud de la MRC, cette étude, du 
fait de son échelle d’intervention régionale, ne fait pas ressortir toutes les subtilités présentes au niveau local. 
En ce sens, toute problématique locale ne peut s’appuyer uniquement sur ces informations et devrait requérir 
la réalisation d’études approfondies. Par ailleurs, cette étude de même que celle réalisée par le groupe 
Agéos-INRS-Eau de 1995 à 1998 visait la portion sud du territoire de la MRC d’Argenteuil. Le niveau de 

 
138Règlement sur la qualité de l’eau potable (28 juin 2001), Règlement sur le captage des eaux souterraines (15 juin 2002), Règlement sur les 
entreprises agricoles (15 juin 2002), Politique nationale de l’eau (26 novembre 2002), Code de gestion des pesticides (5 mars 2003). 
139 RESSOURCES NATURELLES CANADA, INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET UNIVERSITÉ LAVAL. 
Caractérisation hydrogéologique régionale du système aquifère fracturé du sud-ouest du Québec, Partie I.  SAVARD, Martine et al.  2002, 64p. 
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connaissance de ce secteur est donc plus élevé que celui de la partie nord de la MRC (Hautes-Laurentides) 
où l’on se base sur des informations d’ordre général pour décrire la ressource en eau souterraine de ce 
secteur. 
 
La qualité de l’eau souterraine, sa dynamique d’écoulement ainsi que son potentiel d’exploitation étant 
intimement liés aux milieux géologiques au travers desquels elles circulent, il est primordial de présenter la 
géologie qui caractérise la MRC d’Argenteuil pour bien comprendre le contexte aquifère de la région. 

8.3.1 Contexte aquifère des Laurentides 

La MRC d’Argenteuil est découpée par deux unités physiographiques bien distinctes qui reflètent la géologie 
sous-jacente, soit : les Laurentides et les basses-terres du Saint-Laurent. Les Laurentides sont, comme on 
le sait, marquées par un relief important et la présence de lacs, de rivières et de forêts. Le roc, composé de 
roches ignées et métamorphiques, y est omniprésent et contrôle ce relief. Les dépôts granulaires de surface 
(sable, gravier, argile, etc.), déposés par l’action des glaciers et des rivières sont relégués au fond des vallées 
ou couvrent d’une mince couche le socle rocheux (till : mélange de sable, gravier, silt et argile). L’eau 
souterraine circule à la fois dans les interstices situés entre les grains de sable, de gravier et d’argile formant 
les dépôts granulaires et dans les fissures millimétriques qui traversent le socle rocheux. Du fait de 
l’omniprésence du socle rocheux en surface, c’est ce milieu qui constitue, par défaut, le principal aquifère en 
terme de superficie dans la région des Laurentides. Un aquifère est, par définition, une formation géologique 
qui peut fournir de l’eau en quantité économique suffisante. L’aquifère au roc peut aisément subvenir aux 
besoins d’une résidence ou d’une population moyenne mais suffit rarement à de grandes agglomérations 
urbaines. Les dépôts de sables et de graviers qui sont localisés le long et au fond des vallées constituent des 
formations aquifères très intéressantes. Ces aquifères offrent d’ailleurs généralement un bien plus grand 
potentiel de production d’eau que ceux compris dans le roc. Toutefois, leur discontinuité sur le territoire des 
Laurentides fait en sorte qu’ils constituent des aquifères d’envergure locale plutôt que régionale sur ce 
territoire. 
 
Le relief est le principal élément qui dicte les vitesses et les directions d’écoulement de la nappe140 d’eau qui 
circule dans ces aquifères. Ainsi, l’eau souterraine s’écoule des hauts topographiques vers les bas reliefs 
que forme le fond des vallées. Les gradients hydrauliques dans le secteur des Laurentides sont d’environ 2,2 
%. Les limites des bassins hydrographiques concordent généralement avec les limites des bassins 
hydrogéologiques, c’est-à-dire que le territoire drainé par les principales rivières est le même que celui que 
drainent les eaux souterraines. Ainsi, la gestion par bassins versants hydrographiques, tel que proposée par 
la Politique nationale de l’eau, devrait permettre de tenir compte adéquatement des eaux souterraines.  

8.3.2 Contexte aquifère de la vallée du Saint-Laurent 

Pour leur part, les secteurs de la MRC compris dans les basses-terres du Saint-Laurent se distinguent par 
un relief plutôt plat, la présence de grandes étendues de terres morcelées ici et là par des petits ruisseaux et 
une occupation plus importante du territoire par rapport à la région des Laurentides. Le bas relief est en partie 
causé par une importante couverture d’argile, déposée dans la Mer de Champlain il y a de cela 6000 ans. 
Cette couche d’argile a été déposée en partie sur des dépôts granulaires d’origine glaciaire (till, sable et 
gravier) qui surmontent à leur tour des roches sédimentaires. Par endroits, lorsque l’argile est absente, ce 
sont les dépôts granulaires glaciaires normalement sous-jacents (till composés de blocs, sables, gravier, silt 
et argile) ou les roches sédimentaires elles-mêmes (calcaire, grès) qui sont exposés à la surface. Ceci est le 

 
140 Une nappe d’eau souterraine est définie comme un volume d’eau qui s’écoule dans un milieu géologique. 
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cas pour tout le territoire du village de Grenville, de même que pour une partie du territoire de la ville de 
Brownsburg-Chatham (secteur ouest) et de la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil (de part et d’autre de 
la rivière du Nord et sur les collines de Saint-André). Des dépôts de sables et graviers de faibles étendues et 
amplitudes couvrent ici et là les dépôts d’argile ou de till. Ces dépôts de sable couvrent presque la majeure 
partie du territoire de Lachute et la partie est de Brownsburg-Chatham. Enfin, les collines de Saint-André 
viennent briser la monotonie du paysage. Ces collines sont constituées des mêmes roches que celles que 
l’on retrouve dans les Laurentides, à savoir les roches ignées et métamorphiques, sauf pour leur partie 
centrale qui est composée de roches intrusives alcalines. La géologie du sud de la MRC se distingue de celle 
qui caractérise des Laurentides par la présence de plusieurs unités géologiques qui peuvent être ou non 
présentes. 
 
L’eau souterraine est bien entendu omniprésente dans tous les dépôts décrits plus haut, c’est-à-dire dans les 
interstices situés entre les grains d’argile, de sable et gravier ou dans les fissures qui parcourent les roches 
sédimentaires. C’est le milieu fracturé (roches sédimentaires) qui représente l’aquifère régional de la MRC 
d’Argenteuil. Plus particulièrement on distingue deux unités aquifères : une unité mixte constituée de roches 
très fracturées et de dépôts de sable et gravier fluvio-glaciaire avec localement du till délavé et une unité 
aquifère composée exclusivement de roches fracturées.  
 
Aquifère régional 1 : Unité mixte composée de roches très fracturées et de sable et gravier  
L’unité aquifère mixte est de distribution non uniforme. Elle peut être inexistante localement ou une seule de 
ses deux composantes peut être présente. On la trouve principalement au fond d’anciennes vallées 
aujourd’hui enfouies sous une épaisse couche d’argile. Son épaisseur varie grandement ; elle peut faire de 
0 à plusieurs dizaines de mètres d’épaisseur, l’épaisseur moyenne de la composante de sable et gravier (till 
remanié ou sable fluvioglaciaire) étant de 2 m environ. L’unité mixte a entre autre été trouvée dans les 
secteurs de Saint-André-Est (puits Foucault) et de Lachute (dans le secteur nord le long de la rivière du Nord). 
L’unité mixte est caractérisée par une perméabilité élevée, de l’ordre de 7,81 x 10-4 m/s et constitue un 
aquifère hautement productif dont l’eau est d’excellente qualité. Sa perméabilité fait en sorte que souvent, 
lors de travaux de forage, de grandes quantités de boues sont nécessaires pour stabiliser les murs des puits. 
Des venues d’eau abondantes ont lieu lors de l’interception de cette unité. 
 
Aquifère régional 2 : Roches fracturées 
Les premiers 100 m de roches sédimentaires fracturées, situées sous l’unité mixte, constituent l’unité aquifère 
régionale. Cette unité est présente partout sur le territoire sud de la MRC. Bien que le type de roche 
sédimentaire varie sur le territoire, il ne modifie en rien la productivité de cet aquifère. On retrouve les 
formations suivantes dans la MRC d’Argenteuil : Shales de l’Utica, Calcaires de Chazy, Black River et 
Trenton, Dolomies de Beekmantown et Grès de Postdam.  
 
Au-delà de 100 m de profondeur, la qualité de l’eau souterraine et la productivité du milieu rocheux diminuent 
grandement. Dans la zone d’écoulement actif de 100 m, l’aquifère de roc fracturé offre un potentiel élevé de 
production d’eau, suffisant pour subvenir aux besoins en eau de petites et grandes municipalités, commerces 
ou industries. La conductivité hydraulique moyenne de cet aquifère régional est de 6,7 x 10-6 m/s. 
 
Aquitard régional : Unité d’argile 
Bien qu’elle puisse contenir de grandes quantités d’eau, l’argile ne constitue pas une formation aquifère 
puisque l’eau qu’elle contient ne peut aisément circuler à travers elle. En fait, cette propriété d’imperméabilité 
qu’a l’argile à l’eau, fait en sorte qu’une portion importante de l’eau des précipitations qui atteint sa surface a 
tendance à ruisseler vers les cours d’eau plutôt que de s’infiltrer vers la nappe. Les dépôts d’argile de la MRC 
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constituent donc en quelque sorte des barrières à l’écoulement vertical de l’eau vers la nappe d’eau 
souterraine. On nomme aquitard une telle formation qui contient de l’eau mais qui ne peut être exploitée de 
façon économiquement durable du fait de sa faible perméabilité. La couche d’argile, lorsque présente, sépare 
donc l’aquifère régional mixte et de roc fracturé sous-jacent du drainage qui a lieu en surface. Dans ces cas, 
on dit que les aquifères sous-jacents à l’argile contiennent des nappes captives, c’est-à-dire des nappes qui 
ne sont pas directement influencées par les processus de drainage et d’infiltration en surface en opposition 
aux aquifères rocheux et granulaires des Laurentides, dont la nappe est directement influencée par 
l’infiltration de l’eau en surface (nappe libre ou phréatique). L’aquifère mixte et de roche fracturée régional 
qui est situé sous le couvert argileux est donc naturellement mieux protégé des contaminants de la surface 
que tout autre aquifère. L’aquifère régional mixte et au roc fracturé des secteurs est de Saint-André-
d’Argenteuil et de Brownsburg-Chatham, de même qu’une bonne partie du territoire de Lachute dans la zone 
d’étude seraient en conditions de nappe captive. La cartographie de ces secteurs s’est faite à partir de 
données de forages disponibles sur le territoire et les cartes de sols et de dépôts. Des épaisseurs d’argile de 
plus de 5 m ont été jugées suffisantes pour créer des conditions de nappe captive. Cette évaluation demeure 
néanmoins approximative et il est possible que des conditions de nappes semi-captives soient observées 
dans ces secteurs. De la même manière, les secteurs de nappes semi-captives représentées par les zones 
orangées pourraient également être en conditions de nappe captive dans le cas où le till par exemple 
présenterait des caractéristiques plus imperméables. Les limites entre les unités ont été établies à l’échelle 
régionale et doivent donc être considérées à cette échelle de travail.  
 
Aquifères locaux : dépôts de sables de surface 
Outre l’aquifère régional au roc fracturé et l’aquifère mixte se trouvant sous le couvert d’argile, on trouve aussi 
de petits aquifères dans les formations de sables de surface, situés au-dessus des dépôts argileux. Ces 
aquifères de sable fin à moyen, d’étendues limitées et d’épaisseur moyenne (quelques mètres d’épaisseur), 
bordent la rivière du Nord sur le territoire de Lachute, couvrent une bonne partie du secteur est de 
Brownsburg-Chatham et certains secteurs de Saint-André-d’Argenteuil, tel celui de Saint-Jérusalem et le long 
de la route 344 à la hauteur de la portion villageoise de Saint-André-Est. À ces endroits, on trouvera donc à 
la fois un aquifère à nappe libre de productivité limitée, pouvant potentiellement subvenir aux besoins en eau 
de résidences ou de petites populations par exemple, et l’aquifère rocheux régional sous-jacent. Les 
dynamiques d’écoulement de ces deux nappes peuvent être indépendantes dans le cas où elles sont 
séparées par la couche d’argile. 
 
Ces aquifères locaux tels ceux bordant la rivière du Nord, sont généralement d’une perméabilité élevée et 
leur débit est compris entre 61 et 204 m³/j. Les transmissivités calculées à partir d’essais de pompage varient 
de 60,3 x 10-4 à 117,3 x 10-4 m²/s141. Les nappes alluviales de la rivière du Nord représentent une source 
d’approvisionnement en eau pour les résidents de ces secteurs qui la captent par l’entremise de puits de 
surface ou de pointes. Ces nappes sont toutefois très vulnérables à la contamination puisqu’elles ne sont pas 
protégées par l’argile. 

8.3.2.1 Dynamique de l’écoulement de la nappe régionale circulant dans l’aquifère fracturé régional 

La carte 8.2 montre la direction d’écoulement de la nappe d’eau souterraine circulant dans l’aquifère mixte et 
au roc fracturé. De façon générale, l’écoulement de l’eau souterraine suit le relief de surface, soit des hauts 
topographiques vers les points bas. Les flèches indiquent la direction générale qu’emprunte la nappe d’eau 

 
141 QUÉBEC, MINISTÈRE DES RICHESSES NATURELLES. Étude hydrogéologique, bassin versant de la rivière du Nord (rapport ED-4), Carte 
en annexe, Québec, Gouvernement du Québec, 1979. 
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souterraine pour s’écouler. On peut distinguer 4 sous-bassins versants hydrogéologiques distincts définis par 
les directions d’écoulement de l’eau souterraine : 

 
 Bassin de la rivière des Outaouais dans le secteur de Grenville142 et de Brownsburg-Chatham ; la 

nappe régionale de ce bassin trouve son exutoire directement dans la rivière des Outaouais ; 
 

 Bassin de la rivière du Nord ; ce sous-bassin versant hydrogéologique est limité à l’ouest par la 
ligne de partage d’écoulement qui sépare le bassin versant de l’Outaouais et, à l’est par un haut 
topographique situé le long d’une partie de l’autoroute 50. À partir de ce haut relief, une partie de la 
nappe d’eau de l’aquifère régional s’écoule vers la rivière du Nord. L’autre partie s’écoule vers le sud 
en direction de la rivière Saint-André ; 
 

 Nappe d’eau régionale située au sud de ce haut topographique fait donc partie du bassin versant de 
la rivière Saint-André. La limite de partage sud du sous-bassin hydrogéologique de la rivière 
Saint-André passe au-dessus des collines de Saint-André ; 
 

 Ainsi, l’eau souterraine au sud de cette limite de partage s’écoule vers le Lac des Deux-Montagnes. 
 
En résumé, les limites de partage des bassins hydrogéologiques coïncident avec celle des bassins versants 
hydrographiques. Cette constatation permet de confirmer que la gestion de l’eau par bassin versant 
hydrographique est compatible avec la dynamique d’écoulement de l’eau souterraine. 
 
Les vitesses d’écoulement de la nappe circulant dans l’unité mixte varient de 0,5 à 1500 m/an selon les 
secteurs, avec une valeur moyenne de 150 m/an basée sur des estimations moyennes de la conductivité, du 
gradient hydraulique et de la porosité. Les gradients hydrauliques dans les secteurs plats de la MRC et des 
collines de Saint-André sont d’environ 0,46 % et 1,6 % respectivement.  
 
Seule une partie de l’eau souterraine de l’aquifère fracturé régional et mixte fait directement résurgence dans 
la rivière du Nord. Cette situation prévaut le long du tronçon nord-sud de la rivière du Nord où celle-ci s’écoule 
généralement sur l’aquifère régional même. On dit qu’il existe alors un lien hydraulique direct entre la nappe 
d’eau et le réseau de drainage de surface. Le lit de la rivière du Nord dans sa partie est-ouest est pour sa 
part couvert en partie par des dépôts argileux. L’eau souterraine de l’aquifère régional au roc n’y fait donc 
pas résurgence directement, mais de façon lente à travers le massif argileux.  
 
Le couvert argileux limite donc l’évacuation des eaux souterraines dans le cours d’eau qui est un des  points 
naturels de résurgence de l’eau souterraine. De fortes pressions hydrauliques sont donc souvent enregistrées 
dans ces secteurs. Ces pressions deviennent évidentes lorsque des puits sont creusés en bordure de ces 
portions de rivières : le niveau de l’eau dans le puits peut monter au-dessus de la surface du sol, on parle 
alors de nappe en condition artésienne. Les petites flèches rouges sur la carte piézométrique (carte 8.2) 
indiquent les endroits où ont été observés des puits en condition artésienne (puits artésiens ou puits coulants), 
c’est-à-dire des puits dans lesquels l’eau souterraine déborde continuellement. L’eau de débordement est 
généralement évacuée via un trou percé à la base du tubage du puits. Le secteur de Saint-André-Est et le 
long de la rivière du Nord dans la municipalité de Lachute comporte de nombreux puits coulants. Ces secteurs 
sont caractérisés par une épaisse couverture d’argile et des valeurs de charges hydrauliques plus élevées 
que la surface du sol. Dans la mesure où les puits coulants sont abandonnés (non exploités) ou dans le cas 

 
142 Comprend le village de Grenville et la partie sud de la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge.  
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où les puits sont exploités mais dont la perte d’eau n’est pas contrôlée, ces puits ont le même effet qu’un 
pompage continuel de la nappe. Une partie de l’eau souterraine qui circule en profondeur dans le roc est 
détournée de son parcours pour être rejetée dans le réseau de drainage de surface. Des témoignages 
recueillis sur le terrain indiqueraient que le niveau de l’eau de certains des puits coulants du secteur de Saint-
André-Est aurait pu atteindre une hauteur de 15 mètres au-dessus de la surface du sol. Sur le terrain, des 
hauteurs moyennes de quelques mètres (1,5 m) ont plutôt été mesurées dans ce secteur.  
 
Finalement, le réseau de puits de surveillance des niveaux d’eau souterraine a permis d’établir que les 
variations annuelles du niveau de la nappe aquifère régionale en condition de nappe confinée sont de l’ordre 
de 0,7 à 2,7 m environ, et en condition de nappe libre, de 1,9 à 3,8 m. Cette variabilité naturelle devrait être 
prise en compte lors de débats entourant les impacts de puits de captage d’importance sur les niveaux d’eau 
dans les puits domestiques par exemple : les baisses importantes des niveaux d’eau dans les puits peuvent 
être attribuables à la fois au pompage et à la fluctuation naturelle du niveau de l’eau souterraine. C’est dans 
ce contexte de conflits d’usage potentiels que l’on voit toute l’importance d’avoir des données historiques sur 
la fluctuation naturelle de la nappe dans une région.  

8.3.2.2 Principales zones de recharge de l’aquifère régional 

Selon les données de forages et la carte des dépôts de surface de la région, les dépôts argileux peu 
perméables couvriraient près de 62 % du territoire sud de la MRC143. Ces dépôts réduisent l’infiltration directe 
des précipitations vers l’aquifère régional. Les couches superficielles de sols drainent l’eau infiltrée 
localement vers les dépressions topographiques où l’eau souterraine est évacuée du système d’écoulement 
souterrain par suintement vers les cours d’eau. L’infiltration des précipitations vers l’aquifère régional s’opère 
donc principalement par les zones de recharge que constituent les fenêtres de matériaux plus grossiers ou 
d’affleurements rocheux dans la couche d’argile. La carte 8.1 montre l’emplacement des zones de recharge 
potentielles. Ces zones comptent pour 38 % du territoire sud de la MRC. Les régions de Brownsburg-
Chatham et de Saint-André-d’Argenteuil recoupent une bonne partie de ces zones de recharge potentielle. 
 
Les taux de recharge annuelle de l’aquifère régional dans les zones de recharge de même que dans les 
secteurs de nappes confinées ont été calculés. L’évaluation de ces taux a été basée sur l’étude détaillée des 
flux d’eau souterraine à travers les dépôts granulaires qui couvrent le roc. Le calcul de ces flux s’est fait à 
partir de la carte des sols, de la conductivité hydraulique des dépôts granulaires de surface et des gradients 
hydrauliques verticaux, qui sont calculés en faisant la différence entre le niveau d’eau dans les dépôts et celui 
de l’aquifère régional au roc. Les secteurs identifiés comme zone potentielle de recharge laisseraient passer 
de 8 à 301 mm/an d’eau vers la nappe régionale d’eau souterraine. Les valeurs moyennes de recharge dans 
ces zones seraient de 150 à 200 mm/an. La recharge de l’aquifère fracturé régional dans les zones de nappes 
confinées varierait de nulle à 25 mm/an. L’aquifère fracturé régional recevrait une moyenne de 45 mm d’eau 
par année.  
Avant même d’avoir évalué la vulnérabilité des nappes à la contamination, on peut d’ores et déjà considérer 
que les zones de recharge doivent être protégées étant donné leur grande importance pour la 
réalimentation de la nappe régionale au roc.  
 
Les précipitations annuelles sur le territoire étudié totalisent 1047 mm. De ces précipitations, environ 40 % 
s’évaporent ou sont utilisés par les plantes, 60 % s’écoulent par les rivières dont 38 % proviennent du 

 
143RESSOURCES NATURELLES CANADA, INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET UNIVERSITÉ LAVAL. 
Caractérisation hydrogéologique régionale du système aquifère fracturé du sud-ouest du Québec, Partie I Chapitre 2 : « Caractérisation du 
système aquifère régional», Québec.  SAVARD, Martine et al. 2002. 
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ruissellement de surface et 22 % sont issus des aquifères granulaires de surface et l’aquifère régional 
rocheux. Il est estimé qu’environ 4 % des précipitations annuelles s’écoulent par l’aquifère rocheux régional. 
La réalimentation annuelle des nappes se fait principalement lors de la fonte des neiges et à l’automne, par 
suite de la baisse de l’évapotranspiration. 

8.3.2.3 Vulnérabilité de la nappe régionale à la contamination 

Les cartes de vulnérabilité à la contamination ne sont pas une nouveauté, elles ont été élaborées et utilisées 
depuis près d’une cinquantaine d’années déjà en Europe. Malgré l’ancienneté de ce concept, les cartes de 
vulnérabilité sont toutefois encore peu utilisées par les gestionnaires du territoire québécois. Ces cartes 
identifient les zones où les eaux souterraines sont naturellement mieux ou moins bien protégées de la 
contamination qui pourrait s’infiltrer à partir de la surface. Ces cartes se veulent d’une part des outils de 
connaissances qui nous renseignent sur les caractéristiques de cette ressource vitale, et, d’autre part, des 
outils de planification des activités qui ont lieu sur le territoire. Ainsi, les secteurs naturellement moins bien 
protégés des agressions de la surface devraient faire l’objet d’une plus grande vigilance en ce qui concerne 
les activités du sol. Un éventail de mesures allant des programmes de sensibilisation, à l’application de 
dispositions réglementaires aux mesures de suivi peuvent être mises de l’avant pour assurer une protection 
minimale des zones vulnérables. Ces cartes ne visent pas à prohiber les activités dans les zones vulnérables, 
mais plutôt à guider les gestionnaires du territoire dans la désignation des activités permises, l’élaboration de 
directives ou de programme de sensibilisation du public à l’effet de la vulnérabilité de cette ressource sur le 
territoire. 
 
La vulnérabilité de l’aquifère fracturé régional à la contamination sur la portion sud de la MRC a été évaluée 
à l’aide de la méthode DRASTIC144. Cette méthode, d’origine américaine, est largement utilisée au Québec 
et est considérée comme méthode standard d’évaluation par le MENV. La méthode tient compte de sept (7) 
paramètres pondérés de 1 à 5 en fonction de leur importance pour l’évaluation de la vulnérabilité.  Ces 
paramètres sont la profondeur de la nappe, les taux de recharge, le type d’aquifère, le type de sol, le relief 
en surface, l’impact de la zone non saturée, et la conductivité hydraulique du média aquifère. L’intensité de 
la vulnérabilité va comme suit : plus la nappe est près de la surface plus le potentiel qu’un contaminant 
atteigne la nappe sans avoir été atténué par les processus dans la zone non saturée est élevé, la zone non 
saturée (vadose) joue donc un rôle prépondérant ; plus son épaisseur est importante et plus les contaminants 
auront une chance d’être dégradés par les processus biologiques qui sont potentiellement à l’œuvre. Aussi, 
des taux de recharge importants conditionneront un degré de vulnérabilité plus élevé puisqu’un contaminant 
sera plus aisément entraîné vers la nappe. Comme les taux de recharge sont reliés aux types de sols, des 
sols hautement perméables conditionneront une vulnérabilité plus grande puisqu’ils contribueront de façon 
plus marquée à l’infiltration des contaminants en surface. En ce qui concerne le paramètre de la topographie, 
un relief important aura tendance à induire le ruissellement d’un contaminant en surface plutôt que son 
infiltration. Le type d’aquifère et sa conductivité hydraulique ont pour leur part un impact sur la vitesse de 
propagation d’un contaminant dans l’eau ; un contaminant dans un aquifère peu perméable aura tendance à 
se propager moins vite qu’un contaminant circulant dans un aquifère hautement perméable.  
 
La distribution des indices de vulnérabilité DRASTIC sur le territoire de la MRC est présentée à la carte 8.3. 
Les zones blanches sur la carte correspondent aux zones où la nappe au roc a été jugée captive. Ces parties 
sont considérées moins vulnérables puisqu’elles bénéficient de la protection de la couche d’argile et n’ont 

 
144 RESSOURCES NATURELLES CANADA, INRS, UNIVERSITÉ LAVAL. Caractérisation hydrogéologie régionale du système aquifère fracturé 
du sud-ouest du Québec, Partie I, Chap 5 : «Vulnérabilité du système aquifère régional», Québec. SAVARD, Martine et al.  2002. 
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conséquemment pas été évaluées. La carte n’évalue pas la vulnérabilité des petits aquifères locaux de sable 
et graviers de surface mais bien l’aquifère mixte et de roc fracturé régional sous-jacent. 
 
Les indices de vulnérabilité de l’aquifère au roc varient de 40 à 160 sur le territoire. Les zones modérément 
à non vulnérables sont celles dont les indices de vulnérabilité sont inférieurs à 100. Elles sont représentées 
par les zones bleues et mauves. Les zones allant du vert au rouge sur la carte correspondent à des indices 
supérieurs à 100 et constituent donc des zones relativement plus vulnérables à la contamination. Cette valeur 
limite de 100 qui distingue les zones moins vulnérables des zones plus vulnérables est prescrite par le MENV 
dans son nouveau Règlement sur le captage des eaux souterraines (RCES) de même que dans le Règlement 
sur la qualité de l’eau potable (RQEP). Les secteurs évalués comme ayant une faible vulnérabilité à la 
contamination se retrouvent au niveau des zones où l'argile est présente en couches minces (< 3 m) et 
contiguës aux séquences argileuses plus épaisses, considérées moins vulnérables (zones blanches). Ainsi, 
selon cette carte, environ 54 % de la superficie du territoire sud de la MRC est considérée 
naturellement mieux protégée (zones peu vulnérables et zones captives). Les secteurs de 
vulnérabilité élevée couvrent les 46 % du territoire restant, ils incluent généralement les zones de 
recharge, c’est-à-dire les endroits où il y a présence de sable et gravier (ou till remanié) près de la 
surface ou de roches sub-affleurantes. 

8.3.2.4 Vulnérabilité des nappes comprises dans les aquifères locaux de sable et gravier de surface 

Pour sa part, la vulnérabilité à la contamination des nappes comprises dans les aquifères locaux de sable et 
gravier de surface a été évaluée par le groupe AGÉOS-INRS-Eau. La méthode DRASTIC a également été 
utilisée pour ce faire. La limite ouest du secteur d’étude du groupe AGÉOS-INRS-Eau s’arrêtant à mi-chemin 
du territoire de la ville de Brownsburg-Chatham, les aquifères locaux de sables de surface situés au-delà de 
cette limite n’ont pas été caractérisés. Cependant, étant donné leur similarité avec les dépôts évalués, il est 
à présumer que ces aquifères sont également hautement vulnérables à la contamination.  
 
Selon l’étude d'AGÉOS-INRS-Eau, une zone de concentration élevée en nitrates a été décelée dans un de 
ces aquifères locaux situés à l’ouest de Lachute145. La présence de nitrates en concentrations supérieures à 
7 mg/L serait possiblement attribuable à la densité importante d’installations septiques dans le sable. La 
présence des nitrates dans l’eau souterraine de ces aquifères témoigne de la vulnérabilité réelle de 
ce type de nappe à la contamination. Les nitrates en concentration trop élevée146 présentent un 
danger pour la santé humaine.  

8.3.2.5 Qualité de l’eau souterraine 

C’est en analysant les constituants chimiques présents dans l’eau que l’on peut évaluer la qualité de l’eau 
souterraine. Les concentrations des différents éléments présents dans l’eau sont souvent variables d’un 
secteur à l’autre pour une région donnée. Cette variabilité peut être reliée à des facteurs d’ordre : 1) 
géologique (échanges eau-roc), 2) hydrogéochimique (temps de résidence de l’eau souterraine dans 
l’aquifère, niveau de confinement de la zone aquifère), 3) mélanges d’eau d’origines différentes, et 4) 
anthropique (activités potentiellement polluantes comme les installations septiques défectueuses ou mal 
aménagées, les lieux d’enfouissement sanitaire non étanche, l’épandage de sels déglaçants, d’engrais ou de 
pesticides, les fuites d’hydrocarbures provenant de réservoirs enfouis, etc.). La variabilité hydrogéochimique 

 
145 AGÉOS et INRS-EAU. Développement d’outils pour la gestion intégrée des usages de la ressource – eau souterraine et application à la région 
hydrogéologique Nord de Montréal, Rapport final d’activités, Québec, AGÉOS et INRS-Eau, 1995. 
146 Selon les normes provinciales, les concentrations en nitrates ne doivent pas dépasser 10 mg/l.  
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est étudiée afin d’évaluer le potentiel d’utilisation de la ressource et d’identifier des problématiques de qualité 
d’eau qui pourraient nécessiter des mesures particulières de gestion et de protection. 
 
La qualité de l’eau souterraine du territoire sud de la MRC a été évaluée à partir de trois campagnes 
d’échantillonnage de l’eau effectuées au printemps et à l’été 1999, puis à l’été 2000147.  
 
En fonction des résultats d’analyse obtenus, la région couverte par le projet AFSOQ a été divisée en sept (7) 
secteurs selon une échelle de qualité relative de l’eau souterraine (les régions étudiées comprennent la MRC 
d’Argenteuil, Mirabel, Thérèse-de Blainville et Deux-Montagnes). Les secteurs ont été classés selon que l’eau 
est de meilleure qualité (secteur 1) ou d’une qualité inférieure (secteur 7). Les secteurs identifiés dans cette 
étude et qui sont présents sur le territoire de la MRC d’Argenteuil sont : le secteur 1 (Saint-Hermas), le secteur 
2 (Rivière-du-Nord), les sous-secteurs 3a (Lachute/Saint-Janvier) et 3c (Saint-Vincent) et le secteur 5 
(Grenville/Chatham). 
 
Le tableau 8.1 présente une synthèse hydrogéochimique pour chacun des secteurs : le type d’eau dominant, 
le pourcentage de puits échantillonné dépassant les recommandations pour la qualité de l’eau potable au 
Canada et les objectifs esthétiques148, les conditions hydrogéologiques, ainsi que les contrôles et processus 
hydrogéochimiques qui sont potentiellement à l’oeuvre. Ce tableau présente donc des informations sur la 
qualité générale de l’eau souterraine que l’on peut s’attendre à retrouver dans chacun des secteurs donnés. 
Il doit être utilisé à titre indicatif de la qualité d’eau d’un secteur. En effet, les zones de transition entre les 
secteurs, la complexité des conditions hydrogéologiques, la variété des unités géologiques et des effets 
locaux (contamination anthropique et profondeur des puits) font qu’il est toujours possible de rencontrer des 
exceptions dans chacun des secteurs. L’évaluation de la qualité de l’eau souterraine d’un site doit toujours 
être accompagnée de l’évaluation des conditions hydrogéologiques de ce site, de la vulnérabilité, et des 
contrôles géochimiques possibles. Les caractéristiques importantes de chacun des secteurs sont résumées 
dans les paragraphes qui suivent.  
 
Le secteur 1 (Saint-Hermas), dont le type d’eau dominant est Na-Ca-Mg-HCO3 (mixte-HCO3), possède la 
meilleure qualité relative de l’eau souterraine de la MRC d’Argenteuil. Aucun des puits échantillonnés n’a de 
dépassement de critères de qualité pour l’eau potable. Par contre, ce secteur montre des dépassements 
d’objectifs esthétiques fréquents du manganèse pour 63 % des sites d’échantillonnage (tous les 
pourcentages de dépassements sont calculés en fonction des secteurs et non sur l’ensemble des résultats). 
38 % des échantillons ont une dureté totale supérieure à 200 mg/L, et 6 % supérieure à 500 mg/L. Au plan 
local, des problèmes de salinité sont observés, causant des dépassements d’objectifs esthétiques pour le 
sodium (13 %) et le chlorure (13 %). Le secteur de Saint-Hermas, dominé par des conditions de nappe 
captive, a une vulnérabilité faible et présente une bonne protection pour la qualité des eaux souterraines. 
Enfin, le secteur de Saint-Hermas est dominé par une unité géologique peu réactive (les grès de la Formation 
de Cairnside), limitant ainsi les processus d’interaction eau-roche pouvant dégrader la qualité de l’eau 
souterraine. 
 

 
147 RESSOURCES NATURELLES CANADA, INRS, UNIVERSITÉ LAVAL. Caractérisation hydrogéologie régionale du système aquifère fracturé 
du sud-ouest du Québec, Partie I, Chap 3 : «Caractérisation hydrogéochimique et qualité de l’eau souterraine», Québec. SAVARD, Martine et al. 
2002, 64p. 
148 Les objectifs esthétiques sont reliés à l’acceptation de la qualité de l’eau, pour son goût, son odeur ou à des nuisances particulières. Ces 
éléments ne posent pas à priori de problèmes de santé, même à des concentrations s’approchant ou dépassant celles fixées comme objectif 
esthétique. Cependant, si une concentration donnée dans l'eau potable dépasse de beaucoup un OE, alors un danger pour la santé peut exister. 
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Le secteur 2 (Rivière-du-Nord), de type d’eau dominant Na-HCO3, peut présenter des problèmes de 
dépassements en fluorure, principalement dans la partie ouest de la vallée. Ce secteur est caractérisé par 
des dépassements d’objectifs esthétiques moyennement fréquents de fer (22 %) et de sulfure (28 %). 
Localement, des problèmes de salinité sont observés, causant des dépassements aux objectifs esthétiques 
pour le sodium et les chlorures. Cette vallée, bien que dominée par des conditions de nappe captive, peut 
présenter des conditions locales et discontinues de nappe libre. La vulnérabilité de l’eau souterraine pour ce 
secteur varie selon les conditions hydrogéologiques. 
 
Les secteurs 3a (Lachute/Saint-Janvier) et 3c (Saint-Vincent), de type d’eau dominant Ca-Mg-HCO3, sont 
représentatifs d’une eau souterraine d’une zone de recharge. Cette information est confirmée par des 
conditions dominantes de nappe libre. Ce secteur est donc vulnérable à la contamination anthropique, telle 
que l’utilisation de sels déglaçants et de fertilisants chimiques et organiques. Près de 40 % des échantillons 
d’eau montrent des dépassements d’objectifs esthétiques pour le fer et le manganèse, alors que 76 % des 
échantillons ont une dureté supérieure à 200 mg/L, et 9 % supérieure à 500 mg/L. 
 
Finalement, le secteur 5 (Grenville/Chatham) est caractérisé par le type d’eau Ca-HCO3. Ce secteur, 
également dominé par des conditions de nappe libre, constitue une zone de recharge. Le problème de qualité 
le plus important pour ce secteur est relié aux concentrations élevées en fluorures. En effet, 33 % de l’eau 
des puits échantillonnés ont des dépassements du critère de qualité  pour les fluorures. Les unités 
géologiques (dolomie du Carillon et calcaires du Chazy) semblent influencer la géochimie des eaux 
souterraines. Des dépassements d’objectifs esthétiques moyennement fréquents pour le fer (25 %) et les 
sulfates (17 %) sont dénombrés. 42 % des échantillons ont une dureté totale supérieure à 200 mg/L, et 17 % 
supérieure à 500 mg/L.  Des conditions de nappe libre dominent ce secteur, le rendant vulnérable à la 
contamination. 
 
De façon générale, la qualité de l’eau souterraine de la portion sud de la MRC peut être qualifiée de 
bonne puisqu’elle répond presque toujours aux exigences des critères de qualité établis pour 
protéger la santé des consommateurs. Mais, lorsqu’on considère les objectifs esthétiques, la qualité 
de l'eau sur le territoire étudié149 est plutôt variable. En effet, 99 des 146 échantillons (68 %) ne répondent 
pas aux objectifs esthétiques pour au moins l’un des paramètres suivants : Fe, Mn, HS, SO4, Na, Cl, MDT et 
pH. De plus, près de la moitié des échantillons (72/146) ont une dureté supérieure à 200 mg/L, et 6 % (9/146) 
des échantillons ont une dureté supérieure à 500 mg/L. On considère que lorsque la dureté est supérieure à 
200 mg/L, l’eau est de qualité médiocre mais peut-être tolérée par les consommateurs, et que lorsqu’elle est 
supérieure à 500 mg/L, elle est inacceptable pour la plupart des usages domestiques. Toutefois, tous les 
dépassements de critères esthétiques mentionnés ici sont remédiables par divers traitements de l'eau 
disponibles commercialement. 

8.3.2.6 Secteurs relativement plus favorables à l’exploitation et l’exploration de l’eau souterraine 

La gestion durable de la ressource en eau souterraine doit reposer sur une connaissance suffisante des 
conditions hydrogéologiques actuelles mais aussi sur des prévisions d’exploitation réalistes. Elle doit aussi 
être en mesure de relier effectivement les taux d’exploitation actuels de l’eau souterraine à la variation des 
niveaux d’eau de la nappe observée. Un des objectifs d’étude du projet AFSOQ était justement de définir 

 
149 Dans ce cas, le territoire étudié inclut quatre MRC. Les statistiques devraient donc éventuellement être recalculées pour ne tenir compte que 
des résultats sur le territoire de la MRC d’Argenteuil. 
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cette relation entre le taux de pompage actuel (l’extraction par l’humain) et les rabattements occasionnés à 
l’échelle régionale (le changement du niveau de la nappe)150.    
 
Un modèle numérique a été conçu spécifiquement pour cette fin. Un modèle numérique est en quelque sorte 
un modèle réduit du système aquifère observé sur le terrain, exprimé sous forme mathématique. Tout comme 
une maquette sur laquelle on peut jouer avec la disposition des rues et des bâtiments pour en évaluer l’impact 
de nouvelles constructions, un modèle numérique de l’aquifère permettra à l’hydrogéologue de simuler 
différents scénarios de pompage ou de cas de contamination pour en observer les effets potentiels sur la 
nappe. Le modèle, lorsque bien construit, peut constituer un outil puissant de prédiction et de gestion de la 
ressource. Pour que le modèle numérique représente bien la réalité, toutes les informations hydrogéologiques 
inventoriées dans le cadre du projet AFSOQ ont été utilisées pour son élaboration.  
 
Le modèle a permis de simuler différents scénarios d’exploitation de l’eau souterraine dont celui 
correspondant au taux de pompage actuel. La simulation a permis d’établir que l’exploitation actuelle de l’eau 
souterraine contribue à un rabattement moyen uniforme de la nappe de 0,8 m. Ce rabattement est facilement 
éclipsé par les fluctuations annuelles des niveaux piézométriques qui sont de l’ordre de 1,9 à 3,8 m pour les 
aquifères à nappe libre, et de 0,7 à 2,7 m pour les aquifères en condition de nappes confinées.  
 
La simulation de l’effet d’une exploitation accrue de la nappe, correspondant à 10 % de la recharge annuelle, 
sur les niveaux d’eau à l’échelle régionale a permis aussi de définir les zones les plus vulnérables à un tel 
pompage accru. Ce sont surtout les zones de la recharge qui sont affectées par des taux de pompage 
importants. Dans les zones de résurgences, l’extraction de l’eau est compensée par le flux provenant des 
zones de recharge. Localement, près des sites de pompage élevé, l’augmentation des débits pourrait se 
traduire par des rabattements importants.  
 
En superposant la carte des rabattements simulés à la carte de la qualité relative de l’eau souterraine, il est 
possible de définir les secteurs les plus favorables pour l’exploitation et l’exploration de l’eau souterraine. Ces 
zones sont situées : 1) le long de la vallée de la rivière Saint-André, 2) de part et d’autre de la rivière du Nord, 
et 3) dans la zone intermédiaire située entre les deux. Ces secteurs consistent en des zones où les 
rabattements moyens provoqués par un pompage uniforme de 10 % de la recharge sont inférieurs à 2 m. 
Ces secteurs possèdent aussi une qualité relative de l’eau souterraine parmi la meilleure de la région et sa 
disponibilité est élevée. Des pompages à ces endroits provoqueraient des effets négatifs moins rapidement 
que dans les autres secteurs du territoire. Les rabattements dans les secteurs 1 à 3 seront compensés à long 
terme par l’écoulement souterrain arrivant des aires d’alimentation, en amont des puits. Enfin, la nappe dans 
ces secteurs est protégée en majeure partie par des dépôts argileux d’une grande épaisseur. Ces secteurs 
sont donc généralement moins vulnérables à la contamination. 

8.4 Utilisation de la ressource eau souterraine 

8.4.1 Portrait général, secteur sud de la MRC 

Les quatre grands types d’activités qui ont été considérés par le projet AFSOQ pour l’évaluation de l’utilisation 
anthropique de l’eau souterraine de la région sont : 1) la consommation humaine d’eau potable, 2) l’irrigation, 
3) l’élevage du bétail et 4) les activités industrielles. Les  installations reliées à la consommation humaine 

 
150 RESSOURCES NATURELLES CANADA, INRS et UNIVERSITÉ LAVAL. Caractérisation hydrogéologie régionale du système aquifère fracturé 
du sud-ouest du Québec, Partie IV : «Études locales de secteurs choisis du système aquifère fracturé du sud-ouest du Québec», Québec. 
SAVARD, Martine et al. 2002, 146p. 
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comprennent les aqueducs et les puits domestiques, celles reliées à l’irrigation comprennent l’irrigation des 
cultures (maraîchères et horticoles) et des terrains de golfs, tandis que les activités industrielles incluent 
l’embouteillage commercial de l’eau souterraine et le pompage par les carrières151. 
 
Selon les informations recueillies dans le cadre du projet AFSOQ152, l’utilisation anthropique annuelle 
moyenne de l’eau souterraine pour la période d’évaluation allant de 1998 à 2000 dans le secteur sud de la 
MRC d’Argenteuil serait de  5 998 098 m3/an, soit une lame d’eau équivalente de 19,7 mm/an. La répartition 
de cette utilisation par activité est de : 37,5 % eau potable (dont 20 % via réseau d’aqueducs et 17,5 % via 
des puits domestiques), 31,8 % pour l’irrigation des cultures, 22,6 % pour l’abreuvement du bétail, 7,8 % pour 
les carrières, 6 % pour l’eau destinée à l’embouteillage (puits Foucault) et 0,3 % pour les golfs. Selon ces 
données, ce sont les activités agricoles qui utiliseraient le plus d’eau souterraine (54,4 %), suivies  par la 
consommation humaine (37,5 %). L’eau extraite pour des fins d’embouteillage ne représenterait que 6 % de 
l’eau souterraine prélevée annuellement dans le secteur sud de la MRC. Ce bilan de l’utilisation de l’eau est 
approximatif puisque aucun registre officiel des utilisateurs d’eau souterraine n’existe et qu’il est impossible 
d’effectuer un tel inventaire ponctuel et exhaustif dans le cadre d’une étude si vaste. Les principales 
incertitudes quant à l’estimation des volumes sont la provenance de l’eau pompée pour l’exploitation des 
carrières, les pratiques d’irrigation des cultures (maraîchères et horticoles) et de  golfs, et l’eau destinée à 
l’élevage du bétail. 

8.4.2 Portrait des utilisateurs municipaux et privés d’eau souterraine pour fins 
d’approvisionnement en eau potable  

Le tableau 8.2 présente le portrait de l’utilisation de l’eau souterraine pour l’approvisionnement en eau potable 
sur le territoire de la MRC153 (Agéos- INRS-Eau, 1995) On constate qu’approximativement 53 % de la 
population utilise l’eau souterraine pour combler ses besoins en eau potable. 

8.4.3 Portrait des utilisateurs d’eau souterraine à des fins d’embouteillage  

Sur le territoire de la MRC, on compte deux (2) puits privés dont l’eau pompée est destinée à la vente en vrac 
d’eau souterraine à des compagnies d’embouteillage d’eau : le puits Foucault, situé à 
Saint-André-d'Argenteuil et le puits Campbell situé dans la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge, dans le 
secteur de la rivière Rouge (Chute-Bell). 
 
Le puits Foucault, appartenant à la compagnie Foucault Transport – transporteur d’eau et exploitant de puits, 
fournit en eau la compagnie Les eaux Danone d’Amérique du Nord. Ce puits opère, en vertu de droits acquis 
depuis 1983.  Son débit d’exploitation reconnu par le MENV est de 6 litres/sec (518,4 m3/jour).  
 
Le puits Campbell, appartenant à la compagnie Eau de source Bell Falls enr., dispose, quant à lui, d’un 
certificat d’autorisation émis en octobre 1994 par le ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs pour un captage commercial d’eau à un débit de 1 550m3/jour. 
 
En novembre 2005, une nouvelle usine d’embouteillage d’eau de source naturelle (Les Sources Véo) fut 
inaugurée sur le chemin de la Rivière-Rouge, dans la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge (secteur Chute-

 
151 Ibid 
152 RESSOURCES NATURELLES CANADA, INRS, UNIVERSITÉ LAVAL. Caractérisation hydrogéologie régionale du système aquifère fracturé 
du sud-ouest du Québec, Partie III : «Atlas hydrogéologique du système aquifère fracturé du sud-ouest du Québec», Québec. SAVARD, Martine 
et al. 2002, 64p. 
153 AGÉOS et INRS-EAU. Développement d’outils pour la gestion intégrée des usages de la ressource – eau souterraine et application à la région 
hydrogéologique Nord de Montréal, Rapport d’activités No 2, Québec, AGÉOS et INRS-Eau, 1995, 171p. 



 

CHAPITRE 8 
Gestion et connaissance des eaux souterraines 

 
248 

Codification administrative - 1er décembre 2022 

Bell). Le débit autorisé par le MENV est de 1090m3/jour ou 202 gallonsUS/minute. Cette usine procure une 
cinquantaine d’emplois directs. 
 
La compagnie Société Laurentides inc., a obtenu en 2003 une autorisation gouvernementale pour 
l’aménagement d’un puits de captage d’eau souterraine à des fins commerciales dans le secteur du chemin 
Saint-Jérusalem sud, sur le territoire de la ville de Lachute. Le débit autorisé par le MENV est de 261,6m3/jour 
ou 48,4 gallonsUS/minute. Une conduite d’amenée d’environ 1.5 km relie le puits de captage à un terrain 
situé en bordure de la route 148, dans le parc industriel Autoroutier de la ville de Lachute. Un projet de 
construction d’une usine d’embouteillage est prévu à court terme. 
 

8.4.3.1 Exploitation du puits Foucault 

La zone de Saint-André-d’Argenteuil est une zone très favorable à l’extraction d’eau souterraine. Cette région 
est comprise dans le sous-bassin versant de la rivière Saint-André (142 km²) qui appartient au bassin versant 
de la rivière du Nord. L’aquifère principalement exploité dans cette zone est contenu dans les grès de 
Postdam qui ont des transmissivités de l’ordre de 2,9 x 10-3 m²/s154.  L’écoulement des eaux de cette petite 
rivière se fait d’ouest en est, au pied des collines intrusives de Saint-André-Est et se déverse dans la rivière 
du Nord, au village de Saint-André-Est. 
 
Topographiquement, la rivière Saint-André, axe de drainage naturel, sépare le sous-bassin en deux blocs : 
le bloc nord et le bloc sud.  Le bloc nord trouve son extension jusqu’à la ligne de partage des eaux séparant 
les bassins de la rivière du Nord et celui de la rivière Saint-André.  Quant au bloc sud, celui-ci s’étend jusqu’à 
la crête topographique reliant les collines de Saint-André-Est aux collines d’Oka. 
 
La nappe exploitée dans le secteur est contenue dans le domaine gréseux fracturé (milieu fracturé) et dans 
le till graveleux sous-jacent (milieu granulaire), c’est-à-dire dans l’unité aquifère mixte définie précédemment. 
Ces deux horizons sont hydrauliquement reliés et sont confinés sous une importante couche d’argile, dont 
l’épaisseur varie de 9,5 à 18,5 m155.  Des relevés géophysiques ont permis de détecter un seuil 
d’effondrement des grès qui coïncide avec le tracé du lit de la rivière Saint-André et qui permet de différencier 
les deux blocs déjà décrits. Au sud, la profondeur des grès est de 20 m environ. Au nord, les grès atteignent 
une profondeur d’au moins 60 m156. 
 
Les directions d’écoulement des eaux souterraines dans les deux blocs s’opposent et convergent vers la 
rivière Saint-André. De plus, certains puits, le long de la rivière, permettent d’affirmer que la nappe alimente 
le débit du cours d’eau, puisque le gradient hydraulique est vertical ascendant (0.03)157. Cette information est 
importante dans la mesure où une contamination potentielle du cours d’eau risque moins d’altérer la qualité 
des eaux de la nappe. 
 

 
154 AGÉOS et INRS-EAU. Propriété Richard Foucault, Description du contexte hydrogéologique.  Rapport du contexte hydrogéologique du site 
de Transport Richard Foucault inc. Brossard (Québec), AGÉOS et INRS-EAU, 1997, 91p. 
155 Ibid. p.10-11. 
156 Ibid. annexe 2.6. 
157 Ibid. p.12. 
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Les eaux confinées sous l’horizon d’argile, le long du cours d’eau, ont une pression hydraulique élevée. La 
surface piézométrique de la nappe dans ce secteur a une côte supérieure à la surface topographique, ce qui 
provoque un phénomène d’artésianisme (débit artésien relevé de 0.5 l/s au 12/12/96)158. 
 
La recharge de la nappe n’a pas été déterminée formellement, mais des hypothèses sont émises quant à 
l’emplacement des aires d’alimentation. Le plus souvent, elles sont localisées dans les secteurs où les dépôts 
sus-jacents au roc et affleurant en surface sont très perméables comme les unités de sable et gravier ou 
lorsque le roc lui-même affleure en surface. Le sommet des collines de Saint-André-Est ne sont pas 
recouvertes d’argiles et peuvent représenter des aires de recharge potentielles. 
 
En termes de qualité, les parties profondes et superficielles du réservoir gréseux renferment des eaux 
bicarbonatées calciques avec des concentrations en solides dissous totaux, légèrement supérieures dans la 
partie profonde, en raison de la présence de chlorures et sodium159.  Le faciès hydrogéochimique des eaux 
souterraines est bicarbonaté calcique dans les limites du bloc sud et bicarbonaté sodique au nord de la rivière 
Saint-André.  Les chlorures constituent un des anions majeurs dans les eaux de façon naturelle. Leur 
présence en quantité supérieure peut être reliée aux sels déglaçants ou à la présence d’eau de mer dans les 
nappes issues de la mer de Champlain (eau saline dans le décrochement).  Quant aux collines intrusives de 
Saint-André-Est, zone de recharge potentielle, celles-ci présentent une faible quantité en chlorure.   
 
Le fer est présent naturellement dans les eaux, sous forme d’oxydes, le plus souvent. Cependant, on 
remarquera que les zones de fortes concentrations en fer se retrouvent dans les zones à forte épaisseur de 
dépôts meubles particulièrement autour des intrusifs d’Oka et de Saint-André-Est160. 
 
L’évaluation de la vulnérabilité de la nappe par la méthode DRASTIC a permis d’établir que la vulnérabilité 
de l’aquifère à la pollution est généralement faible161.  

8.4.3.2 Exploitation d’eau souterraine à Bell Falls (Les Sources Véo inc.)  

Le puits de captage d’eau souterraine de l’entreprise Les Sources Véo inc. est situé sur le lot 25A du cadastre 
de la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge. Cette propriété est localisée à quelques 400 m au sud de la 
propriété de l’entreprise Eau de source Bell Falls enr. sur laquelle on pratique une exploitation commerciale 
d’eau souterraine. Bien qu’étant situé à proximité, le captage qu’exploite l’entreprise Eau de source Bell Falls 
enr. est situé dans une autre vallée que le captage proposé par l’entreprise Les Sources Véo inc. Les deux 
systèmes aquifères exploités seraient indépendants l’un de l’autre. 
 
L’aquifère visé pour l’exploitation de l’eau se trouve dans une unité de sable graveleux d’origine 
fluvio-glaciaire située dans une vallée rocheuse orientée selon un axe sud-ouest nord-est. L’aquifère est 
recouvert d’un dépôt d’argile marine ce qui lui confère des propriétés de nappe captive et lui procure un bon 
degré de protection. La largeur de l’aquifère au lieu du puits est d’environ 100 m. La zone de recharge de cet 
aquifère captif serait située à quelques kilomètres plus au nord et la zone de décharge serait située dans 
l’axe de la vallée de la rivière Rouge. L’évaluation de la vulnérabilité de cet aquifère à la contamination par la 
méthode DRASTIC révèle que la nappe est peu vulnérable à la contamination (indices inférieurs à 100). Les 

 
158 Ibid. 
159 Ibid. p.30. 
160 Ibid. p.123. 
161 Ibid. p.131. 
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aires de protection bactériologique et virologique ont été déterminées pour un taux de pompage de 1090 
m3/jour.  
 
La majeure partie du territoire dans le secteur du puits est boisée et il n’existerait aucune source potentielle 
de contamination dans l’aire d’alimentation du puits. Il existe un nombre très restreint d’utilisateurs d’eau 
souterraine dans le secteur. Les essais de pompage ont par ailleurs démontré qu’un rabattement de 2 m du 
niveau de l’eau dans trois puits domestiques constituait le rabattement maximal anticipé. Sur cette base, il a 
été conclu que ces utilisateurs d’eau souterraine ne subissaient pas de préjudices lors du pompage. La zone 
d’interférence du puits serait limitée à la largeur de la vallée rocheuse, la rivière Rouge et à environ 750 m en 
direction nord-est. 
 
Enfin, le promoteur a construit une usine d’embouteillage à proximité du site. L’eau embouteillée est ensuite 
expédiée par transport terrestre. 
 
La MRC a appuyée cette entreprise pour plusieurs raisons. Le captage est situé dans une région peu peuplée 
faisant en sorte que : 1 - la pression sur la ressource est peu élevée, 2 - le risque de préjudices sur les 
usagers est également faible et 3 - le potentiel de contamination par les activités humaines est très peu élevé. 
De plus, le promoteur a construit une usine d’embouteillage à proximité du lieu de captage, ce que privilégie 
la MRC. De plus, les écosystèmes aquatiques qui dépendent des eaux souterraines ne sont pas affectés par 
cette exploitation. La MRC considère que la ressource eau souterraine est exploitée de façon durable tout en 
créant de l’emploi dans la région et générant des retombées économiques importantes.  

8.4.3.3 Exploitation d’eau souterraine à Lachute, secteur de Saint-Jérusalem par l’entreprise Société 
Laurentides inc. 

Les informations qui ont été portées à l’attention de la MRC concernant ce projet de captage sont résumées 
ci-dessous. 
 
Le captage d’eau souterraine de l’entreprise Société Laurentides inc. est situé sur une partie des lots 83, 84 
et 85 et partie du lot 82 du cadastre de la ville de Lachute. Le puits proposé est localisé sur un terrain zoné 
agricole et est à quelques 2000 m à l’ouest du lieu d’enfouissement sanitaire de la Régie Intermunicipale 
d’Argenteuil-Deux-Montagnes (RIADM).  
 
L’aquifère visé pour l’exploitation de l’eau se trouve dans le socle rocheux lequel est recouvert d’une épaisse 
couche argileuse. La nappe exploitée est captive et présente des conditions d’artésianisme au lieu du puits 
d’exploitation. La zone de recharge serait située au nord du captage. La vulnérabilité de la nappe évaluée 
par la méthode DRASTIC est faible (indices inférieurs à 100), la couche argileuse contribuant à la protection 
de la nappe. Les périmètres de protection rapproché et éloigné, tel que le prévoyait l’ancien guide sur le 
captage des eaux souterraines, ont été déterminés autour du captage. Les aires de protection bactériologique 
et virologique requises par le nouveau Règlement sur le captage des eaux souterraines n’auraient pas encore 
été déterminées. Le taux de production du puits prévu est de 40 m3/h (960 m3/jour) et non de 11 m3/h tel qu’il 
l’avait initialement été projeté.  
 
La majeure partie du territoire dans le secteur du puits est agricole. Par conséquent, une demande 
d’autorisation d’utilisation des lots agricoles pour des fins autres que l’agriculture a été acheminée par le 
promoteur à la Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ). La demande d’autorisation a été 
acceptée avec certaines restrictions, notamment celles de mettre en place un plan de surveillance  qualitatif 
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et quantitatif de la nappe.  Dans sa lettre d’autorisation, la Commission note que peu de mesures ont été 
mises en place pour sécuriser les agriculteurs environnants quant à l’impact de ce captage sur leurs puits. 
Considérant les conflits d’usage vécus antérieurement par les agriculteurs de ce secteur (puits Foucault), 
l’entreprise aurait dû tenir compte du guide de Prévention de conflits d’usages existants du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs dans ses démarches de recherche en eau.  
 
Les essais de pompage ont par ailleurs démontré que le pompage du puits de production ne risque pas 
d’affecter la qualité et la disponibilité de l’eau dans les puits voisins. 
 
Le promoteur entend construire une usine d’embouteillage dans le parc industriel de la ville de Lachute. Le 
puits est déjà relié au terrain par une conduite souterraine. Cette conduite souterraine aurait coûtée 1 M $ 
alors que le coût de la construction de l’usine s’élèverait à 6 M $. Ce projet permettrait la création de 50 à 
100 emplois et serait conforme aux orientations de la MRC qui privilégie que l’embouteillage soit fait sur son 
territoire. Dans la mesure où le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du 
Québec juge le projet acceptable du point de vue environnemental, la MRC d’Argenteuil est d’accord à la 
réalisation du projet. 

8.4.3.4 Intervention visant le captage d’eau souterraine pour fins commerciales 

Forte des expériences vécues par les agriculteurs des secteurs environnants les puits de captage de la 
Société Laurentides et Foucault qui se sont sentis laissés pour compte dans chacun des dossiers, la MRC 
entend mieux orienter les futurs promoteurs dans leurs démarches de recherche en eau sur son territoire. La 
MRC encouragera fortement les promoteurs à informer les voisins de la nature de leur projet de captage dès 
l’initiation de ce dernier. La MRC exigera également que le promoteur informe le voisinage des dates où il 
prévoit effectuer des essais de pompage, lesquels pourraient occasionner des variations des niveaux d’eau 
dans les puits. Ce type de mesures permettrait d’éviter l’émergence de tensions inutiles qui, lorsqu’elles 
surgissent, sont difficilement désamorçables. La MRC suggérera l’utilisation du guide Prévention de conflits 
d’usages existants du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec à 
tous les promoteurs. 
 
Pour prévenir toute friction indue relativement au captage d’eau souterraine pour fins commerciales, les 
municipalités et villes de la MRC devront également adopter de telles mesures vis-à-vis des promoteurs de 
captage d’eau souterraine sur leur territoire. 
 

8.5 Grandes affectations, contraintes anthropiques et vulnérabilité de l’eau souterraine à la 
contamination 

L’emplacement des entreprises dont les activités posent un potentiel de contamination, l’emplacement des 
sites GERLED et GERSOL et la localisation des prises d’eau souterraine pour fins d’approvisionnement en 
eau potable des collectivités ont été superposés à la carte de la vulnérabilité de la nappe aquifère régionale 
à la contamination et aux affectations agricole, industrielle et urbaine.  
 
La superposition de ces éléments vise à identifier les secteurs où la nappe d’eau souterraine est jugée 
vulnérable et où il existe un potentiel de contamination (sites GERLED, activités industrielles et agricoles 
potentiellement polluantes). Les quelques constats suivants peuvent être tirés de l’analyse : 
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 Une superficie importante des affectations agricoles chevauche des zones où la nappe 
régionale au roc est jugée vulnérable (indice DRASTIC > 100) ; 

 Les parcs industriels de Brownsburg-Chatham et de Lachute (secteur est de la 
municipalité) sont tous deux situés dans des zones où la nappe régionale au roc fracturé 
est jugée vulnérable ; 

 Un site Gerled (dépotoir / sols contaminés) situé à Saint-André-d’Argenteuil se trouve 
au-dessus d’une zone où la nappe régionale est jugée vulnérable ;  

 L’entreprise SGL Canada dont les activités ont été identifiées comme posant un risque de 
contamination se trouve dans une zone où la nappe régionale est jugée vulnérable ; 

 Les deux prises d’eau potable de Saint-Phillippe captent de l’eau souterraine jugée 
vulnérable à la contamination ; 

 Certains tronçons de l’autoroute 50 et des routes 148 et 158 traversent des secteurs où la 
nappe d’eau régionale est jugée vulnérable. Les sels déglaçants qu’on y épand présentent 
donc un potentiel élevé d’infiltration vers la nappe ; 

 Une portion de la nappe aquifère au niveau des collines de Saint-André Est vulnérable 
mais peu d’activités potentiellement contaminantes y ont lieu. 

La superposition de ces mêmes éléments à la carte de vulnérabilité des aquifères locaux compris dans les 
dépôts de sables de surface révèle pour sa part que : 

 La majorité des activités agricoles chevauche les zones où la nappe locale dans les dépôts 
de sable de surface est jugée vulnérable (indice DRASTIC > 100) ; 

 Le quartier résidentiel dans le secteur est de Brownsburg-Chatham de même que la partie 
ouest de la zone urbaine de Lachute, chevauchent des zones où la nappe locale est jugée 
vulnérable ;  

 Trois sites GERSOL identifiés sur le territoire de Lachute sont situés au-dessus de nappes 
de surface locales jugées vulnérables. 

 
Ainsi, on note que, dans certains secteurs, bien que l’aquifère régional soit bien protégé, la nappe comprise 
dans les aquifères locaux de sable de surface est vulnérable. Il faut donc être vigilant en gardant toujours en 
tête la possibilité de trouver dans un même secteur donné deux nappes aquifères : une de surface d’étendue 
locale et hautement vulnérable à la contamination et une autre régionale qui peut être ou non vulnérable à la 
contamination. C’est le cas par exemple des zones urbaines ouest de Lachute et est de Brownsburg-Chatham 
où l’aquifère régional au roc fracturé est bien protégé mais où la nappe de surface est très vulnérable à la 
contamination. 

8.5.1 Interventions visant les activités du sol en relation avec la vulnérabilité de l’eau souterraine 
à la contamination 

Afin de tenir compte de l’impact potentiel de certaines activités du sol sur la ressource eau souterraine dans 
les secteurs ou elle est plus particulièrement vulnérable, la MRC entend prévoir, dans le cadre de son plan 
d’action, des dispositions qui visent à :  

 Sensibiliser les municipalités, les citoyens, les agriculteurs, les commerçants et les 
industries de l’impact que peuvent avoir leurs activités sur la nappe d’eau souterraine sous-
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jacente qui est vulnérable à la contamination. Cette sensibilisation peut se faire via la tenue 
de conférences ou l’envoi de dépliant d’information par exemple ; 

 Procéder à un inventaire complet des activités qui ont lieu dans les zones de haute 
vulnérabilité ; 

 Sélectionner, de cet inventaire, les activités qui posent un potentiel de contamination. Voici 
quelques exemples d’activités posant un risque de contamination : enfouissement et 
disposition de déchets, lieu de transport, de manutention et d’entreposage de produits 
chimiques (produits pétroliers, produits dangereux, sels déglaçants, etc), installations 
septiques domestiques désuètes ou mal aménagées, lieu d’extraction de ressources en 
granulats et de pierre (sablière, gravière et carrière), scieries, épandage de pesticides et 
d’engrais minéraux et organiques, tronçon où l’on fait l’épandage de sels déglaçants, etc. 

 Dans le cas où les activités se déroulant au-dessus des zones vulnérables sont jugées à 
haut risque de contamination ou dans le cas où des activités antérieures posant un risque 
élevé de contamination ont eu lieu dans ces zones (sites GERLED, sites GERSOL), 
prévoir des mesures de caractérisation de la qualité de l’eau dans ces secteurs afin de 
vérifier si la qualité de l’eau a été altérée par ces activités ; 

 Pour toute nouvelle activité posant un risque de contamination, s’assurer que les 
responsables :  

 Soient sensibilisés à l’effet de la vulnérabilité de la nappe ; 

 Appliquent des mesures adéquates de protection de la nappe dans leurs 
activités de manutention, de production, d’extraction, etc. 

 Inciter les promoteurs de projet immobilier à inclure des systèmes d’égouts sanitaires  
collectifs à leur plan de développement. Dans le cas où cette option n’est pas possible, 
favoriser le développement résidentiel dans les secteurs desservis par un réseau d’égout 
sanitaire municipal. 

Les municipalités de Lachute, Gore, Mille-Isles, Grenville-sur-la-Rouge, Harrington et Wentworth devront 
localiser, à partir des informations existantes disponibles au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs, les aires où l’eau souterraine est vulnérable sur leur territoire. Dans la mesure 
où ces informations sont valides et à jour, ces municipalités pourront intégrer les zones vulnérables à leurs 
plans et règlements d’urbanisme. Les municipalités locales dont le territoire n’a pas été cartographié au 
niveau de la vulnérabilité devront éventuellement planifier la réalisation d’une telle cartographie dans les 
zones habitées où se pratiquent des activités humaines. 

8.5.2 Interventions visant les aquifères locaux compris dans les dépôts de sable de surface 

Comme il a été mentionné dans les sections précédentes, il existe des aquifères locaux de sable de surface 
sur une bonne partie du territoire. Bien que locaux, ces aquifères sont exploités par une bonne partie de la 
population qui n’est pas desservie par les réseaux d’aqueducs. Les citoyens exploitent l’eau via des pointes 
de surface ou des puits de faible profondeur et de gros diamètres (puits de surface). Ces aquifères sont 
hautement vulnérables du fait qu’ils sont près de la surface et ne bénéficient d’aucune protection par une 
couche argileuse. 
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Les travaux de caractérisation hydrogéologique effectués par la Commission géologique du Canada (projet 
AFSOQ) dans la partie sud de la MRC se sont exclusivement attardés à l’aquifère fracturé régional de la 
MRC qui constitue une ressource en eau potable continue sur tout le territoire. Pour leur part, les travaux du 
groupe AGEOS-INRS-Eau ont tenu à la fois compte de cet aquifère régional ainsi que des aquifères locaux 
compris dans les unités granulaires perméables. Cependant, la couverture cartographique de l’étude du 
groupe AGEOS-INRS-Eau ne couvrait pas la totalité de la portion sud-est de la MRC. Ainsi, la partie sud-
ouest comprenant la moitié du territoire de la ville de Brownsburg-Chatham et le territoire de Grenville-sur-la-
Rouge n’ont pas été couverts. 
 
La MRC souhaite compléter l’identification de l’emplacement et l’étendue de ces aquifères sur le territoire sud 
de la MRC. Elle compte pour ce faire, utiliser la récente carte des dépôts de surface produite par la 
Commission géologique du Canada. De plus, un portrait plus à jour des utilisateurs d’eau souterraine 
provenant des ces aquifères devrait également être développé.   
 

8.6 Encadrement juridique québécois actuel 

Le début de l’an 2000 a été marqué par l’entrée en vigueur d’une série de mesures réglementaires venant 
encadrer l’exploitation, la distribution, la protection et la gestion des eaux souterraines. Deux règlements et 
une politique visent directement ces activités, et sont : 
 

 Le Règlement sur le captage des eaux souterraines (RCES) (15 juin 2002) ; 
 Le Règlement sur la qualité de l’eau potable (RQEP) (29 mai 2001) ; 
 La Politique nationale de l’eau (26 novembre 2002) ; 
 Le Code de gestion des pesticides (3 avril 2003). 

 
Il faut aussi compter sur la position de la Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ) à l’égard 
de l’implantation de puits de captages municipaux en zone verte suite à l’adoption du Règlement sur le 
captage des eaux souterraines. Finalement, mentionnons que le Règlement sur les entreprises agricoles 
(REA) a  aussi été rédigé avec le souci de la protection de nos ressources en eau.  
 
Les sections suivantes présentent les principales mesures réglementaires que devront respecter les 
municipalités, à court ou moyen terme, pour la gestion des eaux souterraines sur leur territoire.  

8.6.1Règlement sur le captage des eaux souterraines (RCES) 

Le Règlement sur le captage des eaux souterraines remplace le Règlement sur les eaux 
souterraines (R.R.Q., 1981, c. M-13, r.3). Le RCES a été adopté afin de protéger les eaux souterraines 
destinées à la consommation humaine. En fixant des normes pour la localisation des ouvrages de captage, 
l’établissement d’aires de protection et l’encadrement des activités agricoles se déroulant à proximité, ce 
règlement vient empêcher que le captage des eaux souterraines nuise au voisinage. Il prévient de plus les 
conflits d’usage et la surexploitation de l’eau souterraine.  
 
Une série d’articles abordant des thématiques bien définies (localisation des captages, aménagement des 
captages, taux de pompage, intervention pour la protection, etc.) qui visent des intervenants spécifiques 
(puisatiers, municipalités, propriétaires, embouteilleurs) a été rédigée. Bien que certains articles visent 
clairement les propriétaires de puits, il n’en demeure pas moins que la responsabilité de l’application d’une 
majorité de ces articles relève des instances municipales. Les faits saillants de cette réglementation sont 
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présentés plus bas en fonction des thématiques visées.  
 
Emplacements des nouveaux captages domestiques (puits individuels pour approvisionnement domestique) 
: 
 

 D’entrée de jeu, tout aménagement d’ouvrage de captage domestique est subordonné à l’autorisation 
de la municipalité locale ou régionale sur le territoire de laquelle l’ouvrage sera aménagé ; 

 Les nouveaux captages domestiques devront être aménagés en fonction de distances séparatrices 
par rapport aux systèmes de traitement d’eaux usées  non-étanches (30 m) et étanches (15 m) ; 
selon la présence de zones inondables (à récurrence 0-20 ans) ; et selon la présence d’une parcelle 
en culture (30 m). 

 
Aménagement des captages domestiques (puits individuels pour approvisionnement domestique) : 
 

 Le propriétaire devra entre autre veiller à : 

 Ce que la finition du sol soit réalisée de façon à empêcher l’infiltration d’eau dans le sol ; 

 Entretenir et aménager l’ouvrage de captage en condition artésienne de façon à empêcher 
tout jaillissement ; 

 Faire obturer l’ouvrage de captage s’il n’est pas utilisé depuis un temps déterminé.  

 

Mesures de protection de la santé humaine (puits individuels pour approvisionnement domestique) : 
 
 Le propriétaire d’un ouvrage de captage doit, entre le deuxième (2ième) et le trentième (30ième) jour 

suivant la mise en marche de l'équipement de pompage, faire prélever des échantillons d'eau 
souterraine en vue d’analyses précises. 

 
Mesures de protection de la ressource : 
 

 Les propriétaires de lieux de captage d'eau souterraine alimentant plus de 20 personnes doivent 
délimiter l’aire de protection immédiate établie dans un rayon d’au moins 30 m autour de l’ouvrage 
de captage ; 

 À l'intérieur de l’aire de protection immédiate, sont interdits les activités, les installations ou les dépôts 
de matières ou d'objets qui risquent de contaminer l'eau souterraine, à l’exception, lorsque aménagé 
de façon sécuritaire, de l’équipement nécessaire à l’exploitation de l’ouvrage de captage ; 

 Une clôture sécuritaire d'une hauteur minimale de 1,8 m doit être installée aux limites de l’aire de 
protection immédiate d'un lieu de captage dont le débit moyen est supérieur à 75 m3 par jour. Une 
affiche doit y être apposée indiquant la présence d'une source d'eau souterraine destinée à des fins 
de consommation humaine ; 

 Les propriétaires de lieux de captage d'eau souterraine destinée à l’alimentation en eau potable et 
dont le débit moyen d’exploitation est supérieur à 75 m3 par jour ont jusqu’au 25 juin 2006 pour faire 
établir : 1 - le plan de localisation de l’aire d’alimentation, 2 - le plan de localisation de l’aire de 
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protection bactériologique et de l’aire de protection virologique, 3 - l’évaluation de la vulnérabilité des 
eaux souterraines dans ces aires à l’aide de la méthode DRASTIC et 4 - l’inventaire des activités et 
des ouvrages situés à l’intérieur des aires bactériologique et virologique qui sont susceptibles de 
modifier la qualité microbiologique de l’eau souterraine ; 

 Dans le cas de lieux de captage exploités à des fins d’eau potable dont le débit moyen est inférieur 
à 75 m3 par jour et alimentant plus de 20 personnes, l’aire de protection bactériologique est fixée 
dans un rayon de 100 m du lieu de captage et l’aire de protection virologique est fixée dans un rayon 
de 200 m. Les eaux souterraines y sont réputées vulnérables. Toutefois, les aires de protection 
pourront être différentes si elles sont établies en fonction des aires de protection bactériologique et 
virologique et que la vulnérabilité des eaux souterraines y a été évaluée par l’application de la 
méthode DRASTIC ; 

 Des restrictions quant aux activités agricoles dans ces aires peuvent être appliquées dans le cas où 
la nappe dans ces aires est jugée vulnérable. 

 
Mesures particulières visant le milieu agricole : 

 L’épandage de déjections animales, de compost de ferme, d’engrais minéraux et de matières 
résiduelles fertilisantes est interdit à moins de 30 m de tout ouvrage de captage d’eau souterraine 
destinée à la consommation humaine ; 

 L’épandage de déjections animales, de compost de ferme ou de matières résiduelles fertilisantes est 
interdit dans l’aire de protection bactériologique d’un lieu de captage d’eau souterraine lorsque celle-
ci est réputée vulnérable ou lorsque l’indice DRASTIC de vulnérabilité est égal ou supérieur à 100 
sur une quelconque portion de cette aire ; 

 Jusqu’au 15 juin 2006, l’aire de protection bactériologique réputée vulnérable d’un lieu de captage 
d’eau souterraine alimentant plus de 20 personnes correspond à la zone définie par un rayon de 100 
m autour du lieu de captage. Jusqu’au 15 juin 2006, l’aire de protection bactériologique peut être 
appliquée en lieu et place de la zone définie par un rayon de 100 m autour du lieu de captage si la 
municipalité chargée de l’application de cette disposition adopte, en vertu de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, un règlement qui reprend intégralement les dispositions de l’article 
26 ; 

 Une municipalité peut, par règlement, adopté en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(L.R.Q., c. A–19.1), interdire l’épandage de déjections animales, de compost de ferme, d’engrais 
minéraux et de matières résiduelles fertilisantes dans des portions définies de l’aire d’alimentation 
d’un ouvrage de captage alimentant un système de distribution d’eau potable, si, lors de deux 
contrôles consécutifs réalisés dans le cadre du contrôle périodique prévu au Règlement sur la qualité 
de l’eau potable, la concentration en nitrates de l’eau provenant d’un lieu de captage d’eau 
souterraine excède 5 mg/L ; 

 Le propriétaire d’un lieu de captage doit, si le contrôle périodique prévu au Règlement sur la qualité 
de l’eau potable révèle une concentration en nitrates supérieure à 3 mg/L, en aviser les exploitants 
agricoles qui utilisent les parcelles qui recoupent l’aire d’alimentation du lieu de captage ou, dans le 
cas d’un lieu de captage dont le débit moyen d’exploitation est inférieur à 75 m3 par jour, qui 
recoupent les aires de protection bactériologique et virologique ; 
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 L’érection ou l’aménagement d’une installation d’élevage d’animaux ou d’un ouvrage de stockage de 
déjections animales est interdit : 1 - à moins de 30 m de tout ouvrage de captage d’eau souterraine 
destinée à la consommation humaine et 2 - dans l’aire de protection bactériologique d’un lieu de 
captage d’eau souterraine, lorsque celle-ci est réputée vulnérable ou lorsque l’indice DRASTIC de 
vulnérabilité est égal ou supérieur à 100 sur une quelconque portion de cette aire. (Jusqu’au 15 juin 
2006, l’aire de protection bactériologique réputée vulnérable d’un lieu de captage d’eau souterraine 
alimentant plus de 20 personnes dont le débit moyen journalier est inférieur à 75 m3 correspond à la 
zone définie par un rayon de 100 m autour du lieu de captage. Toutefois, un rayon de 300 m doit être 
appliqué si le débit moyen journalier est supérieur à 75 m3 ou si l’eau souterraine est captée à des 
fins d’eau de source ou d’eau minérale) ; 

 Le stockage à même le sol de déjections animales, de compost de ferme ou de matières résiduelles 
fertilisantes dans un champ cultivé est interdit : 1 - à moins de 300 m de tout ouvrage de captage 
d’eau souterraine destinée à la consommation humaine et 2 - dans l’aire de protection bactériologique 
d’un lieu de captage d’eau souterraine lorsque l’indice DRASTIC de vulnérabilité est égal ou 
supérieur à 100 sur une quelconque portion de cette aire. (Jusqu’au 15 juin 2006, l’aire de protection 
bactériologique réputée vulnérable d’un lieu de captage d’eau souterraine alimentant plus de 20 
personnes dont le débit moyen journalier est inférieur à 75 m3 correspond à la zone définie par un 
rayon de 100 m autour du lieu de captage. Toutefois, un rayon de 300 m doit être appliqué si le débit 
moyen journalier est supérieur à 75 m3 ou si l’eau souterraine est captée à des fins d’eau de source 
ou d’eau minérale). 

 

Captage d’eau souterraine soumis à l’autorisation du Ministre 
 

 À partir du 15 juin 2003, sont subordonnés à l'autorisation du ministre : 1 - les projets de captage 
d’eau souterraine d’une capacité moindre que 75 m3 par jour destinée à alimenter plus de 20 
personnes, 2 -  les projets de captage d'eau souterraine destinée à être distribuée ou vendue comme 
eau de source ou eau minérale ou à être un ingrédient de fabrication, de conservation ou de 
traitement annoncé comme eau de source ou eau minérale sur un produit au sens de l’article 1 de la 
Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q.,c. P-29) ou sur l'emballage, le récipient ou l'étiquette d'un tel 
produit et 3 - les projets de captage d'eau souterraine d’une capacité de 75 m3 ou plus par jour ou 
qui porteront la capacité à plus de 75 m3 par jour. 

 

Divulgation obligatoire de certaines informations : 

 Le propriétaire d'un lieu de captage capable de fournir un volume d'au moins 75 m3 d'eau souterraine 
par jour doit transmettre au ministre au plus tard le 15 juin 2003 un avis indiquant l'emplacement de 
tout ouvrage de captage, l'utilisation de cette eau, le volume d'eau prélevé quotidiennement et le 
nombre de jours par année où s’effectue le prélèvement. Il doit également aviser le ministre de tout 
changement ayant pour effet de rendre inexact ou incomplet cet avis ; 

 Celui qui a aménagé ou approfondi un ouvrage de captage doit, dans les 30 jours qui suivent la fin 
des travaux, rédiger un rapport, conformément au modèle de présentation fourni par le ministre de 
l’Environnement, contenant les renseignements énumérés à l'annexe I. Le rapport doit attester la 
conformité des travaux avec les normes prévues au présent règlement. Copie du rapport doit être 
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fournie au propriétaire de l’ouvrage, à la municipalité et au ministre de l’Environnement. 

8.6.1.1 Interventions visant le captage des eaux souterraines 

Les plans et règlements d’urbanisme de toutes les municipalités du territoire de la MRC devront être adaptées 
au Règlement sur le captage des eaux souterraines. Le document complémentaire identifie des dispositions 
particulières visant à protéger la qualité de l’eau souterraine et à limiter les impacts sur les voisins et 
l’environnement de captages importants d’eau souterraine autant pour les puits individuels que commerciaux, 
industriels ou municipaux. Les municipalités doivent se conformer aux articles prévus par les dispositions 
réglementaires du présent schéma d’aménagement et de développement révisé.  
 
Conséquemment, à plus ou moins long terme, la MRC envisage, dans une optique de protection des 
aquifères et du milieu environnant,  inclure au document complémentaire du schéma d’aménagement et de 
développement révisé,  les obligations suivantes : 
 
 Les plans localisant les aires de protection et d’alimentation des ouvrages de captage d’eau 

souterraine devront être transmis à la MRC afin qu’elles soient intégrées au schéma d’aménagement 
et de développement ; 
 

 La ville de Lachute et la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil où des puits jaillissants ont été 
identifiés au schéma d’aménagement et de développement devront procéder à l’inventaire officiel de 
ces puits et veiller à faire respecter la nouvelle réglementation à l’égard de ces captages ; 
 

 Les municipalités devront faire un suivi des demandes d’aménagement ou d’approfondissement de 
nouveaux captages d’eau souterraine. Les informations sur ces captages d’eau souterraine devront 
être transmises à la MRC qui se chargera de colliger les informations dans une base de données sur 
les eaux souterraines ; 
 

 Les municipalités devront s’assurer que les citoyens de leur territoire approvisionnés par captages 
individuels ou desservant plus de 20 personnes en eau souterraine soient au courant des nouvelles 
mesures réglementaires (analyses chimiques, devoir de divulgation des informations, etc.) ; 
 

 De la même manière, les municipalités devront faire un suivi auprès des agriculteurs dont les activités 
pourraient être touchées par cette nouvelle réglementation.  

 
Afin de réaliser ces nouvelles obligations et responsabilités, la MRC entend accompagner les municipalités 
locales et fournir toutes les informations et le support nécessaires à l’accomplissement de celles-ci. 

8.6.2 Règlement sur la qualité de l’eau potable (RQEP) 

Le Règlement sur la qualité de l’eau potable et les modifications entrées en vigueur en mars 2002 visent à 
assurer l’approvisionnement d’une eau de qualité aux citoyens desservis par un réseau de distribution 
alimentant plus de 20 personnes. Des normes de potabilité, de filtration, d’assainissement, de même que des 
mesures de contrôle de qualité et des actions à prendre en cas de non-conformité sont prescrites par le 
règlement. Bien que le règlement vise autant les eaux de surface que souterraines, certains articles visent 
spécifiquement les réseaux qui sont alimentés par eaux souterraines. 
 
Ainsi, on exigera la désinfection de l’eau dans le cas où les eaux souterraines desservant le réseau sont 
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contaminées. Par ailleurs, les eaux souterraines qui sont sous influence directe d’eau de surface devront être 
filtrées. Les démarches de mise aux normes doivent être entreprises dès qu’une installation est identifiée 
comme étant sous l’influence directe d’eau de surface.  
 
Au niveau des contrôles de qualité d’eau, ils s’appliquent à tous les systèmes de distribution desservant plus 
de 20 personnes. Lorsque les eaux délivrées par un système de distribution proviennent en tout ou partie 
d’eaux souterraines non désinfectées et vulnérables, le responsable du système est tenu, aux fins de vérifier 
la présence de bactéries « Escherichia coli », de bactéries entérocoques et de virus coliphages, de prélever 
ou faire prélever mensuellement au moins un échantillon des eaux brutes qui approvisionnent le système. 
 
Les exploitants d’une installation alimentée en eau souterraine devront assurer un contrôle en continu du 
chlore résiduel libre et la tenue d’un registre quotidien des mesures de chlore résiduel libre, de débit, de pH 
et de température. 
 

8.6.2.1 Interventions visant le maintien et le suivi de la qualité de l’eau potable 

Les plans et règlements d’urbanisme de toutes les municipalités du territoire de la MRC devront être adaptés 
au Règlement sur le captage des eaux souterraines. Les municipalités devront se conformer aux articles qui 
sont compris à l’intérieur du document complémentaire du présent schéma d’aménagement et de 
développement révisé, lequel identifie les dispositions particulières visant à protéger la qualité de l’eau de 
réseau de distribution alimentant plus de 20 personnes. 

8.6.3 Code de gestion de pesticides 

Le Code de gestion des pesticides est en vigueur depuis le 5 mars 2003. Il vise à régir l’entreposage, la vente 
et l’utilisation des pesticides. Certains articles restreignent ces activités lorsqu’elles ont lieu à proximité de 
captage d’eau souterraine. En l’occurrence, il est interdit d'entreposer un pesticide de classe 1, 2 ou 3, de 
préparer ou d’appliquer un pesticide : 

 
 À moins de 100 m d’une installation de captage d’eau servant à la production d’eau de source 
ou d’eau minérale au sens du Règlement sur les eaux embouteillées ou à l’alimentation d’un réseau 
d’aqueduc si, dans ce dernier cas, le débit moyen d’exploitation est supérieur à 75m3 par jour ; 
 
 À moins de 30 m de toute autre installation de captage d’eau souterraine. 

 

8.6.3.1 Interventions visant le maintien et le suivi de la qualité de l’eau potable 

Les municipalités locales qui souhaitent interdire l’entreposage de pesticides dans le but ultime de protéger 
les installations de captage d’eau peuvent le faire à l’intérieur de leur réglementation d’urbanisme et ce, en 
conformité avec les dispositions prévues au Code de gestion des pesticides.   
 
Afin de favoriser l’application de ces mesures, les municipalités devront également faire un suivi auprès des 
agriculteurs dont les activités pourraient être touchées par cette nouvelle réglementation.  
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8.6.4 Position de la Commission de protection du territoire agricole face au Règlement sur le 
captage des eaux souterraines 

Une partie importante du territoire sud de la MRC est destinée aux activités agricoles et le Règlement sur le 
captage des eaux souterraines comporte donc certaines dispositions qui peuvent avoir des incidences 
importantes sur ces activités. Entre autre, certaines dispositions du règlement auront pour effet d’augmenter 
les contraintes pour différentes pratiques agricoles sur les terres localisées dans le voisinage des nouveaux 
ouvrages de captage pour fins d’approvisionnement en eau potable. Étant considérée comme un usage non 
agricole, l’implantation d’un tel ouvrage est assujettie à l’obtention d’une autorisation de la Commission. 
 
La Commission considère que certaines des dispositions du Règlement sur le captage des eaux souterraines, 
comme l’interdiction d’épandage par exemple dans les aires de protection, peuvent équivaloir dans certains 
cas à une soustraction de la superficie pour la pratique d’une agriculture durable. Il est donc de l’avis de la 
Commission que même dans les cas où un projet de captage minimise au maximum les contraintes sur les 
activités agricoles, celles-ci hypothéqueront néanmoins les possibilités agricoles dans les aires protégées.  
 
Prenant assise sur cet avis, la Commission préconise donc que les promoteurs ciblent en priorité les zones 
non agricoles pour débuter leurs recherches en eau. C’est seulement dans les cas où aucun emplacement 
en zone non agricole n’a été trouvé que la Commission sera disposée à étudier le dossier d’implantation d’un 
nouveau captage en milieu agricole. Le promoteur devra dans ce cas démontrer que les zones non agricoles 
ne pouvaient répondre aux besoins du projet de captage. 
 
Enfin, dans la mesure où le promoteur n’a d’autres choix que de procéder aux recherches en eau en zone 
verte, la Commission insiste pour que les recherches se fassent en priorité dans les portions boisées de la 
zone agricole ou encore dans les portions moins dynamiques ou de moindre potentiel agricole. 

8.6.4.1 Intervention visant la position de la CPTAQ en regard des dispositions du Règlement sur le 
captage des eaux souterraines 

Les municipalités devront tenir compte de la position de la CPTAQ lorsqu’elles entreprendront des  
recherches en eau sur leur territoire. Cette mesure contribuera d’une part à la préservation des activités 
agricoles et, d’autre part, à minimiser les conflits potentiels entre les milieux agricoles et municipaux. Étant 
consciente de l’aspect indispensable que constitue l’approvisionnement en eau potable, la MRC reconnaît 
toutefois qu’il est possible que certains projets de captage futurs n’auront d’autres choix que d’être réalisés 
en milieu agricole. 
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Dans ce cas, pour la recherche d’un tel emplacement, la MRC préconise une approche concertée dans 
laquelle les principaux acteurs sont tenus informés des tenants et aboutissants du projet. Cette démarche 
d’information participative pourrait très bien prendre son origine au sein d’agences de  bassins. Les agences 
de gestion par bassins versants qui réunissent à une même table divers intervenants et utilisateurs du 
territoire devraient aider à la progression de ce type de dossiers. Tous les projets de recherche en eau 
devraient être portés à l’attention des membres du comité de gestion de bassin versant. De cette manière, la 
MRC juge que les différentes facettes du projet telles que les contraintes d’espaces, économiques ou 
d’accessibilité seront mieux comprises par tous et chacun. Ces projets bénéficieront ainsi d’une meilleure 
chance d’être acceptés par la communauté.  

8.6.5 Politique nationale de l’eau : l’eau, la vie, l’avenir 

La Politique nationale de l’eau, adoptée par le gouvernement du Québec en novembre 2002, est le fruit d’une 
longue réflexion commune de la société québécoise à l’égard de la ressource en eau162. Sept (7) principes 
ont guidé l’ébauche de cette Politique, soit :  
 

 L’eau fait partie du patrimoine collectif de la société québécoise ; 
 La protection, la restauration et la mise en valeur de l’eau requièrent un engagement collectif ; 
 Le principe de précaution doit guider l’action de la société québécoise envers sa ressource 

eau ; 
 Chaque citoyen doit pouvoir bénéficier, à un coût abordable, d’un accès à une eau potable de 

qualité ; 
 

 Les usagers doivent être redevables quant à l’utilisation et la détérioration de l’eau selon une 
approche de l’utilisateur-payeur et du pollueur-payeur ; 

 La ressource eau doit être gérée de manière durable et intégrée, dans un souci d’efficacité, 
d’équité et de transparence ; 

 L’acquisition et la diffusion de l’information sur l’état de la ressource eau et des pressions 
qu’elle subit constituent des éléments essentiels à une gestion intégrée de l’eau. 

 
De ces principes ressort clairement l’importance de l’implication de tous les acteurs de la société dans la 
gestion intégrée de l’eau.  Pour réaliser une telle gestion intégrée et commune, le concept de gestion par 
bassin versant a été introduit dans la Politique. Ce mode de gestion constitue en fait la pièce maîtresse, 
voire la pierre d’assise de la Politique. 
 
La gestion par bassin versant se caractérise par une approche territoriale, soit le bassin versant, et une 
approche de concertation qui vise l’ensemble des acteurs de l’eau dans un bassin versant. 
 
Le territoire : le bassin versant 
Un bassin versant est une notion géographique qui désigne l’ensemble d’un territoire drainant les eaux de 
ruissellement vers un même cours d’eau principal ou l’un de ses affluents.  Les eaux qui s’infiltrent dans le 
sol font également partie du bassin versant en ce sens qu’elles alimentent les nappes d’eau souterraines de 
ce même territoire.  Les lacs qui s’y trouvent font également partie du bassin.  L’approche découle du principe 
selon lequel une modification de la qualité ou de la quantité de l’eau pratiquée en amont (contamination de 

 
162 QUÉBEC, MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT ET DES PARCS. Politique Nationale de l’eau, L’eau. 
La vie. L’avenir, Québec, Gouvernement du Québec, 2002, 94p. 
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l’eau, extraction abusive d’eau, etc.) entraîne des conséquences en aval (dispersion de la contamination, 
réduction des débits d’eau en aval, etc). 
 
Le mode de gestion : La concertation des acteurs au sein d’un bassin versant 
Le mode de gestion proposé tient compte de l’ensemble des usages de l’eau et considère les impacts de 
ceux-ci sur le milieu et ce, à l’échelle du bassin versant.  Pour ce faire, il doit y avoir une concertation entre 
les acteurs de l’eau ; ceux-ci visent à assurer une meilleure intégration des différents intérêts, usages, 
préoccupations et moyens d’action des partenaires du milieu en ce qui a trait à l’eau.  
 
Ce sont les connaissances sur les ressources en eau des bassins jumelées à la reconnaissance des enjeux 
liés à son utilisation et l’utilisation du territoire qui permettront aux membres d’organismes de bassin de faire 
une gestion intégrée de l’eau.  Jonglant avec ces informations, les comités de bassins auront la responsabilité 
de mettre en œuvre la gestion intégrée de l’eau en élaborant un Plan directeur de l’eau (PDE). 

8.7 Agence de bassin versant de la rivière du Nord (Abrinord) 

Par l’adoption de cette politique, le gouvernement du Québec établissait clairement que la gestion de l’eau 
par bassin versant devait être mise de l’avant pour les 33 rivières dites prioritaires.  La rivière du Nord figurait 
parmi celles-ci, signifiant du même coup le désir du ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs de l’époque, de voir le bassin versant de la rivière du Nord  se doter d’un organisme de bassin 
versant.   
 
C’est ainsi qu’à l’automne 2002, un comité provisoire fut créé avec des acteurs du milieu, dont le CRE 
Laurentides.  À la suite de quelques rencontres de ce comité, il a été décidé de créer un organisme 
permanent.  Le comité provisoire a mandaté le conseil régional de l’environnement des Laurentides de mettre 
sur pied l’organisme qui aura pour nom : Agence de bassin versant de la rivière du Nord.  
 
L’Agence de bassin versant de la rivière du Nord (Abrinord) fut officiellement constituée le 8 mai 2003.  
 
Le conseil d'administration de l'Abrinord est composé de 28 membres. Ces membres sont issus de 3 secteurs 
d'activités, soit le secteur municipal (incluant les MRC), le secteur socio-économique et le secteur 
communautaire.  Chacun de ces secteurs possède neuf (9) sièges au conseil.  Le dernier siège est réservé 
à un représentant du Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs du Québec. 
 
Le bassin versant de la rivière du Nord163  
Le bassin versant de la rivière du Nord couvre plus de 2 200 km2.  Il englobe en tout ou en partie les MRC 
des Laurentides, des Pays-d'en-Haut, de la Rivière-du-Nord, Mirabel et Argenteuil. 
 
Il est situé dans la portion centre-sud de la région des Laurentides et à un peu plus de 30 km au nord de 
Montréal.  Ce bassin versant est caractérisé par des régions physiographiques et socio-économiques fort 
distinctes.  La portion nord du bassin versant, sise sur le relief montagneux du plateau laurentien, se 
caractérise par la prédominance de la forêt, une densité démographique relativement faible et une vocation 
récréotouristique.  La topographie s’aplanit graduellement vers le sud pour rejoindre les plaines des basses 
terres du Saint-Laurent où la qualité des sols permet la pratique d’une agriculture intensive et favorise 

 
163 AGENCE DE BASSIN VERSANT DE LA RIVIERE DU NORD.  Abrinord [En ligne], http://www.abrinord.qc.ca/, (consulté en janvier 2006). 
 



 

CHAPITRE 8 
Gestion et connaissance des eaux souterraines 

 
263 

Codification administrative - 1er décembre 2022 

l’urbanisation du territoire.  À mi-chemin sur la rivière du Nord, la région métropolitaine de Saint-Jérôme 
marque la transition entre ces deux régions naturelles et constitue la zone la plus densément peuplée du 
bassin versant, en plus de rassembler la majorité des installations industrielles. 
 
Le territoire couvert par le bassin versant se répartit essentiellement entre cinq municipalités régionales de 
comté (MRC), approximativement comme suit : 662 km2 (30 %) dans la MRC d’Argenteuil, 599 km2 (27 %) 
dans la MRC des Pays-d’en-Haut, 526 km2 (24 %) dans la MRC des Laurentides, 249 km2 (11 %) dans la 
MRC de la Rivière-du-Nord et 157 km2 (7 %) dans la MRC Mirabel.  Au niveau municipal, on dénombre 27 
municipalités ayant plus de 5 % de leur superficie à l’intérieur du bassin versant de la rivière du Nord La 
population estimée pour le bassin versant était de 170 732 habitants lors du recensement de 1996. Depuis 
une trentaine d’années, on observe une augmentation marquée de la population dans les Laurentides, et 
plus particulièrement dans le sud du bassin. L’augmentation de la population s’est traduite par un étalement 
urbain important, particulièrement pour les MRC de la Rivière-du-Nord et Mirabel, ce qui hausse la pression 
sur le milieu naturel. Le bassin versant est aussi marqué par la transformation de chalets en résidences 
permanentes qui résulte d’un exode de la ville vers les milieux naturels des Laurentides. 
 
La rivière du Nord s’écoule du nord vers le sud sur une distance de 141 km (Bérubé 1992). Elle prend sa 
source dans le lac de la Montagne noire, à l’extrémité nord du bassin versant, traverse la municipalité de 
Sainte-Agathe-des-Monts et se poursuit vers le sud-est, parallèlement à l’autoroute des Laurentides. À la 
hauteur de Saint-Jérôme, elle quitte le plateau laurentien et bifurque brusquement en direction sud-ouest 
pour longer le pied de l’escarpement laurentien jusqu’à Lachute. Elle descend ensuite vers le sud et traverse 
la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil avant de rejoindre la rivière des Outaouais. Le bassin versant de 
la rivière du Nord est par conséquent un sous-bassin de la rivière des Outaouais, laquelle à son tour fait partie 
du grand système hydrographique du fleuve Saint-Laurent. 
 
Ses principaux tributaires qui sillonnent le territoire de la MRC d’Argenteuil sont : la rivière du Nord, la rivière 
de l’Ouest et la rivière Saint-André (anciennement nommée la rivière Rouge). 
 
Les lacs constituent sans aucun doute une des plus grandes richesses du bassin versant de la rivière du 
Nord. On en compte plus de quatre cent cinquante, lesquels couvrent une superficie totale de près de 80 
km2, soit plus de 3,6 % de l’ensemble du territoire (Bérubé 1992). Une trentaine de lacs s’étendent sur plus 
de 0,5 km2.   Avec une superficie de 4,4 km2, le lac Louisa, du canton de Wentworth, présente la plus grande 
étendue de tous les cours d’eau retrouvés à l’intérieur du bassin versant. 
 
L’analyse des données disponibles, a démontré que la qualité de l’eau de la rivière du Nord a 
considérablement évolué depuis le dernier rapport émis par le ministère de l’Environnement en 1989. Les 
efforts d’assainissement consentis depuis, dont notamment l’entrée en fonction des dernières stations 
d’épuration municipales, ont permis des améliorations importantes au niveau de plusieurs paramètres, sans 
pourtant avoir réussi à redonner le plein usage de la rivière du Nord. Les améliorations les plus significatives 
concernent les coliformes fécaux et le phosphore qui ont été enregistrées au sud du bassin. Bien que ces 
améliorations aient donné lieu à une récupération partielle du potentiel récréatif de la rivière dans ce secteur, 
les activités de contact direct comme la baignade sont peu recommandables et, dans le cas du phosphore, 
les risques d’eutrophisation du milieu aquatique continuent d’être importants. Par ailleurs, la tendance à la 
hausse au niveau des nitrites-nitrates et de la turbidité observée dans la partie inférieure du bassin laisse 
supposer un problème accru d’érosion des rives et des sols agricoles. Le contrôle de ces paramètres implique 
qu’une attention plus grande soit portée aux sources diffuses de pollution et à la préservation d’une bande 
riveraine de qualité. 
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Interventions de la MRC d’Argenteuil à l’égard de l’ Agence de Bassin Versant de la Rivière du Nord (Abrinord) 
La MRC tiendra compte du contenu du Plan directeur de l’eau en inscrivant diverses actions et orientations 
à son schéma d’aménagement et de développement. La MRC entend partager les informations qu’elle détient 
sur les ressources en eau souterraine de son territoire au comité de bassin.  La MRC est également 
représentée au sein du comité. 
 
Depuis 1993, la MRC a déployé beaucoup d’efforts pour l’acquisition des connaissances relatives aux eaux 
souterraines. Ces efforts portent fruit maintenant : la MRC connaît bien les ressources en eau souterraine sur 
son territoire et est outillée pour faire face aux défis que pose la gestion par bassin versant en ce qui concerne 
l’eau souterraine.  
 
Toutefois, pour une gestion intégrée de l’eau à l’échelle du bassin versant, la MRC souhaite, en collaboration 
avec le comité de bassin versant de la rivière du Nord, acquérir des informations sur les eaux de surface.  
 
Malgré le fait que le territoire compte plusieurs bassins versants, à l’heure actuelle, il n’y a qu’un seul comité 
de bassin versant officiellement composé, soit celui du bassin versant de la rivière du Nord.  La MRC 
souhaiterait que cette même démarche soit entreprise notamment pour le bassin versant de la rivière Rouge. 

8.8 Perception sociale de l’eau 

Il existe toujours un certain écart entre la réalité factuelle de l’état de notre environnement et la perception 
qu’a la population de cette réalité. C’est pour établir le portrait exact de la perception sociale de l’eau et de 
l’environnement de la région située au nord de Montréal qu’une étude a été entreprise par le groupe de 
recherche en gestion des eaux souterraines à l’échelle régionale164. Ce portrait permettra à la MRC de mieux 
guider ses actions de sensibilisation et de divulgation d’informations relatives à la ressource eau. 
 
Pour établir la perception sociale de l’eau et de l’environnement, plus de 50 questions ont été posées à 500 
répondants répartis de manière représentative dans cinq MRC165. L’étude visait plus particulièrement à 
connaître la perception de l’eau qu’ont les propriétaires de puits et de vérifier s’il existe une différence entre 
la perception des citadins et des ruraux face à l’eau. 
  

 
164 Institut National de Recherche Scientifique INRS-EAU. Perception sociale de l’eau et de l’Environnement dans la région au Nord de Montréal. 
Enquête anthropologique de terrain.  Rapport rédigé par CELLIER, Isabelle, Jean-Charles SAMSON et Olivier BANTON,  INRS-Eau 449, 1995, 
141 p. 
165 MRC d’Argenteuil, Deux-Montagnes, Mirabel, La-Rivière-du-Nord et Thérèse-de Blainville. 
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Population approvisionnée par un puits 
Les résultats de l’enquête ont montré que la population approvisionnée par un puits se démarque des autres 
par ses opinions plus tranchées et sa meilleure connaissance de son approvisionnement. Cette population a 
généralement une bonne perception de l’environnement et est satisfaite de la qualité de l’eau. Cette 
perception explique le fait qu’elle soit celle qui consomme le moins d’eau embouteillée. Elle ne voit ni de 
problème dans l’immédiat, ni dans le futur en ce qui concerne l’eau et est par conséquent la moins prête à 
vouloir payer des taxes pour la protection de l’environnement. Pour elle, ce ne sont ni les citoyens, ni le 
gouvernement, ni les municipalités mais plutôt les pollueurs qui devraient payer pour la protection de l’eau. 
Elle est la première à ne pas accepter un niveau de pollution plus élevé même si cela devait maintenir des 
emplois. 
 
La population approvisionnée par un puits est celle qui est la plus capable de nommer une cause de la 
pollution de l’eau. Son auto-approvisionnement et le fait qu’elle soit celle qui pense le plus que sa 
consommation est stable expliquent aussi qu’elle soit la dernière à craindre une pénurie d’eau dans le futur 
et parmi celle qui fait le moins d’efforts pour réduire leur consommation.  
 
Fait important à noter, la population approvisionnée par un puits est celle qui pense que l’eau appartient 
d’abord au propriétaire et à ensuite à tout le monde. Cette prise en charge personnelle de l’eau explique aussi 
qu’elle soit critique et donc parmi celle qui trouve la gestion non seulement mauvaise mais très mauvaise ou 
qu’elle y soit la plus indifférente. Il ressort que la population approvisionnée par un puits et qui se pense 
propriétaire de l’eau a une vision beaucoup plus optimiste et beaucoup plus individualiste que toutes les 
autres. 
 
Perception de la population de la ville versus celle de la campagne 
Les résultats de l’enquête révèlent par ailleurs qu’il existe des différences dans les perceptions qu’ont les 
citadins et les ruraux à l’égard de l’eau. 
 
En ce qui concerne la qualité de l’eau, seulement la moitié des citadins la trouvent bonne contre deux-tiers 
des ruraux, ces derniers la trouvant même trois fois plus souvent bonne. De cette perception, il n’est pas 
surprenant de constater que ce sont les citadins qui utilisent d’avantage l’eau embouteillée.  
 
Les deux groupes pensent peu que la qualité de l’eau ira en se détériorant. Les ruraux donnent une raison 
supplémentaire à la détérioration future de la qualité de l’eau : la difficulté qu’il y a à dépolluer les cours d’eau 
des produits toxiques. Les citadins confirment leur manque d’information en étant plus nombreux à ne pas 
être capables de nommer une seule cause de pollution de l’eau. 
 
Les citadins se distinguent des ruraux du fait d’être ceux qui disent le moins savoir à qui appartient l’eau et 
en l’attribuant en premier à tous les citoyens et en second aux propriétaires alors que les ruraux font le 
contraire et placent les propriétaires largement en tête, ce qui explique peut-être leur propension à ne pas 
vouloir payer pour l’eau qu’ils consomment. 
 
On peut conclure qu’habiter la ville ou la campagne influence la façon de percevoir l’eau et, en conséquence, 
influence les attitudes qu’on adopte face aux questions relatives à l’eau.  
 
Finalement, il est intéressant de présenter quelques statistiques révélatrices des perceptions qu’a la 
population en général de l’eau et de l’environnement : 
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 60 % de la population souhaiterait être approvisionnée par un puits plutôt qu’un aqueduc. Ce résultat 
confirme la place que tient l’eau souterraine dans la pensée collective, à savoir qu’elle est plus pure 
et saine que l’eau de surface ; 

 Il existe une faible participation du citoyen dans les groupes de protection environnementale puisque 
moins d’une personne sur dix participe à des comités de protection de l’environnement ; 

 La population qui pense que la qualité de l’eau va se détériorer semble penser qu’on ne peut rien 
contre la croissance de la pollution, qui est un problème inhérent à la société moderne ;  

 Seuls 26 % des répondants pensent que l’eau appartient à la collectivité. 

8.8.1 Interventions visant la divulgation d’informations relatives à l’eau 

Dans le contexte où le citoyen sera appelé à participer de façon active à la gestion de l’eau au Québec via 
les agences de bassins et les interventions qui en découleront, il apparaît primordial de divulguer le plus 
d’informations à l’égard de l’eau à la population.  
 
C’est dans cette optique que la MRC entend sensibiliser l’Agence de bassin versant de la rivière du Nord 
(Abrinord) à organiser des campagnes de sensibilisation et d’information auprès des citoyens. Le comité 
pourrait transmettre les informations récentes et détaillées que l’ensemble des partenaires détient, en 
particulier sur les eaux souterraines. Cette démarche est perçue comme un des premiers pas préparant 
l’ensemble des acteurs, à la fois les municipalités, les MRC, les citoyens et les groupes d’intérêts, à une réelle 
gestion de l’eau par bassin versant. 

8.9 Positionnement stratégique de la MRC en terme de développement économique et 
d’aménagement du territoire 

S’appuyant sur la connaissance acquise, la MRC d’Argenteuil désire mettre en valeur la richesse et la pureté 
exceptionnelle des eaux souterraines qu’elle possède.  Par ces actions, la MRC d’Argenteuil souhaite exercer 
un leadership qui convient dans la gestion responsable de la ressource eau souterraine, dans une perspective 
de développement durable. 
 
De façon claire, la MRC d’Argenteuil est favorable au captage d’eau souterraine sur son territoire à des fins 
commerciales.  La MRC d’Argenteuil sait fort bien que la valeur économique des eaux souterraines sur son 
territoire est très élevée.  À cet égard, l’exploitation des eaux souterraines constitue pour Argenteuil un levier 
de développement très prometteur. 
 
Toutefois, pour être autorisé, le captage des eaux souterraines à des fins commerciales devra répondre à la 
condition suivante : 
 

 Cet usage devra être réalisé dans une perspective de développement durable tout en 
assurant la pérennité de la ressource en eau souterraine (qualitativement et 
quantitativement ). 

 
Par les nouvelles mesures réglementaires présentées et la connaissance accrue de la ressource eau 
souterraine, la MRC d’Argenteuil entend mettre en place les mesures appropriées pour assurer que tout 
nouveau projet d’exploitation de la ressource en eau souterraine à des fins commerciales, ou tout projet 
d’augmentation du débit de captage autorisé, ne nuisent ni à l’environnement ni aux voisins et se traduisent 
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par des retombées économiques significatives pour le milieu en terme notamment de création d’emplois, de 
redevances ou de royautés par exemple. 
 
Le schéma d’aménagement et de développement révisé réitère l’intention de la MRC que tout nouvel ouvrage 
de captage à des fins commerciales soit associé à l’implantation d’une unité d’embouteillage à même les 
lieux ou à proximité, à l’intérieur de son territoire. 

8.9.1 Création du Centre de gestion des eaux souterraines des Basses-Laurentides 

Suite à son implication active dans les deux (2) projets de recherche identifiés précédemment, la MRC 
d’Argenteuil a donc accès aujourd’hui à des outils de gestion et à des informations de taille, sur la qualité et 
la quantité des ressources en eau souterraine disponible sur le territoire. 
 
Cependant, pour intégrer la gestion des eaux souterraines à son schéma d’aménagement et de 
développement, la MRC d’Argenteuil doit intégrer les précieuses informations qu’elle détient sur les eaux 
souterraines dans son système de cartographie.  Elle doit aussi se familiariser avec les données techniques 
et scientifiques pour mieux les utiliser comme outils de décision. 
 
Pour atteindre cet objectif, la MRC d’Argenteuil a déposé en avril 2001 une demande d’assistance financière 
dans le cadre du volet I du Fonds d’action québécois pour le développement durable (FAQDD) portant sur 
l’intégration et la promotion du développement durable pour le secteur de  la gestion des eaux. 
 
Ce projet est présenté par la MRC d’Argenteuil en partenariat avec le Centre géoscientifique de Québec, 
INRS-EAU, INRS-Géoressources et la Commission géologique du Canada. 
 
Concrètement, la MRC d’Argenteuil souhaite développer à Lachute, ville-centre de la MRC, un centre de 
gestion des eaux souterraines.  Les principales fonctions, telles qu’identifiées dans le cadre du projet sont : 
 

 Compiler et gérer les informations disponibles sur les eaux souterraines dans la MRC 
d’Argenteuil ; 

 Intégrer ces informations au schéma d’aménagement et de développement du territoire ; 
 Établir des critères pour la prise de décision impliquant la gestion des eaux souterraines ; 
 Supporter les décisions du ressort de la MRC en relation avec l’exploitation et la protection de 

la ressource dans un contexte de développement économique régional ; 
 Diffuser les informations sur les eaux souterraines ; 
 Favoriser la participation des citoyens et des organismes intéressés à la gestion des eaux 

souterraines. 
 
Ces fonctions seraient assumées d’abord pour la MRC d’Argenteuil, mais éventuellement aussi au niveau 
régional dans les Basses-Laurentides avec la participation des autres MRC intéressées.  Ce projet novateur 
représente une première initiative québécoise d’intégrer concrètement et rigoureusement la gestion des eaux 
souterraines au schéma d’aménagement et de développement d’une MRC. 
 
Le Centre de gestion des eaux souterraines des Basses-Laurentides issu de ce projet pilote, servirait 
d’exemple à l’ensemble des MRC du Québec puisqu’il permettrait d’établir à la fois les bases techniques et 
organisationnelles sur lesquelles doit se faire la gestion régionale des eaux souterraines. 
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Malheureusement, en raison d’une imprécision de nature purement cléricale, le projet de la MRC n’a pas été 
retenu par le FAQDD.  Le projet de création du Centre de gestion des eaux souterraines des Basses-
Laurentides demeure néanmoins une priorité pour la MRC. 

8.10 Grande orientation et objectifs spécifiques en reconnaissance avec l’aménagement du 
territoire et les ressources en eaux souterraines 

Grande orientation 
Faire de la protection, de la gestion et de la diffusion des informations sur les eaux souterraines un 
enjeu prioritaire de protection environnementale et de développement économique pour l'ensemble 
du territoire.  
 

Objectifs spécifiques Moyens 
 
Objectif numéro 1 : 
 
Compléter les 
connaissances acquises 
sur les conditions 
aquifères à l'intérieur de 
la plaine du Saint-Laurent 
et compléter l’adaptation 
des cartes et outils 
produits par les études 
hydrogéologiques  aux 
besoins spécifiques de 
représentation 
cartographique de la 
MRC. 

 
 
 Par la mise à jour de la carte de la vulnérabilité des aquifères locaux compris 

dans les dépôts de sables de surface à l’aide de la carte des dépôts de surface 
récemment produite par la Commission géologique du Canada ; 
 

 Par l’adaptation de la carte de vulnérabilité de l’aquifère régionale au roc pour 
qu’elle fasse ressortir les unités hydrogéologiques.  

 

 
Objectif numéro 2 : 
 
Acquérir des 
connaissances sur les 
ressources en eau 
souterraine dans la partie 
des Hautes-Laurentides 

 
 
 Par la cueillette des informations hydrogéologiques existantes sur ce territoire ; 

 
 Par la réalisation d’études hydrogéologiques couvrant les territoires pour 

lesquels l’information est manquante. 
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Objectif numéro 3 : 
 
Tendre vers une meilleure 
protection des nappes 
aquifères. 

 
 
 Par une large diffusion des informations sur l’emplacement des zones 

vulnérables et de recharge auprès des populations des secteurs vulnérables 
ainsi qu’auprès des municipalités ; 
 

 Par le développement de plans de sensibilisation destinés aux industries 
s’établissant dans les secteurs industriels sous lesquels la nappe est jugée 
vulnérable ; 
 

 Par l'obligation des industries, des municipalités, des commerces ou des 
résidents d'adopter des mesures correctives lorsque les équipements ou 
pratiques qu’ils utilisent sont déficients, désuets ou inappropriés, et qu’ils 
risquent de provoquer la contamination de la ressource ; 
 

 Par le développement d'un programme conjoint, entre la MRC (les 
municipalités) et le MAPAQ, de surveillance et d'application des Plans agro-
environnementaux des fertilisants (PAF) ; 
 

 Par l'application par les municipalités des mesures identifiées au Règlement sur 
le captage des eaux souterraines ; 
 

 Par l’incitation des municipalités à mettre sur pied des programmes de 
protection des aires d’alimentation et de protection de leurs ouvrages de 
captage ; 
 

 Par une gestion serrée des usages, à l'intérieur des secteurs vulnérables pour 
la ressource eau souterraine. 

 
Objectif numéro 4 : 
 
Faire le suivi de l’état des 
ressources en eau 
souterraine. 

 
 
 Par la mise en place de programmes de caractérisation de la qualité de l’eau 

souterraine dans les secteurs où l’on soupçonne une contamination de la 
nappe ; 
 

 Par le suivi périodique des niveaux de l’eau souterraine et de sa qualité dans les 
puits témoins ou dans des puits situés dans des secteurs jugés prioritaires. 

 
Objectif numéro 5 : 
 
Mettre à jour les 
informations sur la 
ressource et son 
utilisation 

 
 
 Par l’usage de la base numérique de données hydrogéologiques (GIMS) 

pour la mise à jour et l’ajout des nouvelles informations. 
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Objectif numéro 6 : 
 
Développer un plan de 
gestion des eaux 
souterraines.  
 

 
 
 Par la mise sur pied d’un comité de gestion des eaux souterraines dont le 

mandat serait de développer un plan de gestion détaillé des eaux souterraines. 
Pour que le plan de gestion soit complet, le comité de gestion devra réaliser les 
activités suivantes : 
 Un inventaire complet des utilisateurs d’eau souterraine en relation 

avec les aquifères exploités et les débits d’exploitation ; 
 Un inventaire complet des sources potentielles de contamination ; 
 La réalisation d’études complémentaires sur le terrain dans des 

secteurs d’intérêts prioritaires, soit par rapport à 
l’approvisionnement en eau, à la protection contre la contamination 
ou en relation avec des conflits d’usage ; 

 Établir des critères de décisions concernant les usages des eaux 
souterraines ; 

 Acquérir les informations manquantes sur les portions de territoire non couvert 
par les études antérieures et qui présentent un intérêt particulier. 

 
Objectifs numéro 7 : 
 
Sensibiliser la population 
et les différents 
utilisateurs de l'eau, sur 
les enjeux liés à la 
protection de la 
ressource et de sa 
pérennité. 
 
Favoriser la concertation 
entre les divers 
utilisateurs de la 
ressource (municipalités, 
agriculteurs, citoyens, 
industriels, etc.). 

 
 
 Par une large diffusion des connaissances actuelles sur la ressource eau 

souterraine via la tenue de conférences, l’envoi de dépliants, etc. 
 

 Par le soutien à la mise sur pied d'agences de bassin versant autres que celle 
de la rivière du Nord et composées des divers utilisateurs et intervenants en 
liens avec l’eau ; 
 

 Par la promotion de l’implication de tous et chacun au sein de l’Agence du bassin 
versant de la rivière du Nord (Abrinord). 

 
Objectif numéro 8 : 
 
Inscrire la ressource eau 
souterraine comme levier 
de développement 
économique.  
 

 
 
 Par la promotion du potentiel économique découlant de la ressource eau 

souterraine ; 
 

 Par l'identification de mécanismes de compensation financière au milieu pour 
l’utilisation de la ressource (ex : redevances, royautés, etc.) ; 
 

 Par l’identification de secteurs particuliers où tout nouvel ouvrage de captage 
d’eau souterraine à des fins commerciales devra obligatoirement être associé à 
la construction d’unité d’embouteillage à même les lieux ou à proximité, à 
l’intérieur du territoire de la MRC d’Argenteuil. 
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Tableau 8.2 Portrait de l’utilisation de l’eau souterraine pour des fins d’approvisionnement en 
eau potable dans la MRC d’Argenteuil 

(Exploitation estimée en mètres3 /jour si consommation de 250Litres /personnes /jour) 
 

Population desservie par un puits 
privé captant les eaux souterraines 

Population 10 909 
Exploitation 2 727 

 
Population desservie par un réseau 

d’aqueduc alimenté par les eaux 
souterraines 

Population 4 200 
Exploitation 1 050 
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CHAPITRE 9 
 

LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE 

9.1 Identification des grandes affectations du territoire 

Les grandes affectations du territoire s’inscrivent à l’intérieur d’un contexte de planification régionale.  
Leurs limites correspondent, dans certains cas, à des limites officiellement reconnues par une législation 
provinciale166, dans d’autres cas elles épousent les limites de la propriété gouvernementale de certains lots167 
ou encore il s’agit de limites approximatives entre des milieux où l’on retrouve des caractéristiques semblables 
en termes d’utilisation du sol.  
 
En parcourant ce chapitre, le lecteur trouvera une description sommaire des portions de territoire affectées, 
leurs vocations dominantes et prioritaires, leurs densités d’occupation à atteindre dans le cadre d’une gestion 
rationnelle de l’espace et l’utilisation envisagée (nouvelles activités et usages prescrits).   
 
L’identification des grandes affectations a été basée sur le principe d’une hiérarchisation entre les différents 
pôles urbains (local, intermédiaire et régional), également sur les principes établis en matière de la gestion 
de l’urbanisation, de la protection du territoire agricole et de ses activités, ainsi que sur la valorisation et la 
protection des ressources en milieu rural.  
 
Viennent se superposer aux grandes affectations, des secteurs prioritaires d’aménagement hors périmètre 
d’urbanisation du territoire, tel que décrit à la section 6 du document complémentaire. On y retrouve des 
dispositions spécifiques au développement résidentiel qui s’appliquent en plus de celles exposées au présent 
chapitre.   

9.2 Définitions générales des différents types d'activités et d’usages inscrits à l'intérieur des 
grandes affectations du territoire 

Pour les fins de compréhension et de précision des termes utilisés à la description des grandes affectations 
du territoire, un renvoi est nécessaire à l'article 7 portant sur la terminologie du document complémentaire, 
du présent schéma d’aménagement et de développement révisé. 
 

9.3 Notion de conformité des outils d’urbanisme des municipalités locales au schéma 
d’aménagement et de développement révisé 

Les grandes affectations du territoire des plans d’urbanisme et les zones des plans de zonage des 
municipalités locales seront reconnues conformes aux grandes affectations du schéma d’aménagement et 
de développement révisé dans la mesure où elles respecteront l’esprit et l’essence même de leur identification 
et de leur vocation. 

 
166  Il s’agit ici des affectations de types agricoles et agroforestières qui épousent les limites de la zone agricole officiellement reconnue par le 
décret numéro 767-88 et ses modifications en tenant compte des exclusions et des inclusions accordées par la CPTAQ. 
167 Il s’agit ici de l’affectation de type forestière de production et de développement multiressource qui correspond aux limites des propriétés de 
lots appartenant au ministère des Ressources naturelles – division terre (à proprement dit : les terres publiques intramunicipales – TPI). 

Règl. 68-17-17 
8 août 2017 
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9.4 Les grandes affectations du territoire 

Le territoire de la MRC d'Argenteuil est divisé en 11 grandes affectations du territoire : 
 Affectation agricole (9.4.1); 

 Gestion des matières résiduelles (site de la Régie Intermunicipale Argenteuil-Deux-
Montagnes) (9.4.1) (secteurs de zones GMR-1 et GMR-2). 

 Affectation agroforestière (9.4.2); 
 Affectation forestière de production et de développement  multiressource (9.4.3); 
 Affectation résidentielle-villégiature (9.4.4); 
 Affectation rurale (9.4.5); 
 Affectation urbaine locale (9.4.6); 
 Affectation urbaine intermunicipale (9.4.7); 
 Affectation urbaine régionale (9.4.8); 
 Affectation industrielle (9.4.9); 
 Affectation conservation (9.4.10); 
 Affectation conservation intégrale (9.4.11) ; 
 Affectation commerciale régionale (9.4.12); 

9.4.1 Affectation agricole 

Description Principale vocation du territoire 

Partie de la zone agricole permanente168, où 
l'activité agricole est intense et fait preuve de 
dynamisme  (bonne et excellente qualité des 
sols, forte concentration des exploitations 
agricoles enregistrées, grande diversification 
culturale, moyenne à forte évaluation foncière, 
etc.). 
 
Secteurs de plaines et de vallées, là où il y a des 
ouvertures sur le paysage et où l’on retrouve des 
espaces cultivés ou en pâturage. 
 
Malgré le dynamisme, on y retrouve des 
disparités très évidentes, compte tenu de la 
présence d'activités et d'usages autres 
qu’agricoles reliés ou non à l’agriculture, 
implantés au fil des ans.  

 Cette affectation autorise de façon prioritaire les différents 
activités et usages liés à l'agriculture et à la foresterie; 

 Densité d'occupation : faible = unifamiliale seulement. À 
l’intérieur de l’îlot déstructuré 76020-02 à Lachute, le logement 
multifamilial est autorisé sous conditions; 

 Les résidences «multigénérationnelles» (ou logement 
supplémentaire169) pourront être permises au sein d’un îlot 
déstructuré ; 

 L’ouverture de nouvelles rues est interdite; 
 L'implantation de réseaux d'égout ou d'aqueduc y est interdite; 
 Il est possible d'implanter de nouveaux réseaux d'aqueduc ou 

d’égout visant à desservir des «poches résidentielles » 
existantes avant l'entrée en vigueur du schéma 
d’aménagement et de développement révisé (ex : le secteur 
Bourbonnière de Lachute).   La réalisation de ces travaux ne 
doit pas avoir comme objectif d'augmenter le nombre de 
constructions résidentielles en zone agricole, mais de régler 
des situations conflictuelles sur le plan environnemental et 
sanitaire (ex: saturation des équipements sanitaires, problèmes 
d'approvisionnement en eau potable de qualité, etc.) ou de 
compléter la construction dans des îlots déstructurés du point 
de vue agricole.  

 
 

 
168 Décret du gouvernement # 767-88, en vigueur le 2 juillet 1988 
169 Il s’agit d’un logement supplémentaire tel que défini à l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

Règl. 68-17-17 
8 août 2017 

Règl. 68-22-18 
2 avril 2019 
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Utilisation Activités et usages autorisés 

Agricole 

 Sont autorisés les activités et usages liés à la pratique de l'agriculture, incluant le fait de laisser 
le sol en jachère, l'entreposage et l'utilisation sur la ferme de produits chimiques, organiques ou 
minéraux, de machinerie et de matériaux agricoles à des fins agricoles; 

 Lorsqu’elles sont effectuées sur sa ferme par un producteur à l’égard des produits agricoles qui 
proviennent de son exploitation ou accessoirement de celles d’autres producteurs, les activités 
d’entreposage, de conditionnement, de transformation et de vente des produits agricoles sont 
autorisées.  

Commerciale  

 Seuls sont autorisés les activités ou usages commerciaux liés aux ressources (agriculture et 
forestière) et complémentaires aux entreprises agricoles et forestières en place (ex.: kiosque 
de vente à la ferme de produits du terroir); 

 Dans le cas des travaux prévus par le prolongement de l’autoroute 50, il est possible d’autoriser 
les usages commerciaux liés aux besoins usuels des usagers des routes aux portions de 
territoire situées à proximité des espaces prévus par le MTQ pour la construction des 
échangeurs et des raccordements uniquement aux endroits identifiés à cette fin au concept 
d’organisation spatiale (carte 3.1).  

Extractive 

 Les activités extractives, de même que les activités temporaires visant l'abaissement de buttes 
au sol pour la remise en culture des terres à des fins telles que l'agriculture ou encore 
l’augmentation du rendement agricole et forestier des terres sont autorisées; 

 Il est toutefois interdit d’autoriser ce type d’activité pour le secteur agricole de la Vallée de 
Harrington (chap. 4 et document complémentaire), de même que pour les secteurs GMR-1 et 
GMR-2 (gestion des matières résiduelles). 

Forestière 
 Sont autorisées les activités d'aménagement et d'exploitation des forêts, incluant notamment 

les travaux acéricoles, l'acériculture et la plantation d'arbres. 

Industrielle 
(liée à la 
ressource) 

 Les activités agro-industrielles sont autorisées; 
 Les activités industrielles liées à l'exploitation d'autres ressources naturelles y sont également 

autorisées (ex.: exploitation des nappes aquifères à des fins commerciales, etc.), à l'exception 
toutefois de la transformation industrielle des matières extraites des gravières et des sablières. 

Publique  
 Seuls sont autorisés les usages et immeubles requis à des fins de parc, de réseaux récréatifs, 

d'assainissement des eaux et d'approvisionnement en eau (surface et souterraine). 

Résidentielle 

 L'implantation de nouvelles résidences est autorisée seulement en situation de droits acquis 
ou de privilèges reconnus par la Loi sur la protection du territoire agricole et des activités 
agricoles ou lorsqu'elle est liée à une exploitation agricole ou lorsqu’elle se localise au sein 
d’un îlot déstructuré tel que délimité à la carte B. 

Récréotouristi
que 

 Seuls sont autorisés les activités et usages liés à l'agrotourisme;  
 En termes d'hébergement touristique, seules sont autorisées les activités d'hébergement liées 

à une activité agricole en place, du type gîte agrotouristique (maximum 5 chambres par 
bâtiment principal).   

Services 
personnels et 
professionnels  

 Activités complémentaires à un usage résidentiel principal - excluant la vente au détail sur 
place – et dont l'ensemble des activités est exercé à l'intérieur du bâtiment principal ou d’un 
bâtiment accessoire.  

Traitement et 
élimination des 
déchets 

 Sont autorisées les activités liées à l’enfouissement sanitaire et à la valorisation des matières 
résiduelles seulement à l’intérieur des secteurs de zones GMR-1 et GMR-2; 

 À l’exception des secteurs de zones GMR-1 et GMR-2, tout nouveau lieu d’enfouissement 
sanitaire ou de dépôt de matériaux secs est strictement interdit sur l’ensemble du territoire de 
la MRC. 
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9.4.1.1 Affectation agricole – secteurs de zones gestion des matières résiduelles (GMR-1 et GMR-2) 

Description 
(voir plan des affectations) Principale vocation du territoire 

Cette aire d’affectation vise les terrains servant au lieu d’enfouissement de la 
Régie Intermunicipale Argenteuil-Deux-Montagnes et les terrains environnants. 
 
Cette aire d’affectation a été divisée en 2 zones spécifiques de gestion des 
matières résiduelles et ce, tel qu’adopté par le conseil de la MRC d'Argenteuil, le 
8 mai 2002, par le règlement de contrôle intérimaire (RCI) numéro 46-2-02.  
 
Les 2 zones reconnues à l’intérieur de la grande affectation de gestion des 
matières résiduelles, sont les suivantes : 
 
GMR-1 Comprend les lots 7, 8, 9 et 10. 
GMR-2 Comprend les lots 11, 12, 13, 14, 16, 17 et 19  

 Compte tenu de sa 
reconnaissance régionale, 
cette affectation autorise 
de façon prioritaire les 
activités et usages reliés à 
l’élimination et au 
traitement des déchets.   

 

Zone Utilisation Activités et usages autorisés 

GMR-1 
 

Résidentielle 
 Sont interdites toutes nouvelles constructions résidentielles, hormis les bâtiments 

accessoires aux bâtiments résidentiels existant avant l’adoption du règlement de 
contrôle intérimaire (RCI) numéro 46-2002, soit le 8 mai 2002. 

Commerciale 
 Sont interdites toutes nouvelles constructions reliées à des usages commerciaux, 

sauf celles autorisées à l’utilisation forestière. 

Traitement et 
élimination 
des déchets 

 Sont autorisés les activités et usages liés à l’élimination des déchets et au traitement 
des déchets  (réduction à la source, réemploi, réutilisation, recyclage, valorisation 
et toute autre activité de gestion intégrée des matières résiduelles); 

 Aucun nouveau lieu d'enfouissement sanitaire n’est autorisé dans cette zone, sauf 
l’agrandissement du lieu d'enfouissement sanitaire existant. 

Communauta
ire/ récréatif 

 Sont autorisés les parcs, terrains de jeux, espaces libres et espaces verts. 

Agricole 

 Sont autorisés les activités et usages reliés à la culture des sols, notamment les 
grandes cultures, les cultures maraîchères et les serres ainsi que les services de 
traitement primaire des produits agricoles tels les services de battage, de mise en 
balles et de décorticage, le triage, la classification et l’empaquetage des fruits et 
légumes, etc.; 

 Sont spécifiquement interdits les services de vétérinaires, d’hôpital pour animaux, 
les couvoirs et les services de reproduction d’animaux, les activités de 
transformation de produits agroalimentaires, ainsi que les bâtiments d’élevage.   

 
Forestière 

 Sont autorisées les activités d'aménagement et d'exploitation des forêts, incluant 
notamment la vente de billes de chauffage, l’acériculture et les érablières, pépinières 
et les plantations d'arbres.  

 Extractive  Tout nouveau site d’extraction est interdit.  

GMR-2 
 

Résidentielle 
 Sont interdites toutes nouvelles constructions résidentielles, hormis les bâtiments 

accessoires aux bâtiments résidentiels existant avant l’adoption du règlement de 
contrôle intérimaire (RCI) numéro 46-2-02, soit le 8 mai 2002.   

Commerciale 
 Sont interdites toutes nouvelles constructions reliées à des usages commerciaux, 

sauf celles autorisées à l’utilisation forestière. 
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Zone Utilisation Activités et usages autorisés 

Traitement et 
élimination 
des déchets 

 Sont autorisés les activités et usages reliés au traitement des déchets  (réduction à 
la source, réemploi, réutilisation, recyclage, valorisation et toute autre activité de 
gestion intégrée des matières résiduelles); 

 Aucun nouveau lieu d'enfouissement sanitaire n’est autorisé dans cette zone.  
Communauta
ire/ récréatif 

 Sont autorisés les parcs, terrains de jeux, espaces libres et espaces verts. 

Agricole 

 Sont autorisés les activités et usages reliés à la culture des sols, notamment les 
grandes cultures, les cultures maraîchères et les serres ainsi que les services de 
traitement primaire des produits agricoles tels les services de battage, de mise en 
balles et de décorticage, le triage, la classification et l’empaquetage des fruits et 
légumes, etc.; 

 Sont spécifiquement interdits les services de vétérinaires, d’hôpital pour animaux, 
les couvoirs et les services de reproduction d’animaux, les activités de 
transformation de produits agroalimentaires, ainsi que les bâtiments d’élevage.   

Forestière 

 Sont autorisées les activités d'aménagement et d'exploitation des forêts, incluant 
notamment la vente de billes de chauffage, l’acériculture et les érablières, les 
pépinières et les plantations d'arbres.  Sont également autorisés les usages 
additionnels à l’exploitation d’une érablière, les commerces de restauration et les 
salles de réception intégrées à l’emplacement où se situe l’usage de production.  

 Extractive  Tout nouveau site d’extraction est interdit.  

9.4.2 Affectation agroforestière 

Description Principale vocation du territoire 

Secteurs des Basses-Laurentides, 
là où il y a présence 
d'affleurements rocheux et de 
grands ensembles boisés. Les 
contraintes topographiques et 
l'appauvrissement des sols 
affectent grandement les 
perspectives de développement à 
long terme des activités reliées à 
l'agriculture. 
 
Partie de la zone agricole 
permanente170, où l'activité 
agricole est présente, mais qui fait 
preuve d'une perte évidente de 
dynamisme agricole  

 Cette affectation autorise de façon prioritaire les différents usages et 
activités reliés à l'agriculture et à la foresterie; 

 Toutefois, dans un contexte de développement durable des communautés, 
les usages et activités reliés au secteur récréotouristique et culturel sont 
également privilégiés : tourisme d'aventure, agrotourisme et tourisme de 
villégiature et d'hébergement; 

 Densité d'occupation : faible = unifamiliale seulement; 
 Les résidences « multigénérationnelles » (ou logement supplémentaire ) 

pourront être permises au sein d’un îlot déstructuré 171; 
 Une faible densité d'occupation doit y être maintenue afin de préserver les 

qualités intrinsèques paysagères;  
 L’ouverture de nouvelles rues est interdite; 
 L'implantation de réseaux d'égout ou d'aqueduc y est interdite; 
 Il est toutefois possible d'implanter de nouveaux réseaux d'aqueduc ou 

d’égout visant à desservir des «poches résidentielles» existant avant 
l'entrée en vigueur du schéma d'aménagement et de développement 
révisé.  La réalisation de ces travaux ne doit pas avoir comme objectif 
d'augmenter le nombre de constructions résidentielles en zone agricole, 
mais de régler des situations conflictuelles sur le plan environnemental et 
sanitaire (ex.: saturation des équipements sanitaires, problème 
d'approvisionnement en eau potable de qualité, etc.) ou de compléter la 
construction dans des îlots déstructurés du point de vue agricole. 

 
170 Décrétée par le gouvernement # 767-88, entrée en vigueur le 2 juillet 1988. 
171 Il s’agit d’un logement supplémentaire tel que défini à l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
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Utilisation Activités et usages autorisés 

Agricole 

 Sont autorisés les activités et usages reliés à la pratique de l'agriculture, incluant le fait de laisser le sol
en jachère, l'entreposage et l'utilisation sur la ferme de produits chimiques, organiques ou minéraux,
de machinerie et de matériel agricoles, à des fins agricoles;

 Lorsqu’elles sont effectuées sur sa ferme par un producteur à l’égard des produits agricoles qui
proviennent de son exploitation ou accessoirement de celles d’autres producteurs, les activités
d’entreposage, de conditionnement, de transformation et de vente des produits agricoles sont
autorisées.

Commerciale  

 Seuls sont autorisés les usages ou activités liés aux ressources (agriculture et forestière) et
complémentaires aux entreprises agricoles et forestières en place;

 Voir l'utilisation de type récréotouristique pour les activités et usages commerciaux autorisés reliés à
ce secteur d'activité;

 Dans le cas des travaux prévus par le prolongement de l’autoroute 50, il est possible d’autoriser les
usages commerciaux reliés aux besoins usuels des usagers des routes aux portions de territoire situées 
à proximité des espaces prévus par le MTQ pour la construction des échangeurs et des racccordements 
uniquement aux endroits identifiés à cette fin au concept d’organisation spatiale (carte 3.1).

Extractive  Les activités extractives, de même que les activités temporaires visant l'abaissement de buttes au sol
pour la remise en culture des terres aux fins de l'agriculture ou encore pour augmenter le rendement
agricole et forestier des terres sont autorisées.

Forestière  Sont autorisées les activités d'aménagement et d'exploitation des forêts, incluant notamment les
travaux acéricoles, l'acériculture et la plantation d'arbres.

Industrielle  
(liée à la 
ressource) 

 Les activités agro-industrielles sont autorisées
 Les activités industrielles reliées à l'exploitation d'autres ressources naturelles y sont également

autorisées (ex.: exploitation des nappes aquifères à des fins commerciales), à l'exception toutefois de
la transformation industrielle des matières extraites des gravières et des sablières.

Publique   Seuls sont autorisés les usages et immeubles requis à des fins de parcs, de réseaux récréatifs,
d'assainissement des eaux et d'approvisionnement en eau (surface et souterraine).

Résidentielle   

 L'implantation de nouvelles résidences est autorisée seulement en situation de droits acquis ou de
privilèges reconnus par la Loi sur la protection du territoire agricole et des activités agricoles ou
lorsqu'elle est liée à une exploitation agricole ou forestière ou lorsqu’elle se localise au sein d’un îlot
déstructuré tel que délimité à la carte B.

 Au sein de l’affectation agroforestière de « type 1 », la construction d’une seule nouvelle résidence est
autorisée par unité foncière vacante de 5 hectares et plus publiée au registre foncier au 28 novembre
2012.

 Au sein de l’affectation agroforestière de « type 2 », la construction d’une seule nouvelle résidence est
autorisée par unité foncière vacante de 10 hectares et plus publiée au registre foncier au 28 novembre
2012.

 Au sein de l’affectation agroforestière de « type 3 », la construction d’une seule nouvelle résidence est
autorisée par unité foncière vacante de 15 hectares et plus publiée au registre foncier au 28 novembre
2012.

Récréotouristique 
et culturelle 

 Sont autorisées les activités reliées à l'agrotourisme, au secteur récréotouristique et culturel en général.
Toutefois, le développement des activités et des usages reliés au tourisme d'aventure est privilégié (ex: 
campings, centres de vacances, sites d'embarcation, plages publiques, sentiers récréotouristiques
polyvalents, activités de rafting et kayaking, parcs, haltes routières, sites et sentiers d'observation de la
nature, etc.);

 En termes d'hébergement touristique sont autorisées les activités d'hébergement reliées à une activité
agricole en place, de même que les gîtes touristiques.  Un maximum de 5 chambres est autorisé par
bâtiment principal.

Services 
personnels et 
professionnels  

 Activités complémentaires à un usage résidentiel principal – excluant la vente au détail sur place – et
dont l'ensemble des activités est exercé à l'intérieur du bâtiment principal ou d’un bâtiment accessoire.

Traitement et 
élimination des 
déchets 

 Sont prohibés toutes activités reliées à l’enfouissement sanitaire et tous nouveaux lieux
d’enfouissement sanitaire ou de dépôt des matériaux secs.
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9.4.3 Affectation forestière de production et de développement (faunique, forestier et récréotouristique) 
Description 

(voir plan des affectations) 
Principale vocation du territoire 

Correspond aux secteurs forestiers de 
tenure publique (CAAF172 , sous la juridiction 
du ministère des Ressources naturelles) et 
des lots intramunicipaux (blocs de lots et lots 
épars) qui font actuellement l'objet de 
négociations avec le gouvernement pour un 
éventuel transfert de gestion à la MRC. 

 Cette affectation vise à reconnaître les secteurs dont les activités 
sont axées prioritairement sur les interventions forestières (ex: 
travaux forestiers, travaux d'aménagement multiressource, 
activités de reboisement, projets de développement 
récréotouristiques et de loisirs, etc.); 

 Densité d'occupation : très faible; 
 L'implantation de réseaux d'égout ou d'aqueduc y est interdite; 
 L’ouverture de nouvelles rues y est interdite, à l’exception des 

chemins forestiers. 
 

Utilisation Activités et usages autorisés 

Agricole 

 Sont autorisés les activités et usages liés à la pratique de l'agriculture, incluant le fait de 
laisser le sol en jachère, l'entreposage et l'utilisation sur la ferme de produits chimiques, 
organiques ou minéraux, de machinerie et de matériel agricoles, à des fins agricoles; 

 Les activités d'entreposage, de conditionnement, de transformation et de vente des 
produits agricoles sont également autorisées.  

Commerciale  
 Seuls sont autorisés les activités et usages liés aux ressources (agriculture et forestière) 

et complémentaires aux entreprises agricoles et forestières en place.  

Extractive 

 Tout nouveau site d’extraction est interdit.  Les sites déjà exploités à cette fin et protégés 
par droits acquis en vertu de la réglementation d’urbanisme de la municipalité locale ou 
de la réglementation édictée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement peuvent 
s’agrandir jusqu’aux limites protégées par les droits acquis et dans le respect des autres 
règlements relatifs à la santé publique ou à l’environnement. 

 Les interdictions ou autorisations avec restrictions des activités d'extraction (gravière, 
sablière) s'appliquent seulement sur les terres privées. 

Forestière 
 Sont autorisées les activités d'aménagement et d'exploitation des forêts, incluant 

notamment les travaux acéricoles, l'acériculture, la plantation d'arbres et l’ouverture de 
chemins forestiers. 

Industrielle  
(liée à la 
ressource) 

 Seuls sont autorisés les activités et usages industriels de transformation et de 
conditionnement de produits agricoles et forestiers.  Les produits doivent provenir de 
l'entreprise agricole ou forestière, là où les activités industrielles se situent. 

Publique  

 Seuls sont autorisés les usages et immeubles requis à des fins de parcs, de sentiers 
d'interprétation de la nature, de réseaux récréotouristiques publics,  de projets de 
développement multiressource, d'assainissement des eaux, d'approvisionnement en eau 
(surface et souterraine).  

Récréotouristique/ 
culturelle et 
résidentielle 

 Ces usages et activités seront définis si la MRC devient responsable de la gestion des 
terres publiques intramunicipales (TPI). 

Traitement et 
élimination des 
déchets 

 Sont prohibés toutes activités reliées à l’enfouissement sanitaire et tous nouveaux lieux 
d’enfouissement sanitaire ou de dépôt de matériaux secs. 

 
172 CAAF signifie Contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier, voir le chapitre 10 intitulé Mise en valeur des ressources forestières 
et agricoles du présent schéma d'aménagement révisé. 
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9.4.4 Affectation résidentielle-villégiature 

Description 
(voir plan des affectations) 

Principales vocations du territoire 

Correspond aux premiers secteurs 
de villégiature développés sur le 
territoire, notamment le long des 
rivières des Outaouais (secteur de 
Pointe-au-Chêne de Grenville-sur-
la-Rouge, Terrasse Robillard et 
l'Île-aux-Chats de Saint-André-
d'Argenteuil, Greece's Point et 
Cushing de Brownsburg-Chatham) 
et au pourtour des lacs situés à 
proximité des centres urbains (Lac 
Sir John de Lachute et Gore, lac 
Crook de Brownsburg-Chatham, 
etc.). 
 
De façon générale, ces secteurs 
présentent   une densité 
d'occupation moyenne et forte et 
se sont transformés, au fil des ans, 
en secteurs d'habitat permanent.  
Avec le phénomène de 
transformation de la villégiature, on 
y retrouve aujourd'hui une plus 
grande concentration de 
résidences permanentes que de 
résidences secondaires. 

 Résidentielle (principale et secondaire); 
 Activités reliées au développement du secteur touristique (tourisme 

d'aventure, agrotourisme et d'hébergement); 
 Densité d'occupation : moyenne = unifamiliale et bifamiliale; 
 Les projets intégrés à caractère résidentiel et les résidences 

«multigénérationnelles» (ou logement supplémentaire) pourront être 
permis ; 172-1 

 Cette partie devra maintenir une densité moyenne d'occupation, afin d'y 
préserver ses qualités intrinsèques paysagères et viser une protection 
environnementale adéquate des cours d'eau;  

 La construction de nouvelles rues est autorisée aux conditions suivantes :  
 qu’elles se raccordent à une rue publique ou privée,  
 qu’elles soient conformes aux dispositions de l’article 27 du document 

complémentaire,  
 qu’elles respectent les dispositions de la section 6 du document 

complémentaire. 
 L'implantation de réseaux d'égout ou d'aqueduc y est interdite, sauf dans 

le cas de projets intégrés ; 
 Toutefois, il sera possible d’implanter de nouveaux réseaux d’aqueduc ou 

d’égout visant à desservir des « poches résidentielles » existant avant 
l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement et de développement  
révisé.  La réalisation de ces travaux ne doit pas avoir comme objectif 
d'augmenter le nombre de constructions résidentielles, mais de régler des 
situations conflictuelles sur le plan environnemental et sanitaire (ex. : 
saturation des équipements sanitaires, problème d'approvisionnement en 
eau potable de qualité, etc.) ou de consolider la construction et ainsi 
rentabiliser l’implantation d’un réseau. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
172-1   Il s’agit d’un logement supplémentaire tel que défini à l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.  
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Utilisation Activités et usages autorisés 

Agricole  Sont interdites les activités d'élevage, d'épandage et de production animale.  

Commerciale 

 Les commerces ou services reliés aux besoins usuels des usagers des routes (camionneurs 
et automobilistes) sont autorisés (ex. : dépanneur, station-service, etc.) à l’intérieur des zones 
déterminées par les municipalités locales le long des routes de juridiction provinciale.  De 
façon prioritaire, ces zones doivent être circonscrites aux périmètres d’urbanisation, aux pôles 
de desserte locale et aux intersections entre deux routes sous la juridiction du gouvernement 
du Québec; 

 Les usages commerciaux et de services reliés aux besoins usuels des usagers des routes 
(automobilistes et camionneurs) sont autorisés le long de certains axes routiers locaux à 
l’intérieur des zones déterminées par les municipalités locales, mais prioritairement localisés 
à l’intérieur des périmètres d’urbanisation, des pôles de desserte locale et à l’intersection 
d’une route de juridiction provinciale et d’une route principale locale identifiée au plan 
d’urbanisme. 

 Les commerces para-industriels sont autorisés uniquement sur les sites de carrières et 
sablières désaffectées, selon les spécifications du document complémentaire. 

Extractive 

 Tout nouveau site d’extraction est interdit.  
 Les sites déjà exploités à cette fin et protégés par droits acquis en vertu de la réglementation 

d’urbanisme de la municipalité locale ou de la réglementation édictée en vertu de la Loi sur 
la qualité de l’environnement peuvent s’agrandir jusqu’aux limites protégées par les droits 
acquis et dans le respect des autres règlements relatifs à la santé publique ou à 
l’environnement. 

Forestière 
 Sont autorisées les activités d'aménagement et d'exploitation des forêts, incluant notamment 

les travaux acéricoles, l'acériculture et la plantation d'arbres. 

Industrielle 
 Sont interdites toutes les activités industrielles, à l'exception des industries à contraintes 

légères sur le voisinage. Toutefois, les sources possibles de nuisances négatives sur le 
voisinage et sur le paysage doivent être limitées.  

Publique  
 Seuls sont autorisés les usages et immeubles requis à des fins de parcs, de réseaux 

récréatifs, d'assainissement des eaux et d'approvisionnement en eau (surface et souterraine). 

Récréo- 
touristique et 
culturelle  

 Seules les activités récréatives et culturelles générant peu de transformation du milieu naturel 
et les golfs sont autorisées, selon les spécifications du document complémentaire; 

 Les activités commerciales dont les services et les produits visent une clientèle touristique et 
l'hébergement du type gîte agrotouristique (maximum de 5 chambres), gîte touristique 
(maximum 5 chambres), résidence de tourisme et les hôtels sont autorisés, selon les 
spécifications du document complémentaire. 

Résidentielle  L'implantation de nouvelles résidences est autorisée.  

Services 
personnels et 
professionnels  

 Activités complémentaires à un usage résidentiel principal – excluant la vente au détail sur 
place – et dont l'ensemble des activités est exercé à l'intérieur du bâtiment principal ou du 
bâtiment accessoire. 

Mesures 
particulières 

 En ce qui concerne le secteur du parc de Carillon, seuls les usages reliés au secteur 
récréotouristique et culturel sont autorisés.  L’usage résidentiel est strictement interdit.  

Traitement et 
élimination des 
déchets 

 Sont prohibés toutes activités reliées à l’enfouissement sanitaire et tous nouveaux lieux 
d’enfouissement sanitaire ou de dépôt de matériaux secs. 
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9.4.5 Affectation rurale 

Description Principales vocations du territoire 

Secteurs des Hautes-
Laurentides173, là où il y a 
présence d'affleurements 
rocheux, d'un vaste 
couvert forestier 
entrecoupé de nombreux 
lacs et là où les activités 
de villégiature et 
forestières abondent. 
 
Correspond à un milieu 
d'activités rurales 
(villégiature, 
récréotouristique et 
foresterie) où les 
résidences permanentes 
et secondaires se 
côtoient.  
 

 Résidences principales et secondaires; 
 Activités reliées à la foresterie; 
 Activités reliées au développement du secteur touristique (tourisme d'aventure, 

agrotourisme et d'hébergement); 
 Densité d'occupation : faible; 
 Cette partie devra maintenir une faible densité d'occupation afin d'y préserver ses 

qualités intrinsèques paysagères et viser une protection environnementale 
adéquate, notamment à l'intérieur des secteurs de villégiature développés en 
bordure des lacs; toutefois les projets intégrés à caractère résidentiel et les 
résidences « multigénérationnelles » (ou logement supplémentaire174) pourront être 
permis ; 

 
 La construction de nouvelles rues est autorisée  aux conditions suivantes :  

 qu’elles se raccordent à une rue publique ou privée,  
 qu’elles soient conformes aux dispositions de l’article 27 du document 

complémentaire,  
 qu’elles respectent les dispositions de la section 6 du document 

complémentaire.; 
 L'implantation de réseaux d'égout ou d'aqueduc y est interdite, sauf dans le cas de 

projets intégrés; 
 Toutefois, il sera possible d’implanter de nouveaux réseaux d’aqueduc ou d’égout 

visant à desservir des « poches résidentielles » existant avant l’entrée en vigueur du 
schéma d’aménagement révisé.  La réalisation de ces travaux ne doit pas avoir 
comme objectif d'augmenter le nombre de constructions résidentielles, mais de 
régler des situations conflictuelles sur le plan environnemental et sanitaire (ex: 
saturation des équipements sanitaires, problème d'approvisionnement en eau 
potable de qualité, etc.) ou de consolider la construction et ainsi rentabiliser 
l’implantation d’un réseau. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
173 Situés à l'extérieur de la zone agricole permanente. 
174 Il s’agit d’un logement supplémentaire tel que définis à l’article 113 de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme  
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Utilisation Activités et usages autorisés 

Agricole  Sont autorisées les activités d'élevage et de production animale de petite envergure. 

Commerciale  

 Sont priorisés et autorisés les activités ou usages commerciaux liés à la foresterie et au secteur 
récréotouristique, c'est-à-dire qu'ils génèrent un achalandage touristique (voir l'utilisation de type 
récréotouristique pour les activités et usages commerciaux autorisés); 

 Les commerces ou services reliés aux besoins usuels des usagers des routes (camionneurs et 
automobilistes) sont autorisés (ex: dépanneur, station-service, etc.) à l’intérieur des zones déterminées 
par les municipalités locales le long des routes de juridiction provinciale.  De façon prioritaire, ces zones 
doivent être circonscrites aux périmètres d’urbanisation, aux pôles de desserte locale et aux intersections 
entre deux routes sous la juridiction du gouvernement du Québec. Dans le cas de l’autoroute 50 et de son 
prolongement, l’implantation d’usages commerciaux et d’hébergement routier de type motel est privilégiée 
à proximité des espaces prévus par le MTQ pour les échangeurs et les raccordements à l’intérieur de trois 
pôles de développement identifiés au concept d’organisation spatiale (carte 3.1), soit aux échangeurs de 
l’avenue Béthany à Lachute, de la route 148 à Brownsburg-Chatham et du chemin Avoca à Grenville-sur-
la-Rouge.; 

 Les usages commerciaux et de services reliés aux besoins usuels des usagers des routes (automobilistes 
et camionneurs) sont  être autorisés le long de certains axes routiers locaux à l’intérieur des zones 
déterminées par les municipalités locales mais prioritairement localisés à l’intérieur des périmètres 
d’urbanisation, des pôles de desserte locale et à l’intersection entre une route de juridiction provinciale et 
une route principale locale identifiée au plan d’urbanisme; 

 Les commerces para-industriels sont autorisés uniquement sur les sites de carrières et sablières 
désaffectées, selon les spécifications du document complémentaire. 

Extractive 

 Tout nouveau site d’extraction est interdit.  
 Les sites déjà exploités à cette fin et protégés par droits acquis en vertu de la réglementation d’urbanisme 

de la municipalité locale ou de la réglementation édictée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement 
peuvent s’agrandir jusqu’aux limites protégées par les droits acquis et dans le respect des autres 
règlements relatifs à la santé publique ou à l’environnement. 

 Les interdictions ou autorisations avec restrictions des activités d'extraction s'appliquent seulement sur les 
terres privées. 

Forestière 
 Sont autorisées les activités d'aménagement et d'exploitation des forêts, incluant notamment les travaux 

acéricoles, l'acériculture et la plantation d'arbres. 

Industrielle  

 Les activités industrielles reliées à l'exploitation d'autres ressources naturelles sont autorisées (ex.: 
exploitation des nappes aquifères à des fins commerciales, etc.);  

 Les industries à contrainte légères sur le voisinage peuvent être autorisées. Toutefois, les sources 
possibles de nuisances négatives sur le voisinage et sur le paysage doivent être limitées. 

Résidentielle  L'implantation de nouvelles résidences est autorisée. 

Récréotouristique 
et culturelle  

 L'ensemble des activités récréatives et culturelles ou reliées aux ressources naturelles en place (ex.: clubs 
de golf, centres de vacances, sites d'embarcation, plages publiques, sentiers récréotouristiques 
polyvalents, etc.), les activités commerciales dont les services et les produits visent une clientèle 
touristique (ex.: tables champêtres, vente de produits artisanaux, etc.) et l'hébergement du type gîte 
agrotouristique (maximum de 5 chambres), gîte touristique (maximum de 5 chambres), résidence de 
tourisme et les hôtels sont autorisés, selon les spécifications du document complémentaire. 

 Une priorité est accordée le long des axes de développement du secteur récréotouristique, c'est-à-dire les 
routes 327, 329, 344 et sur le chemin de la Rivière-Rouge. 

Services 
personnels et 
professionnels  

 Activités complémentaires à un usage résidentiel principal –  excluant la vente au détail sur place – et dont 
l'ensemble des activités est exercé à l'intérieur du bâtiment principal ou d’un bâtiment accessoire. 

Publique   Seuls sont autorisés les usages et immeubles requis à des fins de parcs, d'assainissement des eaux et 
d'approvisionnement en eau (surface et souterraine). 

Traitement et 
élimination des 
déchets 

 Sont prohibés toutes activités reliées à l’enfouissement sanitaire et tous nouveaux lieux d’enfouissement 
sanitaire ou de dépôt ou d’enfouissement de matériaux secs. Les écocentres et les ressourceries sont 
autorisés. 
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9.4.6 Affectation urbaine locale 

Description 
(voir plan des affectations) 

Principale vocation du territoire 

Ces portions de territoire se 
caractérisent par une mixité des 
activités urbaines que peuvent 
notamment offrir les noyaux 
villageois.   
 
Il s’agit des secteurs de 
Calumet (Grenville-sur-la-
Rouge), de Saint-Philippe-
d'Argenteuil, de Saint-Philippe-
Est et de Marelan (Brownsburg-
Chatham) et du secteur de 
Carillon (Saint-André-
d’Argenteuil). 
 
En ce qui concerne les 
municipalités de villégiature, les 
mesures prévues par 
l’affectation urbaine locale 
peuvent s’appliquer aux 
secteurs déterminés par les 
pôles de desserte locale 
(chapitre 4 et carte B). 
 
De façon générale, l'activité 
résidentielle domine l'espace. 

 Cette affectation vise essentiellement les périmètres d'urbanisation des 
municipalités locales, avec ou sans services d'aqueduc et d'égout, et les 
secteurs où il y a une concentration d'activités urbaines locales; 

 Cette affectation autorise de façon prioritaire l'activité résidentielle et en 
complémentarité aux besoins de la communauté locale, les différentes 
activités urbaines (commerciales, de services et institutionnelles) 
nécessaires au bon fonctionnement des noyaux villageois et à leur 
développement; 

 Densité d'occupation : moyenne et haute densité = unifamiliale, bifamiliale et 
trifamiliale; 

 Densité d'occupation pour le périmètre d’urbanisation de Calumet (Grenville-
sur-la-Rouge): moyenne et haute densité = unifamiliale, bifamiliale, 
trifamiliale et multifamiliale;  

 Les projets intégrés à caractère résidentiel et les résidences 
«multigénérationnelles» (ou logement supplémentaire175) pourront être 
permis ; 

 Densité d'occupation pôles de desserte locale : faible densité = unifamiliale ; 
toutefois les projets intégrés à caractère résidentiel et les résidences 
« multigénérationnelles » (ou logement supplémentaire) pourront être 
permis ; 

 L’ouverture de nouvelles rues est autorisée seulement à l’intérieur des zones 
prioritaires de développement, tels qu’identifiés au présent schéma 
d’aménagement et de développement révisé (chapitre 4) ; 

 À l’intérieur des pôles de desserte locale, l’ouverture de nouvelles rues est 
autorisée en autant que celles-ci se raccordent à une rue publique ou privée 
conforme aux dispositions de l’article 27 du document complémentaire; 

 Dans le but d'assurer une meilleure gestion de l'urbanisation et une 
concentration des activités urbaines, l'implantation de nouveaux réseaux 
d'égout ou d'aqueduc et le prolongement de ceux existants y sont autorisés. 

 
  

 
175 Il s’agit d’un logement supplémentaire tel que définis à l’article 113 de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme  
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Utilisation Activités et usages autorisés 

Agricole Les productions agricoles sont interdites. 

Commerciale de vente 
au détail, de services 
personnels et 
professionnels 

 L’ensemble des activités commerciales reliées aux services et aux biens de 
consommation courante s'adressant à la population locale et les commerces para-
industriels sont autorisés; 

 Les services personnels et professionnels à l'intérieur d'un bâtiment principal 
résidentiel sont également autorisés; 

 Dans le cas de l’autoroute 50, à l’intersection de la route 148 à Brownsburg-Chatham, 
dans le secteur Saint-Phillippe-Est, identifié comme un pôle de commerce autoroutier 
au concept d’organisation spatiale (carte 3.1), l’implantation d’usages commerciaux ou 
services reliés aux besoins usuels des usagers des routes (camionneurs et 
automobilistes) (ex: dépanneur, station-service, d’hébergement routier de type motel, 
etc) est autorisée et priorisé. 

Extractive 

Tout nouveau site d’extraction est interdit.  Les sites déjà exploités à cette fin et protégés 
par droits acquis en vertu de la réglementation d’urbanisme de la municipalité locale ou de 
la réglementation édictée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement peuvent 
s’agrandir jusqu’aux limites protégées par les droits acquis et dans le respect des autres 
règlements relatifs à la santé publique ou à l’environnement.  

Industrielle  

 Seules les industries à contraintes légères sur le voisinage et l’industrie manufacturière 
en général (industries du textile, de meubles, imprimerie, entreprise de produits de 
technologie de pointe, etc.) sont autorisées;  

 Les activités industrielles existantes et les usages et activités permis à l'intérieur du 
règlement de zonage des municipalités locales, avant l'entrée en vigueur du schéma 
d'aménagement et de développement révisé, et visant les zones industrielles situées 
à l’intérieur des périmètres d'urbanisation, sont autorisés. 

Publique 

Seuls sont autorisés les usages et immeubles requis à des fins de services municipaux 
à caractère ou intérêt local, de sécurité publique (ex. : caserne de pompiers), de 
services publics et institutionnels à caractère ou intérêt local, de parcs, 
d'assainissement des eaux, d'approvisionnement en eau (surface et souterraine) et de 
construction de rues publiques ; 
Les nouveaux immeubles ou usages publics destinés à des fins d'administration, 
d'éducation, de santé, de culture ou d'autres services à caractère ou intérêt régional, sont 
autorisés spécifiquement à l'intérieur de l'affectation à rayonnement régional.  Toutefois, 
si ces équipements sont destinés à desservir la portion ouest du territoire, ceux-ci sont 
autorisés expressément à l'intérieur de l'affectation à rayonnement intermunicipal du 
village de Grenville.  

Récréotouristique et 
culturelle 

L'ensemble des activités et usages reliés au développement de la vocation 
récréotouristique et culturelle est autorisé, à l'exception des terrains de camping.  

Résidentielle L'implantation de nouvelles résidences est autorisée.  

Traitement et élimination 
des déchets 

Sont prohibés toutes activités reliées à l’enfouissement sanitaire et tous nouveaux lieux 
d’enfouissement sanitaire ou de dépôt ou d’enfouissement de matériaux secs. Les 
écocentres et les ressourceries sont autorisés. 
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9.4.7 Affectation urbaine intermunicipale 

Description 
(voir plan des affectations) 

Principale vocation du territoire 

Ces portions de territoire se caractérisent 
par une mixité des activités urbaines que 
peuvent offrir les noyaux villageois des 
municipalités suivantes : secteur de 
Brownsburg (Brownsburg-Chatham), 
secteur de Saint-André-Est (Saint-André-
d’Argenteuil), village de Grenville et secteur 
de Pointe-au-Chêne (Grenville-sur-la-
Rouge).   
 
De façon générale,  l'activité résidentielle 
domine l'espace. 
 
Toutefois, les activités commerciales sont 
plus diversifiées que celles retrouvées à 
l'intérieur de l'affectation urbaine locale et 
on y retrouve une structure commerciale et 
de services plus développés : petit centre 
commercial et chapelet de commerces. 
 
On y retrouve habituellement des services 
financiers, professionnels et institutionnels.  
Des industries s’y sont également 
implantées au début du développement de 
la municipalité. 

 Cette affectation vise les périmètres d'urbanisation des 
municipalités locales avec ou sans services d'aqueduc et d'égout; 

 Cette affectation autorise de façon prioritaire l'activité résidentielle 
et en complémentarité aux besoins de la communauté locale, les 
différentes activités urbaines (commerciales, de services et 
institutionnelles) nécessaires au bon fonctionnement des noyaux 
villageois et à leur développement; 

 Les activités commerciales autorisées sont reliées aux services et 
aux biens de consommation courante s'adressant à un bassin de 
population plus large que le noyau urbain qu'il circonscrit; 

 Les activités reliées au tourisme pour la portion des secteurs de 
Saint-André-Est, en passant par le secteur de Carillon, jusqu’au 
village de Grenville sont tout à fait indiquées dans le cadre du projet 
de revitalisation et de développement de la route 344; 

 Densité d'occupation : moyenne et haute = unifamiliale, bifamiliale, 
trifamiliale et multifamiliale; 

 Densité d'occupation du périmètre d’urbanisation de Pointe-au-
Chêne (Grenville-sur-la-Rouge) : moyenne et haute = unifamiliale, 
bifamiliale et trifamiliale; 

 Les projets intégrés à cparactère résidentiel et les résidences 
«multigénérationnelles» (ou logement supplémentaire176) pourront 
être permis 

 L’ouverture de nouvelles rues est autorisée seulement à l’intérieur 
des zones prioritaires de développement, tels qu’identifiés au 
présent schéma d’aménagement et de développement révisé 
(chapitre 4 : gestion de l’urbanisation); 

 Dans le but d'assurer une meilleure gestion de l'urbanisation et une 
concentration des activités urbaines, l'implantation de nouveaux 
réseaux d'égout ou d'aqueduc et le prolongement de ceux existants 
y sont autorisés. 

 
  

 
176 Il s’agit d’un logement supplémentaire tel que défini à l’article 113 de la loi sur l’aménagement et l'urbanisme 

Règl. 68-20-18 
14 nov. 2018 

Règl. 68-31-22 
27 juin 2023 



 

CHAPITRE 9 
Les grandes affectations du territoire 

 
288 

Codification administrative - 1er décembre 2022 

Utilisation Activités et usages autorisés 

Agricole  Les productions agricoles sont interdites.  
Commerciale de vente 
au détail, de services 
personnels et 
professionnels 

 Les activités commerciales autorisées sont celles reliées aux services et aux biens 
de consommation courante s'adressant à la population locale et intermunicipale et les 
commerces para-industriels. 

Extractive 

 Tout nouveau site d’extraction est interdit.  Les sites déjà exploités à cette fin et 
protégés par droits acquis en vertu de la réglementation d’urbanisme de la 
municipalité locale ou de la réglementation édictée en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement peuvent s’agrandir jusqu’aux limites protégées par les droits acquis 
et dans le respect des autres règlements relatifs à la santé publique ou à 
l’environnement.  

Industrielle  

 Seules les industries à contraintes légères sur le voisinage et l’industrie 
manufacturière en général (industries du textile, de meubles, imprimerie, entreprise 
de produits de technologie de pointe, etc.) sont autorisées;  

 Les activités industrielles existantes et les usages et activités permis à l'intérieur du 
règlement de zonage des municipalités locales, avant l'entrée en vigueur du schéma 
d'aménagement et de développement révisé, et visant les zones industrielles situées 
à l’intérieur des périmètres d'urbanisation, sont autorisés. 

Publique 

 Seuls sont autorisés les usages et immeubles requis à des fins de parcs, 
d'assainissement des eaux, d'approvisionnement en eau (surface et souterraine) et 
de construction de rues publiques; 

 Les nouveaux immeubles ou usages publics destinés à des fins d'administration, 
d'éducation, de santé, de culture ou d'autres services à caractère ou intérêt régional, 
sont autorisés spécifiquement à l'intérieur de l'affectation à rayonnement régional.  
Toutefois, si ces équipements sont destinés à desservir la portion ouest du territoire, 
ceux-ci sont autorisés spécifiquement à l'intérieur de l'affectation à rayonnement 
intermunicipal du village de Grenville; 

 Dans l'objectif de favoriser le renforcement et l’accroissement de l'autonomie 
économique régionale, une certaine souplesse est prévue pour les usages 
commerciaux prévus par le village de Grenville, afin qu'il puisse être compétitif à la 
ville de Hawkesbury, située en Ontario.  Tous les commerces et équipements, à 
l'exception des commerces de grand gabarit, y sont ainsi autorisés. 

Récréotouristique et 
culturelle 

 Les activités reliées au développement du secteur récréotouristique y sont autorisées, 
notamment l’hébergement touristique.  Toutefois, les activités de camping y sont 
prohibées.   

Résidentielle  L'implantation de nouvelles résidences est autorisée.  

Traitement et élimination 
des déchets 

 Sont prohibés toutes activités reliées à l’enfouissement sanitaire et tous nouveaux 
lieux d’enfouissement sanitaire ou de dépôt ou d’enfouissement de matériaux secs. 
Les écocentres et les ressourceries sont autorisés.  

 Les écocentres, les ressourceries et les déchetteries sont autorisés dans le village de 
Grenville, prioritairement dans le parc industriel. 
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9.4.8 Affectation urbaine régionale 

Description 
(voir plan des affectations) 

Principale vocation du territoire 

De façon générale, l'activité résidentielle 
domine l'espace.  
 
Cette portion de territoire se caractérise par 
une mixité des activités urbaines 
(résidentielles, commerciales, de services, 
récréatives et institutionnelles) qui 
s'adressent à une clientèle locale, régionale 
et suprarégionale. 
 
Les activités commerciales sont plus 
diversifiées que celles retrouvées à 
l'intérieur de l'affectation urbaine 
intermunicipale. 
 
Cette affectation concerne le périmètre 
d'urbanisation de la ville de Lachute et vise, 
par conséquent, à renforcer le rôle de la 
ville-centre à titre de dispensatrice de 
commerces et de services institutionnels à 
portée régionale. 

 Cette affectation autorise de façon prioritaire l'activité 
résidentielle et les différentes activités urbaines (commerciales, 
de services et institutionnelles) nécessaires aux besoins de la 
communauté locale, intermunicipale et régionale; 

 Les activités urbaines autorisées sont reliées aux services et aux 
biens de consommation courante s'adressant à un bassin de 
population locale, régionale et suprarégionale; 

 Densité d'occupation : moyenne et haute densité = unifamiliale, 
bifamiliale, trifamiliale et multifamiliale; 

 Les projets intégrés à caractère résidentiel et les résidences 
«multigénérationnelles» (ou logement supplémentaire177) 
pourront être permis ; 

 L’ouverture de nouvelles rues est autorisée seulement à 
l’intérieur des zones prioritaires de développement, tels 
qu’identifiés au présent schéma d’aménagement et de 
développement révisé (chapitre 4 : gestion de l’urbanisation); 

 Dans le but d'assurer une meilleure gestion de l'urbanisation et 
une concentration des activités urbaines, l'implantation de 
nouveaux réseaux d'égout ou d'aqueduc et le prolongement de 
ceux existants y sont autorisés. 

 
  

 
177 177 Il s’agit d’un logement supplémentaire tel que défini à l’article 113 de la loi sur l’aménagement et l'urbanisme 

Règl. 68-20-18 
14 nov. 2018 
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Utilisation Activités et usages autorisés 

Agricole  Les productions agricoles sont interdites.  
Commerciale de vente 
au détail, de services 
personnels et 
professionnels 

 Les activités commerciales autorisées sont celles reliées aux services et aux biens 
de consommation courante s'adressant aux populations locale, régionale et 
suprarégionale et les commerces para-industriels. 

Extractive 

 Tout nouveau site d’extraction est interdit.  Les sites déjà exploités à cette fin et 
protégés par droits acquis en vertu de la réglementation d’urbanisme de la 
municipalité locale ou de la réglementation édictée en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement peuvent s’agrandir jusqu’aux limites protégées par les droits acquis 
et dans le respect des autres règlements relatifs à la santé publique ou à 
l’environnement. 

Industrielle  

 Les activités industrielles existantes et les usages et activités permis à l'intérieur du 
règlement de zonage des municipalités locales, avant l'entrée en vigueur du schéma 
d'aménagement et de développement révisé, et visant les zones industrielles situées 
à l’intérieur des périmètres d'urbanisation, sont autorisés;  

 Toutefois, le schéma d’aménagement et de développement révisé entend accorder 
la priorité aux industries à contraintes légères sur le voisinage et à l’industrie 
manufacturière en général (industries du textile, de meubles, imprimerie, entreprises 
de produits de technologie de pointe, etc.). 

Publique 

 Seuls sont autorisés les usages et immeubles requis à des fins de parcs, 
d'assainissement des eaux, d'approvisionnement en eau (surface et souterraine) et 
de construction de rues publiques.  

 Les nouveaux immeubles ou usages publics destinés à des fins d'administration, 
d'éducation, de santé, de culture ou d'autres services à caractère ou intérêt régional, 
sont autorisés spécifiquement à l'intérieur de l'affectation à rayonnement régional. 

Récréotouristique et 
culturelle 

 Les activités reliées au développement du secteur récréotouristique y sont autorisées, 
notamment l’hébergement touristique.  Toutefois, les activités de camping y sont 
prohibées. 

Résidentielle  L'implantation de nouvelles résidences est autorisée 

Traitement et élimination 
des déchets 

 Sont prohibés toutes activités reliées à l’enfouissement sanitaire et tous nouveaux 
lieux d’enfouissement sanitaire ou de dépôt ou d’enfouissement de matériaux secs. 
Les écocentres, les ressourceries et déchetteries sont autorisés. 

 

Règl. 68-6-11 
12 mai 2011 

Règl. 68-15-15 
27 juil. 2015 

Règl. 68-20-18 
14 nov. 2018 

Règl. 68-20-18 
14 nov. 2018 
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9.4.9 Affectation industrielle 

Description 
(voir plan des affectations) 

Principale vocation du territoire 

Cette affectation vise les 3 parcs industriels 
de Lachute (Autoroutier, Aéroparc et 
Simon),  le secteur entourant l’entreprise 
Resco Canada inc. de la municipalité de 
Grenville-sur-la-Rouge et les terrains 
industriels de l’entreprise  Orica inc. de la 
ville de Brownsburg-Chatham. 
 
L’activité industrielle domine l’espace. 

 Cette affectation autorise de façon prioritaire l’activité industrielle 
et ce, avec les spécifications suivantes : 
 L’aire d'affectation industrielle régionale du parc industriel 

Autoroutier est priorisée pour l’implantation de nouvelles 
entreprises industrielles, de type lourdes (transformation de 
matières premières, fabrication de produits, etc) et les 
entreprises de haute technologie ou de la nouvelle économie; 

 L’aire d’affectation industrielle régionale du parc industriel 
Aéroparc est priorisée pour l’implantation de nouvelles 
entreprises industrielles reliées au secteur de l’aéronautique; 

 L’aire d’affectation industrielle régionale du parc industriel Simon 
est priorisée pour la consolidation des entreprises existantes.  
En raison du voisinage du Marché aux puces, il sera aussi 
possible d’autoriser du commerce de gros et détail; 

 L’aire d’affectation industrielle régionale du secteur entourant 
l’entreprise Resco Canada inc., du secteur de Marelan de la 
municipalité de Grenville-sur-la-Rouge est priorisée pour la 
consolidation de l’entreprise existante (bétons, briques et 
ciment réfractaires) et pour des activités connexes; 

 L’aire d’affectation industrielle régionale du secteur visant la 
propriété de la compagnie d’Orica inc., du secteur de 
Brownsburg de la ville de Brownsburg-Chatham est priorisée 
pour la consolidation de l’entreprise existante (fabrication de 
cordeaux détonants, détonateurs à mèche, électriques et 
non-électriques, pièces pyrotechniques); 

 
 Densité d’occupation : faible, moyenne et forte densité 

d’occupation; 
 L’ouverture de nouvelles rues est autorisée afin de répondre aux 

besoins de développement industriel.  Le tracé des rues 
projetées doit se raccorder au réseau actuel.  Au préalable, un 
plan directeur des nouvelles rues doit être préparé par la 
municipalité locale et approuvé par la MRC d’Argenteuil. 
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Utilisation Activités et usages autorisés 

Agricole 
 Les productions agricoles sont interdites.
 Les activités agro-industrielles sont autorisées.

Commerciale 
 Les activités commerciales sont interdites, sauf à l’intérieur de l’aire industrielle du parc

Simon, où il sera possible d’autoriser des commerces de gros et de détail.

Extractive 

 Tout nouveau site d’extraction est interdit. Les sites déjà exploités à cette fin et
protégés par droits acquis en vertu de la réglementation d’urbanisme de la municipalité
locale ou de la réglementation édictée en vertu de la Loi sur la qualité de
l’environnement peuvent s’agrandir jusqu’aux limites protégées par les droits acquis et
dans le respect des autres règlements relatifs à la santé publique ou à l’environnement.

Industrielle 

 L’implantation de nouvelles entreprises industrielles de type lourdes
(transformation de matières premières, fabrication de produits, etc) et les
entreprises de haute technologie ou de la nouvelle économie est préconisée à
l’intérieur de l’aire d'affectation industrielle régionale du parc industriel Autoroutier
de Lachute;

 L’implantation de nouvelles entreprises industrielles reliées au secteur de
l’aéronautique est préconisée à l’intérieur de l’aire d’affectation industrielle régionale
du parc industriel Aéroparc, de Lachute;

 La consolidation des entreprises industrielles et commerciales existantes est
préconisée à l’intérieur de l’aire d’affectation industrielle régionale du parc industriel
Simon, de Lachute;

 La consolidation des activités industrielles actuelles et connexes de l’entreprise déjà
en place (bétons, briques et ciment réfractaires) est préconisée à l’intérieur de l’aire
d’affectation industrielle régionale entourant l’entreprise Resco Canada inc., du secteur 
de Marelan de la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge;

 La consolidation des activités industrielles actuelles et connexes de l’entreprise déjà
en place (fabrication de cordeaux détonants, détonateurs à mèche, électriques et non
électriques, pièces pyrotechniques) est préconisée à l’intérieur de l’aire d’affectation
industrielle régionale entourant l’entreprise Orica inc., du secteur de Brownsburg de la
ville de Brownsburg-Chatham.

Publique 
 Les équipements et services publics nécessaires aux activités industrielles sont

autorisés.  Sont également permis les centres de service de compagnie d’utilité
publique ou de voirie.

Récréotouristique et 
culturelle 

 Les activités et usages récréotouristiques et culturels sont interdits.

Résidentielle  Les activités et usages résidentiels sont interdits.

Traitement et 
élimination des déchets 

 Sont prohibés toutes activités reliées à l’enfouissement sanitaire et tous nouveaux lieux
d’enfouissement sanitaire ou de dépôt ou d’enfouissement de matériaux secs. Les
activités et usages reliés au traitement et à la valorisation des déchets, incluant les
écocentres, les ressourceries et les déchetteries, telles que définies au document
complémentaire, sont toutefois autorisés.

Règl. 68-6-11 
12 mai 2011 

Règl. 68-15-15 
27 juil. 2015 

Règl. 68-33-24 
10 janvier 2025 
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9.4.10 Affectation conservation intégrale 

Description (voir plan des affectations) Principale vocation du territoire 

Cette aire d’affectation vise principalement les réserves écologiques 
reconnues par le ministère du Développement Durable, de 
l’Environnement et des Parcs du Québec, c’est-à-dire : la réserve 
écologique de la Presqu’Île-Robillard (municipalité de Saint-André-
d’Argenteuil) et la réserve écologique de la Rivière-Rouge 
(municipalité de Grenville-sur-la-Rouge).  
 
Pour des raisons de protection du milieu naturel exceptionnel, la 
partie visant l’aire de concentration d’oiseaux aquatiques du secteur 
de l’Île Carillon, de même que la portion s’étendant sur les terres 
inondées de la partie sud-est de l’Île Carillon (sur une superficie 
approximative de 124 hectares) ont également été affectées zone 
de conservation intégrale.  L’île John est également considérée par 
cette affectation. 

 Cette affectation autorise de façon 
prioritaire la conservation des espèces 
fauniques et de leurs habitats; 

 L’usage résidentiel est strictement 
interdit, de même que l’ouverture de rues 
et de routes. 

 

Utilisation Activités et usages autorisés 

Conservation 

 Les usages et les activités reliés à la conservation des espèces fauniques et 
floristiques sont autorisés mais doivent être préalablement autorisés par le 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec 
en vertu du Règlement sur les réserves écologiques et par le ministère de 
l’Environnement du Canada (Service canadien de la faune) en vertu du règlement 
constituant l’aire de concentration d’oiseaux aquatiques du secteur de l’Île Carillon. 

Agricole 
 Les usages et les activités reliés à l’agriculture, incluant la culture des terres, sont 

interdits. 
Commerciale  Les usages et les activités reliés aux commerces sont interdits. 
Industrielle   Les usages et les activités reliés au secteur industriel sont interdits. 

Extractive 
 Les usages et les activités reliés à l’extraction des matières, de même que tout 

nouveau site d’extraction sont interdits. 

Publique 

 Aucun usage public n’est autorisé, sauf si cet usage ou cette activité a reçu au 
préalable l’autorisation du ministère du Développement Durable, de 
l’Environnement et des Parcs du Québec en ce qui concerne les réserves 
écologiques et l’Île Carillon, et du ministère de l’Environnement du Canada (Service 
canadien de la Faune) pour toute intervention prévue dans l’aire de concentration 
d’oiseaux aquatiques du secteur de l’Île Carillon. 

Récréotouristique et 
culturelle 

 Les activités et usages récréotouristiques et culturels sont interdits à l’exception de 
ceux reliés à l’écotourisme (ex : sentiers d’interprétation et d’observation de la 
nature, etc.).  

Résidentielle  Les activités et usages résidentiels sont interdits.  
Traitement et élimination 
des déchets 

 Sont prohibés toutes activités reliées à l’enfouissement sanitaire et tous nouveaux 
lieux d’enfouissement sanitaires ou de dépôt de matériaux secs.  

 
 
 

Règl. 68-15-15 
27 juil. 2015 
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9.4.11 Affectation conservation 

Description 
(voir plan des affectations) 

Principale vocation du territoire 

Cette aire d’affectation vise les 
secteurs de la baie de Carillon, de 
la baie du Fer-à-Cheval, de l’Île 
Carillon (en partie), de la Presqu’Île-
Robillard (hors de la réserve 
écologique) et de la Baie des 
Seigneurs situés à l’intérieur des 
limites de la municipalité de Saint-
André-d’Argenteuil.  

 Cette affectation autorise de façon prioritaire la conservation des espèces 
fauniques et de leurs habitats, de même que des espèces floristiques; 

 Toutefois, l’usage résidentiel de faible densité peut être autorisé; 
 L’ouverture de nouvelles rues est strictement interdite.  Advenant un projet 

de développement domiciliaire prévu pour ces secteurs, un plan 
d’aménagement d’ensemble ou un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (incluant un plan directeur des rues envisagées) devra être 
soumis à la municipalité locale et à la MRC d’Argenteuil.  De plus, un avis 
du ministère du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs 
du Québec devra accompagner toute demande de projet. 

 
Utilisation Activités et usages autorisés 

Conservation 
 Les usages et les activités reliés à la conservation des espèces fauniques et floristiques 

sont autorisés. 

Agricole  Les usages et les activités reliés à l’agriculture, incluant la culture des terres, sont interdits. 

Commerciale  Les usages et les activités reliés aux commerces sont interdits. 

Industrielle   Les usages et les activités reliés au secteur industriel sont interdits. 

Extractive  Les usages et les activités reliés à l’extraction des matières, de même que tout nouveau 
site d’extraction sont interdits. 

Résidentielle 

 Les activités et usages résidentiels sont autorisés; 
 Compte tenu également de la présence d’espèces fauniques et floristiques régies en vertu 

de la Loi sur les espèces menacées, tout projet et toute demande de permis pour la 
construction d’une résidence à l’intérieur du secteur de l’Île Carillon doivent être assujettis 
à l’obtention d’un certificat du ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs et de la Direction du patrimoine écologique;  

 De plus, dans le cadre de tout projet de développement immobilier visant le secteur de 
l’Île Carillon, un plan d’aménagement d’ensemble ou un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale devra être développé et approuvé par la municipalité locale, la MRC et le 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.  

Publique 

 Aucun usage public n’est autorisé, sauf si cet usage ou cette activité est axé sur des 
activités de conservation des caractéristiques du milieu naturel en place et qu’il a reçu, au 
préalable, l’autorisation du ministère du Développement Durable, de l’Environnement et 
des Parcs du Québec; 

 Les usages et immeubles requis pour des projets d’assainissement des eaux, 
d'approvisionnement en eau (surface et souterraine) sont autorisés dans la mesure où ils 
desservent des secteurs déjà construits. L’autorisation du ministère du Développement 
Durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec est également requise. 

Récréotouristique 
et culturelle 

 Les activités et usages récréotouristiques et culturels sont interdits à l’exception de ceux 
reliés à l’écotourisme (ex : sentiers d’interprétation et d’observation de la nature, etc.). 

Traitement et 
élimination des 
déchets 

 Sont prohibés toutes activités reliées à l’enfouissement sanitaire et tous nouveaux lieux 
d’enfouissement sanitaires ou de dépôt de matériaux secs.  

Règl. 68-15-15 
27 juil. 2015 
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9.4.12 Affectation commerciale régionale 

Description 
(voir plan des affectations) 

Principale vocation du territoire 

De façon générale, l'activité commerciale 
domine l'espace.  
 
 L’affectation commerciale régionale vise 
l’implantation de commerces autoroutiers et de 
moyennes et grandes surfaces et s'adresse à 
une clientèle régionale et suprarégionale. 
 
Cette affectation concerne les terrains aux 
abords de l’échangeur A-50/Bld Béthany, à 
l’intérieur du périmètre d'urbanisation de la ville 
de Lachute et vise, par conséquent, à renforcer 
le rôle de la ville-centre à titre de dispensatrice 
de commerces à portée régionale. 

 Cette affectation autorise de façon prioritaire l'activité 
commerciale nécessaire aux besoins de la communauté 
intermunicipale et régionale; 

 Les activités urbaines autorisées sont reliées aux services et 
aux biens de consommation courante et usages commerciaux 
et de services reliés aux besoins usuels des usagers des 
routes s'adressant à un bassin de population locale, régionale 
et suprarégionale;  

 Les activités de bureaux existantes sont autorisées  
 Densité d'occupation : forte ; 
 La construction de nouvelles rues est autorisée seulement 

dans le cadre d’un PIIA; 
 Dans le but d'assurer une meilleure gestion de l'urbanisation 

et une concentration des activités urbaines, l'implantation de 
nouveaux réseaux d'égout ou d'aqueduc et le prolongement 
de ceux existants y sont autorisés. 

 

Utilisation Activités et usages autorisés 

Agricole  Les productions agricoles sont interdites.  

Commerciale 

 Les activités commerciales autorisées sont reliées aux services et aux biens de consommation 
courante et usages commerciaux et de services reliés aux besoins usuels des usagers des 
routes s'adressant aux populations régionale et suprarégionale  

 Les immeubles commerciaux de vente au détail de type « grandes surfaces » est préconisée, 
dans le cadre d’une planification d’ensemble qui inclut différentes typologies commerciales  

 Les immeubles commerciaux définis comme usage commercial additionnel à l’intérieur d’un site 
commercial de grande surface peuvent être autorisés : 
o stations-services, avec ou sans lave-auto 
o dépanneur  
o restaurants  

 Les centres et les « strips » commerciaux sont autorisés 
 Les immeubles ou usages de bureaux existants sont autorisés  
 Les commerces para-industriels sont interdits de même que les aires de repos de type « truck-

stop» 
 L’encadrement réglementaire doit respecter les spécifications du document complémentaire 

Extractive  Tout nouveau site d’extraction est interdit. 

Industrielle   Les activités industrielles sont interdites. 

Publique 

 Seuls sont autorisés les usages et immeubles requis à des fins de parcs et espaces verts, 
d'assainissement des eaux, d'approvisionnement en eau (surface et souterraine) et de 
construction de rues publiques.  

 Les immeubles ou usages publics existants destinés à des fins d'administration, d'éducation, de 
santé, de culture ou d'autres services à caractère ou intérêt régional, sont autorisés ; 

Récréotouristique 
et culturelle 

 Les activités reliées au secteur récréotouristique et culturel sont interdites à l’exception de 
l’hébergement touristique de type hôtels selon les spécifications du document complémentaire. 

Résidentielle  L'implantation de nouvelles résidences est interdite.  

Traitement et 
élimination des 
déchets 

 Toutes activités reliées à l’enfouissement sanitaire, tous nouveaux lieux d’enfouissement 
sanitaire ou de dépôt ou d’enfouissement de matériaux secs, toute activité liée à la gestion des 
matières résiduelles telles que les écocentres, les ressourceries, déchetteries sont interdites. 

Règlement 
68-17-17 

8 août 2017 

Règl. 68-20-18 
14 nov. 2018 

Règl. 68-20-18 
14 nov. 2018 
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CHAPITRE 10 
 

MISE EN VALEUR DES RESSOURCES FORESTIÈRES ET AGRICOLES 

 
 
 
Ce chapitre présente un portrait des ressources traditionnelles de notre territoire, soit la foresterie et 

l’agriculture.  Afin de positionner leur protection et leur développement dans un contexte d’aménagement du 
territoire, on présente ici une description des milieux, des principaux acteurs, des forces et des faiblesses 
dans le contexte actuel, des principales caractéristiques paysagères, des nouvelles responsabilités des 
municipalités et de la MRC.  En fin de chapitre, les orientations, les objectifs, de même que les moyens y sont 
identifiés.  
 

SECTION 1 :  LE MILIEU FORESTIER 

10.1 Le milieu forestier et ses ressources 

En plus d'offrir des paysages splendides, la forêt d'Argenteuil constitue un moteur de développement 
économique d'une grande importance. Davantage exploitée dans la partie septentrionale du territoire 
(Harrington, Grenville-sur-la-Rouge, Wentworth, Mille-Isles, Gore, Lachute et Brownsburg-Chatham), la 
foresterie demeure un secteur d'activité essentiel au développement et au maintien de la communauté rurale. 

10.1.1 La forêt d'hier : principale occupation des habitants de la communauté argenteuilloise 

Au début de la colonisation du territoire, l'exploitation des forêts et l'agriculture constituaient les principales 
occupations des habitants. Nos forêts généreuses alimentaient plusieurs scieries, où une partie de la 
population travaillait à la préparation du bois de construction. Déjà, à cette époque, on faisait peu de grande 
culture dans le secteur des Hautes-Laurentides.  Aujourd'hui, on y retrouve quelques traces d'implantations 
agricoles, toutefois, l'activité y est plutôt marginalisée.  
 
Le phénomène de la colonisation des municipalités s'est traduit différemment sur le territoire. L'histoire 
rappelle que la partie nord-ouest du territoire a connu, vers 1850, une colonisation très lente.  À cette époque, 
un grand nombre de propriétaires louaient très rarement leurs terrains et lorsqu’ils le faisaient, c’était chaque 
fois par petites parcelles. Cette constatation permet d'expliquer aujourd'hui, la faible densité d'occupation 
dans les municipalités de Grenville-sur-la-Rouge et de Harrington178 et leurs fortes parts du couvert forestier.  
 

 
178 Un exemple frappant est celui d'un dénommé M.Taylor qui était sans feu ni lieu à Grenville, et qui y possédait plus de 5 000 acres, à titre 
d’officier du ministre de Sa Majesté le Roi.  Ceci excluait toutes les autres terres qu’il avait achetées des colons à l’époque.  Ces terres s'inscrivent 
sûrement à l'intérieur des terres dites de la Couronne et qui font actuellement partie de négociations entre le gouvernement et la MRC pour le 
transfert possible de la gestion de celles-ci à des fins de mise en valeur forestière. 
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10.1.2 La forêt d'aujourd'hui : vers une multiplicité d'activités économiques et un espace en 
constante évolution 

L'activité forestière prédomine dans le paysage, toutefois, elle ne constitue pas l'unique activité dans la forêt 
d’Argenteuil. Le développement de la villégiature et les formes actuelles du tourisme mettent en toile de fond 
la forêt ou encore l'impliquent directement à l'intérieur des activités d'aventure et d'écotourisme. Le territoire 
d'Argenteuil, en raison de ses caractéristiques naturelles, historiques et culturelles, est une destination 
propice aux nouvelles formes de tourisme d'aventure et d'interprétation écologique.  À cet effet, on retrouve 
au cœur des territoires des municipalités de Grenville-sur-la-Rouge et de Harrington, des activités 
récréotouristiques telles le rafting, le kayaking, le jeu de l'aventurier, l'escalade, le vélo de montagne, le ski 
de randonnée, le camping, l'interprétation de la nature, etc. 
 
Compte tenu de la présence de nombreux plans d'eau et de chemins forestiers abandonnés, le territoire de 
la MRC d'Argenteuil, tout comme celui d'autres MRC situées dans les Laurentides, a vu une villégiature se 
développer au fil des ans, modifiant graduellement le paysage forestier. Des terres ont été déboisées et celles 
en bordure des cours d'eau ont été les plus sollicitées. L'apport économique de la villégiature est aujourd’hui 
fort important pour notre communauté, puisqu'en haute saison, la population tend à augmenter 
considérablement (de 30 000 habitants à 42 000 habitants environ).  Ce phénomène est davantage observé 
là où l’on retrouve une forte concentration de lacs.  Les secteurs les plus densément peuplés de villégiateurs 
se retrouvent dans les municipalités de Gore, Wentworth, Mille-Isles, Grenville-sur-la-Rouge, Harrington et 
Brownsburg-Chatham (dans sa portion nord). 
 
La forêt prédomine toujours en termes de superficie. Toutefois, elle se morcelle et se peuple par le 
phénomène de la villégiature qui ne cesse de croître et de se transformer, ce qui peut occasionner, parfois, 
certains problèmes d'approvisionnement forestier notamment en ce qui a trait à la perception sociale face à 
l'utilisation de la forêt comme ressource. L'ensemble des agents de développement du milieu, des 
propriétaires et des usagers, devront miser sur des processus de concertation efficaces afin d'optimiser 
l'utilisation de la forêt et de ses potentiels multiressource (matière ligneuse, activités récréotouristiques, faune, 
utilisation des chemins, horaire de coupes, etc.). 

10.1.3 Portrait forestier de la MRC dans un contexte d'aménagement du territoire 

La période de révision du schéma d’aménagement et de développement révisé a permis à la MRC de réaliser 
une analyse étoffée du milieu forestier179 et d'approfondir ses connaissances sur la valeur naturelle et 
économique de cette ressource. La réalisation de cette analyse démontre que le conseil de la MRC 
d'Argenteuil reconnaît le milieu forestier comme étant un secteur d'activité fort important pour le 
développement de notre communauté. 
 
Dans l'attente de l'adoption du schéma d'aménagement et de développement révisé, ces études ont servi 
notamment les intérêts de l'Agence régionale de mise en valeur des forêts privées des Laurentides pour la 
préparation du Plan de protection et de mise en valeur (PPMV), de la Table sectorielle forêt d’Argenteuil pour 
ses activités de promotion et de sensibilisation et du CLD d’Argenteuil pour un positionnement stratégique de 
ce secteur et pour l’ensemble des données statistiques qu’elles regroupent. 

 
179GROUPE FORESTIER INTECH INC.  Portrait forestier de la MRC d'Argenteuil, Lachute (Québec), Groupe forestier Intech Inc, 1997, 70p. 
GROUPE OPTIVERT INC.  Diagnostic et perspectives de développement du secteur forestier de la MRC d’Argenteuil, Lachute (Québec), Groupe 
OptiVert Inc, 2004, 152p. 
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Le paysage forestier de la MRC est dominé en majeure partie par de grands massifs feuillus (58,4 %) et, 
dans une moindre mesure, par des forêts mélangées (29,5 %) et des forêts résineuses (6 %)180.  Les essences 
les plus susceptibles d’être rencontrées sur le territoire sont, par ordre d’importance, l'érable, le bouleau, le 
peuplier et le hêtre pour les feuillus.  Pour les résineux, les essences les plus fréquentes sont le sapin, 
l'épinette, le cèdre et la pruche181. 
 
Près de 35 % de la forêt est âgée d'environ 50 ans, ce qui en fait une forêt relativement jeune182.  Comme 
dans plusieurs régions du sud du Québec, l’arbre typique susceptible d'être rencontré en forêt, sur le territoire 
de la MRC, est un érable à sucre de 20 cm de diamètre et d’une hauteur approximative de 18 m. 
 
Près de 91,5 % du territoire de la  MRC appartient à des particuliers et 8,5 % du territoire est la propriété du 
gouvernement du Québec (terres publiques intramunicipales [TPI])183. 
 
Près de 98 % de la superficie forestière totale de la MRC d’Argenteuil est apte à produire du bois.  Les 
municipalités de Brownsburg-Chatham, de Harrington et de Grenville-sur-la-Rouge comptent, à elles seules, 
67 % de la superficie forestière totale.  Seulement 1,2 % de la superficie forestière productive totale est 
classée inaccessible. 

10.1.3.1 Les caractéristiques paysagères du milieu forestier  

Certains travaux d'aménagement forestier, particulièrement la coupe totale, peuvent affecter la qualité des 
paysages et nuire au potentiel de développement touristique d'un territoire.  Les contrastes liés à l'enlèvement 
du couvert forestier d'un secteur de coupe et les peuplements voisins peuvent réduire de façon significative 
la qualité d'un paysage pendant un certain temps.  Ces changements sont plus apparents sur des surfaces 
boisées situées en pente, puisqu'ils sont facilement perceptibles en plusieurs points d'observation.  
 
Le conseil de la MRC d'Argenteuil tient toutefois à préciser qu'il reconnaît l'importance de supporter les 
interventions forestières effectuées adéquatement, puisqu'elles contribuent, dans un contexte de 
développement durable, au développement économique de la communauté et à l'amélioration de la qualité 
de la forêt.  À cet égard, le conseil de la MRC encourage fortement les propriétaires de boisés privés à 
s'inscrire à des programmes d'aménagement de la forêt (travaux sylvicoles) dirigés par des professionnels. 

10.1.3.2 Les conséquences du verglas de janvier 1998 sur nos forêts 

La tempête de verglas qui a touché le sud du Québec, en janvier 1998, a causé des dommages à près de 
1,8 million d'hectares de forêts au Québec : 567 737 hectares ont été qualifiés de gravement endommagés 
et 73 601 hectares ont été classés dans la catégorie très gravement endommagés. De ces deux classes de 
gravité, 92 % se situent sur des terres privées.  
 
Les régions de l'Estrie, de la Montérégie et du Centre-du-Québec ont été les plus durement affectées. Dans 
la région des Laurentides, le verglas a causé des dommages sur l’ensemble de la portion sud du territoire 
jusqu’à la hauteur de l’Annonciation, affectant plus de 330 000 hectares. Les deux MRC les plus touchées 
sont la MRC des Laurentides (106 071 hectares) et la MRC d’Argenteuil (95 975 hectares). Si l'on considère 
la gravité des dégâts sur les peuplements forestiers, la MRC d'Argenteuil est la région des Laurentides à 

 
180GROUPE FORESTIER INTECH.  Portrait forestier de la MRC d'Argenteuil, Lachute (Québec), Groupe forestier Intech Inc, 1997, p.18. 
181 Ibid, p.19 
182 Ibid, p.20 
183 Ibid, p.12 
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connaître les superficies dans les classes jugées grave ou très grave les plus élevées, soit 31 188 hectares 
au total184. 
 
Suite au verglas de 1998, le Ministère des Ressources naturelles du Québec et Ressources naturelles 
Canada ont conclu une entente permettant de mettre sur pied le Programme d’assistance financière aux 
propriétaires de boisés affectés par la tempête de verglas de janvier 1998 et dont l’activité forestière n’est 
pas le principal gagne-pain (NPGP). L’aide apportée par le programme NPGP consistait essentiellement à 
fournir de la formation, des services-conseils et de l’aide technique. De plus, le programme NPGP visait à 
soutenir financièrement la réalisation de travaux de restauration et de remise en production des boisés 
lourdement endommagés. Ce sont les agences régionales de mise en valeur des forêts privées qui ont été 
chargées de la mise en œuvre du programme. Celles-ci assuraient la formation et accréditaient les conseillers 
forestiers qui sont intervenus auprès des propriétaires sinistrés.  
 
Ce programme a eu lieu sur une période de 4 ans, soit de l’année 1999-2000 à 2002-2003. Les dépenses 
totales pour ce programme à l’échelle du Québec ont été de plus de 19 millions $, répartis également entre 
les 2 paliers de gouvernement, soit le provincial et le fédéral. De ce montant, 2,5 millions $ ont été dépensés 
dans les Laurentides et ont servi principalement à procéder à une évaluation sommaire des dégâts (1257 
dossiers ouverts),  remettre en état des jeunes peuplements (915 hectares), effectuer des coupes de 
récupération partielle (791 hectares) et effectuer un martelage des tiges d’avenir (908 hectares).185 
 
Le programme a créé plusieurs emplois dans la région, notamment au sein de la Société sylvicole des 
Laurentides et du Groupe forestier Intech, tous deux accrédités par l’Agence régionale de mise en valeur des 
forêts privées des Laurentides. Ces emplois ont, par contre, été créés de façon temporaire. La fin du 
programme a entraîné certaines mises à pied et causé un ralentissement des activités de ces 2 entreprises.  

10.1.4 Portrait forestier dans un contexte de développement économique 

10.1.4.1 La récolte actuelle et potentielle en forêt privée 

Le volume de bois récolté annuellement dans la forêt privée de la MRC est évalué à près de 87 000 mètres3, 
toutes essences et tous produits confondus.  Environ 75 % des bois récoltés sont destinés aux marchés du 
bois de chauffage ou à celui des pâtes et papier.  Le reste, 25 %, est destiné au bois d’œuvre.  La possibilité 
forestière de la MRC est d’environ 171 000 mètres3 annuellement186.  L’exploitation actuelle constitue 
seulement 50 % de la possibilité forestière187. 
  

 
184 QUÉBEC, MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES DU QUÉBEC, Direction de la conservation des forêts.  Dommages causés à la 
forêt par le verglas de janvier 1998.  Résultats préliminaires d’une reconnaissance aérienne réalisée entre le 19 janvier et le 4 février 1998, 
Québec,  Gouvernement du Québec, 1998, 16p. 
185 Voir Tableau 9, Rapport annuel 2002-2003, Bilan 1999-2003, Programme d’assistance financière aux propriétaires de boisés affectés par la 
tempête de verglas de janvier 1998 et dont l’activité forestière n’est pas le principal gagne-pain. 
186GROUPE OPTIVERT INC.  Diagnostic et perspectives de développement du secteur forestier de la MRC d’Argenteuil, Québec, Groupe 
OptiVert Inc, 2004, p.21 
187 La possibilité forestière se définit comme le volume maximum annuel de bois que l’on peut récolter à perpétuité sur une superficie donnée, 
sans diminuer la capacité productive du milieu forestier. 
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10.1.4.2 La valeur économique de la foresterie  

En 1995, le montant déboursé par les entreprises de transformation (pâtes et papier, bois de chauffage, 
sciage, déroulage, etc.) pour l’achat de matière première était évalué à près de 2 756 000 $ pour les bois en 
provenance des forêts privées de la MRC188 et ce, avec seulement 45 % de la possibilité forestière annuelle 
de la MRC à cette époque. 
 
Sur le territoire de la MRC, on compte environ 55 entreprises regroupant les activités d’aménagement 
forestier (pépinières, conseillers forestiers, contractants forestiers, transporteurs de bois), de première et de 
deuxième transformation. L’ensemble du secteur forestier compte 430 employés, sur une base saisonnière 
et permanente. Le chiffre d'affaires approximatif généré par le secteur forestier en 2004 était de 58 millions 
$189.  
 
Parmi les entreprises offrant des services en aménagement forestier, on retrouve notamment la Pépinière de 
Harrington avec 40 employés, la Pépinière de Saint-André-Est avec 20 employés, Terra-Bois, Coopérative 
de prorpiétaires de boisés, le Groupe forestier Intech et Horizon multiressource, avec une trentaine 
d’employés. Au niveau de la première transformation, 2 scieries se démarquent par leur taille. Scierie Carrière 
est la plus importante sur le territoire avec 60 employés et Scierie spécialisée RGD compte 7 emplois. On 
retrouve également une dizaine de scieries de services sur le territoire. Le secteur de la deuxième 
transformation représente le plus important secteur forestier de la MRC. On y retrouve 272 emplois et un 
chiffre d’affaires de 37 millions $.  Depuis mars 2001, une nouvelle usine de fabrication de planchers de bois 
francs s’est implantée dans le parc industriel autoroutier, à Lachute.  Ainsi, près de 50 personnes sont à 
l’emploi de la compagnie Husky, propriété de Commonwealth Plywood. Parmi les autres entreprises 
d’importance sur le territoire, on retrouve Charlebois et Fils avec 36 employés, œuvrant dans le domaine des 
portes et fenêtres.  

10.1.4.3 Le marché du bois de chauffage 

Le marché du bois de chauffage est très important dans la MRC d’Argenteuil étant donné la proximité des 
grands centres, d’autant plus que les prix ont augmenté considérablement dans les dernières années. Il est 
à noter que les volumes de bois vendus pour la production de bois de chauffage ne sont comptabilisés 
d’aucune façon. Il est donc difficile d’évaluer précisément la quantité de bois récolté pour le marché du bois 
de chauffage. Tous les chiffres avancés dans les différentes études ne sont que des estimations.  
 
Une des problématiques qui peut résulter d’un marché de bois de chauffage important dans une région est 
que certains petits producteurs de bois peuvent être tentés, afin de simplifier leurs travaux, de vendre la 
totalité des arbres récoltés en bois de chauffage au lieu de procéder à un débitage optimal des billes abattues. 
La perte de bois de qualité sciage ou déroulage au profit du marché du bois de chauffage entraîne une perte 
économique importante pour la région.  Selon les estimations, le bois destiné aux marchés du bois de 
chauffage et de la pâte est responsable de 80 % du volume total annuel mis en marché, mais représentent 
seulement 67,5 % des revenus totaux annuels. Le bois destiné aux marchés des bois d'œuvre représente 
quant à lui 20 % du volume total annuel mis en marché pour 32,5 % des revenus totaux annuels. L’impact 
réel d’un tel phénomène demeure par contre difficilement estimable. 

 
188GROUPE FORESTIER INTECH INC.  Portrait forestier de la MRC d'Argenteuil, Lachute (Québec), Groupe forestier Intech Inc, 1997, p.23 
189GROUPE OPTIVERT INC.  Diagnostic et perspectives de développement du secteur forestier de la MRC d’Argenteuil, Québec, Groupe 
OptiVert Inc, 2004, p.50 
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10.1.4.4 Problématique régionale en matière de développement industriel du secteur forestier   

Depuis quelques années, on perçoit une baisse dans l’activité économique engendrée par le milieu forestier. 
On dénote plusieurs pertes d’emploi, un manque de main-d’œuvre ouvrière important, un désintéressement 
des propriétaires de boisés privés à aménager leur forêt, etc.190 Des efforts devront être déployés pour 
rehausser l’activité forestière exercée dans un contexte de développement durable, faire connaître les 
programmes d’aide et les avantages de la mise en valeur des boisés privés et améliorer la perception de la 
population envers les travaux forestiers.  
 
À l’été 2004, la MRC d’Argenteuil a démarré la Table sectorielle forêt, dans le but de se pencher sur les 
problématiques vécues par les entreprises forestières de la région. Cette table est composée de plusieurs 
membres touchant, d’une façon ou d’une autre, au secteur forestier. On retrouve donc sur cette table des 
élus municipaux, la MRC et le CLD d’Argenteuil, le Centre local d’emploi, des représentants de l’industrie 
forestière et des membres d’associations environnementales. Les principales activités de la table sont liées 
à la valorisation du milieu forestier de la région afin d’y stimuler l’activité forestière exercée dans un contexte 
de développement durable et intéresser la population, notamment les jeunes, au secteur forestier. En 2004 
et 2005, la table a fait des demandes d’aide financière au Fonds de Développement régional de la Conférence 
régionale des élus des Laurentides afin de réaliser des activités rehaussant l’image du secteur forestier. La 
Table sectorielle forêt a donc réalisé plusieurs visites en forêt avec les décideurs de la région, embauché un 
conférencier pour réaliser des présentations dans les écoles de la région, conçu des dépliants d’information 
à l’attention des propriétaires de boisés, etc. 

10.1.5 Les partenaires forestiers de la MRC d'Argenteuil 

10.1.5.1 Propriétaires de boisés privés 

Selon le rapport annuel 2004-2005 de l’Agence régionale de mise en valeur des forêts privées des 
Laurentides, la superficie forestière productive de la MRC d'Argenteuil est de 86 227 hectares. De ce nombre, 
26 % est enregistrée à l’agence. Cela veut dire qu’un plan d’aménagement a été réalisé sur 26 % du territoire 
de la MRC d’Argenteuil et que les propriétaires de ces terres peuvent bénéficier du Programme d'aide à la 
mise en valeur des forêts privées du ministère des Ressources Naturelles et de la Faune (MRNF). Un fait 
marquant est que, bien que 26 % de la superficie forestière soit enregistrée à l’Agence, seulement 178 
propriétaires de boisé de plus de 4 hectares sur les 3 300 propriétaires de la MRC d’Argenteuil y sont 
enregistrés. Ceci représente seulement 5 % des propriétaires. Ce sont donc principalement les grands 
propriétaires de boisés qui réalisent des plans d’aménagement forestier de leur propriété, comme Bowater, 
qui possède plusieurs centaines d’hectares dans les municipalités de Grenville-sur-la-Rouge et Harrington. 
Bien qu’il ne soit pas obligatoire d’avoir un plan d’aménagement pour réaliser des travaux forestiers, le faible 
pourcentage de propriétaires inscrits au programme d’aide vient confirmer le manque d’intérêt des 
propriétaires de boisés du territoire vis-à-vis l’aménagement forestier. 
 
Les travaux d'aménagement financés par le ministère des Ressources Naturelles et de la Faune et dont tous 
les propriétaires de boisés de plus de 4 hectares peuvent bénéficier, visent principalement la préparation de 
terrain, la mise en terre, l'entretien de plantations, les traitements commerciaux tels les coupes de jardinage, 
les traitements non commerciaux tels les éclaircies dans les jeunes peuplements, la voirie et l'élaboration de 
plans d’aménagement forestier. 

 
190Ibid, p.81 
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10.1.5.2 La coopérative forestière Terra-Bois inc. 

Cet organisme de propriétaires forestiers, dont le siège social est situé à Lachute, dessert le territoire des 
Basses-Laurentides. Anciennement connu sous le nom de La Société sylvicole des Laurentides, cet 
organisme a transformé son statut social pour devenir une coopérative de propriétaires de boisés. Elle a pour 
principaux objectifs de :  
 Accompagner et guider ses membres dans l’aménagement durable de leurs boisés ; 
 Favoriser l'aménagement intensif et la mise en valeur maximale des boisés de ses membres ;  
 Rentabiliser les travaux d'aménagement forestier par le regroupement de lots et participer 

directement à l'essor de l'activité économique rurale ; 
 Favoriser une utilisation optimale du bois récolté chez ses membres par la mise en opération d’un 

site de concentration, de  transformation et de sciage adapté. 
 
En 1999-2000, la superficie  forestière  des  propriétaires  privés  sous  convention  avec cet organisme était 
de 7 313 hectares pour 108 membres.  Suite aux efforts promotionnels et à la qualité des services offerts aux 
propriétaires, le nombre de membres de Terra-Bois a augmenté considérablement, ainsi que la superficie 
forestière sous aménagement forestier. Aujourd’hui, cette coopérative compte 410 membres et 23 000 
hectares boisés sous aménagement pour la région des Laurentides. Dans l'atteinte des objectifs de mise en 
valeur de la forêt et de développement économique, Terra-Bois constitue, sans contredit, un partenaire de 
premier plan pour la MRC d'Argenteuil. Elle est d’ailleurs un membre important de la Table sectorielle forêt 
de la MRC d’Argenteuil.  

10.1.5.3 Syndicat des producteurs de bois du sud-ouest du Québec 

Les producteurs de bois du territoire de la MRC d'Argenteuil sont également desservis par cet organisme qui 
voit à organiser la mise en marché du bois, à améliorer les débouchés et à partager équitablement le marché 
entre les producteurs. La MRC d’Argenteuil compte environ 3300 propriétaires de boisés de plus de 4 
hectares pouvant mettre du bois en marché via le Syndicat des producteurs de bois. Le Syndicat des 
producteurs de bois du sud-ouest du Québec a vu le jour en 2004, suite à la fusion des syndicats de la région 
de Montréal (Montérégie et Lanaudière) et celui de l’Outaouais-Laurentides. 

10.1.5.4 L'Agence de mise en valeur des forêts privées des Laurentides 

Suite au Sommet sur la forêt privée qui a eu lieu en mai 1995, 4 partenaires (le monde municipal, les 
producteurs forestiers, l'industrie forestière et le gouvernement du Québec) ont convenu de créer des 
agences de mise en valeur des forêts privées.  Ainsi, 17 agences régionales furent mises sur pied. Les 
partenaires fonctionnent sur une base consensuelle et sont égaux. 
 
Dans la région des Laurentides, les partenaires ont convenu de créer une seule agence correspondant aux 
limites administratives. Ainsi, l'Agence régionale de mise en valeur des forêts privées des Laurentides, a été 
officiellement créé en cours d’année 1996 et regroupe 8 MRC.  En raison de l'importance de son couvert 
forestier au sein des MRC de la portion sud de la région, la MRC d'Argenteuil constitue un partenaire 
important à la mise en valeur de la forêt privée. 
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10.1.5.5 Les principaux mandats de l'Agence régionale de mise en valeur des forêts privées des 
Laurentides 

En vertu de l'article 124.17 de la Loi sur les forêts (L.Q., chap. F-4.1), l'Agence a pour mandats de :  
 
 Assurer la concertation entre les 4 partenaires ; 
 Préparer un plan de protection et de mise en valeur de la forêt privée (PPMV) ; 
 Allouer les ressources financières prévues pour les travaux sylvicoles sur l'ensemble du territoire des 

Laurentides ; 
 Informer le public. 

 
Depuis sa création, l'Agence a principalement dirigé ses travaux sur: 
 L’administration du programme de mise en valeur de la forêt privée; 
 L’élaboration du Plan de mise en valeur de la forêt privée. 

 
L’Agence participe également depuis 2 ans au financement des activités de la Table sectorielle – Forêt de la 
MRC d’Argenteuil. Les activités de la Table sectorielle forêt de la MRC faisant partie des mandats de l’Agence, 
notamment au niveau du transfert d’information au public, celle-ci s’est jointe sans hésitation aux premières 
activités de ce regroupement au cours de l’année 2004-2005.  

10.1.5.6 Le plan de protection et de mise en valeur (PPMV) 

L'article 124.18 de la Loi sur les forêts (L.Q., chap. F-4.1) indique que le Plan de protection et de mise en 
valeur (PPMV) comprend l'étude des aptitudes forestières du territoire de l'agence, ainsi que l'indication des 
objectifs de production et des méthodes de gestion préconisées, notamment celles permettant d'assurer la 
durabilité de l'approvisionnement en bois. 
 
Le Plan de protection et de mise en valeur de la forêt privée des Laurentides a été déposé en septembre 
2001. Il se divise en 4 parties, soit : le Document de connaissance, le Plan d’orientation et des 
problématiques, le Plan de stratégies et d’actions ainsi que le Plan de mise en œuvre.  Le Plan de protection 
et de mise en valeur vise à maximiser les retombées économiques, sociales et environnementales qu’apporte 
la mise en valeur de la forêt privée, et à répondre aux aspirations des propriétaires et autres utilisateurs de 
la forêt en matière d’aménagement forestier, tout en favorisant le développement durable et en protégeant 
les écosystèmes forestiers. Il a également comme objectif général de servir à identifier les priorités pour la 
sélection des travaux qui seront éligibles à une aide financière191. 
 
Depuis la réalisation du Plan de protection et de mise en valeur, l’Agence est en attente de financement de 
la part du gouvernement pour le mettre en œuvre.  Ainsi, les stratégies de mise en œuvre du PPMV sont sur 
la glace depuis sa création. 

10.1.5.7 Le rôle des municipalités et le positionnement de la MRC d'Argenteuil 

Pour la MRC d'Argenteuil, il est important de s'assurer, dans un premier temps, que ses principaux 
partenaires du milieu forestier (Société sylvicole des Laurentides, Groupe forestier Intech, Scierie Carrière, 
etc.) soient représentés au sein de l'Agence et que la MRC, à titre de représentant municipal, y maintienne 
son siège au conseil d’administration. 

 
191 AGENCE RÉGIONALE DE MISE EN VALEUR DES FORÊTS PRIVÉES DES LAURENTIDES, Plan de protection et de mise en valeur, Mont-
Laurier (Québec), 2001. 
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Dans un second temps, la MRC devra s'assurer que les préoccupations et les particularités du territoire 
d'Argenteuil soient également respectées et qu'elle obtienne une juste part du budget du Programme d'aide 
à la mise en valeur des forêts privées192.  Compte tenu des particularités du couvert forestier, la MRC entend 
se positionner sur la nécessité d'orienter le budget du Programme d'aide à la mise en valeur des forêts privées 
vers des travaux de coupe qui visent l'augmentation de la qualité des forêts. 

10.1.6 Terres publiques intramunicipales (TPI) sur le territoire de la MRC 

En terres publiques, la Loi sur les forêts fixe les conditions générales d'aménagement et de protection des 
forêts.  Le Règlement sur les normes d'intervention (RNI) fixe les mesures à appliquer pour assurer la 
protection de l'ensemble des ressources et des usages du milieu forestier (ex: normes de construction de 
chemins forestiers, les superficies maximales des aires de récolte, l'obligation de maintenir une lisière boisée 
de 20 m autour des cours d'eau et des lacs, la préservation des paysages autour des sites de villégiature, la 
protection des habitats fauniques, etc.). 
 
Près de 8,5 % (100,3 km2) du territoire de la MRC appartient au gouvernement provincial (terres publiques 
intramunicipales [TPI]). Les TPI sont localisées principalement dans les municipalités de Harrington (31 % de 
son territoire est public), de Wentworth (12 %) et de Grenville-sur-la-Rouge (7 %). On retrouve également 
une TPI à Lachute.   
 
Les terres publiques sont toutes sous la juridiction du MRNF. Sur 9 956 hectares de forêt publique, 8 442 
hectares sont aménagés par l’entreprise privée, selon des conventions particulières, pour répondre aux 
besoins de l’industrie forestière. Ces conventions portent le nom de Contrats d’aménagement et 
d’approvisionnement forestier (CAAF) 193 et sont d’une durée de 25 ans, renouvelables tous les 5 ans. Six 
cent dix-huit hectares seront ajoutés au présent CAAF lors du prochain renouvellement de contrat. Sur le 
territoire, on retrouve des CAAF à l'intérieur des limites municipales de Wentworth, de Grenville-sur-la-Rouge 
et de Harrington (carte 10.1). 
 
Près de 896 hectares sous gestion publique sont des terrains vacants qui ne font l’objet d’aucune attribution 
spécifique, ni d’aucune concession temporaire ou permanente.  Ils sont dits sous réserve. La MRC 
d’Argenteuil a retenu les services professionnels de la Société sylvicole des Laurentides, dans le cadre du 
Volet II du Programme de mise en valeur des ressources de milieu forestier du MRNF, afin d’identifier 
(localiser) et de bien connaître le potentiel des terres publiques intramunicipales sous réserve situées sur le 
territoire de la MRC.  Dans le cadre de cette étude complétée en janvier 1999, la Société Sylvicole des 
Laurentides a procédé à l’analyse cartographique des potentiels sylvicoles, fauniques et de villégiature 
desdits lots.  Une évaluation des coûts de gestion et de la rentabilité des terres publiques intramunicipales a 
également été faite. 
 
Sur les 896 hectares dits sous réserve, 395 hectares subiront un transfert de gestion. Il s’agit du bloc de lots 
situé au sud du Lac Commandant dans la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge. La gestion de ce bloc de 
lots sera effectuée dans la région de l’Outaouais, lors du prochain renouvellement des conventions. Il reste 

 
192GROUPE FORESTIER INTECH INC. Portrait forestier de la MRC d'Argenteuil, Lachute (Québec), Groupe forestier Intech Inc, 1997, 27p. 
193 Le CAAF détermine les conditions particulières d'utilisation de chaque aire forestière.  Ces conditions font l'objet d'un contrat entre le 
gouvernement d'une part, qui représente la population, et l'industriel concerné, d'autre part. L'État garantit à l'industriel des approvisionnements 
en  bois rond à long terme.  En contrepartie, ce dernier s'engage à maintenir, voire augmenter le potentiel de la forêt.  Le contrat est valide pour 
25 ans, renouvelable à tous les 5 ans.  L'industriel doit produire un plan général d'une durée de 25 ans, des plans quinquennaux (5 ans), des 
plans et rapports annuels qui permettent au MRNF d'exercer un suivi rigoureux des activités en forêt. 
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donc 501 hectares dont la MRC pourrait s’octroyer les droits de gestion, via une convention d’aménagement 
forestier ou une délégation totale de gestion. Cette superficie fait actuellement l'objet de discussions et de 
négociations entre la MRC et le Ministère.  
 
Le lot connu sous le nom de La Bourbonnière, une plantation de 108 hectares dont 35 hectares à l’intérieur 
des limites de Mirabel et 73 hectares à l’intérieur des limites Lachute, constitue sans contredit le terrain le 
plus intéressant des 501 hectares restants. Depuis l’été 2006, la MRC procède, en collaboration avec la ville 
de Mirabel, à la confection d’un Plan de protection et de mise en valeur de la Bourbonnière.  Une rencontre 
publique d’information sur ce plan s’est tenue le 15 octobre 2008. Plus de 40 citoyens y ont participés, 
démontrant le grand intérêt de la population envers ce boisé. Cette présentation était la dernière étape de 
réalisation du plan.  La finalité de ce plan permettra à la MRC de se positionner sur la possibilité d’une 
éventuelle délégation de gestion pour l’ensemble des lots intramunicipaux restant. De plus, la MRC 
d’Argenteuil souhaite, dans un avenir rapproché, débuter une démarche relative à la création, au 
développement et à la mise en œuvre d’un parc régional sur ces terres du domaine public, en droite ligne 
avec Le cadre de référence gouvernemental pour la création des parcs régionaux (version 2006) et la loi sur 
les compétences municipales (article 112 et suivants).  

10.1.7 Interventions visant la protection, la valorisation des paysages et le développement 
économique du secteur forestier 

Dans le cadre des dispositions prévues à l’article 79.1 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (LAU), la 
MRC peut, par règlement, régir ou restreindre la plantation ou l'abattage d'arbres afin d'assurer la protection 
du couvert forestier et de favoriser l'aménagement durable de la forêt privée. Les MRC peuvent donc viser 
l'harmonisation de la réglementation en matière d'abattage d'arbres à l'échelle de leur territoire.  À cet égard, 
le règlement régional 56-06 en vigueur depuis le 23 juillet 2006 porte, notamment, sur une possibilité de 
récolte maximale de 40 % du volume initial par période de 15 ans. Les objectifs de cette réglementation 
sont de : 
 Harmoniser la réglementation municipale en matière d’abattage d’arbres; 
 Limiter les coupes abusives et protéger les paysages ; 
 Permettre et encourager la réalisation de travaux forestiers194 réalisés selon les règles de l’art ; 
 Tenir compte des exigences des partenaires forestiers de la MRC d’Argenteuil, notamment en 

respectant les normes de l’Agence régionale de mise en valeur des forêts privées des Laurentides. 
À cet égard, la MRC a consulté la plupart de ses partenaires avant l’élaboration de la réglementation.  

 
Un des effets de ce nouveau règlement régional est qu’en vertu de l’article 79.17 de la LAU, le conseil d'une 
municipalité dont le territoire est visé par ce règlement perd le droit de prévoir dans son règlement de zonage 
des dispositions portant sur la plantation ou l'abattage d'arbres afin d'assurer la protection du couvert forestier 
et de favoriser l'aménagement durable de la forêt privée ; toute telle disposition déjà en vigueur cesse 
immédiatement d'avoir effet. C’est pourquoi le document complémentaire n’inclut pas de dispositions à cet 
égard. 
 
Également, par la mise en œuvre de son plan d'action, la MRC souhaite identifier les versants les plus 
susceptibles d'être à risques sur le plan paysager, cartographier les îlots qui présentent des éléments 
particuliers, précaires ou exceptionnels et approfondir son cadre d'analyse dans une optique de valorisation 
et de protection des paysages. Le conseil de la MRC reconnaît qu'avec tout le développement généré par 

 
194 Les travaux d'aménagement sylvicoles permettent aux propriétaires de boisés privés de bénéficier d'un apport de revenus d'appoint et de 
retombées économiques non négligeables.  



 

CHAPITRE 10 
Mise en valeur des ressources forestières et agricoles 

 
Codification administrative - 1er décembre 2022 306 

 

les tournages cinématographiques et télévisuels sur le territoire et le développement progressif du secteur 
récréotouristique et ce, davantage en milieu rural, il s'avérera fort important de se doter d'un Plan de protection 
sur les paysages, d'en accroître sa compréhension, de maintenir ou d’améliorer sa qualité.  

SECTION 2 : MILIEU AGRICOLE 

10.2 Mise en contexte 

L’agriculture traditionnelle a connu, depuis les 20 dernières années, des transformations importantes. La 
technologie moderne a bouleversé les pratiques culturales et a permis aux agriculteurs de maximiser de plus 
en plus la productivité ainsi que la rentabilité de leurs entreprises. L’agriculture est considérée davantage 
comme une industrie et la valeur économique des fermes agricoles constitue un apport important au sein de 
l’économie locale.  Ces changements économiquement favorables à l'agriculture ne sont pas toujours 
bénéfiques sur le plan environnemental. 
  
L’encadrement légal du territoire agricole québécois et de ses activités a lui aussi connu d’importantes 
modifications au cours des dernières années.  Nous pouvons affirmer que le régime de protection du territoire 
agricole et la gestion des activités agricoles sur le territoire ont considérablement changé : adoption du 
Règlement sur la réduction de la pollution d’origine agricole, de la Loi 23 modifiant la Loi sur la protection du 
territoire agricole et d’autres dispositions législatives afin de favoriser la protection des activités agricoles, de 
la Loi 184 visant l’application des distances séparatrices en milieu agricole afin de diminuer les impacts 
générés par les odeurs et des nouvelles orientations du gouvernement en matière d’aménagement à l’hiver 
2005. L’approche à l’égard de l’aménagement du territoire en milieu agricole a aussi été révisée. 
 
Les modifications apportées à la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles en 1997 ont 
reconnu et confirmé la responsabilité de la MRC en matière d’aménagement de la zone agricole comprise 
dans son territoire.  Cette responsabilité doit s’exercer en considérant l’objectif de favoriser l’utilisation 
prioritaire du sol à des fins d’activités agricoles, d’assurer la pérennité d’une base territoriale pour la pratique 
de l’agriculture et, dans une perspective de développement durable, de favoriser la protection et le 
développement des activités et des exploitations agricoles.  En vertu de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, la MRC a également la responsabilité de favoriser la cohabitation harmonieuse des utilisations 
agricoles et non agricoles. 
 
En vertu du règlement numéro 34-97 portant sur l’institution du comité consultatif agricole de la MRC 
d’Argenteuil, le comité analyse d’office et transmet un avis au conseil dans les cas suivants : 
- toute demande formulée par une municipalité, un ministère, un organisme public ou un organisme 

fournissant des services d’utilité publique; 
- toute demande structurante pour laquelle la CPTAQ requerra l’avis du conseil de la MRC; 
- toute demande qui touche la zone agricole de façon importante; 
- toutes les modifications de la réglementation d’urbanisme des municipalités locales qui ont ou risquent 

d’avoir des impacts sur la zone agricole; 
- toute demande d’exclusion formulée par les municipalités ;  
- toute demande à portée collective (« article 59 ») formulée par les municipalités; 
- tout projet de modification du schéma d’aménagement concernant la zone agricole. 
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Le comité peut analyser, de sa propre initiative, toute affaire ou projet relatifs à l’aménagement du territoire 
agricole, à la pratique des activités agricoles et aux aspects environnementaux qui sont rattachés à cet 
aménagement ou à cette pratique.  
 
C’est pourquoi le comité analyse toutes les demandes d’autorisation à des fins autres que l’agriculture qui 
sont transmises à la CPTAQ par les municipalités constituantes de la MRC possédant un territoire agricole 
protégé par la LPTAAQ. La MRC s’assure ainsi de faire connaître à la CPTAQ sa position quant aux 
demandes lui étant adressés. 
 
Par l’adoption des nouvelles orientations gouvernementales en matière d’aménagement le 14 février 2005, 
le gouvernement a ainsi donné le droit aux MRC du Québec de recourir au zonage des productions agricoles 
pour assurer une cohabitation harmonieuse des usages agricoles et non agricoles du territoire agricole, de 
même que la possibilité de contingenter les usages d’élevages porcins et les conditions d’exercice de ce 
pouvoir.  
 
Aussi, le contenu obligatoire du schéma d’aménagement révisé des MRC, par l’application de l’article 5.2.1,  
de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (LAU), se doit maintenant de :  

 
« Déterminer les orientations d’aménagement et les affectations du sol que la MRC estime 
appropriées pour assurer, dans la zone agricole faisant partie de son territoire, la compatibilité 
des normes d’aménagement et d’urbanisme avec l’objectif de favoriser l’utilisation prioritaire du 
sol à des fins d’activités agricoles et, dans ce cadre, la coexistence harmonieuse des utilisations 
agricoles et non agricoles ». 

 
Le document complémentaire doit également traiter de dispositions que la MRC estime nécessaires pour 
donner application à l’article 79.1 (LPTAA), en plus des orientations d’aménagement et des affectations du 
territoire.  Les MRC doivent aussi, dans un contexte de développement durable, s’assurer d’améliorer 
l’ensemble des conditions du milieu rural, eu égard aux enjeux de développement économique et de 
protection environnementale et paysagère.  
 
La présente section illustre un portrait du secteur agricole et de son territoire et présente également les 
dispositions prises par la MRC d’Argenteuil afin de satisfaire à l’ensemble des orientations gouvernementales 
en cette matière. 

10.3 Le territoire de la MRC d’Argenteuil 

La superficie totale du territoire de la MRC d’Argenteuil est de 1 294,86 km2. 195   Derrière les MRC d’Antoine-
Labelle (avec 16 243,65 km2) et des Laurentides (avec 2 606,86 km2), elle occupe le troisième rang en termes 
de superficie au sein des MRC de la région des Laurentides, soit 5,8 % du territoire régional.  Les 
municipalités de la MRC sont de superficie et de densité variées.  Avec ses 321,80 km2, la municipalité de 
Grenville-sur-la-Rouge représente la municipalité couvrant la plus grande superficie de territoire de la MRC 
d'Argenteuil, soit 25,3 %.  Suivent dans l'ordre, la ville de Brownsburg-Chatham (249,31 km2) et le canton de 
Harrington (243,87 km2) avec des proportions équivalentes à 19,6 % et 19,2 % des superficies du territoire.  
Ces trois municipalités représentent plus de 64,1 % du territoire de la MRC d'Argenteuil. 

 
195 Incluant le territoire de la ville de Mirabel, annexé à la ville de Lachute, suite à l’adoption de La loi d’intérêt privé numéro 225 par l’Assemblée 
nationale, le 25 octobre 2000. 
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10.4 Le territoire agricole de la MRC d'Argenteuil dans un contexte laurentidien196 

La région des Laurentides possède une superficie agricole de 1 941,45 km2.  Elle représente une proportion 
de 3,1 % du territoire agricole québécois et figure parmi les régions qui disposent le moins de terres agricoles 
(Tableau 1). 
 
La MRC d’Antoine-Labelle détient près du tiers des terres agricoles laurentidiennes (30,9 % avec 599,87 
km2), suivie de la MRC d’Argenteuil (22,4 % pour 434,15 km2) et de la MRC de Mirabel (21,9 % pour 425,20 
km2) qui connaissent à peu près les mêmes superficies agricoles.  À elles 3, elles comptent 75,2 % du 
territoire agricole. 

Tableau 10.1 Superficie des territoires agricoles, par MRC, pour la région des Laurentides 

MRC 
Zone agricole 

km2 

Zone agricole 
(hectares) / zone 

agricole régionale 
% 

Superficie totale (km2) et % 
de la région 

Territoire agricole 
sur la superficie 

totale 
% 

Antoine-Labelle 599,87 30,9 16 243,65 73,1 3,7

Argenteuil 434,15 22,4 1 294,86 5,8 33,5

Deux-Montagnes 154,33 7,9 190,75 0,9 80,9

Rivière-du-Nord 65,58 3,4 466,18 2,1 14,1

Laurentides 154,45 8,0 2 606,86 11,7 5,9

Pays-d'en-Haut 1,01 0,1 737,29 3,3 0,1

Mirabel 425,20 21,9 485,89 2,2 87,5

Thérèse-de Blainville 106,86 5,5 209,20 0,9 51,1

Région des Laurentides 1941,45 100,0 22 234,71 100,0 8,7
Québec 63 573,64 --- 1 522 994,60 4,2

Source : MAPAQ, 2005 
 
Si l’on évalue le taux d’occupation du territoire agricole par rapport au nombre d’entreprises des territoires 
des MRC, on constate que la MRC de Deux-Montagnes, avec un nombre de 315 fermes, détient la plus forte 
proportion d’occupation de son territoire agricole avec 98,9 % suivi des MRC des Laurentides (avec 147 
fermes pour 89,1 % d’occupation) et de Mirabel (avec 407 fermes pour 71,9 % d’occupation) (Tableau 10.2). 
 
Malgré le fait qu’elles disposent des plus grands territoires en zone verte, les MRC d’Antoine-Labelle (265 
fermes pour 61,6 % d’occupation du territoire agricole) et d’Argenteuil (221 fermes pour 52,7 % d’occupation 
du territoire agricole) ne présentent pas les plus forts taux d’occupation du territoire agricole.  Il faut noter que 
la MRC d’Argenteuil détient le plus faible taux d’occupation de la zone agricole par rapport au nombre de 
fermes de l’ensemble des MRC de la région des Laurentides.  Ceci s’explique sûrement par la présence d’un 
vaste couvert forestier en territoire agricole pour la portion septentrionale de son territoire et du fait que les 
fermes sont concentrées à l’intérieur de la plaine agricole.  Les caractéristiques  géomorphologiques du 
territoire des municipalités de Grenville-sur-la-Rouge, Brownsburg-Chatham (dans sa partie nord) et de 
Harrington, appuyées par la présence du Bouclier canadien (Hautes-Laurentides), offrent un relief accidenté, 
plutôt vallonné, et des terres agricoles peu fertiles. Pour cette partie du territoire, il s’agit davantage d’un 
milieu agroforestier là où il y a un manque flagrant de dynamisme agricole, tel que nous l’entendons pour le 
secteur de la plaine agricole des basses terres du Saint-Laurent.   

 
196 QUÉBEC, MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION DU QUÉBEC, Profil agricole de la région des 
Laurentides, 2005. 
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Malgré le fait que 33 % du territoire de la MRC d'Argenteuil est situé en zone agricole officielle (41 964 
hectares), il faut juxtaposer la forte présence du couvert forestier qui représente 79 % de l’ensemble de son 
territoire. 

Tableau 10.2 Superficie des fermes et taux d’occupation, par MRC, pour la région des Laurentides, 
année 2001 

MRC Nombre de fermes Superficie occupée 
(en hectares) 

Taux d’occupation1 
% 

Superficie moyenne 
(en hectares) 

Antoine-Labelle 265 36 972 61,6 139,5
Argenteuil 221 22 859 52,7 103,4
Deux-Montagnes 315 15 258 98,9 48,4
Rivière-du-Nord 82 4 089 62,4 49,9
Laurentides 147 13 763 89,1 93,6
Pays-d'en-Haut 0 0 0 0
Mirabel 407 30 569 71,9 75,1
Thérèse-de Blainville 99 6 159 57,6 62,2
Région des Laurentides 1536 129 624 66,8 84,4

Québec 32 139 3 417 026 53,7 106,3
1 Superficie des fermes par rapport à la superficie agricole 
Source : Statistique Canada, MAPAQ, 2005 

10.5 Les particularités du  territoire agricole de la MRC d'Argenteuil 

La zone agricole désignée de la MRC d'Argenteuil représente 33 % de son territoire et est répartie sur 6 des 
9 municipalités qui composent la MRC.  La ville de Brownsburg-Chatham, avec ses 15 032 hectares, détient 
la plus grande superficie agricole et représente 35,8 % de la zone verte de la MRC.  Suivent les municipalités 
de Grenville-sur-la-Rouge avec 11 567 hectares pour 27,6 % et de Saint-André-d’Argenteuil, avec 7 220 
hectares pour 17,2 %.  Le territoire agricole de la ville de Lachute et du canton de Harrington représentent, 
respectivement, 12,0 % et 7,3 %, avec des superficies de 5 015 hectares et de 3 071 hectares (tableau 10.3). 
 
En 2001, la MRC d’Argenteuil comptait 202 entreprises agricoles enregistrées (EAE) 197. La très grande 
majorité des entreprises œuvraient dans la production laitière (84 entreprises) suivie de la production bovine 
(64 entreprises).  On y retrouvait également 3 entreprises porcines, 14 entreprises horticoles et 37 entreprises 
diversifiées (ovins, chevaux, grandes cultures, autres).  
 
Les revenus agricoles totaux bruts, tels que recensés par Statistique Canada pour l’année 2001, nous 
confirment le rôle pivot qu’occupe la MRC d’Argenteuil au niveau de l’économie de la région laurentidienne.  
 
Compte tenu de la qualité des terres de la vallée du Saint-Laurent et des conditions naturelles des milieux, 
les plus grands nombres d’entreprises agricoles enregistrées sont localisées à l’intérieur des limites agricoles 
des municipalités de la partie sud du territoire, soit Saint-André-d’Argenteuil avec 79 EAE, Brownsburg-
Chatham avec 63 EAE et Lachute avec 18 EAE.  À elles seules, elles regroupent près de 80 % des 
exploitations agricoles du territoire. Les municipalités de Harrington et de Grenville-sur-la-Rouge en 
regroupent près de 20 %.  
 

 
197 À noter que le nombre d’EAE ne cesse de diminuer : en 1996, on en comptait 271, alors qu’en 2001, on en recense 202. 
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Selon les analyses du MAPAQ, les entreprises agricoles enregistrées de la MRC d’Argenteuil sont en 
croissance continue198 et occupent 22 859 hectares, soit une superficie moyenne par entreprise de 103,8 
hectares.  La superficie moyenne des entreprises agricoles d’Argenteuil est supérieure à celle de la région 
administrative, qui est de 84,4 hectares et est comparable à celle du Québec, qui est de 106,3 hectares.  Il 
est important de noter que la superficie occupée n’est pas équivalente à la superficie cultivée.  Dans les faits, 
la superficie cultivée dans l’ensemble du territoire de la MRC est de l’ordre de 11 883 hectares199, soit 52,0 % 
de la superficie occupée.  Le revenu moyen par entreprise, en 2003, était évalué à 113 000 $.  
 
Toute proportion gardée, la spécialité de la MRC demeure la production laitière.  Comme tendance, on peut 
remarquer une baisse de la production bovine, une progression de la production avicole, mais aussi un 
équilibre au niveau de la production porcine, contrairement à la forte augmentation remarquée au niveau 
provincial.  Comme portrait global, on semble remarquer un certain plafonnement au niveau de la production 
agricole200.   
 
L’agriculture de la MRC d'Argenteuil se caractérise par une agriculture extensive dans un milieu agroforestier, 
où 82 % des entreprises sont des fermes d’élevage.  Nous pouvons ainsi affirmer que le territoire agricole de 
la MRC est caractérisé par une très forte activité d’élevage, d’autant plus que plus de 80 % des revenus bruts 
à la ferme proviennent de l’élevage et ce, indépendamment du milieu agricole dans lequel il s’inscrit (milieu 
agroforestier ou milieu agricole dynamique).  Il est à noter que le secteur horticole est en développement. 
 
La MRC possède déjà une forte densité animale et la proportion de terres en culture y est très élevée.  
Toutefois, aucune des municipalités de la MRC d'Argenteuil n’a été considérée comme une zone d’activités  
limitées (ZAL), cependant, les municipalités de Lachute, Saint-André-d’Argenteuil, Brownsburg-Chatham, 
Wentworth et Gore font partie du bassin versant de la rivière du Nord et ont été inscrites à l’annexe III du 
Règlement sur les exploitations agricoles. La forte concentration des terres agricoles et la présence très 
limitée de boisés de ferme peuvent nous faire croire à l’atteinte d’un plafond agroenvironnemental201. 

Tableau 10.3 Superficie des municipalités locales et zone agricole, MRC d'Argenteuil 

Municipalité 
Nb EAE1 

(%) 
% 

Superficie  
(ha) 

% 
Zone agricole 

(ha) 
% % 

Brownsburg-Chatham 63  31,2 24 931  19,6 15 032  35,8 60,3 
Gore --- --- 9 386 7,4 ---- ---- --- 
Grenville (vl) 0 --- 304 0,2 59 0,1 19,4 
Grenville-sur-la-Rouge 22  10,9 32 180  25,3 11 567  27,6 35,9 
Harrington 17  8,4 24 387  19,2 3 071  7,3 12,6 
Lachute 18  8,9 11 120  8,9 5 015  12,0 45,1 
Mille-Isles 3  1,5 5 998  4,7 -- --- -- 
Saint-André-d’Argenteuil 79  39,1 9 845  7,7 7 220  17,2 73,3 
Wentworth --- --- 8 899 7,0 --- --- --- 

MRC d’Argenteuil 202  100 127 050 100 41 964  100 33,0 
1 Entreprises agricoles enregistrées 
Source : Fiches d’enregistrement 1997, MAPAQ, CPTAQ 

    

 
198 QUÉBEC, MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION DU QUÉBEC.  Portrait agricole sommaire et 
évolutif de la MRC d'Argenteuil.  Document de travail pour caractériser le dynamisme agricole, Québec, 2005. 
199 CANADA, STATISTIQUE CANADA. Données statistiques du recensement 2001. 
200 QUÉBEC, MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION DU QUÉBEC.  Portrait agricole sommaire et 
évolutif de la MRC d'Argenteuil.  Document de travail pour caractériser le dynamisme agricole, Québec, 2005. 
201 Ibid 
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10.6 L'utilisation du sol et la qualité des sols 

Faits saillants à partir des images satellites LANDSAT-TM (1994) : 
 
 Le secteur agricole présentant l’ensemble des activités agricoles (maïs, céréales, cultures spécialisées,  

fo in, pâturage, friches et labours)  de la MRC d’Argenteuil représente près de 17 451,04 hectares, soit 
41,5 % de la zone agricole décrétée ; 

 Le domaine agricole de la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge, du canton de Harrington et du secteur 
nord de Lachute tend à se reboiser au fil des ans et à changer sa vocation initiale agricole ; 

 Les usages au sol reliés à l’agriculture sont principalement dominés par le pâturage avec 5 670,12 
hectares pour 32,5 % et la culture du foin avec 4 937,12 hectares pour 28,3 % ;  

 Le maïs et les friches représentent à peu près les mêmes superficies d’occupation au sol, avec 
respectivement 2 889,12 hectares soit 16,6 % pour le maïs et 2 534,31 hectares soit 14,5 % pour les 
friches ;  

 Les céréales présentent la plus faible proportion d’occupation du sol avec 80,62 hectares pour 0,5 %. 
Avec certaines corrections apportées aux images satellites, cette catégorie représente plutôt 5 % du 
territoire ; 

 Les cultures de maïs et de foin sont davantage concentrées dans la partie sud du territoire de la MRC, 
soit dans la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil et dans les villes de Brownsburg-Chatham et de 
Lachute ; 

 L’inventaire des terres du Canada classe les sols de la MRC d’Argenteuil selon les possibilités agricoles 
suivantes : 

Classe Superficie (ha) % 
1 0 0 
2 9 112 6,9 
3 15 094 11,4 
4 11 947 9,0 
5 4 578 3,5 
7 91 333 69,0 

organique 265 0,2 
Total 132 329 100 

 
Le territoire est constitué à 27 % de sols de classes 2, 3 et 4.  Ces sols sont très propices aux cultures 
fourragères, céréalières et horticoles. 

10.7 Planification du territoire agricole de la MRC d'Argenteuil dans le cadre de la révision du 
schéma d’aménagement et de développement révisé 

Le territoire agricole de la MRC d’Argenteuil présente, selon le secteur géomorphologique à l'intérieur duquel 
il se situe, des différences marquées entre les activités qui y sont pratiquées. Ces secteurs sont également 
significatifs de l'intensification ou non du dynamisme agricole. Certains milieux agricoles offrent toutes les 
conditions nécessaires aux pratiques agricoles, alors que d’autres présentent des limitations importantes. Là 
où la qualité des sols et la topographie sont favorables à l’exploitation, on y retrouvera des milieux agricoles 
dynamiques et diversifiés, tant en types de cultures (céréalières, horticoles, petits fruits, acéricoles, etc.) qu’en 
productions animales (fermes laitières et bovines) et par ce fait même, on y trouve des sols de classes 2, 3, 
et 4.  Les municipalités visées par ces milieux sont celles situées dans la partie méridionale de la MRC, soit: 
Lachute (en partie), Saint-André-d’Argenteuil, Brownsburg-Chatham (en partie) et Grenville-sur-la-Rouge (en 
partie).  
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10.7.1 Demande à portée collective (article 59 de la LPTAA) 

Objectifs de la demande à portée collective 
 
La Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAAQ) contient un ensemble de mesures 
favorisant le développement d'une approche globale en matière de gestion de la zone agricole. Les 
dispositions de l'article 59 de la LPTAAQ offrent aux instances municipales une alternative dans le traitement 
des nouvelles utilisations résidentielles en zone agricole. Elles permettent de planifier, dans une perspective 
à long terme, la fonction résidentielle en zone agricole tout en prenant en compte la protection du territoire et 
des activités agricoles.  
 
La MRC d’Argenteuil a adopté le 28 novembre 2012 la résolution numéro 12-11-316 initiant une démarche 
pour l’implantation de résidences en zone agricole sur son territoire. Il s'agissait d'une demande soumise en 
vertu des dispositions de l’article 59 de la LPTAAQ, soit pour une demande à portée collective visant la 
gestion des nouvelles utilisations résidentielles en zone agricole. La demande soumise portait sur deux volets 
autorisés par cet article de loi:  
 

 Sur des îlots déstructurés de la zone agricole (volet 1) ; 
 Sur des lots d’une superficie suffisante pour ne pas déstructurer la zone agricole (volet 2). 

 
Pour soutenir sa demande, la MRC a su faire ressortir les particularités de son territoire, autant sur le plan 
socio-économique que sur le plan agricole par une analyse précise de son dynamisme. Cet exercice a permis 
d’identifier les secteurs agricoles vraiment dynamiques, les secteurs agricoles « viables » qui doivent faire 
l’objet d’une dynamisation ainsi que les portions de territoire déstructuré. 
 
Cette démarche, qui s’est échelonnée sur près de deux ans, fut réalisée en étroite collaboration avec les 
représentants du milieu agricole (les membres du CCA, de l’UPA et de la CPTAQ) et s’est conclue par une 
décision favorable numéro 377034 de la CPTAQ émise le 15 septembre 2014. 
 
Résultats de la décision 377034 de la CPTAQ 
 
La zone agricole permanente de la MRC d’Argenteuil est caractérisée par deux grandes affectations, soit 
agricole et agroforestière (en trois types) dont les limites furent révisées lors de la demande à portée 
collective. La décision numéro 377034 permet d’illustrer davantage la réalité agricole de notre territoire telle 
que répartie au tableau suivant : 
 

Affectation Superficie Superficie (ha) % de la zone 
agricole 

Affectation agricole  20 792 48 
Affectation agroforestière type1 (5 ha) 2 146 5 
Affectation agroforestière type 2 (10 ha) 7 798 18 
Affectation agroforestière type 3 (15 ha) 12 423 28 
Îlots déstructurés :  
 avec morcellement 
 sans morcellement et vacants 

 
439 
109 

 
1 

Total de la zone agricole 43 782 100 
Source : Décision numéro 377034 de la CPTAQ, page 3, paragraphe 16. 

 

Règl. 68-22-18 
2 avril 2019 
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Pour donner de la perspective aux résultats, on peut souligner qu’aucune nouvelle résidence autre que celles 
liées aux activités agricoles ou bénéficiant d’un droit acquis ou d’un autre droit conféré par la loi ne sera 
permise sur les parties les plus dynamiques de la zone agricole de la MRC, soit dans l’affectation «Agricole», 
qui recouvre 48 % de la superficie de cette zone. 
 
D’autre part, dans les secteurs dits viables (affectation Agroforestière), c’est environ 188 propriétés vacantes 
jugées de superficie suffisantes pour pratiquer l’agriculture en fonction des caractéristiques territoriales qui 
sont répertoriées, soit : 
 

 environ 30 propriétés vacantes de 5 hectares et plus (type 1)  
 environ 75 propriétés vacantes de 10 hectares et plus (type 2)   
 environ 83 propriétés vacantes de 15 hectares et plus (type 3) 

 
À ces deux affectations s’intègre la reconnaissance de 67 îlots déstructurés qui se déclinent en deux types : 
« avec morcellement » et « sans morcellement et vacant », correspondant à 1 % du territoire agricole. De 
manière plus précise, le tableau ci-dessous expose l’identification desdits îlots selon le type : 
 

Ilots déstructurés avec morcellement Ilots déstructurés sans 
morcellement et vacants 

Saint-André-d’Argenteuil : 76008-02, 76008-03, 76008-04, 
76008-05 
 
Lachute :  76020-01, 76020-02, 76020-05, 76020-06, 76020-
07A, 76020-08A, 76020-09, 76020-11, 76020-13, 76020-14 
 
Brownsburg-Chatham : 76043-01, 76043-05, 76043-04, 
76043-06, 76043-07, 76043-08, 76043-09, 76043-10, 76043-
11, 76043-12, 76043-15, 76043-18, 76043-19 
 
Grenville-sur-la-Rouge : 76052-01, 76052-02, 76052-09, 
76052-10, 76052-12, 76052-13, 76052-14, 76052-16, 76052-
17, 76052-18, 76052-19, 76052-20A, 76052-20B, 76052-21 
 
Harrington :  76065-01, 76065-03 

Saint-André-d’Argenteuil : 76008-01 
 
Lachute : 76020-03, 76020-04, 76020-
07B, 76020-08B, 76020-10, 76020-12 
 
Brownsburg-Chatham :  76043-02, 
76043-14, 76043-20, 76043-03, 76043-
13, 76043-16, 76043-17, 76043-21 
 
Grenville-sur-la-Rouge :  76052-03, 
76052-04, 76052-05, 76052-06, 76052-
07, 76052-08, 76052-11, 76052-15 
 
Harrington : 76065-02 

 
Le résultat de la décision numéro 377034 devrait permettre l’implantation d’environ 159 nouvelles résidences 
à l’intérieur des îlots déstructurés retenus, alors qu’il existe actuellement quelque 681 résidences à l’intérieur 
de ceux-ci.  
 
La carte B intitulée « Grandes affectations du territoire et infrastructures importantes » expose notamment la 
délimitation des affectations agricoles et agroforestières (type 1 à 3) ainsi que les îlots déstructurés.  
 
Afin d’assurer le suivi des nouvelles activités résidentielles au sein de la zone agricole permanente, la MRC 
d’Argenteuil doit produire un rapport annuel à la CPTAQ et à la Fédération de l’UPA Outaouais/Laurentides 
indiquant le nombre de résidences construites en vertu de ladite décision. Ainsi, les municipalités locales 
devront minimalement fournir à la MRC d’Argenteuil une fois par année, les informations pertinentes à cet 
effet (numéros de lots, cadastre et superficie de l'unité foncière). 
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À partir de ces informations, la MRC d’Argenteuil pourra entreprendre des démarches ciblées auprès des 
nouveaux propriétaires au sein de la grande affectation Agroforestière, dans le but d’offrir un soutien à la 
mise en valeur agricole et agroforestière des propriétés. Il s’agit notamment de faire connaître les services 
de l’Arterre (https://arterre.ca/), mis en place en 2016-2017 par le Centre de référence en agriculture et 
agroalimentaire du Québec (CRAAQ). 

10.8 L’affectation agricole 

La MRC a traduit, à l’intérieur du chapitre 9 portant sur les grandes affectations du territoire, ces milieux 
dynamiques à l’agriculture comme faisant partie de l’affectation agricole.  L’affectation agricole présente un 
secteur agricole dynamique et intensément utilisé. Provenant d'un épais dépôt de sédiments marins et 
lacustres, les sols retrouvés sont principalement constitués d'argiles, ce qui explique leur fertilité et 
l'horizontalité du paysage202. Ces secteurs, en raison de leurs caractéristiques, sont ainsi aptes à répondre 
aux besoins des marchés beaucoup plus grands.  
 
Selon les cartes de la CPTAQ portant sur le potentiel agricole des sols203, les terres de la zone agricole 
permanente de la MRC d’Argenteuil, situées dans le secteur de la plaine du Saint-Laurent, offrent les 
rendements les plus prometteurs, puisqu'ils sont constitués de sols appartenant aux classes 2, 3 et 4. Ces 
sols permettent une bonne productivité pour un choix assez vaste de cultures. À juste titre, c’est d’ailleurs 
dans cette portion de territoire que l’on retrouve les plus fortes concentrations d’exploitations agricoles 
enregistrées (EAE) et une grande diversité de leur vocation, comme en témoignent aujourd’hui les 
municipalités de Saint-André-d’Argenteuil, de Brownsburg-Chatham et de Lachute. 

10.8.1 Interventions visant la protection et la valorisation de la portion du territoire inscrite à 
l’intérieur de l’affectation agricole  

À la suite de ces constats, il apparaît important que le milieu municipal reconnaisse le secteur agricole comme 
étant un milieu économique primordial au développement de la communauté argenteuilloise.  Également, le 
milieu municipal doit décourager la dispersion d’usages divers dans l’espace agricole dynamique d'Argenteuil, 
de manière à permettre à ce secteur d’activité d’évoluer et de maximiser ses retombées économiques et 
sociales dans un contexte de développement durable et par l’utilisation des pratiques 
agroenvironnementales. 

10.8.1.1 En termes de développement économique 

Les acteurs du développement économique du territoire de la MRC d’Argenteuil doivent davantage miser sur 
la consolidation du milieu rural et le faire évoluer dans ce sens. À cet égard, l'appui au secteur agrotouristique, 
dans la portion sud du territoire, révèle un potentiel de développement très intéressant. C’est d’ailleurs dans 
ce secteur, que l’on retrouve une concentration des activités agrotouristiques (ex : gîtes à la ferme, cabanes 
à sucre, tables champêtres, visites à la ferme, etc.). Certaines initiatives visant la promotion de l’agriculture 
sur le plan touristique et invitant la population régionale à y participer, méritent d’être soulignées (ex : 
exposition agricole de Lachute, Fête Argenteausol à Saint-André d’Argenteuil, tournée de découvertes 
agrotouristiques, confection de napperons mettant en vedette les produits du terroir, autocueillette et vente 
en kiosques de produits maraîchers, exposants agricoles du Marché aux puces de Lachute, etc.). 

 
202 On y retrouve généralement des altitudes variant de 15 m à 100 m, sauf en quelques endroits où la topographie (entre le village de Grenville 
et Saint-Philippe d’Argenteuil, ainsi qu’entre le chemin du Côteau-des-Hêtres et la rivière des Outaouais, à Saint-André-d’Argenteuil) peut 
atteindre jusqu’à 125 m au-dessus du niveau moyen de la mer. 
203 OTTAWA, MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT DU CANADA.  Inventaire des terres du Canada, Base nationale de données sur les sols, 
Agriculture et Agroalimentaire Canada, 1998 
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En partenariat avec les producteurs agricoles du territoire, les efforts sur la promotion et la mise en marché 
des produits locaux devraient être accrus.  À titre d’exemple, le secteur agricole des Basses-terres se prête 
tout à fait au développement de projets mettant en valeur l’acériculture.  Ainsi, l’implantation de nouvelles 
entreprises acéricoles et la consolidation d’entreprises existantes devraient être fortement considérées.  À 
titre d’exemple, un des objectifs de la MRC pourrait être d’augmenter considérablement le nombre d’entailles 
effectuées sur le territoire204. Suite à cette augmentation du prélèvement, il serait possible que de nouvelles 
entreprises de transformation de l’eau d’érable puissent s’implanter.  Des projets originaux mettant à profit la 
cueillette traditionnelle de l’eau d’érable pourraient également avoir des répercussions positives sur le 
développement du milieu agrotouristique (ex : offrir aux citadins ou étrangers d’expérimenter la cueillette 
traditionnelle de l’eau d’érable). 
 
Finalement, le terroir d'Argenteuil, en plus de consolider les activités en place, affiche le potentiel nécessaire 
pour tendre vers une diversification plus grande de ses produits et de ses types d’élevages.   

10.8.1.2 En termes d’aménagement du territoire 

Les intentions de la MRC d'Argenteuil à l’égard de l’affectation Agricole se résument de la façon suivante:  
 
 Autoriser toute installation d’élevage sous réserve de l'application des distances séparatrices et de 

l’application des zones tampons (RCI 49-2-05); 
 Prioriser les activités et usages reliés à la pratique de l’agriculture; 
 Autoriser les activités agro-industrielles sous certaines conditions; 
 Interdire l’ensemble des activités commerciales, industrielles et récréotouristiques qui ne sont pas reliées 

ou qui ne sont pas complémentaires aux activités du secteur agricole ; 
 Autoriser la construction d’une nouvelle résidence, lorsque localisée au sein d’un îlot déstructuré reconnu 

par la décision 377034 de la CPTAQ selon les spécifications édictées au document complémentaire; 
 Restreindre le morcellement résidentiel, de sorte qu’il ne soit autorisé que sur une superficie minimale 

de 5 000 m2, lorsqu’il y a reconnaissance de droits acquis ou de privilèges consentis par la LPTAAQ, 
selon les spécifications édictées au chapitre 9 et au document complémentaire. Le morcellement ne doit 
pas avoir pour effet de créer de nouvelles routes privées ou publiques; 

 Toutefois, dans les îlots déstructurés identifiés « avec morcellement », la superficie minimale des 
morcellements résidentiels pourra être inférieure à 5 000 m², telle que prescrite au document 
complémentaire. Le morcellement ne doit pas avoir pour effet de créer de nouvelles routes privées ou 
publiques; 

 Interdire le morcellement dans les îlots déstructurés 76008-01, 76020-03A, 76020-03B, 76020-04, 
76020-10, 76043-14, 76043-20, 76043-03, 76043-16, 76043-17, 76043-21, 76052-15; 

 Interdire tout nouveau réseau d’aqueduc et d’égout, à l’exception des poches résidentielles existantes 
avant l’entrée en vigueur du schéma d'aménagement et de développement révisé.  La réalisation de ces 
travaux ne doit pas avoir comme objectif d’augmenter le nombre de constructions résidentielles en zone 
agricole, mais de régler des situations conflictuelles sur le plan environnemental et sanitaire (ex. : 
saturation des équipements sanitaires, problème d’approvisionnement en eau potable de qualité, etc.); 

 Autoriser les services personnels et professionnels, conditionnellement à ce qu’il s’agisse d’une activité 
complémentaire à un usage résidentiel et qu’il ne s’agisse pas d’un commerce de vente au détail sur 
place. 

 
204 HORIZON MULTIRESSOURCE, SOCIETE SYLVICOLE DES LAURENTIDES.  Potentiel acéricole de la MRC d'Argenteuil, Lachute (Québec), 
Horizon Multiressource, 2000. 
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10.9 L’affectation agroforestière  

Par contre, dans un milieu pauvre en sol et fortement vallonné, où l’on retrouve des limitations graves à la 
pratique agricole, on constatera un milieu moins dynamique, fortement boisé et présentant une concentration 
plus importante de fermes d’élevage non traditionnel et spécialisé ou dit marginal hors sol (ex : élevage de 
bovins, de moutons, de sangliers, de cerfs rouges, etc.).  Les municipalités visées par ces milieux sont celles 
situées dans la partie septentrionale de la MRC, soit : Lachute (en partie), Brownsburg-Chatham (en partie), 
Grenville-sur-la-Rouge (en partie) et Harrington. La MRC a traduit, à l’intérieur du chapitre 9 concernant les 
grandes affectations du territoire, ces milieux moins dynamiques à l’agriculture comme faisant partie de 
l’affectation agroforestière. 
 
Le secteur nord de la MRC, situé dans l’unité géomorphologique des Hautes-Laurentides, n’est pas reconnu 
pour ses terres agricoles très fertiles, et le nombre moins élevé d’exploitations agricoles enregistrées (EAE) 
qui s’y trouvent le confirme. Ce secteur est également associé à une topographie défavorable et à un vaste 
couvert forestier. De manière générale, les principales limitations rencontrées dans les Hautes-Laurentides 
font état d’une pierrosité très importante, de la présence de roche-mère à moins de 1 m de la surface et de 
la topographie défavorable aux travaux reliés à l’agriculture205.  
 
Sur le plan des potentiels des sols, on y retrouve une plus forte concentration de sols de la classe 5 qui font 
l’objet de limitations très graves et ne conviennent qu’à la production de plantes fourragères vivaces et de 
sols de la classe 7, dont les sols sont inutilisables pour la culture ou même pour les plantes fourragères 
vivaces. Il est important de mentionner que la répartition et la superficie des différents types de sols retrouvés 
dans la zone agricole permanente varient énormément, selon les municipalités et les différents secteurs 
qu’elles contiennent. 
 
Malgré que l’on retrouve dans certains secteurs des sols de classe 2, 3 et 4, leur superficie n’est jamais aussi 
importante que celle rencontrée dans la partie méridionale de la MRC, toutefois, le potentiel est existant.  Le 
secteur de la vallée de la Rivière Rouge, dans la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge et le canton de 
Harrington, en est un bon exemple.  
 
Comme nous pouvons le constater, suite à la lecture des principaux constats du secteur agricole des Hautes-
Laurentides, les enjeux sont très différents de ceux identifiés pour la partie méridionale du territoire.  Au nord, 
le principal enjeu réside dans le maintien de cette communauté rurale et ce, bien entendu, dans un contexte 
de développement durable et contemporain.  
 
La principale vocation agricole de ce secteur est l’élevage de bovins et constitue, pour la plupart des 
agriculteurs, un revenu d’appoint. On y retrouve également des activités agricoles dites marginales, par 
exemple, des élevages de cerfs rouges. Peu de grandes cultures y sont pratiquées, contrairement à la partie 
sud de notre territoire. L'observation de photographies aériennes de 1928 révèle que le territoire, malgré ses 
variances topographiques, était occupé par des : 
  

 
205 Les Hautes-Laurentides connues également sous le nom de plateau laurentien, présentent un relief accidenté, plutôt vallonné sur le territoire 
de la MRC, dont la topographie varie d’environ 100 m à 300 m. 
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« cultures céréalières dans les replats, et les secteurs au relief accidenté étaient défrichés 
pour servir au pâturage des bêtes.  Durant ces années-là, l'agriculture était sans doute plus 
autarcique et les quelques familles de fermiers qui occupaient le territoire l'utilisaient de 
manière extensive206 ».  

 
Compte tenu des conditions naturelles difficiles auxquelles sont confrontés les agriculteurs (pauvreté des 
sols), l'agriculture d'aujourd'hui survit et se fragilise autant que ses paysages. Les activités agricoles qui y 
sont pratiquées répondent difficilement aux critères de performance et ne peuvent s’intégrer dans le cadre 
du développement national basé sur une haute spécialisation et sur des technologies avancées.  D'un point 
de vue économique, la vallée de Harrington et le terroir de la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge sont 
fortement menacés.   
 
Toutefois, d'un point de vue paysager, cette partie de territoire est remarquable puisque : 

« l'ensemble a conservé l'essentiel de son ouverture et de ses caractéristiques passées.  Les 
pâturages vallonnés, les silos, les granges, les habitations situées en retrait de la route, tout 
comme le cimetière, participent à la composition de ces paysages remarquables au plan 
patrimonial.  Ainsi, bien que l'essentiel des ouvertures soient encore maintenues par la culture 
fourragère, l'abandon des cultures et la présence résultante de friche sont visibles en différents 
endroits, annonçant du coup un reboisement prochain et une fermeture visuelle graduelle de 
l'espace».207 
 

Tel qu’introduit par la décision numéro 377034 de la CPTAQ, l’affectation «Agroforestière» se décline (en 
trois types), qui couvre 22 367 hectares ou 51 % de la zone agricole, dans lesquels il sera permis l’ajout d’une 
nouvelle résidence sur des propriétés vacantes publiées au registre foncier au 28 novembre 2012 d’une 
superficie minimale de : 
 
 5 hectares dans l’affectation « Agroforestière de type 1 »,  
 10 hectares dans l’affectation « Agroforestière de type 2 »,  
 15 hectares dans l'affectation « Agroforestière de type 3 ». 

 
De plus, un remembrement des propriétés foncières dans ces secteurs est favorisé et, pour ce faire, le 
schéma autorise l’implantation d’une résidence sur une propriété vacante formée à la suite du remembrement 
de deux ou plusieurs unités vacantes publiées au registre foncier au 28 novembre 2012, de manière à 
atteindre la superficie minimale requise dans l’affectation « Agroforestière ». 
 
Il est convenu que lorsqu’une propriété chevauche plus d’une affectation, sa superficie totale doit être 
équivalente à la superficie requise par l’affectation «Agroforestière» (3 types). De plus, la résidence devra 
être implantée dans le type d’affectation appropriée pour la superficie. 
  

 
206DOMOND, Gérald, BEAUDET, Gérard, JOLY, Martin.  Les paysages d’intérêt patrimonial : Guide méthodologique de caractérisation, 
d'évaluation et de gestion.  Région des Laurentides.  Chaire en paysage et en environnement, Université de Montréal, 1998. 
207 Ibid. 
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10.9.1 En termes de développement économique 

Sans un traitement différent de cet espace rural, il sera difficile de le maintenir économiquement viable et d'y 
préserver ses particularités paysagères. L'encouragement d'implantation de nouvelles formes d'élevage non 
traditionnel, par exemple, l'élevage de faisans et la chasse organisée, contribuerait sûrement à protéger le 
territoire agricole et à assurer une conservation active et dynamique de ses paysages208. Tout comme pour 
les Basses-terres, le développement d’activités reliées à l’acériculture constitue, lui aussi, un secteur à 
appuyer, particulièrement pour les municipalités de Grenville-sur-la-Rouge et de Harrington où le potentiel de 
développement de l’acériculture est très élevé.  
 
Outre les activités agricoles, la MRC, par la mise en application de sa planification territoriale, entend délimiter 
cet espace rural et déployer des efforts pour y développer des complémentarités.  Compte tenu de la 
présence constante du milieu naturel (forêt, rivière, vallée) et des nombreux potentiels de développement, un 
des secteurs qui devrait être appuyé par le milieu pourrait être, entre autres, le tourisme et ce, exercé en 
complémentarité avec les activités premières du milieu, à savoir les activités agroforestières.   
 
Déjà, on y retrouve des activités récréotouristiques qui sont ou bien reliées au tourisme d'aventure (ex : 
rafting, kayaking sur la rivière Rouge, vélo de montagne, camping, escalade, etc.), au tourisme de services 
(ex : centre de santé, hôtel, bonne table, gîte du passant, etc.), ou encore à l'agrotourisme (ex : hébergement 
à la ferme, ferme-école, centre d'interprétation, table champêtre, etc.). Finalement, dans un contexte de 
développement durable des communautés rurales et de protection des composantes paysagères, il incombe 
d’intensifier les actions afin d’en diversifier les attraits et de consolider les activités déjà existantes. 
 
De plus, la création, en 1997, du Bureau du cinéma et de la télévision d’Argenteuil- Laurentides en 
collaboration avec la MRC et le CLD, de même que le développement d’outils de référence de qualité (CD- 
ROM, banque de photos, port folio, etc.) jumelés à des efforts importants de promotion déployés à l’échelle 
du Québec, du Canada, des États-Unis et à l’international, ont engendré d’importantes retombées 
économiques sur le territoire de la MRC et plus particulièrement dans les municipalités de Grenville-sur-la-
Rouge et de Harrington en raison de la richesse des paysages. Ainsi, depuis la fin de l’automne 1996, près 
de 60 tournages cinématographiques, télévisuels et publicitaires ont été réalisés dans Argenteuil et près de 
70 % de ceux-ci ont eu lieu dans les secteurs de la rivière Rouge et de la vallée de Harrington.  On évalue à 
27 millions $ les retombées directes dans Argenteuil, découlant de ces tournages. 
 
Voilà un exemple de développement local, à la fois original et peu coûteux, qui convient parfaitement à la 
mise en valeur des secteurs agricole et agroforestier de la MRC d’Argenteuil. 

10.9.2 En matière d’aménagement du territoire 

Les intentions de la MRC d'Argenteuil à l’égard de l’affectation Agroforestière se résument de la façon 
suivante :  
 Autoriser toute installation d’élevage sous réserve de l'application des distances séparatrices et de 

l’application des zones tampon (RCI 49-2-05); 
 Prioriser les activités et usages reliés à la pratique de l’agriculture; 
 Autoriser les activités agro-industrielles sous certaines conditions; 
  

 
208 Ibid. 
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 Interdire l’ensemble des activités commerciales et industrielles qui ne sont pas reliées ou qui ne sont 
pas complémentaires aux activités du secteur agricole.  En ce qui concerne les activités industrielles 
reliées aux ressources naturelles (ex. : scierie, exploitation des nappes aquifères, centrales 
hydroélectriques, etc.), celles-ci pourront être autorisées; 

 Autoriser les activités récréotouristiques reliées à l’agrotourisme, aux secteurs récréotouristique et 
culturel en général.  Les activités récréotouristiques reliées au tourisme d’aventure seront privilégiées; 

  Autoriser la construction d’une nouvelle résidence, lorsque localisée au sein d’un îlot déstructuré 
reconnu par la décision numéro 377034 de la CPTAQ selon les spécifications édictées au document 
complémentaire; 

 Restreindre le morcellement résidentiel, de sorte qu’il ne soit autorisé que sur une superficie minimale 
de 5 000 m2 lorsqu’il y a reconnaissance de droits acquis ou de privilèges consentis par la LPTAAQ, 
selon les spécifications édictées au chapitre 9 et au document complémentaire;  

 Toutefois, dans les îlots déstructurés identifiés « avec morcellement », la superficie minimale des 
morcellements résidentiels pourra être inférieure à 5 000 m², telle que prescrite au document 
complémentaire. Le morcellement ne doit pas avoir pour effet de créer de nouvelles routes privées ou 
publiques; 

 Interdire le morcellement dans les îlots déstructurés 76020-07B, 76020-08B, 76020-12, 76043-02, 
76043-13, 76052-03, 76052-04, 76052-05, 76052-06, 76052-07, 76052-08, 76052-11, 76065-02; 

 Autoriser l’ajout d’une seule résidence par unité foncière vacante publiée au registre foncier au 28 
novembre 2012 d’une superficie minimale de 5 hectares dans l’affectation « Agroforestière de type 1 », 
de 10 hectares dans l’affectation « Agroforestière de type 2 » et de 15 hectares dans l'affectation « 
Agroforestière de type 3 ». Cela inclut l’unité foncière vacante remembrée et formée à la suite de 
l’addition de deux ou plusieurs unités foncières vacantes publiées au registre foncier au 28 novembre 
2012, de manière à atteindre la superficie minimale de 5, 10 ou 15 hectares selon le type de secteur; 

 Interdire tout nouveau réseau d’aqueduc et d’égout, à l’exception des poches résidentielles existantes 
avant l’entrée en vigueur du schéma d'aménagement et de développement révisé. La réalisation de ces 
travaux ne doit pas avoir comme objectif d’augmenter le nombre de constructions résidentielles en zone 
agricole, mais de régler des situations conflictuelles sur le plan environnemental et sanitaire (ex. : 
saturation des équipements sanitaires, problème d’approvisionnement en eau potable de qualité, etc.); 

 Autoriser les services personnels et professionnels conditionnellement à ce qu’il s’agisse d’une activité 
complémentaire à un usage résidentiel et à ce qu’il ne s’agisse pas d’un commerce de vente au détail 
sur place. 

10.10 La gestion des odeurs et les entreprises porcines de notre territoire 

La MRC d'Argenteuil compte maintenant sur son territoire 2 entreprises porcines. Elles sont situées à 
l’intérieur des limites de la ville de Brownsburg-Chatham et font partie du bassin versant de la rivière du Nord, 
qui fait l’objet d’une protection particulière compte tenu de la quantité de phosphore observée par le ministère 
du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs209.  Il s’agit de la ferme Le Siclaune (247 unités 
animales) et la ferme Barka inc. (452 unités animales).  La première entreprise est considérée comme étant 
une entreprise dite familiale et la seconde, fait partie des entreprises administrées par un groupe 
d’intégrateurs (ex : engraissement, maternité, pouponnière, naisseur-finisseur).  
 

 
209 QUÉBEC, MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT ET DES PARCS DU QUÉBEC.   Capacité 
de support des activités agricoles par les rivières : le cas du phosphore total, Québec, Gouvernement du Québec, 2005, 28p. 
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Les entreprises porcines situées sur le territoire de la ville de Brownsburg-Chatham sont reconnues comme 
des entreprises qui conservent une dimension humaine. Selon les informations obtenues par le ministère du 
Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs et l’application des nouvelles règles pour favoriser 
une cohabitation harmonieuse entre les usages agricoles et non agricoles, les entreprises porcines jouissent 
du droit au développement prévu par la loi, et elles sont soumises à toutes les nouvelles procédures de 
consultation publique si elles souhaitent augmenter leur production au-delà du droit consenti.  
 
On ne peut pas dire que la présence d’entreprises porcines sur notre territoire occasionne des problèmes de 
cohabitation entre les usages.  Il est possible de réduire les odeurs et les producteurs ont déjà mis en place 
plusieurs mesures en ce sens. L’utilisation d’une rampe basse d’épandage et l’incorporation du lisier dans 
les 24 heures suivant l’épandage figurent parmi les principales pratiques qui permettent de diminuer les 
odeurs incommodantes. Par ailleurs, la mise en place de certaines structures, comme une toiture sur la fosse 
à lisier ou un écran boisé autour de la ferme, constituent également un moyen de réduire les odeurs. Ces 
mesures sont prévues dans le Plan agroenvironnemental, et le nombre de fermes porcines au Québec qui 
les appliquent va en croissant.   
 
Hormis peut-être les périodes d’épandage, peu de plaintes des citoyens reliées à la présence des entreprises 
porcines et à leurs activités ont été observées jusqu’à ce jour malgré le fait que les entreprises porcines 
existantes sont situées à proximité du périmètre d'urbanisation de Saint-Phillipe-Est, de la ville de 
Brownsburg-Chatham et aux limites ouest du périmètre d'urbanisation de la ville de Lachute (rue Saint-Jean 
derrière le Marché aux puces). 

10.11 Impacts sur le milieu à l’égard de l’application du Règlement sur les Exploitations Agricoles 
(REA) 

Le problème ne s’arrête toutefois pas aux odeurs.  L’impact sur l’environnement de l’épandage des lisiers est 
indéniable.  Il est connu que le sol ne peut absorber qu’une partie des matières fertilisantes, le surplus se 
retrouvant plus souvent qu’autrement dans les cours d’eau ou dans l’eau souterraine.  
 
Dans certaines régions, les sols présentent effectivement des surplus de phosphore et d’azote, et doivent 
faire l'objet de plans d'action intégrés. Par contre, plusieurs interventions prévues dans les plans 
agroenvironnementaux des productions porcines donnent aujourd’hui des résultats probants. Par exemple, 
des modifications apportées à l’alimentation des porcs permettent de réduire de 30  % les rejets en azote et 
de 40  % les rejets en phosphore. De plus, en 2001, la proportion des superficies cultivées avec un plan de 
fertilisation au Québec atteignait 95  %. Un plan de fertilisation permet de nourrir les sols en fonction du 
besoin des cultures (source : Fédération des producteurs de porcs du Québec).  
 
En ce qui a trait aux impacts environnementaux, c’est le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs du Québec, par l’application de son règlement sur les exploitations agricoles 
(REA), qui en est le premier responsable.  Le REA, entré en vigueur en juin 2002, se concentre principalement 
sur les normes de gestion des déjections animales en ce qui a trait à leur stockage, leur épandage ou leur 
traitement210.  Il s’agit en fait d’une version révisée du Règlement sur la réduction de la pollution d’origine 
agricole (RRPOA).   
 

 
210 Règlement sur les exploitations agricoles (Q-2, r.11.1) 
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Le Règlement sur les exploitations agricoles vise à accroître les gains environnementaux par l’amélioration 
de la qualité des eaux et la recherche d’un plus grand équilibre entre les besoins des plantes en fertilisants 
et la capacité de support des sols, d’une part, en balisant davantage la gestion des déjections animales et 
les autres matières fertilisantes eu égard à leur stockage, à leur épandage et à leur traitement et, d’autre part, 
en encadrant mieux la gestion des exploitations agricoles et en simplifiant le processus réglementaire.  En 
d’autres mots, ce règlement vise à tout le moins à susciter une pratique agricole mieux harmonisée aux 
besoins de protection de l’environnement. 
 
À l’heure actuelle, les municipalités locales de la MRC d’Argenteuil inscrites à l’annexe III du REA sont les 
suivantes :  Brownsburg-Chatham, Gore, village de Grenville, Lachute, Mille-Isles, Saint-André-d’Argenteuil 
et Wentworth.  Il est à noter que les municipalités de Gore et de Wentworth n’ont pas de zone agricole 
officiellement reconnue. 
 
Pour ces municipalités, le REA interdit la culture des végétaux dans le but d’augmenter la superficie en 
culture, à moins que la personne soit propriétaire d’un lieu d’élevage ou d’un lieu d’épandage existant le 16 
décembre 2004 et n’y cultive des végétaux que jusqu’à concurrence de la superficie de ce lieu qui a été 
utilisée pour la culture des végétaux au cours de la saison de cultures 2004 (REA, article 50.3). Cette 
restriction exclut tout espace de terrain couvert d'arbres, d'arbustes, de bleuetiers, de canneberges, de 
fraisiers, de framboisiers ou de vignes. Il existe aussi d’autres exceptions et la MRC invite les municipalités 
visées à consulter le REA à ce sujet.  
 
En juin 2002, entrait également en vigueur le Règlement sur le captage des eaux souterraines (RCES).  Ce 
dernier vient favoriser la protection des eaux souterraines destinées à la consommation humaine et régir le 
captage des eaux souterraines de façon à prévenir les conflits d’usage ainsi que les atteintes à 
l’environnement.  Il vient compléter le REA, en édictant : 
 

« des mesures qui prennent en compte les aires de protection bactériologique, leur vulnérabilité 
et l’aire d’alimentation des lieux de captage d’eau souterraine à des fins de consommation 
humaine.  Ainsi les activités agricoles sont désormais contrôlées à proximité de ces lieux de 
captage, dans le but d’assurer une meilleure protection de la santé publique. »211  

10.12 Reconduction au schéma d’aménagement et de développement des mesures prévues par le 
RCI numéro 49-2-05. 

La MRC est sensible au développement de sa communauté rurale et souhaite intégrer au contenu du schéma 
d’aménagement et de développement révisé les mesures prises par le RCI numéro 49-2-05, concernant 
l’implantation de nouvelles entreprises porcines dans un contexte de développement durable de ce type 
d’entreprise agricole. 
 
Le conseil de la MRC croit pertinemment que la protection de l'environnement est l'une des fonctions 
connexes du secteur de l'agriculture et que malgré les faibles pouvoirs dont les municipalités disposent, les 
réels problèmes générés par les entreprises porcines sont reliés à l’épandage des lisiers.   
  

 
211Ministère de l’Environnement, Communiqué de presse, 18 juin 2002. 
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Toutefois, le conseil des maires, afin d’éviter les conflits entre les usages agricoles et non agricoles, souhaite 
profiter des nouveaux pouvoirs qui lui sont dévolus à l’égard de la planification du territoire agricole et protéger 
certains secteurs qui sont reconnus comme étant des axes de développement récréotouristique, de même 
que les zones fortement habitées. 
 
Suite à l’analyse des composantes du territoire et des planifications envisagées au schéma d’aménagement 
et de développement révisé, de même qu’à la tenue de plusieurs rencontres auprès des membres du Comité 
consultatif agricole et des municipalités locales, la proposition qui a fait consensus est la suivante : 
 Établir une zone tampon aux pourtours des périmètres d’urbanisation dans un rayon de protection de 

1,35 km.  Notons que l’aire d’affectation industrielle du parc Autoroutier, pour les fins d’application de la 
présente norme, est exclue du périmètre d’urbanisation; 

 Établir une zone tampon de 600 m de part et d’autre des rivières importantes de notre territoire, soit la 
rivière Rouge, la rivière des Outaouais et la rivière du Nord.  De plus, la portion sud du chemin de la 2e 
Concession pour la municipalité de Brownsburg-Chatham a été considérée en zone tampon afin 
d’intégrer l’ensemble du tracé de la Route Verte; 

 Établir une zone tampon pour le territoire reconnu comme étant la Vallée de Harrington (pour les 
municipalités de Grenville-sur-la-Rouge et de Harrington). 

 
Pour l’ensemble de ces zones tampon, l’interdiction vise toute nouvelle installation d’élevage considérée 
comme à forte charge d’odeur soit : le porc (porc, truie ou porcelet), le renard, le vison.  Il est à noter que le 
veau de lait, malgré le fait qu’il soit reconnu par le ministère à l’intérieur de cette catégorie, a été retiré de 
l’application. 
 
Afin de se conformer au contenu du schéma d’aménagement et de développement révisé, les municipalités 
locales doivent intégrer l’ensemble des dispositions encadrant l’élevage porcin à l’intérieur de leur 
réglementation d’urbanisme. 

10.14 Grande orientation et objectifs spécifiques en reconnaissance avec l’aménagement du 
territoire, l’environnement et le développement économique (section 1 : le milieu forestier et ses 
ressources) 

La mise en valeur des ressources forestières et agricoles 
Section 1 : le milieu forestier et ses ressources 

 
Grande orientation 
Accroître le positionnement économique forestier de la MRC d'Argenteuil, par le développement de 
projets multiressources (forestier, faunique, touristique et de villégiature) en respect avec le milieu 
environnemental et l'ensemble des usagers. 
 

Objectifs spécifiques Moyens 
 

Objectif numéro 1 : 
 
Reconnaître le secteur 
forestier comme un 
secteur d'activité 
économique essentiel au 
maintien de la 
communauté locale 

 Par le positionnement du secteur forestier à l'intérieur du développement industriel 
régional ; 
 

 Par l’encouragement du développement du secteur forestier du territoire en fonction 
des débouchés existants et des conditions du marché de la matière ligneuse ; 
 

 Par la mise sur pied, en collaboration avec les partenaires du milieu, de projets 
multiressource, industriels, de conservation et de protection de la ressource, etc. 
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Objectif numéro 2 : 
 
Viser l'amélioration de la 
qualité de nos forêts  

 Par la réalisation de travaux d'aménagement sur les terres publiques 
intramunicipales transmises par le MRNF ; 
 

 Par l’engagement d’une ressource professionnelle en foresterie afin de voir au suivi 
de l’émission des permis et des certificats émis par les municipalités en matière 
d’abattage d’arbres (un ingénieur forestier a été engagé par la MRC en janvier 2004) ; 
 

 Par le développement d'un programme général d'information et de sensibilisation 
s’adressant à la communauté sur les types d'interventions et les bonnes pratiques en 
milieu forestier (incluant les secteurs de villégiature) et en incitant les propriétaires de 
boisés à réaliser des travaux d'aménagement forestiers et sylvicoles sous la 
supervision de professionnels ; 
 

 Par l’orientation du budget du Programme général d'aide à la forêt privée du 
gouvernement vers des travaux de coupe qui contribueront à l'augmentation de la 
qualité des forêts d'Argenteuil (notamment par les programmes disponibles à 
l'Agence régionale de mise en valeur des forêts privées des Laurentides) ; 
 

 Par l’adaptation de la réglementation régionale en fonction de l’évolution du secteur 
forestier. 
 

 
Objectif numéro 3 : 
 
Augmenter le niveau de 
prélèvement et viser un 
marché de production 
des bois d'œuvre 

 
 Par l'adaptation des pratiques forestières vers la production des bois d'œuvre afin 

d'en augmenter la valeur économique par type de produits ; 
 

 Par la promotion auprès des propriétaires de boisés des travaux d'aménagement 
forestiers et sylvicoles sous la supervision de professionnels. 

 
Objectif numéro 4 : 
 
Niveau aménagement du 
territoire:  
Améliorer la qualité des 
paysages forestiers 

 
 Par l'élaboration d'un plan de protection des paysages forestiers qui comporterait les 

éléments suivants : les secteurs sensibles (ex: pentes abruptes, secteurs à risques 
d'érosion, zones humides, etc.), les boisés qui présentent des éléments particuliers, 
précaires ou exceptionnels, etc ; 
 

 Par le développement d'outils réglementaires ou autres, mettant en application le 
Plan de protection des paysages forestiers d'Argenteuil. 

 
 Par l’appui et l’autorisation de projets d’entreprises agro-industrielles qui participent 

à mettre en valeur les paysages agroforestiers du territoire, grâce à une insertion 
sensible dans son milieu. 
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10.15 Grande orientation et objectifs spécifiques en reconnaissance avec l’aménagement du 
territoire, l’environnement et le développement économique (section 2 : le milieu agricole et ses 
ressources) 

La mise en valeur des ressources  forestières et agricoles 
Section 2 : le milieu agricole et ses ressources 

 
Grande orientation 
Viser une protection adéquate et une valorisation du territoire agricole et de ses activités dans un 
contexte de développement durable des communautés rurales  
 

Objectifs spécifiques Moyens 
 
Objectifs numéro 1 :  
 
En termes de 
développement 
économique : 
 
Reconnaître l'agriculture 
à titre de levier de 
développement 
économique régional 

 
 
 Par l'encouragement sur l'ensemble du territoire agricole du développement de ses 

activités et de l'implantation de nouvelles entreprises reliées à l'agriculture. 

 
Viser un meilleur 
rapprochement avec les 
populations des  
communautés rurale et 
urbaine 

 
 Par la sensibilisation de la population à l'achat des produits du terroir ; 
 Par l'accessibilité des produits du terroir à l'intérieur des commerces du territoire ; 
 Par l'organisation d'activités promotionnelles mettant en valeur les activités et les 

produits agroalimentaires régionaux (ex : napperons de produits du terroir, journées 
agrotouristiques,  dégustation de produits agroalimentaires, journées de transmission 
des savoir-faire traditionnels, etc.). 

 
Identifier les avenues 
prometteuses de 
développement du 
secteur agroalimentaire 
pour notre territoire 

 
 Par l'identification des secteurs de pointe ; 
 Par l'approfondissement de nos connaissances en la matière ; 
 Par le développement d'une stratégie visant l'implantation de nouvelles entreprises 

reliées à l'agriculture et la consolidation des entreprises déjà existantes. 

 
Reconnaître le secteur 
agrotouristique comme 
un apport important au 
développement 
économique du territoire 

 
 Par l'encouragement, sur l'ensemble du territoire, du développement des activités 

reliées à  l'agrotourisme comme activité première ou secondaire. 

 
Objectif numéro 2 : 
 
Garantir la pérennité de 
la vocation agricole des 
milieux agricoles 
dynamiques (voir 
l’affectation agricole) 

 Par la priorisation des activités agricoles en milieu agricole ; 
 Par l'interdiction des activités et usages autres qu’agricoles non compatibles avec 

l'agriculture ; 
 Par le maintien de très faibles densités d'occupation ; 
 Par la définition des usages compatibles, complémentaires et harmonisés, en 

particulier les activités agro-industrielles, avec les usages agricoles. 
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Objectif numéro 3 : 
 
Contribuer au maintien et 
au développement des 
milieux agricoles en 
perte évidente de 
dynamisme agricole (voir 
l’affectation 
agroforestière) 

 Par l'approfondissement des causes ayant entraîné la régression des activités 
agricoles dans ces secteurs ; 

 Par l'identification et par la circonscription des secteurs à potentiel autre qu’agricole ; 
 Par la relance de l’agriculture en introduisant de nouvelles productions animales, 

végétales ou horticoles en fonction des caractéristiques biophysiques du milieu, par 
la relance d'activités sous-développées (ex. : l'exploitation des érablières, chasse 
organisée aux faisans, productions marginales, autruches, émeus, cerfs rouges) ou 
encore par le développement d’activités complémentaires à l’agriculture, comme les 
activités agro-industrielles; 

 Par le développement de potentiels autres que l’agriculture et qui ne demandent qu'à 
être consolidés (ex : agrotourisme, tourisme d’aventure), toujours dans le respect des 
grandes orientations d’aménagement de la MRC. 

 
Objectif numéro 4 : 
 
Freiner l'étendue des 
secteurs déstructurés 

 Par l'identification et la circonscription de tous les secteurs déstructurés du territoire 
agricole; 

 Par la consolidation des usages actuels (autres qu’agricoles) ou le développement 
de nouvelles activités à l'intérieur des secteurs déstructurés n'ayant aucun impact sur 
les activités agricoles situées à proximité ni sur les paysages; 

 Par la consolidation des secteurs urbains existants (périmètre d'urbanisation et zone 
blanche). 

 
Objectif numéro 5 : 
 
Tendre vers une 
meilleure qualité de 
l'environnement (eau, air 
et sol) 

 Par une forte incitation, auprès des producteurs agricoles, à réduire l'utilisation des 
pesticides (PAF) et à favoriser une approche agroenvironnementale ; 

 Par un suivi accru de la qualité des eaux souterraines et des usagers (voir le chapitre 
sur les eaux souterraines) ; 

 Par l'application des règles de réciprocité prévues par la réglementation du ministère 
du Développement durable, de l'Environnement.et des Parcs. 

 
Objectif numéro 6 : 
 
Protéger et valoriser les 
paysages agricoles du 
territoire 

 Par la reconnaissance du rôle des paysages champêtres dans la dynamique de 
développement économique touristique; 

 Par la préservation de la qualité des paysages agroforestiers en restreignant les 
usages incompatibles; 

 Par l'identification de secteurs paysagers d'intérêt régional à valeur patrimoniale 
et par le développement d'outils d'aménagement visant leur protection (ex : 
développement d’un plan sur les paysages, identification de normes générales 
relatives à l'implantation de bâtiments et autres constructions, identification de 
moyens, avec le milieu, visant à assurer l'entretien des terres en friche, etc.). 

 Par l’appui et l’autorisation de projets d’entreprises agro-industrielles qui 
complètent une offre locale et qui participent à mettre en valeur les paysages 
agricoles du territoire, grâce à une insertion sensible dans son milieu. 

 
Objectif numéro 7 : 
 
Favoriser les échanges 
et les discussions entre 
les représentants du 
milieu municipal régional 
et les instances 
régionales de l'UPA 

 
 Par la création d'un Comité permanent sur le développement des activités 

agricoles et sur la protection du territoire agricole (suite au Comité Consultatif 
Agricole). 
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CHAPITRE 11 
 

LES SECTEURS D’INTÉRÊT PATRIMONIAL, HISTORIQUE, CULTUREL, PAYSAGER ET 
RÉCRÉOTOURISTIQUE 

 

11.1 Contexte historique et patrimonial 

L'histoire de la MRC d'Argenteuil est très riche en événements et en traces du patrimoine bâti laissées 
ça et là sur le territoire.  La région d’Argenteuil présente des forces indéniables de développement en matière 
de tourisme culturel, axé principalement sur la valorisation du patrimoine bâti et des paysages.  
 
Le présent chapitre dégage les principales avenues en matière de valorisation du patrimoine bâti, les 
ensembles et éléments du cadre bâti d'intérêt patrimonial et architectural, dont la valeur et le potentiel de 
mise en valeur sont suffisamment révélateurs pour être reconnus sur une base régionale.   

11.1.1 Synthèse historique 

« Il semble qu’au XVIe siècle, et probablement avant, les Algonquins aient occupé une bande 
de terre qui longeait la rive nord du fleuve, entre l’Outaouais et Trois-Rivières, englobant ainsi le 
secteur des Basses-Laurentides.  Toutefois, vers la fin du XVIe siècle, des conflits guerriers les 
repoussent plus à l’ouest, aux abords de l’Outaouais, là où Champlain les rencontrera en 1603.  
Au XIXe siècle, un traité intervenu entre Abénakis et Algonquins considère le Saint-Laurent 
comme la frontière naturelle entre ces deux nations, alléguant que les terres au nord de cette 
voie ont toujours été en pays algonquins. 
 
Outre les Algonquins, il est possible que le secteur de Lachute ait également été parcouru 
sporadiquement par des Iroquoiens du Saint-Laurent de la région de Montréal (Hochelagiens), 
bien que leurs territoires d’exploitation semblent être plutôt au sud.  La rivière du Nord, malgré 
quelques obstacles naturels, constituait une voie de pénétration vers l’intérieur des terres. 
 
Les premiers peuplements se sont établis le long du lac des Deux-Montagnes à partir de 1870.   
C’est toutefois à partir de 1821 que s’amorce un nouveau mouvement de concession qui 
peuplera tout le nord de la seigneurie d’Argenteuil.  En trois ans, les rives de la rivière du Nord 
seront concédées à des anglophones (Écossais, pour la plupart) déjà résidants de Saint-
Eustache ou de Saint-Benoît.  Malgré que les premiers défrichages ont été effectués par des 
Écossais et des Américains, on a assisté à une vague d’immigration irlandaise (Lowlanders).  
Vers 1820, le territoire d’Argenteuil compte déjà autant d’Écossais que d’Américains,  et les 
premiers, sans cesse renforcés par de nouveaux compatriotes, vont prendre la prépondérance 
pour une certaine période. 
 
Le peuplement français, alimenté par la seigneurie du lac des Deux-Montagnes a, depuis 
longtemps, pénétré dans Saint-André où ils sont déjà 1000 en 1851 et presque la moitié du 
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canton en 1861.  Le comté d’Argenteuil a conservé une majorité anglophone jusque vers 1901, 
cette majorité ayant chuté à 36 % en 1941 »212. 

 
L'occupation d'abord par les Amérindiens, puis la colonisation française et anglaise, de même que les vagues 
successives d'immigration, expliquent à la fois les origines de la population et du cadre bâti du territoire des 
municipalités d'Argenteuil. 
 
L'appropriation des terres d'Argenteuil a débuté le long de la rivière des Outaouais, pour ensuite continuer le 
long de la rivière du Nord et finalement s'étendre vers l'arrière-pays. 

11.1.2 Le secteur du Long-Sault (Carillon-Grenville) 

La rivière des Outaouais est la première entité géographique qui mena au développement de la région 
d'Argenteuil.  Bien avant l'appropriation des terres par les premiers censitaires blancs, le secteur du Long-
Sault (Carillon-Grenville) servait de lieu de passage aux Amérindiens et permettait d'accéder aux terres 
intérieures.  On y comptait 3 rapides importants, contournés par des portages.  Le secteur du Long-Sault 
représentait un corridor stratégique pour la traite des fourrures.  En 1660, ce corridor joua un rôle capital lors 
de la bataille qui opposa les Français et les Hurons aux Iroquois. 
 
En 1819, le gouvernement britannique ordonna la construction du canal de Grenville qui fut suivie par la 
construction du canal de Carillon en 1827.  La construction de ce dernier, donnant accès aux bateaux à 
vapeur, a largement contribué au développement du village de Carillon.  À cet effet, plusieurs Irlandais venus 
travailler à sa construction ont décidé d'y ériger leur maison.  Suite à son inauguration, en 1834, il était 
possible de remonter l'Outaouais jusqu'à Bytown (Ottawa) et d'accéder au Lac Ontario213. Construit pour des 
raisons militaires, le canal fut principalement utilisé à des fins commerciales.  La voie maritime du Saint-
Laurent est venue supplanter l'usage de l'Outaouais comme lien commercial entre Montréal et Ottawa. 

11.1.3 La seigneurie d'Argenteuil 

La région d'Argenteuil doit son nom à Charles-Joseph d'Ailleboust, originaire de la région d’Argenteuil-sur-
Armançon en France et premier seigneur de la seigneurie d'Argenteuil.  Ce dernier était propriétaire d'un 
château localisé à Argenteuil en France214.  Les terres lui furent cédées aux environs de 1682. Ce n'est 
qu'après 1732 que l'on vit s'installer les premiers colons.  À cette époque, Dame Marie-Louise Denys de la 
Ronde détenait les titres de propriété de la seigneurie d'Argenteuil.  En 1740, on comptait seulement 5 familles 
francophones aux abords de la rivière des Outaouais. 
 
La seigneurie d'Argenteuil changea plusieurs fois de main.  Le major Murray l'acquit en 1796 et tenta d'attirer 
des immigrants dans la région.  C’est ainsi qu’au cours de la période de 1803-1805, un groupe d'immigrants 
originaires du Massachusetts construisit à Saint-André le premier moulin à papier (papeterie) au Canada.  
Suite à l'acquisition de la seigneurie par Sir John Johnson (1814), un Américain de Johnstown, de nombreux 
loyalistes américains s'installèrent d'abord dans la région de Saint-André et au village de Carillon, puis dans 
la ville de Lachute. 
 

 
212 ARKÉOS inc.  Étude de potentiel archéologique.  Projet d’agrandissement du site d’enfouissement sanitaire de la Régie Intermunicipale 
Argenteuil-Deux-Montagnes, 1999. 
213COMITÉ DU CENTENAIRE DE CARILLON.  Carillon, au fil de l'eau, Carillon (Québec), Comité du centennaire de Carillon et la Municipalité 
du village de Carillon, 1988, 87p. 
214RIGBY, G.R.  A history of Lachute, Lachute (Québec), Brownsburg-Lachute Rotary Club, 1964, 175p. 
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Après la colonisation de loyalistes américains, de nombreux Écossais presbytériens s'établirent à leur tour à 
Saint-André. Au tout début du XIXe siècle, cette localité connut une certaine prospérité. Profitant de 
l'abondance de bois et de la proximité de la rivière du Nord, les habitants ont assisté, pour une brève période, 
à une croissance spectaculaire de leur village.215 
 

11.1.4 Le développement de la ville de Lachute et de l'arrière-pays 

Le début du XIXe siècle a vu l'expansion rapide des agglomérations aux abords de la rivière des Outaouais, 
dont Saint-André était le principal pôle économique.  Toutefois, le ralentissement des activités liées au 
commerce du bois, la fin des travaux de canalisation et l'échec du projet ferroviaire qui visait à relier Montréal 
à Ottawa, en passant par Carillon et Grenville, ont contribué à déplacer le centre d'attraction de la région vers 
Lachute.  À la fin du XIXe siècle, l'ouverture du chemin de fer liant Lachute à Saint-Jérôme a participé au 
développement industriel de certaines municipalités situées à proximité de la région de Lachute. 
 
La région de Lachute doit ses premiers développements à Jedediah Lane originaire du Vermont. En 1796, il 
acheta une large étendue de terres sur les 2 rives de la rivière du Nord, à la hauteur de La Chute. Plusieurs 
familles du Vermont et de l'Écosse vinrent s'installer sur ces terres.  Vers 1850, de nombreuses familles 
francophones s'ajoutèrent à la communauté lachutoise. 
 
Après Saint-André, Lachute et Carillon, la colonisation du territoire se poursuivit vers le nord et l'ouest de la 
région.  En 1816, une nouvelle agglomération, nommée Pointe au Chêne, vit le jour dans la municipalité de 
Grenville-sur-la-Rouge.  La même année, Georges Brown fonda la petite localité de Brownsburg et y érigea 
un moulin à scie.  Pendant cette période, une première vague de colonisation s'effectua à l'intérieur des 
cantons de Wentworth (1815), de Gore (1820) et au secteur nord de l’ex-canton de Grenville, à Avoca (1825).  
Ce n'est qu'une dizaine d'années plus tard que les municipalités de Harrington (1835) et de Mille-Isles (1836) 
accueillirent leurs premiers résidants.  Finalement, vers 1850, des Américains s'installèrent dans l’ex-canton 
de Chatham et quelques années plus tard, des Anglais et des Français s'établirent au village de Grenville. 

11.2 Les bâtiments à valeur historique et patrimoniale 

Plusieurs pages de l'histoire d'Argenteuil ont laissé leurs traces sur le cadre bâti du territoire. Ainsi, certains 
bâtiments et secteurs bâtis de la MRC d'Argenteuil présentent un attrait patrimonial, soit en raison de la valeur 
historique ou architecturale des constructions ou encore par la valeur symbolique qu'ils évoquent (voir carte 
C Les secteurs d’intérêt patrimonial, historique, culturel et paysager). 

11.2.1 Bâtiments historiques classés en vertu de la Loi sur les biens culturels 

Sur le territoire de la MRC d'Argenteuil, 2 bâtiments historiques ont été classés en vertu de la Loi sur les 
biens culturels (aujourd’hui Loi sur le patrimoine culturel du Québec) : 
 

 Maison Barclay-Désormeaux216  située dans le secteur de Carillon à Saint-André d’Argenteuil; 

 
215COMMISSION DES BIENS CULTURELS DU QUÉBEC.  Les chemins de la mémoire, Tome II. Les publications du Québec, 1991.  
216 Le volume et les proportions de cette construction rappellent une architecture classique anglaise.  La pierre de taille à refend et le portail 
d'ordre dorique taillé dans la pierre évoquent la recherche formelle et le dépouillement qui caractérise le néo-classicisme en vogue au Québec 
vers 1830-1860. En 1973, cette demeure fut classée monument historique et, en 1975, une aire de protection a été ajoutée afin de protéger le 
site adjacent.   
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 Église Christ Church217  située dans l’ex-village de Saint-André-Est. 
 
Outre ces 2 bâtiments classés, le territoire de la MRC d'Argenteuil révèle plusieurs autres édifices ou 
ensembles de bâtiments qui présentent des caractéristiques architecturales et patrimoniales de grande 
valeur. 

11.2.2 Autres bâtiments ayant une valeur patrimoniale ou historique 

Lors de la période de révision du schéma d’aménagement et de développement révisé, la MRC a réalisé un 
inventaire des bâtiments patrimoniaux de son territoire. Cet inventaire218 présente le patrimoine bâti du 
territoire sur 3 périodes différentes : la période de colonisation de la région aux abords de la rivière des 
Outaouais (début XIXe siècle); la pénétration de l'arrière-pays et la période industrielle marquée par la 
Seconde Guerre mondiale de 1939 à 1945. Plus de 120 bâtiments y ont été répertoriés en 1996 et une 
trentaine de fiches ont été ajoutées en 1997. 
 
En 2008, un second inventaire du patrimoine bâti a été réalisé afin d’accroître les connaissances sur le 
patrimoine bâti présent sur le territoire de la MRC et orienter ses actions en matière de planification, de 
conservation et de mise en valeur du patrimoine bâti. Plus complet, 1281 biens ont été recensés dans cet 
inventaire déposé au printemps 2009.  
 
Dans un exercice de protection et de valorisation du patrimoine bâti, le schéma d’aménagement et de 
développement révisé identifie certains bâtiments et ensembles de bâtiments qui présentent une valeur sûre 
au niveau architectural et patrimonial.  Ceux-ci ont été divisés en trois groupes : les édifices religieux à 
caractère patrimonial, les bâtiments, constructions ou espaces publics et, finalement, les secteurs à fort 
potentiel historique et patrimonial.  

11.2.3 Édifices et sites religieux à caractère patrimonial 

Historiquement, l'église était le noyau des paroisses et les différentes congrégations jouaient un rôle 
considérable auprès de la communauté. Par leur volumétrie, la qualité de leurs matériaux et des détails 
architecturaux, la majorité des édifices à vocation religieuse du territoire ont enrichi significativement le 
patrimoine d'Argenteuil. Les cimetières, parfois situés à proximité des lieux de culte ou isolés sur les routes 
de campagne, où reposent les pionniers qui ont défriché et développé le territoire, ont une valeur historique 
importante. De par leur aménagement paysager, leur clôture ou portail et leurs monuments, plusieurs 
cimetières agrémentent le patrimoine paysager de la MRC.   
 
On recense 39 lieux de culte construits avant 1975, de différentes traditions religieuses, sur le territoire de la 
MRC219. 
 

 
217L'église anglicane Christ Church du village de Saint-André-Est fut construite durant la période de 1819 à 1822, sous la gouverne du seigneur 
d'Argenteuil, Sir John Johnson.  Cet édifice est représentatif de l'architecture typique de la période classique du style baroque anglais et des 
constructions de l'architecte anglais Christopher Wren.  Il avait développé pour l'intérieur de l'église, une architecture sobre avec fausse voûte et 
murs en plâtre, où seul le mobilier figure à titre d'ornement.  À partir de 1872, ce décor a été transformé sous l'influence de l'Ecclesiological 
Society (groupe formé en 1839) qui prônait, alors, un renouveau liturgique.  L'église anglicane Christ Church, reconnue comme un des premiers 
bâtiments d'inspiration gothique construits au Québec, a été classée monument historique par le gouvernement provincial en 1985.  
218 En 1998, la MRC d'Argenteuil s'est vue décerner le Grand Prix de la Culture des Laurentides par le Conseil de la culture et des communications 
des Laurentides pour son ouvrage Inventaire du patrimoine architectural de la MRC d'Argenteuil. 
219 QUÉBEC, MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS DU QUÉBEC.  Inventaire des lieux de culte du Québec, 
www.lieuxdeculte.qc.ca.  Consulté en octobre 2006. 

Règl. 68-20-18 
14 nov. 2018 

Règl. 68-20-18 
14 nov. 2018 



 

CHAPITRE 11 
Les secteurs d’intérêt patrimonial, historique, culturel, paysager et récréotouristique 

 
Codification administrative - 1er décembre 2022 330 

 

À la différence des églises catholiques qui ont été implantées au cœur des villes et des villages, les églises 
protestantes sont situées aux abords des routes à proximité des communautés immigrantes (écossaises ou 
irlandaises) qui occupaient le territoire à cette époque. Chaque communauté construisait son propre édifice 
religieux afin d’accommoder les fidèles colons, qui ne parcouraient en général qu’une courte distance pour 
assister aux offices religieux. Aujourd’hui, ces hameaux ou lieux-dits constituent des secteurs pittoresques à 
valeur patrimoniale. 

11.2.3.1 Un patrimoine historique et culturel menacé 

Depuis plusieurs années, le pouvoir attractif des communautés religieuses a considérablement diminué. On 
assiste ainsi à une réduction massive du nombre de membres pratiquants, dont l'âge moyen s'accroît avec 
les années. Conséquemment, les ressources financières nécessaires à l'entretien du patrimoine religieux 
deviennent nettement insuffisantes.220 Ce constat force certains diocèses à regrouper des paroisses et, de 
façon plus dramatique, à fermer certaines églises, sans qu'aucune analyse comparative des édifices religieux 
n’ait été préalablement réalisée, sous l’angle notamment de la valeur historique et patrimoniale. Pour des 
raisons d'ordre économique, la menace de disparition du patrimoine religieux des communautés québécoises 
est bien réelle. En termes d’aménagement du territoire et de protection des paysages, l’abandon et la 
dégradation de ces édifices et de ces sites risquent d’altérer la qualité de nos paysages culturels et 
historiques, tant en ville qu’en campagne. 
 
À cet égard, l’église Saint-Julien, joyau patrimonial de Lachute qui est fermée depuis la fin de 1996 par le 
Diocèse de Saint-Jérôme, fut démolie en janvier 2007, faute de financement et d’investisseurs pour assumer 
les frais élevés de restauration et en raison de l’absence d’une nouvelle vocation durable. Le triste sort 
réservé à l’église Saint-Julien n’est malheureusement pas unique à Lachute et à Argenteuil. 
 
Le cas de l’église anglicane Christ Church de Saint-André-Est est plus heureux.  En juillet 2000, cette église 
s’est vue octroyer une somme de 380 000 $ par le ministère de la Culture dans le cadre du Programme d’aide 
à la restauration du patrimoine religieux, pour la réalisation d’importants travaux de restauration et de 
rénovation de l’église qui, rappelons-le, est classée en vertu de la Loi sur les biens culturels depuis 1985.  
Mentionnons également que cette église fut construite entre 1819 et 1821 à la demande du pasteur Joseph 
Abbott, père de John Caldwell Abbott, qui fut premier ministre du Canada de juin 1891 à décembre 1892.  De 
style architectural classique baroque anglais, l’église Christ Church se distingue notamment par ses origines 
loyalistes. 

 
En 2002, le diocèse procède à la fusion de 3 paroisses du territoire de la « mission de Grenville » et en 2006, 
la décision est prise de conserver l’église Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, du village de Grenville, comme 
seul lieu de culte pour ce secteur. Cela entraîna la fermeture de l’église Notre-Dame-du-Rosaire, du secteur 
de Pointe-au-Chêne, qui abrite maintenant le Centre communautaire Campbell et la bibliothèque municipale, 
de l’église Saint-Ludger, du secteur de Calumet, qui a été transformée en immeuble à logements, et de l’église 
Kilmar-Harrington, qui a été démolie. En 2015, l’église Immaculée-Conception, située à Lachute, a été vendue 
en 2015 au Club de gymnastique Barany. 

 
220 CONSEIL DES MONUMENTS ET SITES DU QUÉBEC.  « Le patrimoine religieux a-t-il un avenir? », Continuité : le magazine du patrimoine 
au Québec, no 79, p.24. 
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11.2.3.2 La Commission de la culture sur l’avenir du patrimoine religieux au Québec 

En novembre 2004, la Commission de la culture de l’Assemblée nationale du Québec s’est donné le mandat 
de tenir des consultations sur l’avenir du patrimoine religieux et de formuler des recommandations pour 
assurer la pérennité de ce patrimoine.  Forte de la présence de ses 39 églises, la MRC d’Argenteuil fut 
appellée à collaborer à la rédaction d’un mémoire collectif pour la région des Laurentides et déposé par le 
conseil de la culture des Laurentides. En juin 2006, après avoir entendu 102 individus ou groupes ayant 
présenté un mémoire, dont le conseil de la Culture des Laurentides et le Comité de sauvegarde de l’église 
Saint-Julien, la Commission publie son rapport221, lequel contient 33 recommandations. 
 
Le conseil de la MRC suggère au Gouvernement du Québec de créer un conseil du patrimoine religieux afin 
que les institutions religieuses puissent informer et convenir d’une approche globale, en partenariat avec les 
différents facteurs socio-économiques du milieu. 

11.2.3.3 Inventaire des lieux de culte du Québec 

Compte tenu de la diversité de confessions religieuses présentes sur le territoire de la MRC d'Argenteuil, on 
y recense un nombre important d'églises et de chapelles datant du XIXe siècle ou présentant un intérêt 
architectural évident.  Le schéma d’aménagement et de développement révisé entend reconnaître certains 
immeubles religieux.  222  Entre 2002 et 2005, le Ministère de la Culture et des Communications du Québec 
a réalisé l’Inventaire des lieux de culte du Québec, lequel rescence 2 755 édifices cultuels construits avant 
1975, appartenant à toutes les confessions religieuses.  De cet inventaire provincial, la MRC d’Argenteuil a 
bonifié ses données en profitant de l’évaluation des lieux de cultes de son territoire, qui établit une 
hiérarchisation qualitative régionale des bâtiments.  La MRC d’Argenteuil prouve par cette cotation la richesse 
de son patrimoine religieux. 

 

 
221 QUÉBEC, ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC.  Croire au patrimone religieux du Québec.  Mandat d’initiative entrepris par la Commission 
de la culture, Québec, Secrétariat des commissions de l’Assemblée nationale du Québec, 2006, 76p. 
222 Note supprimée 
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Tableau 11.1 Inventaire et évaluation des lieux de culte de la MRC d’Argenteuil1 

 Nom Adresse 
Tradition 
religieuse 
actuelle 

Année 
de 

construction 

Cote 
d’évaluation2 

 Ville de Brownsburg-Chatham 
E1 Église Brownsburg Regular Baptist 229, rue Mountain Baptiste 1890 E 
E2 Église Dalesville Baptist 245, chemin de Dalesville Baptiste 1835-1836 E 
E3 Église Maple Avenue Baptist 291, rue des Érables Baptiste 1929 E 
E4 Église Pentecostal 361, rue des Érables Pentecôtiste 1959 --- 
E5 Église Saint-Louis-de-France 366, rue Principale Catholique 1927 E 
E6 Église Saint-Mungo 661, route des Outaouais Église Unie, 

Évangélique 
1836 A 

E7 Église Saint-Philippe 231, route du Canton Catholique 1888-1889 C 
 Village de Grenville 
E8 Église Knox Wesley United 13, rue Queen Église Unie 1890 E 
E9 Église Notre-Dame-des-Sept-Douleurs 324, rue Principale Catholique 1901-1902 D 
E10 Église Saint-Matthew 365, rue Principale Anglicane 1832-1833 D 
 Municipalité de Grenville-sur-la-Rouge 
E11 Église Avoca Baptist 193, chemin Avoca Baptiste 1900 --- 
E12 Église dite chapelle Notre-Dame-de-la-Rouge  927, route 148 Catholique 1953 --- 
E13 Église Holy Trinity 176, rue principale Anglicane 1887-1888 D 
E14 Église Notre-Dame-du-Rosaire 1034, route 148 Catholique 1955 --- 
E15 Église Saint-Andrew Chemin Avoca Presbytérienne 1875 E 
E16 Église Saint-Ludger 145, rue Principale Catholique 1928-1929 D 
 Canton de Gore 
E17 Église Holy Trinity 4, chemin Cambria Anglicane 1857-1859 D 
E18 Église Saint-John 136, chemin Shrewsbury Anglicane 1858 D 
E19 Église Saint-Paul 1127, chemin Dunany Anglicane 1878-1879 D 

1Les lieux de culte construits après 1945 n’ont pas été évalués. 
2Selon une hiérarchie régionale établie par le Ministère de la Culture du Québec, Inventaire des lieux de culte du Québec, phase II, 2002-2005. 
Légende des cotes d’évaluation : A = incontournable, B = exceptionnelle, C = supérieure, D = moyenne, E = faible. 



 

 
CHAPITRE 11 

Les secteurs d’intérêt patrimonial, historique, culturel, paysager et récréotouristique 
 

Codification administrative - 1er décembre 2022 333 

(Suite) 
 

 Nom Adresse 
Tradition 
religieuse 
actuelle 

Année 
de 

construction 

Cote 
d’évaluation2 

 Canton de Harrington 
E20 Église Harrington United 370, chemin de la Rivière-Rouge Presbytérienne 1892 E 
E21 Église Lost River 5152, chemin de Lost River Presbytérienne 1897 D 
E22 Église Rivington 53, chemin de la Rivière 

Maskinongé 
Baptiste 1897 --- 

 Ville de Lachute 
E23 Chapelle de la Maison des Franciscains 250, avenue de la Providence Catholique 1949 --- 
E24 Église Baptiste Évangélique des Laurentides 116, rue Fraser Baptiste 

Évangélique 
1872 D 

E25 Église de la Grotte Notre-Dame-de-Lourdes 250, avenue de la Providence Catholique 1961 --- 
E26 Église Immaculée-Conception 2, rue Durocher Catholique 1964 --- 
E27 Église Lachute Baptist 45, avenue Argenteuil Baptiste 1887-1888 D 
E28 Église Lachute United 397, rue Principale Église Unie 1899 D 
E29 Église Margaret Rodger Memorial 463, rue Principale Presbytérienne 1932 C 
E30 Église Saint-Simeon 445, rue Principale Anglicane 1946-1947 --- 
E31 Église Sainte-Anastasie 174, avenue Bethany Catholique 1936-1937 C 
 Municipalité de Saint-André-d’Argenteuil 
E32 Église Christ Church 163, route Du Long-Sault Anglicane 1819-1821 A 
E33 Église Saint-André-Apôtre 1, route des Seigneurs Catholique 1960-1961 --- 
E34 Église Saint-Andrew 5, rue John Abbott Presbytérienne 1818 C 
E35 Église Saint-Joseph 8, route du Long-Sault Catholique 1916 E 
 Canton de Wentworth 
E36 Église dite chapelle Notre-Dame-du-Sourire 151, chemin du Lac-Louisa sud Catholique 1960 --- 
E37 Église Saint-Aidan 86, chemin Louisa Anglicane 1893-1895 E 
 Municipalité de Mille-Isles 
E38 Église protestante presbytérienne 1261, chemin Mille-Isles Presbytérienne 1860 --- 
E39 Église anglicane Christ Church 1258, chemin Mille-Isles Anglicane 1956 --- 

2Selon une hiérarchie régionale établie par le Ministère de la Culture du Québec, Inventaire des lieux de culte du Québec, phase II, 2002-2005. 
Légende des cotes d’évaluation : A = incontournable, B = exceptionnelle, C = supérieure, D = moyenne, E = faible. 
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Tableau 11.2 Inventaire des cotes d’évaluation1 
Municipalité Cote 

 A B C D E Non évalué 
Ville de Brownsburg- Chatham 1 0 1 0 4 1 
Village de Grenville 0 0 0 2 1 0 
Municipalité de Grenville-sur-la-Rouge 0 0 0 2 1 3 
Canton de Gore 0 0 0 3 0 0 
Canton de Harrington 0 0 0 1 1 1 
Ville de Lachute 0 0 2 3 0 4 
Municipalité de Saint-André-d’Argenteuil 1 0 1 0 1 1 
Canton de Wentworth 0 0 0 0 1 1 
Municipalité de Mille-Isles 0 0 0 0 0 2 
Total 2 0 4 11 9 13 
1Selon une hiérarchie régionale établie par le Ministère de la Culture du Québec, Inventaire des lieux de culte du Québec, phase II, 
2002-2005. 
Légende des cotes d’évaluation : A = incontournable, B = exceptionnelle, C = supérieure, D = moyenne, E = faible. 

11.2.3.4 Inventaire des cimetières de la MRC d’Argenteuil 

En 2017, la MRC d’Argenteuil a finalisé l’inventaire des cimetières situés sur son territoire. Au total, 57 
cimetières ont été recensés et, de ce nombre, 82 % sont de confession protestante à l’origine et 16 % de 
confession catholique. 75 % de ces cimetières ont été fondés entre 1800 et 1875. Différents types de cimetières 
ont été distingués dans la MRC : les cimetières affiliés à un lieu de culture, les cimetières de communauté, les 
cimetières familiaux et les cimetières orphelins. Plusieurs d’entre eux présentent un intérêt patrimonial au point 
de vue historique, ethnologique ou paysager. Le schéma d’aménagement et de développement révisé entend 
reconnaître et identifier ces cimetières. 

Tableau 11.2.1 Inventaire des cimetières de la MRC d’Argenteuil 

 Nom du cimetière Localisation 
Confession 
d’origine 

Année 
d’ouverture 

Typologie État actuel 

 Ville de Brownsburg-Chatham 

1 
Lieu de sépulture du soldat de la Royal 
Staff Corps ND 

Protestant 1828 de communauté Disparu 

2 Dalesville Cemetery route 327 Nord Protestant 1831 de communauté Semi-actif 

3 St. Mungo's Cemetery 661, route des Outaouais Protestant 1836 affilié à un lieu de culte Inactif 

4 Ostrom's Family Cemetery route des Outaouais Protestant 1840 familial Abandonné 

5 Smith Family Cemetery montée Cushing Protestant 1850 familial Abandonné 

6 Edina Cemetery rue Kennedy  Protestant 1862 de communauté Actif 

7 Cimetière Saint-Philippe 229, route du Canton Catholique 1863 affilié à un lieu de culte Actif 

8 Ogdensburg Cemetery montée Hall Protestant 1866 de communauté Actif 

9 McVicar Family Cemetery chemin MacDougall  Protestant 1866 familial Inactif 

10 Cass Family Cemetery montée Saint-Philippe Protestant 1897 familial Abandonné 

11 Cimetière Saint-Louis de France chemin de la Carrière Catholique 1916 affilié à un lieu de culte Actif 

12 
Cimetière du Monastère orthodoxe de 
la Vierge Marie la Consolatrice 827, chemin de la Carrière 

Orthodoxe 1997 affilié à un lieu de culte Actif 

Règl. 68-20-18 
14 nov. 2018 
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 Nom du cimetière Localisation 
Confession 
d’origine 

Année 
d’ouverture 

Typologie État actuel 

 Nom du cimetière Localisation 
Confession 
d’origine 

Année 
d’ouverture 

Typologie État actuel 

 Canton de Gore 

13 West Gore Cemetery 
chemin Gore Ouest 
/Morisson 

Anglican 1820 de communauté Abandonné 

14 Holy Trinity, Lakefield Cemetery 4, chemin Cambria Anglican 1838 affilié à un lieu de culte Actif 

15 
St. John's Anglican Cemetery, 
Shrewsbury chemin de Shrewsbury 

Anglican 1858 orphelin Semi-actif 

16 St. Paul's Anglican Cemetery, Dunany 1127, chemin Dunany Anglican 1879 affilié à un lieu de culte Actif 

17 Dixon Family Cemetery chemin Rogers Protestant 1901 familial Abandonné 

 Village de Grenville 

18 St. Matthew's Cemetery 365, rue Principale Protestant 1821 affilié à un lieu de culte Actif 

19 
Ancien cimetière catholique de 
Grenville 

--- Catholique 1830 affilié à un lieu de culte Déplacé 

 Municipalité de Grenville-sur-la-Rouge 

20 Scotch Road Cemetery chemin Scotch Presbytérien 1818 de communauté Semi-actif 

21 
Pointe-au-Chêne Protestant 
Cemetery rue Donald Campbell 

Protestant 1832 de communauté Inactif 

22 Avoca Cemetery chemin Avoca Protestant 1842 de communauté Actif 

23 Mountain Church Cemetery chemin Scotch Anglican 1848 orphelin Disparu 

24 
Calumet Protestant Cemetery - 
Edendale Cemetery 395 rue Principale 

Protestant 1850 de communauté Actif 

25 Cameron Family Cemetery chemin Lagacé Protestant 1850 familial Abandonné 

26 
Cimetière protestant francophone 
Beauchamp route 148 

Protestant 1857 orphelin Actif 

27 St. Mary's Anglican Cemetery chemin Avoca Anglican 1866 orphelin Semi-actif 

28 McMahon Family cemetery 
chemin de la Rivière 
Maskinongé 

Protestant 1874 familial Inactif 

29 Cimetière Calumet-Grenville route du Canton Catholique 1888 affilié à un lieu de culte Actif 

30 Cimetière Notre-Dame-du-Rosaire route du Canton Catholique 1898 orphelin Actif 

31 Kilmar Protestant Cemetery chemin Harrington Protestant 1961 de communauté Actif 

 Canton de Harrington 

32 Harrington Protestant Cemetery 48 chemin Shaw Protestant 1836 de communauté Actif 

33 Glen Cemetery of Harrington chemin du Cimetière Protestant 1860 de communauté Actif 

34 Rivington Cemetery 
chemin de la Rivière 
Maskinongé 

Protestant 1861 de communauté Semi-actif 

35 Lost River Cemetery chemin de Lost River Presbytérien 1870 affilié à un lieu de culte Actif 

36 Fox Family Cemetery chemin Mill Pond Protestant 1875 familial Inactif 

37 Cimetière Rouge Valley 
732 chemin de la Rivière 
Rouge 

Protestant 1904 orphelin Semi-actif 

 Ville de Lachute 

38 Lachute Protestant Cemetery rue Principale Protestant 1801 de communauté Actif 

39 Upper Lachute Cemetery chemin Bourbonnière Protestant 1850 de communauté Disparu 

40 Old Parkes Farm Cemetery chemin Dunany Protestant 1867 familial Abandonné 

41 
Ancien cimetière catholique de 
Lachute rue Sydney 

Catholique 1877 affilié à un lieu de culte Déplacé 
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11.2.3.5 Interventions visant la protection et la valorisation du patrimoine religieux 

Les règlements et le plan d'urbanisme des municipalités locales doivent reconnaître et protéger minimalement 
les immeubles religieux de leur territoire évalués ci-dessus au tableau 11.1 comme étant incontournables, 
exceptionnels et supérieurs. Les mesures de protection doivent porter notamment sur l'aspect des bâtiments, 
la volumétrie, les matériaux à utiliser lors de rénovations, les normes visant l'agrandissement du bâtiment, 
l’harmonisation des styles architecturaux pour les terrains et immeubles avoisinants et toute autre norme jugée 
utile par les municipalités locales propices à la protection et la valorisation de ces bâtiments. 

Les municipalités locales doivent minimalement reconnaitre au Plan d’urbanisme, les cimetières identifiés au 
tableau 11.2.1 dans un état actif ou semi-actif.  

La MRC demande, suite aux orientations émises par le gouvernement en 1985 pour habiliter les municipalités 
à protéger le patrimoine immobilier situé sur leur territoire, que les municipalités utilisent les pouvoirs de la Loi 
sur les Biens culturels, remplacée en 2012 par la Loi sur le patrimoine culturel du Québec afin de citer 
prioritairement les églises évaluées comme étant incontournables, exceptionnelles et supérieures par 
l’Inventaire des lieux de culte du Québec.  Les municipalités peuvent utiliser ces mêmes pouvoirs pour citer les 
cimetières ayant une valeur patrimoniale significative d’un point de vue historique, ethnologique ou paysager. 
De plus, la MRC encourage fortement les municipalités locales à intégrer ces sites et ces types de bâtiments 
à l'intérieur d'outils d'urbanisme plus efficaces visant leur protection (ex.: Plan d'Implantation et d’intégration 
architecturale - PIIA). 

 Nom du cimetière Localisation 
Confession 
d’origine 

Année 
d’ouverture 

Typologie État actuel 

42 Cimetière catholique de Lachute avenue d'Argenteuil Catholique 1911 affilié à un lieu de culte Actif 

43 Brownsburg Protestant Cemetery rue Principale Protestant 1931 de communauté Actif 

 Nom du cimetière Localisation 
Confession 
d’origine 

Année 
d’ouverture 

Typologie État actuel 

 Municipalité de Mille-Isles 

44 Mille Isles Anglican Cemetery 1258 chemin de Mille-Isles Anglican 1861 affilié à un lieu de culte Actif 

45 Mille-Isles Presbyterian Cemetery 1261 chemin de Mille-Isles Presbytérien 1863 affilié à un lieu de culte Actif 

46 Mille-Isles Methodist Cemetery chemin de Milles-Isles Ouest Méthodiste 1869 orphelin Actif 

 Municipalité de Saint-André-d'Argenteuil 

47 Cimetière autochtone --- Autre - de communauté Disparu 

48 St. Andrews Protestant Cemetery 107 Route du Long-Sault Protestant 1811 de communauté Actif 

49 
Christ Church Anglican Cemetery, St. 
Andrew's East 163 Route du Long-Sault 

Anglican 1818 affilié à un lieu de culte Inactif 

50 
ancien Cimetière catholique de Saint-
André-d'Argenteuil Rue D'Ailleboust 

Catholique 1836 affilié à un lieu de culte Déplacé 

51 Cimetière Saint-André Apôtre 123 Route du Long-Sault Catholique 1867 affilié à un lieu de culte Actif 

 Canton de Wentworth 

52 Robinson Family Cemetery chemin Gatehouse  Protestant 1868 familial Abandonné 

53 Seale Family Cemetery chemin du Lac Louisa Nord Protestant 1868 familial Disparu 

54 Matthews family Cemetery chemin du lac Louisa Sud Protestant 1868 familial Disparu 

55 Vary Family Cemetery Île McBurney Protestant 1868 familial Disparu 

56 Louisa Cemetery 86, chemin Louisa Anglican 1890 affilié à un lieu de culte Actif 

57 Lieu de sépulture de Thomas Aiken chemin Glen Méthodiste 1905 familial Abandonné 

Règl. 
68-20-

18 
14 nov. 

2018 
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Une réflexion devra également être entreprise par les municipalités locales et la communauté quant aux 
nouvelles utilisations envisagées dans le cas d'abandon de la vocation d'origine des bâtiments ou sites 
religieux. Dans la mesure du possible, les nouveaux usages doivent accorder une priorité aux utilisations 
communautaires, publiques ou récréotouristiques, dans le but d’en faire profiter la communauté. 

11.2.4 Bâtiments, constructions ou espaces publics 

Plusieurs autres bâtiments, constructions ou espaces à caractère public, enrichissent le patrimoine construit 
des municipalités locales du territoire. 

Tableau 11.3 Les sites et bâtiments historiques reconnus par la MRC d’Argenteuil223 

Municipalité/ 
Nom du site ou du bâtiment 

Propriétaire actuel 
# fiche dans 
l’inventaire 
patrimonial 

# sur la 
carte C 

Grenville-sur-la-Rouge 
Secteur de Calumet 

Gare ferroviaire - qui fut jadis un pôle important de 
développement 

 200-02 1 

Secteur de Grenville (ct) 
Centrale de la Chute-Bell à vocation industrielle - restaurée 
en 1999 par Hydro-Québec 

Hydro-Québec --- 2 

École du chemin Avoca - aujourd'hui utilisé comme centre 
communautaire 

 600-10 3 

Village de Grenville 
Lodge des Francs Maçons - située au 14, rue du canal 
nord, cette maison est faite de pierres  

Propriété de la commission du 
patrimoine et du développement 
récréotouristique de Grenville 

--- 4 

Canal - achevé en 1833, et qui, situé sur une pointe de terre 
avançant dans la rivière des Outaouais, nous rappelle 
l'histoire de la voie navigable.  

Propriété municipale 
--- 5 

Lachute 
Palais de justice - construit en 1887, il abrite actuellement 
les bureaux de la MRC d'Argenteuil et du Centre local de 
développement (CLD) d'Argenteuil 

Propriété municipale 
900-31 6 

Gare ferroviaire - construite en 1929 et d'inspiration néo-
gothique dans le goût élisabéthain. 

Propriété municipale 900-33 7 

Saint-André-d’Argenteuil 
Secteur de Carillon 

Écluse - une des premières infrastructures de transport 
construites dans Argenteuil 

Propriété fédérale (Parcs Canada) 
---- 8 

Caserne de Carillon - ancienne caserne militaire édifiée 
entre 1830 et 1837 abritant aujourd’hui le Musée régional 
d’Argenteuil, dirigé par la Société historique du comté 
d’Argenteuil. 

Propriété fédérale (Parcs Canada) 

300-05 9 

Maison du percepteur - qui, aujourd'hui, sert à 
l'interprétation de la canalisation du Long-Sault224 et comme 
lieu d'exposition pour les artistes de la région 

Propriété fédérale (Parcs Canada)  
300-01 10 

 
223 Les numéros de fiches font référence au document Inventaire du patrimoine architectural de la MRC d'Argenteuil, vol. I, II, III, Lachute (Québec), 
1999. 
224 CONSEIL DE LA CULTURE DES LAURENTIDES, Le Chemin des seigneuries, Saint-Jérôme (Québec), Conseil de la Culture des Laurentides, 
1992, 62p. 
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Maison du surintendant - construite vers 1840 et qui servit 
de lieu d'administration pour le canal de Carillon 

Propriété fédérale (Parcs Canada) 
300-02 11 

Parc de Carillon  Propriété de la municipalité, d’Hydro-
Québec et de Parcs Canada 

 
 

--- 
12 

11.2.4.1 Intervention visant la protection et la valorisation des bâtiments patrimoniaux de propriété 
publique et parapublique 

En raison de leur localisation, leur vocation ou encore leurs caractéristiques propres, les bâtiments et sites 
patrimoniaux gérés par des organismes publics et parapublics permettent de préserver davantage les 
conditions originales et d'initier des projets de mise en valeur à des fins de développement du tourisme culturel.  
Songeons aux efforts déployés par Parcs Canada, Hydro-Québec et la Société historique du comté d'Argenteuil 
pour offrir aux excursionnistes et à la communauté la possibilité de visiter des lieux historiques et d'en connaître 
davantage sur les mœurs et coutumes des bâtisseurs d'Argenteuil. 
 
Dans le but de favoriser une plus grande protection des édifices et lieux publics et parapublics, il est souhaité 
que les organismes conservent la propriété publique de ces bâtiments et que des efforts soient consentis pour 
le développement de projets de mise en valeur.  Compte tenu de la qualité des lieux et de la présence d'activités 
à caractère récréotouristique, les bâtiments tels la maison du surintendant, de Carillon, et le site public du parc 
de Carillon, dans une volonté de développement véritable des lieux, pourraient s'inscrire dans le cadre d'un 
projet de développement intégré (revitalisation de la route 344).  Il est en de même pour les gares désaffectées 
de l’ex-village de Calumet et de la ville de Lachute, ainsi que du canal historique du village de Grenville qui 
présentent un fort potentiel de développement à des fins récréotouristiques et de mise en valeur patrimoniale.  
 
Le développement d'outils d'urbanisme du type Plan d'implantation et d’intégration architecturale (PIIA) est 
hautement recommandé pour atteindre les objectifs de préservation et de valorisation du patrimoine public. Il 
est également suggéré de procéder à la citation de ces lieux et bâtiments afin de s'assurer d'une protection 
adéquate.  

11.2.4.2 Les travaux de restauration de l’édifice centenaire de la MRC d’Argenteuil 

Le 20 octobre 2000, la MRC d’Argenteuil a souligné officiellement la fin des travaux de restauration, de 
rénovation et de mise à norme de l’édifice centenaire dont elle est propriétaire et qu’elle occupe en compagnie 
du CLD d’Argenteuil et du Bureau du cinéma et de la télévision d’Argenteuil.  Le conseil de la MRC est 
particulièrement fier d’avoir réalisé ces travaux majeurs et essentiels dans le respect de l’intégrité architecturale 
de ce joyau patrimonial.  La MRC a relevé avec brio l’ambitieux défi de protéger et de mettre en valeur le 
caractère historique et unique de l’ancien palais de justice de Lachute tout en le rendant sécuritaire et beaucoup 
plus fonctionnel.  Enfin, il était important pour la MRC de mener à terme ce projet structurant afin d’assumer de 
façon honorable son rôle de leader dans le milieu, et afin d’appliquer de façon tangible les principes énoncés 
dans le schéma d’aménagement et de développement.  D’ailleurs, la MRC a adopté une résolution en 
septembre 2006, demandant à la Ville de Lachute de procéder par règlement, à la citation, en tant qu’éléments 
d’intérêt patrimonial, l’édifice centenaire de la MRC d’Argenteuil situé au 430 de la rue Grace, et l’ancienne 
gare ferroviaire située sur la rue Berry, le tout, conformément aux dispositions à la Loi sur les Biens culturels. 
En février 2007, un tel règlement était adopté à l’unanimité par la ville de Lachute. 
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11.3 Secteurs à fort potentiel historique et patrimonial 

Les villages et les hameaux du territoire ont été les premiers acteurs de la transformation de nos paysages 
ruraux.  Certains ont été longtemps, et d’autres le sont encore, cachés secrètement du public.  Ainsi, un certain 
nombre de résidants plus fortunés s’approprient les charmes que procurent ces endroits remarquables, qui ont 
su résister aux modes et aux changements de l’aire moderne, et où le temps semble s’être arrêté. 
 
Par le schéma d’aménagement et de développement révisé, la MRC d'Argenteuil reconnaît une quinzaine de 
lieux225 qui, s’appuyant sur certains critères de qualité (état de conservation originale, concentration de 
bâtiments d'intérêt patrimonial, faible présence de constructions contemporaines, type d'environnement, etc.) 
offrent des ambiances peu communes, dont il est vivement souhaité, voire même essentiel, que les 
municipalités locales, à l'intérieur de leurs outils d'urbanisme et dans la perspective de développement de 
projets axés sur la valorisation du patrimoine bâti, puissent y porter une attention toute particulière. 

Tableau 11.4 Les secteurs à fort potentiel historique et patrimonial reconnus par la MRC 
d’Argenteuil 

Municipalité/ Secteurs 
# fiche dans l’inventaire 

patrimonial 
# sur la carte 

C 
Brownsburg-Chatham  

Secteur de Brownsburg 
Les habitats ouvriers des rues Woodland, des Érables et Greenwood - témoins de 
la première vague d'industrialisation, principalement constitués de maisons unifamiliales 
construites pour loger les ouvriers et les dirigeants de la compagnie de fabrication de 
munitions Dominion Cartridge. 

499, 100-09226, 145, 146, 
148, 152, 154, 180, 181, 

452,  

13, 14, 15, 16 

La rue Principale - regroupant l'ancien bureau de poste (216), des commerces, le parc 
municipal, la maison de pierre de style anglo-normand (311), l'église Saint-Louis-de-
France (366) et l'ancien couvent (386). 

327, 329, 341, 350, 355 82, 17, 18, E5, 
83 

Secteur de Chatham227 
L'agglomération de Cushing - route des Outaouais - regroupant, entre autres, les 
maisons de pierres rappelant les origines anglo-saxonnes de la première communauté 
résidante du début du XIXe siècle, à savoir l'ancienne église Saint-Gilles (562), la maison 
James Brock Cushing (570), le magasin général (582), la maison de brique brune 
construite pour Lemuel Cushing et Catherine Hutchins (589), la maison de pierre de 
couleur brunâtre d'esprit français (597), l'ancien hôtel Ottawa half way home (634), le site 
de l'église néo-gothique Saint-Mungo (661), le second presbytère de l'église Saint-Mungo 
(aujourd'hui le gîte l'Étape) (686) jusqu'à l'ancienne école du secteur de Cushing (694).  

271, 273, 274, 276, 278, 
282, 284, 286, 287 

19, 20, 21, 22, 
23, 24, E6, 25, 

26 

L'agglomération de Greece's Point - route des Outaouais - regroupant, entre autres, 
les maisons de pierres de colonisation suivantes : la maison Bowron (818), le 838 et le 
854. 

290, 291, 292 27, 28, 29 

Grenville-sur-la-Rouge  
La rue Principale de Calumet - regroupant le cimetière, l'Église catholique (446), l'ancien 
presbytère (442), l’ancienne école (436), l'Église anglicane (467), la gare désaffectée 
(466), le bureau de poste et l'alignement des maisons de style cottage anglais.   

1720, 1729, 743, 1719, 
1731, 741, 736, 1723, 1725 E16, 1, E13 

Village de Grenville  

 
225 Les numéros de fiches font référence au document Inventaire du patrimoine architectural de la MRC d'Argenteuil, volumes 1 et 2 (juillet 1996) et 
volume 3 (Mise à jour - avril 1999). 
226 Inventaire du patrimoine architectural de la MRC d'Argenteuil, volumes 1 et 2 (juillet 1996) et volume 1 (mise à jour  : avril 1999). 
227 Le secteur de Cushing (Chatham) est aussi reconnu à titre de village pittoresque québécois dans LAFRAMBOISE, Y.  Villages pittoresques du 
Québec.  Guide de charmes et d'attraits, Éditions de l’homme, 1996, 349p. 

Règl. 68-20-18 
14 nov. 2018 
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Le canal historique –  regroupant l'ensemble des habitations de l'entrée jusqu'aux limites 
du canal nord et du canal sud. Comprend, entre autres, les résidences suivantes : la 
maison Pridham, construite en 1825 (1,3 et 5 rue du Canal nord) et l'ancienne poudrière, 
la maison des francs-maçons, aussi appelée maison du Patrimoine et la maison Filion ou 
John-Kelley (rue du Canal nord). 

533, 1680, 1690, 535 31, 32 

La rue Principale – regroupant les résidences suivantes, de l'ouest à l'est : la maison 
Dansereau (195), la maison blanche de style néo-Queen Anne (204), l’école Dansereau 
(316), l'Église catholique Notre-Dame-des-Sept-Douleurs (322), l’ancien presbytère, 
l'Église anglicane Saint-Matthew (365), le cimetière St-Matthew’s jusqu'à la maison 
McMillan (475).  
 

570, 573, 589,594, 599, 588 
ou 590,1678 

33, 34, E9, 
E10, 35 

Municipalité/ Secteurs 
# fiche dans l’inventaire 

patrimonial 
# sur la carte 

C 
Lachute  
La rue Principale – route 148 et route 158 – regroupant, entre autres, les résidences et 
commerces suivants, de l'ouest à l'est : la maison Hammond (137), l'Église anglicane 
(407), l’église Margaret Rodger Memorial (463), l’église Saint-Simeon (445), l’ancien 
bureau de poste (582), le cimetière Lachute Protestant Cemetery, les bâtiments 
commerciaux (455, 488-490, 497-499, 499-501, 511-515, 562, 591-593, 597-599, 601-
603) et l'entrée est de la rue Principale regroupant les adresses civiques suivantes : 617, 
623, 627-629, la maison Greer (631),  633-635, 634, 639, 640-642, 641, 643, 645,  650, 
655, 666-668, 667, 669, 673, 677, 678, 680, 681, 684 A-B, 703, 704, 706, 707 A-B, 719, 
731, 739, 746, 750, 753, 860, 970 jusqu'au 1015. 

1157, 1686, 1172, 1156, 
1173, 1174, 1175, 1177 
1178, 179, 1181, 1185, 
1805, 1188, 1189, 1190, 
1192, 1193, 1194,1680, 

1195, 1681, 1682, 
1197,1196, 1198, 1199, 
1201,1683, 1202, 1204, , 
1203, 1205, 1684, 1685, 
1206, 1207, 1209, 1210, 
1212, 1213, 1215, 1687, 
1688, 1218, 1219, 1220, 
1221, 900-25228, 1227 

36, E28, E29, 
E30, 37, 38, 

39, 40, 41, 42, 
43, 44, 45, 46, 
47, 48, 49, 50, 
51, 52, 53, 54, 
55, 56, 57, 58, 

59, 60 

La rue Grace –  regroupant, entre autres, les résidences suivantes de type Four squares, 
bungalow craftsman et néo-Queen Anne principalement : 318-320, 355, 357, 359-361, 
360, 366, 374,379, 380, 383, 384, 388, 393, 396, 406,415, 419, 420,424, 425 (CPE Les 
bons amis), l'édifice centenaire de la MRC (430), 450, 451 (école St-Alexandre), 470-472, 
474, 480, 527-529   

1014, 1015, 1016, 1017, 
1019, 1020, 1023, 1024, 
1025, 1026, 1027, 1028, 
1029, 1030, 1031, 1804, 
1032, 1033, 1034, 1035, , 
1036, 1037, 1038, 1039, 

1040, 1041, 1044 

61, 62, 6 

Le quartier industriel de Ayersville – regroupant, entre autres, le complexe industriel 
du 346 de la rue Hamford, le 180 rue Hamford, les résidences des 100 et 106 rue James, 
l'école Saint-Julien, les maisons ouvrières (notamment de type Boomtown), le secteur 
résidentiel destiné anciennement aux présidents et dirigeants de la compagnie le long de 
la rivière du Nord, jusqu'au complexe Ayers. Dans ce secteur, la ville pourrait développer 
un parc riverain qui regrouperait les caractéristiques naturelles de la rivière du Nord et 
l'appropriation, au fil des ans, des rives dans un contexte historique régional et 
patrimonial. 
 

1087, 1787, 1051, 1068 63, 64, 65 

L'alignement de résidences de style cottage anglais (bungalow craftsman) de 
l’avenue de la Providence - regroupant les adresses civiques suivantes : 27 à 43 

1235, 1236, 1237, 1238, 
1239 

66 

Mille-Isles  
Le noyau villageois –  chemin de Mille-Isles –  regroupant, entre autres, les 
édifices suivants: l'église presbytérienne (1261) et son cimetière, l'ancienne école de 
Mille-Isles  (1253), l'Église anglicane Christ Church (1258) et son cimetière, l’ancien 
presbytère (1276) ainsi que la maison Westgate. 

1328, 1326, 1327, 1330 E38, 67, E39, 
68 

Saint-André-d’Argenteuil  
Secteur de Carillon229 

 
228 MRC d’Argenteuil, Inventaire du patrimoine architectural de la MRC d'Argenteuil, vol. III, Lachute (Québec), 1999. 
229 Le secteur de Cushing (Chatham) est aussi reconnu à titre de village pittoresque québécois dans LAFRAMBOISE, Y.  Villages pittoresques du 
Québec.  Guide de charmes et d'attraits, Éditions de l’homme, 1996, 349p. 
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Route du Long-Sault – regroupant, à l'entrée est du village, le St. Andrew’s 
Protestant Cemetery (107), l'ancien domaine Bellevue (centre Mélaric) (49), la 
maison Forbes de style architectural anglo-normand (50), l'ancienne caserne (le 
Musée régional d'Argenteuil) (44), la maison Désormeaux (36-38), l'Église catholique 
Saint-Joseph (8), la maison du surintendant (2), la maison du percepteur, l’ancien 
magasin général (5), le canal historique, la maison Barclay (67), la maison 
Montmarquet (14 rue du Parc), l'ancienne école (15 rue du Parc) jusqu’à l'entrée du 
parc. 

1699, 1430, 1496, 1703, 
1421, 1428, 1429, 1486, 
1485, 1710, 1419, 1700 

10, 11, E35, 
69, 9, 70, 72, 

73 

Municipalité/ Secteurs 
# fiche dans l’inventaire 

patrimonial 
# sur la carte 

C 
Secteur de Saint-André-Est 

Route du Long-Sault –  comprend également les éléments patrimoniaux des rues 
de la Mairie, Davis, Thomas, Wales et Legault –  regroupant,  entre autres, sur la 
route du Long-Sault, la maison Davis (205) et la résidence du 9 rue de la Mairie. 

1454, 1480 74, 75 

Secteur situé au côté ouest de la rivière du Nord230 : Partie Nord de la route 344 
(Route du Long-Sault) –  comprend un alignement clairsemé de quelques résidences, 
dominé par le site de l'église Christ Church (163) et son cimetière attenant, ainsi que 
les éléments patrimoniaux suivants : l'ancienne Église baptiste (153-155 Route du 
Long-Sault), la résidence du 1, rue du Moulin, l'ancien moulin seigneurial Murray 
construit en 1802 (4 rue du Moulin), ainsi que les autres éléments du patrimoine bâti 
localisés entre les rues du Moulin et Ball.  

1513, 1706, 1483, 1200-
08231 

E32, 76, 77, 
78 

Partie Sud de la route 344 (Route du Long-Sault) – comprend les éléments 
patrimoniaux de bois construits au XIXe siècle, érigés à l'intérieur du quadrilatère 
formé par les rues du Long-Sault (180), Prince-Édouard, John-Abbott et de la 
Seigneurie –  dont l'église presbytérienne (5 rue John Abbott) qui constitue la plus 
vieille église construite sur le territoire d'Argenteuil – l’ancienne église 
congrégationaliste (3-5 rue de la Seigneurie) et la maison Charles MacDonnell au 9 
rue de la Seigneurie).   

1681, 1523, 1524, 1399 79, 80, 81, 
E34 

Wentworth  
Chemin Louisa - comprend le site de l'Église anglicane Saint-Aidan (86) ainsi que 
son cimetière et quelques anciennes maisons de ferme 

1575, 1677,  E37 

11.3.1 Interventions visant la protection et la mise en valeur des secteurs à fort potentiel historique 
et patrimonial 

Les plans et règlements des municipalités concernées devront définir des mesures de protection et d'intégration 
relatives aux ensembles de bâtiments identifiés ci-haut, ainsi qu'à leur environnement immédiat.  De plus, les 
municipalités devront avoir recours à des outils d'urbanisme plus spécifiques afin de maximiser les objectifs de 
protection, de valorisation et d'intégration (ex : Plan d'implantation et d’intégration architecturale (PIIA). 
 
Ces outils devront prévoir, entre autres, une description des caractéristiques architecturales et paysagères par 
secteur et des mesures réglementaires visant : 
 La volumétrie des bâtiments à l'intérieur des secteurs et ceux en périphérie ; 
 L'implantation et l'insertion de nouveaux bâtiments ; 
 Les travaux d'agrandissement des bâtiments ; 
 Les types de matériaux de remplacement appropriés au secteur ;  
 L'identification des styles architecturaux ; 
 

 
230 Le secteur de Cushing (Chatham) est aussi reconnu à titre de village pittoresque québécois dans LAFRAMBOISE, Y.  Villages pittoresques du 
Québec.  Guide de charmes et d'attraits, Éditions de l’homme, 1996, 349p. 
231 MRC d’Argenteuil, Inventaire du patrimoine architectural de la MRC d'Argenteuil, vol. III, Lachute (Québec), 1999. 

Règl. 68-33-24 
10 janvier 2025 
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 Un affichage harmonisé. 
 
En termes d'outils de développement et de promotion des secteurs patrimoniaux, la MRC entend travailler avec 
les municipalités locales :  
 

 Sur la concrétisation de projets axés sur la mise en place d'activités reliées au tourisme culturel régional 
(ex : développement d'activités champêtres, récréatives et historiques à l'intérieur du pôle de Carillon232 : 
Sites d'Hydro-Québec, de Parcs Canada, de la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil (secteur Carillon 
et Saint-André-Est) et du camping de Chatham, de la ville de Brownsburg-Chatham etc.) ; 

 Sur les exercices de planification et de valorisation esthétique des secteurs (ex : élaboration d'un concept 
signalétique culturel et d'ambiance des secteurs patrimoniaux et de la route 344233, développement d'une 
politique régionale d'affichage, etc.) ; 

 Sur le développement d'outils promotionnels supplémentaires (ex : élaboration de circuits patrimoniaux et 
réalisation d'outils promotionnels –  dépliants, affiches, CD-ROM, cassettes audio, etc. –  mise à jour du 
site internet de la MRC et de l'inventaire patrimonial, etc.). 

11.3.2 Loi sur le patrimoine culturel du Québec – Citation des monuments historiques par les 
municipalités 

Selon l'article 70 de la Loi sur les biens culturels, une municipalité peut, par règlement de son conseil et après 
avoir pris l'avis de son conseil local du patrimoine (ou comité consultatif d’urbanisme), citer en tout ou partie un 
bien patrimonial situé sur son territoire et dont la connaissance, la protection, la mise en valeur ou la 
transmission présente un intérêt public. Suite à l'adoption de la Politique culturelle et à des rencontres 
d'information, au moins 4 bâtiments auront été cités en 2007 et 2008 : l’ancien palais de justice du 430 rue 
Grace et la gare de Lachute, tous deux propriétés de la MRC d'Argenteuil (février 2007), l'église Saint-Mungo 
de Brownsburg-Chatham et la maison du patrimoine (franc-maçons) à Grenville.  La gare de Calumet à 
Grenville-sur-la-Rouge a fait l’objet d’un règlement de citation en 2011. La MRC entend poursuivre ses efforts 
de sensibilisation auprès des municipalités afin que celles-ci adoptent des règlements de citation en vue de 
protéger les éléments les plus significatifs de notre patrimoine collectif. 

11.4 Monument à valeur artistique, historique et patrimonial 

Les monolithes situés dans le parc de Carillon, symbolisant la bataille de Dollard des Ormeaux de 1660, ont 
été conçus par Jacques-Folch Ribas, architecte de renom et réalisés par Jordi Bonet et Paul Borduas, 
sculpteurs reconnus.  Cette œuvre constitue un des seuls éléments d’art public sur le territoire.  À cet effet, des 
mesures de protection et de mise en valeur du site devraient être envisagées par le milieu.   

11.5 Politique culturelle 

Afin de mettre en valeur les nombreux atouts culturels et patrimoniaux de son territoire, la MRC d'Argenteuil a 
élaboré et adopté une Politique culturelle le 10 août 2005. Dans sa première politique culturelle, la MRC 
d’Argenteuil affirme son intention de développer et de soutenir activement la vie culturelle de la région.  Ce 
document relève l’unicité de la culture argenteuilloise et dresse un portrait actuel de la situation.  La politique 
guidera le conseil des maires, quant aux actions à prendre dans le domaine culturel, pour les années à venir.  
Tel un cadre de référence, il pourra aussi accompagner dans leurs pratiques, le milieu de l’éducation, les 

 
232 INNOVACTION LOISIR ET TOURISME et ENVIRONNEMENT CONSEIL BGA.  Rapport final : Revitalisation de la route 344, Innovaction loisir 
et tourisme et environnement conseil BGA, 1999, 74p. 
233 Ibid, p.49 

Règl. 68-20-18 
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organismes de différents secteurs et l’ensemble de la population.  « La MRC d'Argenteuil s'appuie sur les 
principes directeurs234 suivants, formant l'assise de sa politique culturelle : 
 

 L’éducation à la culture se doit d’être au cœur des préoccupations de toute la communauté ; 
 La culture contribue à la qualité de vie en favorisant l’expression, l’épanouissement et le bien-être des 

citoyens ; 
 La culture constitue un élément essentiel et déterminant dans le développement socio-économique de la 

région ; 
 L’identité et la vitalité culturelle de la MRC passent par la reconnaissance de l’importance des créateurs ; 
 L’ensemble du patrimoine (paysager, matériel et immatériel) fait partie intégrante de la richesse collective 

et de l’identité régionale.  Sa préservation et sa mise en valeur doivent s’inscrire dans une perspective de 
développement durable. 

 
Préoccupées de son avenir et jugeant que la culture est un atout précieux qui doit être connu, diffusé et mis à 
la disposition de sa population et des visiteurs, la MRC d’Argenteuil et les municipalités qui la composent, dans 
le respect de leurs prérogatives respectives, s’entendent pour : 
 
 Encourager et soutenir l’accès à la culture pour tous les citoyens ; 
 Favoriser l’épanouissement de l’identité culturelle de la collectivité ; 
 Améliorer la qualité culturelle du cadre de vie des citoyens ; 
 Encourager et soutenir les artistes professionnels, les professionnels de la culture et les organismes 

culturels du territoire ; 
 Promouvoir et encourager la mise en valeur du patrimoine matériel et immatériel ; 
 Encourager et soutenir les municipalités qui voudraient se doter d’une politique culturelle. » 

 
À la suite de l’adoption du document, la MRC a constitué un comité qui a déterminé un plan d’action et établi 
une entente triennale (2006-2008) avec le ministère de la Culture et des Communications du Québec. 

11.6 Le potentiel archéologique 

« Lorsque Jacques Cartier emprunte le fleuve Saint-Laurent en 1535, il rencontre des Amérindiens 
appartenant à un groupe désigné Iroquoiens du Saint-Laurent.  Ceux-ci, sédentaires et 
agriculteurs, possèdent une langue et une culture différente de leurs voisins nordiques qui 
appartiennent à la famille linguistique des Algonquiens.  Ces derniers sont formés de plusieurs 
groupes culturellement apparentés, qui occupent notamment les immenses territoires de l’intérieur 
des terres situées au nord de l’Outaouais et du Saint-Laurent.  Ils partagent un mode de vie 
caractérisé par le nomadisme et une complète dépendance par rapport aux ressources de la forêt.  
Sauf pour quelques groupes de la basse vallée de l’Outaouais qui pratiquent une forme très 
marginale d’agriculture, c’est essentiellement la chasse, la pêche et la cueillette qui assurent la 
subsistance de ces populations.  L’hiver, ils se divisent en familles élargies et se dispersent sur de 
vastes territoires de chasse.  En été, la pêche permet des regroupements et favorise les échanges 
commerciaux ainsi que les activités sociales235 ».   

 

 
234 LACHUTE, MRC D’ARGENTEUIL.  Politique culturelle de la MRC d’Argenteuil.  Lachute (Québec), MRC d’Argenteuil, 2005. 
235 ARKÉOS inc.  Étude de potentiel archéologique.  Projet d’agrandissement du site d’enfouissement sanitaire de la Régie Intermunicipale 
Argenteuil-Deux-Montagnes, 1999,. 
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Aujourd’hui, la plaine du Saint-Laurent et ses environs, malgré leur forte densification de population, constituent 
des secteurs à haut potentiel archéologique. 

11.6.1 Sites et lieux archéologiques 

Les archéologues ont longtemps questionné le sol québécois.  Ils ont mis au jour des objets et des vestiges 
qui parlent des populations appartenant à une époque lointaine ou plus récente, qui ont choisi des territoires 
comme lieux de passage ou de vie.  Artefacts, écofacts, vestiges de bois ou de pierre documentent les 
recherches fructueuses effectuées au fil des ans.   
 
La majorité des sites archéologiques connus sur le territoire québécois sont localisés le long du fleuve Saint-
Laurent et de ses principaux affluents.  À juste titre, le ministère de la Culture et des Communications du 
Québec et Tourisme Québec mettait sur pied en 2002 (du 19 mai au 29 septembre 2002), l’événement Les 
Archéo! Dimanches, où plus d’une quarantaine de sites archéologiques rendaient accessibles au public les 
lieux et les organismes de recherche-action-diffusion de l’archéologie du Québec, répartis entre Carillon (à 
l’ouest) et la péninsule gaspésienne (à l’est).  Sur le territoire de la région des Laurentides, seul le lieu historique 
national du Canada entourant les vestiges du canal de Carillon figure comme site archéologique inscrit à cette 
programmation. Compte tenu d’abord de l’occupation amérindienne, et ensuite, de l’occupation des populations 
écossaises, irlandaises, américaines et françaises, il y a fort à parier que le territoire d’Argenteuil présente un 
fort potentiel de développement et de mise en valeur de sites archéologiques.  

11.6.2 Canal-de-Carillon :  Lieu historique national du Canada 

Le lieu historique national du Canada du Canal-de-Carillon, propriété de Parcs Canada, repose sur une 
superficie de près de 10 hectares, comprise entre le barrage et la centrale d’Hydro-Québec, la rivière des 
Outaouais, le parc de Carillon et la portion villageoise de Carillon.  Le lieu historique national du Canada du 
Canal-de-Carillon commémore la voie navigable qu’était autrefois la rivière des Outaouais, inscrite à l’intérieur 
du réseau reliant Montréal à Kingston.  De plus, il témoigne, par le premier canal, de la vocation militaire 
première du lieu et, avec le second canal, confirme son rôle commercial établi dès 1833236.   En mars 2002, 
Parcs Canada recensait près de 125 ressources archéologiques présumées qui sont associées directement à 
l’objectif de commémoration du lieu, dont environ une centaine offrent un bon potentiel d’être découverts à 
l’état archéologique237.  Ces ressources archéologiques incluent notamment les vestiges encore visibles des 2 
premiers canaux et les maisons du collecteur et du surintendant.      
 
L’ensemble de ces ressources archéologiques forme, sur le plan fonctionnel, 4 groupes de vestiges présumés :   
 

 Les ressources structurantes du paysage tels les 2 canaux, les chemins, les clôtures et la topographie 
naturelle du lieu ; 

 Les ressources directement reliées au fonctionnement des canaux comme les écluses, les quais, les 
équipements, les ateliers, les entrepôts et les bureaux ; 

 Les ressources domestiques associées aux travailleurs du canal résidant sur le site : maisons, hangars, 
poulaillers, puits, latrines, etc. ; 

 Les ressources culturelles qui ne sont pas associées à l’objectif de commémoration du lieu – présence 
amérindienne, sentier de portage du commerce des fourrures, chemin de Chatham, installations modernes 

 
236 Inspiré de l’extrait de L’Énoncé d’intégrité commémorative, Canal de Carillon, document préliminaire, octobre 1996, cité dans PRUD’HOMME, 
Chantal.  Analyse paysagère et critères d’insertion domiciliaire MRC d’Argenteuil : Rapport d’étape, 2006. 
237 PARCS CANADA.  Lieu historique national du Canada du Canal-de-Carillon.  Ressources archéologiques, et plans polyphasés par CLOUTIER, 
Pierre, archéologue, Parcs Canada – Patrimoine culturel et biens immobiliers –centre de services du Québec, 2002, p.8. 
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reliées au canal actuel – mais qui comportent un intérêt historique et qui contribuent à la connaissance de 
l’évolution du territoire238.  

 
  

 
238 PARCS CANADA.  Lieu historique national du Canada du Canal-de-Carillon.  Ressources archéologiques, CLOUTIER, Pierre, archéologue, 
(ville), Parcs Canada – Patrimoine culturel et biens immobiliers – centre de services du Québec, 2002, p.8. 
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Un dépouillement des sources écrites, des enquêtes orales auprès des anciens travailleurs du canal et surtout 
des interventions directes sur le terrain (inventaires, fouilles et surveillance archéologiques) doivent compléter 
l’inventaire.  Dans l’attente de ces interventions, l’ensemble des ressources archéologiques identifiées dans le 
cadre de cette étude pourra servir à orienter les décisions de Parcs Canada à l’égard de projets d’aménagement 
du site et constitue une source importante d’informations pour l’interprétation.   
Certaines zones présentent de très fortes concentrations de ressources archéologiques présumées.  Elles 
offrent donc de belles opportunités pour la mise en valeur du lieu. 

11.6.3 Interventions visant à protéger et à mettre en valeur le potentiel archéologique réel du 
territoire 

Hormis le Lieu historique national du Canada du Canal-de-Carillon, aucun autre site archéologique n’est 
reconnu dans la MRC d'Argenteuil.  La présence sur notre territoire des voies de communication importantes, 
telles les rivières du Nord, de la Rouge et des Outaouais, de même que l’occupation par les Amérindiens et les 
colonies française et anglaise (Écossais, Irlandais et Américains), nous porte à croire que le territoire cache 
des vestiges archéologiques.  Cette absence de sites archéologiques connus reflète plutôt un manque de 
recherches soutenues qu’une pauvreté effective. 
 
La MRC d'Argenteuil, dans l’intérêt de proposer une mise en valeur de sa richesse archéologique, est prête à 
poursuivre les efforts de documentation du potentiel archéologique réel de son territoire239 et de voir à 
sensibiliser les municipalités locales et la population à cette ressource patrimoniale.  
 
Ces actions pourraient mener à d’éventuelles modifications du schéma d’aménagement et de développement 
révisé et, par conséquent, prévoir des mesures de protection et de mise en valeur à l’intérieur des règlements 
d’urbanisme des municipalités locales (ex : identification des zones à potentiel archéologique, identification de 
projets à venir qui pourraient mettre en péril ou, au contraire, mettre en valeur les zones à potentiel 
archéologique, telle la richesse cachée des canaux, etc.).  De plus, des mesures devront permettre de proposer 
la mise en valeur de la richesse archéologique (artefacts – objets de fabrication humaine) et les écofacts 
(éléments organiques – humains, insectes et végétaux) retrouvés sur notre territoire. 

11.7 Les paysages d'Argenteuil 

Compte tenu de la morphologie du territoire qui repose sur 2 entités géographiques distinctes (la plaine du 
Saint-Laurent et le plateau laurentidien) et de la présence d'importantes rivières (des Outaouais, Rouge et du 
Nord), les paysages de la MRC d'Argenteuil offrent une grande diversité et procurent des ambiances 
particulières.  
 
Les Basses-Terres du Saint-Laurent offrent de nombreuses vues panoramiques sur les plaines, la zone de 
contact du plateau laurentidien ou encore sur la rivière des Outaouais. Cette étendue est majoritairement 
occupée par des établissements agricoles et quelques agglomérations urbaines et villageoises240.  Le plateau 
laurentidien, quant à lui, se caractérise par une topographie formée de collines et de plateaux entrecoupés par 
une série de vallées plus ou moins étroites, et est principalement occupé par une vaste forêt discontinuée  

 
239 Pour ce faire, plusieurs sources historiques, archivistiques et iconographiques devront être utilisées. 
240 LACHUTE, MRC D’ARGENTEUIL.  Les paysages de la MRC d'Argenteuil: de la ruralité agroforestière à la ruralité paysagère, Lachute (Québec), 
MRC d’Argenteuil, 1999. 
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par les nombreux lacs et les occupations humaines241.  Cette portion du territoire présente une morphologie 
plus prononcée des paysages, ce qui explique en partie le peu de pression de développement qui a été exercé 
au fil des ans sur ces milieux ruraux et la présence encore aujourd'hui d'un patrimoine naturel et paysager 
exceptionnel, particulièrement dans la vallée de la rivière Rouge (Harrington et Grenville-sur-la-Rouge). 

11.7.1 La valorisation des paysages par le milieu 

La MRC d’Argenteuil est signataire de la Charte des paysages naturels et bâtis des Laurentides, proposée par 
le conseil régional de l’environnement des Laurentides (CRELA) à l’ensemble des organismes qui œuvrent sur 
le territoire et qui sont sensibilisés à la protection et à la mise en valeur des paysages. La mise en œuvre de 
cette charte est assumée par la Table de concertation des paysages des Laurentides, coordonnée par le 
CRELA. Cette table régionale est une tribune privilégiée et dynamique entre les acteurs du milieu visant à 
favoriser l’émergence de paramètres de plus en plus précis, propres à protéger et mettre en valeur les 
paysages242. La MRC d’Argenteuil est membre de cette table et y participe financièrement depuis sa création. 
 
D’autre part, depuis quelques années, la MRC et le CLD sont plus sensibles au fort potentiel de développement 
économique et de l'important pouvoir d’attraction qu'exercent les paysages d'Argenteuil auprès des touristes 
et des villégiateurs et même des producteurs cinématographiques et télévisuels.  Nous n'avons qu'à penser au 
long métrage The Education of Little Tree, produit à l’automne 1996 par Jake Eberts243 qui a su mettre en 
valeur de manière admirable la vallée de Harrington.   
 
Dans un contexte de développement économique, où les paysages et le patrimoine bâti deviennent la matière 
première à offrir aux visiteurs et aux producteurs cinématographiques, il convient pour la MRC et ses 
partenaires d'effectuer un exercice d'approfondissement des connaissances paysagères, de leur évolution et 
de développer des mesures et des actions visant la protection et la valorisation. 

11.7.2 L'approfondissement des connaissances et l'analyse des caractéristiques paysagères 

Au cours de la période de révision du schéma d’aménagement et de développement révisé, la MRC 
d'Argenteuil244 a participé activement à l'élaboration du Guide méthodologique de caractérisation, d'évaluation 
et de gestion des paysages de la région des Laurentides - Les paysages d'intérêt patrimonial, produit et dirigé 
par la Chaire en paysage et en environnement de l'Université de Montréal. Par l'analyse de photographies 
anciennes et aériennes des années 1928, 1956 et 1992, cet exercice, qui constitue une première au Québec, 
a permis de tracer l'évolution des paysages et de relever, sur l'ensemble de la région des Laurentides, ceux 
qui ont connu peu de transformations et qui présentent aujourd'hui un intérêt patrimonial.  Volontairement 
didactique, ce guide constitue un ouvrage de référence pour l’intervention et la gestion du territoire et des 
paysages au Québec. 
 
  

 
241 Ibid 
242 Site Internet du Conseil Régional de l’environnement des Laurentides www.crelaurentides.org consulté en octobre 2006. 
243 Monsieur Jake Eberts est un prestigieux producteur qui a entre autres à son actif les films suivants :  Gandhi, Chariots of fire, Driving Miss Daisy, 
Robe noire et A river runs through it. 
244 Avec le Conseil de la Culture des Laurentides, le ministère de la Culture et des Communications du Québec, les MRC d'Antoine-Labelle, des 
Laurentides, des Pays-d'en-Haut, de Deux-Montagnes, de La Rivière-du-Nord et de Thérèse-De Blainville. 
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Dans le but d'appliquer à court terme cette méthodologie, la MRC a aussi réalisé au cours de l'année 1998, 
une analyse préliminaire portant sur les composantes paysagères des principales routes d'accès au territoire, 
dans l'axe est-ouest, les routes 344 et 148245. La méthodologie utilisée portait sur l'analyse des champs visuels 
et sur l'évolution des paysages au cours des années et, finalement, sur l'identification de quelques sites 
exceptionnels.  
 
De plus, la MRC constate une transformation graduelle des milieux de villégiature en habitat permanent 
particulièrement dans la portion au nord-est du territoire de la MRC d’Argenteuil246. Ce secteur est caractérisé 
par des paysages de lacs et d’espaces ruraux ou forestiers qui bordent la plaine agricole. En 2006, la MRC 
d’Argenteuil a mandaté un consultant afin de réaliser une analyse paysagère de ce territoire et de définir des 
critères d’insertion domiciliaire qui permettront une meilleure intégration des nouveaux projets résidentiels.  
 
La section qui suit présente les principaux éléments d'intérêts paysagers à préserver, à savoir : les routes et 
les vues panoramiques, les paysages d'intérêt patrimonial, les paysages champêtres et les paysages 
des milieux de villégiature.  Dans le but d'en assurer une meilleure protection et valorisation, diverses 
mesures réglementaires devront être développées et appliquées par les municipalités locales, lors de 
l'élaboration des outils d'urbanisme de seconde génération.  

11.7.3 Les routes et vues panoramiques 

Quatre routes panoramiques sillonnent le territoire d'Argenteuil : la route 344, les routes 329 et 327 et le chemin 
de la Rivière-Rouge.  En ce qui concerne les 3 premières, elles constituent les principales voies d'accès 
interrégionales, dans l'axe est-ouest et nord-sud du territoire. Ce sont elles qui donnent le premier coup d'œil 
de notre territoire aux nombreux usagers. Le chemin de la Rivière-Rouge, quant à lui, est moins fréquenté par 
les visiteurs et constitue, compte tenu de ses caractéristiques intrinsèques, un milieu unique à grand intérêt 
patrimonial et paysager.  Les routes et les vues panoramiques sont identifiées avec une mention « point de 
vue (PV) » à la carte C Les secteurs d'intérêt patrimonial, historique, culturel et paysager en annexe.  

11.7.3.1 La route du Long-Sault (route 344) 

La route 344 est à la base du développement de la seigneurie d'Argenteuil.  La portion de ce corridor localisée 
à l'intérieur de notre territoire appuie son tracé sur le relief et le paysage qui, tour à tour, se referme ou s'ouvre 
sur des éléments de perspectives aussi diversifiés que le relief, la forêt et les plans d'eau247. L'omniprésence 
de l'eau constitue l'élément panoramique majeur. La rivière des Outaouais est le principal élément de paysage 
accompagnateur du corridor.  La rivière du Nord ainsi que l'Île Carillon, à l'embouchure de celle-ci, représentent 
des composantes importantes du paysage. D'un point de vue géomorphologique, les collines de Saint-André 
et l'escarpement de Grenville apparaissent comme des formes dominantes du bassin visuel.  En cela, Saint-
André constitue un point de repère important.248 
 

 
245 LACHUTE, MRC D’ARGENTEUIL.  Les paysages de la MRC d'Argenteuil: de la ruralité agroforestière à la ruralité paysagère, Lachute (Québec), 
MRC d’Argenteuil, 1999. 
246 À cet égard, le lecteur peut se référer à la section 4.5 Les secteurs de villégiature : leur évolution, leur développement et leur encadrement en 
matière de gestion de l’urbanisation du chapitre 4 
247  INNOVACTION LOISIR ET TOURISME et ENVIRONNEMENT CONSEIL BGA.  Rapport final : Revitalisation de la route 344, Innovaction loisir 
et tourisme et Environnement Conseil BGA, 1999, p.2. 
248 LACHUTE, MRC D’ARGENTEUIL.  Les paysages de la MRC d'Argenteuil: de la ruralité agroforestière à la ruralité paysagère, Lachute (Québec), 
MRC d’Argenteuil, 1999. 
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La 344 constitue une route panoramique (PV1) qui offre une très grande diversité et qui présente des éléments 
paysagers de grande qualité : des noyaux villageois pittoresques (secteurs de Carillon, de Saint-André-Est et 
de Cushing), de magnifiques vues sur la rivière des Outaouais, de même que des éléments naturels diversifiés 
sur les plans fauniques et floristiques. 
 
L'analyse des photographies aériennes anciennes révèle que les paysages du corridor de la route 344, ouverts 
à l'époque, tendent à se refermer graduellement et à limiter les vues sur l'ancien terroir, sur l'escarpement de 
Grenville et sur la rivière des Outaouais. Ces transformations sur le paysage sont dues principalement aux 
phénomènes suivants : 
 
 La reprise des terres en friche, suite à l'abandon progressif de l'agriculture ; 
 L'appropriation des berges de la rivière des Outaouais, suite au développement de la villégiature et à 

l'implantation d'aménagement paysager non propice aux dégagements des vues. 
 
En ce qui concerne la problématique des terres en friche, celle-ci semble s'inscrire à l'intérieur de la tendance 
lourde de l'évolution des espaces agroforestiers québécois et qu'elle apparaît inévitable.  Toutefois, 
l'implantation d'un cadre bâti mal adapté aux différents caractères du corridor semble beaucoup plus 
problématique249 et peut être corrigée par une planification plus adéquate et des règles urbanistiques mieux 
adaptées au contexte paysager.  
 
Si aucune intervention de ce genre n'est envisagée, la combinaison de ces phénomènes risque fort de mettre 
en péril la présence visuelle rythmée de la rivière des Outaouais qui donne au parcours de la route du Long-
Sault toute son identité250.  Ceci risque également d'amenuiser tout le développement anticipé par le plan 
d'action du Projet de revitalisation de la route 344, mis de l'avant par les MRC d'Argenteuil et de Deux-
Montagnes.  
 

11.7.3.2 Interventions visant la protection et la mise en valeur des caractéristiques paysagères et 
patrimoniales de la route 344 (de Saint-André-d'Argenteuil jusqu'au village de Grenville)  

Dans l'objectif de mettre en valeur toute la richesse des paysages de la route 344 et dans un contexte de 
développement du tourisme culturel, les municipalités longeant le corridor (Saint-André-d'Argenteuil, 
Brownsburg-Chatham, Grenville-sur-la-Rouge et village de Grenville) devront intégrer à l'intérieur de leurs outils 
d'urbanisme, des mesures réglementaires visant : 
 

 L'implantation des constructions en bordure de la rivière des Outaouais ; 
 Les aménagements paysagers (la hauteur, l'emplacement et les types de végétaux [arbustes] 

autorisés) ; 
  

 
249 LACHUTE, MRC D’ARGENTEUIL.  Les paysages de la MRC d'Argenteuil: de la ruralité agroforestière à la ruralité paysagère, Lachute (Québec), 
MRC d’Argenteuil, 1999. 
250 Idem 
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 L'harmonisation des styles de constructions et leurs composantes (volumétrie, types de matériaux à 
utiliser lors de travaux de construction et de rénovation, etc.) avec les constructions d'origine ; 

 L'harmonisation de l'affichage. 
 
 
Les vues panoramiques suivantes devront faire l'objet de mention et d'identification de normes favorisant leur 
mise en valeur et leur protection (voir carte C Les secteurs d'intérêt patrimonial, historique, culturel et paysager): 
 

 Percée visuelle sur la rivière des Outaouais donnant sur les terres agricoles de la province ontarienne, 
à la digue, aux limites ouest du parc de Carillon et des limites de l’ex-canton de Chatham (PV2) ; 
 

 Percée visuelle sur la rivière des Outaouais donnant sur le plateau laurentidien (Grenville-sur-la-
Rouge) au canal historique du village de Grenville (PV3). 

 

11.7.3.3 Routes 148-158 : principal axe de transit régional et premier coup d'œil des paysages d'Argenteuil 

L'axe des routes 148 et 158 est le plus achalandé du territoire et offre aux nombreux usagers un premier coup 
d’œil des paysages d'Argenteuil.  Comme il existe, dans les faits, 2 routes distinctes, la 148 et la 158, celles-ci 
présentent également des caractéristiques paysagères fort différentes.   
 
La portion est (route 148 – secteur agricole de Lachute jusqu'à l'entrée de la rue Principale), malgré le fait 
qu'elle ait connu des transformations importantes au fil des ans, en raison du phénomène de l'étalement urbain 
et de la multiplication des friches251,  offre des ambiances paysagères agréables qui invitent l'excursionniste à 
pénétrer davantage à l'intérieur du territoire.  Nous n'avons qu'à penser aux paysages agricoles donnant sur la 
rivière du Nord et à la trame urbaine enserrée de l'entrée de la rue Principale, où sont concentrées diverses 
résidences patrimoniales encore bien préservées.  Il semblerait que la portion urbaine à haute densité de la 
ville de Lachute constituerait la cassure entre les ambiances paysagères des portions est et ouest du corridor 
routier. 
 
La portion ouest, quant à elle, présente une suite plus ou moins ordonnée de développements suburbains 
linéaires, dont la lecture et l'appréciation des paysages demeurent très difficiles et parfois même illisibles à 
moins d'y être attentionné252.   On y retrouve un amalgame d'usages agricoles, industriels reliés aux activités 
extractives, commerciales et résidentielles, sans suite et sans intégration au milieu originairement agroforestier.  
 
Seul le contexte biophysique de ce milieu (contact avec le plateau laurentidien et la rivière des Outaouais), 
malheureusement oublié, présente tout le potentiel de mise en valeur des paysages de la route 148.  Les 
facteurs biophysiques de cette portion ont considérablement influencé l'occupation du sol.  La portion des  
  

 
251 CHAIRE EN PAYSAGE ET ENVIRONNEMENT DE L'UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL, CONSEIL DE LA CULTURE DES LAURENTIDES.  Guide 
méthodologique de caractérisation, d'évaluation et de gestion –  Les paysages d'intérêt patrimonial – Région des Laurentides.  Rédigé par Gérald, 
DOMONT, Gérard BEAUDET, Martin, JOLY. 1999. 
252 LACHUTE, MRC D’ARGENTEUIL.  Les paysages de la MRC d'Argenteuil: de la ruralité agroforestière à la ruralité paysagère, Lachute (Québec), 
MRC d’Argenteuil, 1999, p. 25. 
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plaines argileuses (du ruisseau des Vases et de Staynerville)253 ont conservé leur vocation agricole ; toutefois, 
l'absence de mesures de protection du territoire agricole et de développement de ses activités, depuis maintes 
années, a fait surgir divers usages non reliés à l'agriculture, notamment les usages résidentiels et d'extraction.  
À cela se sont ajoutés des usages commerciaux, afin de répondre aux besoins de base de la collectivité ou 
d'offrir un lieu de travail à même la résidence.   
 
Par endroits, la route 148 constitue un axe où sont concentrés l'ensemble des usages autorisés par les 
municipalités.  La route 148 n'a pas de vocation unique, mais plusieurs.  Elle est à la fois agricole, commerciale, 
industrielle, résidentielle et forestière, sans démarcation apparente, à l'exception des espaces agroforestiers, 
où la montée en friche fait foi d'une transition imminente et d'un abandon de l'agriculture.  Ces transformations, 
ayant pour résultat la fermeture des paysages, amènent également une perte inévitable de l'identité du milieu.  
À l'exception de quelques percées visuelles sur la rivière des Outaouais et le plateau laurentidien, et d'une 
perspective dominante sur l'escarpement de Grenville, les paysages de la route 148 sont essentiellement 
composés des occupations et des éléments perçus aux abords de la route254.  

11.7.3.3.1 Interventions visant la protection et la mise en valeur des caractéristiques paysagères et 
patrimoniales de la route 148-158 (entre Lachute, Brownsburg-Chatham et Grenville-sur-la-
Rouge)  

Dans l'objectif d'améliorer l'ensemble des conditions paysagères et de mettre en valeur certains points de vue 
panoramique de qualité, les municipalités longeant le corridor (Lachute, Brownsburg-Chatham, Grenville et 
Grenville-sur-la-Rouge) devront prévoir à l'intérieur de leurs outils d'urbanisme, des normes réglementaires qui 
respecteraient les objectifs suivants: 
 
A- Pour tout le corridor :  

1. Viser une plus grande harmonisation relativement aux normes : 
 D'implantation des bâtiments (ex : marges de recul, implantation) ; 
 De construction des bâtiments (ex : volumétrie des bâtiments, types de matériaux, etc.) reliées aux 

aménagements paysagers (la hauteur, l'emplacement  et les types de végétaux [arbustes] 
autorisés) ; 

 D'affichage harmonisée. 
 

2. Viser une plus grande protection des activités agricoles. 
 
B- Pour les secteurs agglomérés : 

1. Freiner l'étendue des agglomérations suivantes :  
 Entrée est de la ville de Lachute ;  
 Saint-Philippe-Est (ville de Brownsburg-Chatham) ; 
 Saint-Philippe-d'Argenteuil (ville de Brownsburg-Chatham) ; 
 Marelan (municipalité de Grenville-sur-la-Rouge) ; 

  

 
253 LACHUTE, MRC D’ARGENTEUIL.  Les paysages de la MRC d'Argenteuil: de la ruralité agroforestière à la ruralité paysagère, Lachute (Québec), 
MRC d’Argenteuil, 1999. 
254 Ibid p. 28. 
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 Calumet (municipalité de Grenville-sur-la-Rouge) ; 
 Pointe-au-Chêne (municipalité de Grenville-sur-la-Rouge). 

 
Des mesures visant à améliorer les conditions de fluidité de la route doivent également être intégrées à 
l'intérieur des règlements d'urbanisme des municipalités visées par cet axe routier, et ce, conformément aux 
normes prescrites au document complémentaire du présent schéma d’aménagement et de développement 
révisé. 
 
Les vues panoramiques suivantes devront faire l'objet de mention et d'identification de normes favorisant leur 
mise en valeur et leur protection : 
 

 Percée visuelle sur la rivière des Outaouais, à la limite ouest de la municipalité de Grenville-sur-
la-Rouge et de la municipalité de Fassett dans la MRC de Papineau (PV4); 

 
 Percée visuelle sur la rivière des Outaouais à la hauteur de l’ex-village de Calumet de la 

municipalité de Grenville-sur-la-Rouge (PV5) ; 
 

 Percée visuelle sur le plateau laurentidien – Grenville-sur-la-Rouge et village de Grenville 
(PV6) ; 

11.7.3.4 Route 329 : point de contact avec les plans d'eau, la villégiature et la foresterie  

Bien que cette route présente des caractéristiques paysagères fort intéressantes, la MRC ne dispose pas 
d'analyse lui permettant une description adéquate du corridor.  La MRC entend procéder à ce type d'analyse, 
lors de la mise en œuvre du schéma d’aménagement et de développement révisé, c'est-à-dire lors de 
l'application du plan d'action.  Dès ce moment, des propositions visant la mise en valeur de la route 329 pourront 
être intégrées au schéma d’aménagement et de développement révisé.   
 
Toutefois, la MRC souhaite reconnaître le point de vue panoramique exceptionnel donnant sur le lac Barron 
(PV7).  Ce point de vue devra faire l'objet de mention et d'identification de normes favorisant sa mise en valeur 
et sa protection, à l'intérieur des outils d'urbanisme de la municipalité du canton de Gore. 

11.7.3.5 Interventions des municipalités locales et de la MRC d'Argenteuil à l'égard des problèmes 
anticipés par les secteurs en friche le long des routes 148-158, 344 et du chemin de la Rivière-
Rouge 

Les municipalités devront également identifier les secteurs problématiques, suite aux activités de reboisement 
et de déboisement. La MRC entend travailler au développement d'un programme de mise en valeur des friches 
ou de remise en culture de certaines terres en friche et ce, en partenariat avec les municipalités, le MAPAQ, 
Terra-Bois, Coopérative de prorpiétaires de boisés, le MRN, les groupes de propriétaires, etc. 
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11.7.3.6 Intentions de la MRC d'Argenteuil à l'égard de la valorisation et la protection des paysages des 
routes 148-158, 344, 327, 329 et du chemin de la Rivière-Rouge 

Afin de mieux appuyer les municipalités locales dans leurs mesures d'interventions en matière de protection 
des paysages, il importe que, dans la mise en œuvre du schéma d’aménagement et de développement révisé, 
la MRC se dote d'outils plus précis sur les caractéristiques particulières de l'ensemble de ses paysages.  
 
Lors de la période de préparation des règlements d'urbanisme municipaux, la MRC entend fournir la 
cartographie et l’aide technique aux municipalités, relativement au développement de normes spécifiques à la 
protection des paysages, à la caractérisation par tronçons des ambiances paysagères du corridor, à 
l'élaboration d'une politique reliée à l'affichage harmonisé et au développement d'outils promotionnels des 
paysages d'Argenteuil.  

11.7.4 Les secteurs constituant un capital-paysage d'intérêt patrimonial 

S’appuyant sur les analyses de milieu effectuées au cours de la réalisation du Guide méthodologique de 
caractérisation des paysages de la région des Laurentides, la plaine agricole d'Argenteuil a constitué, pour la 
portion des Basses-Laurentides, une partie des secteurs d'étude où ont été relevés des sites dont les « 
caractéristiques sont susceptibles de leur permettre d'être reconnus comme des paysages d'intérêt patrimonial 
»255.  Ces sites se caractérisent par une « certaine pérennité des occupations anciennes »256, d'où la 
reconnaissance de leur valeur patrimoniale. 
 
La MRC d'Argenteuil entend reconnaître comme point de départ, à l'intérieur du schéma d’aménagement et de 
développement révisé, les propositions de ces sites inscrits à l'intérieur de cet ouvrage, et d'autres sites dont 
les caractéristiques paysagères apparaissent exceptionnelles sur le plan paysager, sans avoir au préalable 
analysé l'ensemble de leurs composantes. 
 
Les municipalités devront, à l'intérieur de leurs outils d'urbanisme, prévoir des normes favorisant la mise en 
valeur et la protection des paysages d'intérêt patrimonial suivants (voir les mentions « paysage patrimonial 
(PP) » à la carte C en annexe) : 
 
 Le chemin du Côteau-des-Hêtres de Saint-André-d'Argenteuil, pour le type d'habitat rural qu'il 

représente, l'alignement d'arbres unique sur le territoire et l'ouverture de ses paysages (PP1) ; 
 Le chemin de la Rivière-Rouge de Saint-André-d'Argenteuil, pour son agencement caractéristique 

de rang double de la rivière des Outaouais, la conservation dans le temps du milieu et l'ouverture de 
ses paysages (PP2); 

 La montée Staynerville de Brownsburg-Chatham, pour son agencement particulier des diverses 
composantes de l'occupation du sol et pour la pérennité d'une mise en culture fragmentée (PP3) ; 

 La rivière du Nord à l'entrée est (PP4-b) et à la sortie ouest (PP4-a) de la ville de Lachute, pour 
le potentiel naturel qu'offre ce paysage riverain. 

  

 
255 LACHUTE, MRC D’ARGENTEUIL.  Les paysages de la MRC d'Argenteuil: de la ruralité agroforestière à la ruralité paysagère, Lachute (Québec), 
MRC d’Argenteuil, 1999, p.50. 
256 Ibid, p. 37. 
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 Le chemin Mille-Isles à la croisée du chemin Tamaracouta de la municipalité de Mille-Isles (PP5-
a), le chemin Shrewsbury du canton de Gore et le chemin Glen du canton de Wentworth (PP5-
a), pour l'ouverture des paysages et pour la présence des derniers vestiges agricoles de ces milieux ; 

 La rivière Rouge pour les municipalités de Grenville-sur-la-Rouge et de Harrington, pour le 
potentiel naturel qu’offre ce paysage riverain et montagneux (PP6). 

11.7.4.1 Interventions visant la protection et la mise en valeur des secteurs constituant un capital-paysage 
d'intérêt patrimonial  

Dans l'objectif de préserver les qualités intrinsèques de ces secteurs constituant un capital-paysage d'intérêt 
patrimonial relativement unique sur le territoire, les municipalités visées (Saint-André-d'Argenteuil, Lachute, 
Mille-Isles, Wentworth, Brownsburg-Chatham) devront intégrer, à l'intérieur de leurs outils d'urbanisme, des 
mesures réglementaires visant : 
 
 L'harmonisation des normes d'implantation des nouveaux bâtiments à celles des bâtiments anciens ; 
 L'édification de normes de construction et de rénovation des bâtiments en respectant les 

caractéristiques des bâtiments anciens ; 
 L'identification de dispositions relativement au couvert forestier, de sorte qu'il n'affecte pas les 

ouvertures sur les  paysages champêtres ; 
 L'identification de normes visant la protection du tunnel d'arbres et les terrains adjacents du chemin du 

Côteau-des-Hêtres de la municipalité de Saint-André-d'Argenteuil. 

11.7.5 Les caractéristiques paysagères exceptionnelles de la Vallée de Harrington 

Cette section présente le texte intégral résumant les principales caractéristiques paysagères de la Vallée de 
Harrington, tiré du Guide méthodologique de caractérisation, d'évaluation et de gestion –  Les paysages 
d'intérêt patrimonial – Région des Laurentides, réalisé par la Chaire en paysage et environnement de 
l'Université de Montréal. 
 

« La Vallée de Harrington retient l'attention en raison de son intérêt évident du point de vue 
patrimonial.  Cette vallée qui, au plan géographique, est une plaine vallonnée bordée de crêtes 
qui annoncent la topographie plus imposante qui l'enserre, correspond à l'un des rares secteurs 
des Basses-Laurentides où la structure d'occupation agricole est demeurée relativement 
inchangée.  Drainé par la rivière Rouge, cet ensemble imposant est caractérisé par un relief 
exceptionnellement varié.  L'abandon des terroirs pierreux et vallonneux provoqué par l'évolution 
des pratiques agricoles a permis de conserver ce territoire d'intérêt.  
 
L'observation de quelques photographies aériennes de 1928 révèle, malgré tout, que l'organisation 
des parcelles était encore plus diversifiée au début du siècle.  Ainsi, les replats étaient presque 
entièrement occupés par des cultures céréalières, alors que les secteurs au relief accentué étaient 
également défrichés, servant à la culture fourragère ou au pâturage des bêtes.  L'agriculture était 
sans doute de nature plus autarcique et les quelques familles de fermiers qui occupaient ce 
territoire l'utilisaient de manière extensive. 
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Fait remarquable, compte tenu de ce qui s'est produit en plusieurs autres endroits du Québec, 
l'ensemble a conservé jusqu'à présent l'essentiel de son ouverture et de ses caractéristiques 
passées.  Les pâturages vallonnés, les silos, les granges, les habitations situées en retrait de la 
route, tout comme le cimetière, participent à la composition de ces paysages remarquables au 
plan patrimonial.  Or, force est de constater que, ici et là, des signes révèlent que l'ensemble est 
aujourd'hui fragilisé.  Ainsi, bien que l'essentiel des ouvertures soient encore maintenues par la 
culture fourragère, l'abandon des cultures et la présence résultante de friche sont visibles en 
différents endroits, annonçant du coup un reboisement prochain et une fermeture visuelle 
graduelle de l'espace.  De même, quelques plantations récentes portent atteinte au caractère 
patrimonial de la vallée en compromettant son ouverture.  Globalement donc, la pauvreté des sols 
favorise l'abandon de l'occupation traditionnelle.257  
 
Le défi pour les années à venir est donc de réussir, dans le contexte de production agricole 
contemporain, à maintenir le caractère de cette vallée.  Certaines pistes, déjà à l'œuvre sur le 
territoire même, méritent sur ce plan d'être explorées.  Ainsi, de nouvelles formes d'élevage, celle 
du cerf rouge par exemple, permettent la mise en valeur des pâturages et le maintien des 
ouvertures.  Il s'agit donc de voir dans quelle mesure de tels élevages, encore expérimentaux et 
relativement fragiles, pourraient être couplés à d'autres pratiques et à d'autres mécanismes, pour 
assurer une conservation active et dynamique de ce capital-paysage.  En raison de la valeur 
patrimoniale et esthétique des paysages qu'on y découvre, la vallée de Harrington pourrait être 
appelée à constituer, dans les années à venir, un bon indicateur de la capacité des collectivités 
locales à en assurer la protection et la mise en valeur ». 

11.7.5.1 Interventions visant la protection et la mise en valeur des caractéristiques paysagères de la Vallée 
de Harrington 

Dans l'objectif de préserver et de mettre en valeur les qualités intrinsèques paysagères de la Vallée de 
Harrington, les municipalités de Grenville-sur-la-Rouge et de Harrington devront intégrer, à l'intérieur de leurs 
outils d'urbanisme, des mesures réglementaires visant : 
 
 L'harmonisation des normes d'implantation des nouveaux bâtiments à celles des bâtiments anciens ; 
 L'édification de normes de construction et de rénovation des bâtiments en respectant les 

caractéristiques des bâtiments anciens ; 
 L'identification de dispositions relativement au couvert forestier, de sorte qu'il n'affecte pas les 

ouvertures sur les  paysages champêtres ni sur le sommet des montagnes. 
 
En termes de développement économique, un plan d’action spécifiquement axé sur le redéploiement de cette 
portion de terroir devrait être mis sur pied par les différents acteurs du milieu (les municipalités, la MRC, le 
CLD, le BCTAL, le MAPAQ, le MRN, la coopérative Terra-Bois, les agriculteurs de ce secteur, les citoyens 
intéressés, etc.). 

 
257 CHAIRE EN PAYSAGE ET ENVIRONNEMENT DE L'UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL, CONSEIL DE LA CULTURE DES LAURENTIDES.  Guide 
méthodologique de caractérisation, d'évaluation et de gestion – Les paysages d'intérêt patrimonial – Région des Laurentides.  Rédigé par Gérald, 
DOMONT, Gérard BEAUDET, Martin, JOLY. 1999, p. 50. 
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11.7.6 Les caractéristiques paysagères des milieux de villégiature du secteur nord-est 

Depuis quelques années, de nouveaux enjeux se profilent au sein de la MRC d’Argenteuil. En effet, la portion 
au nord-est du territoire de la MRC d’Argenteuil, développée principalement à des fins de villégiature, amorce 
une tendance vers l’intégration de nouveaux projets résidentiels et vers une transformation des milieux 
existants en habitat permanent. Toutefois, l’altération des qualités paysagères qui distingue cette partie du 
territoire est appréhendée avec la densification de ces secteurs. La MRC et les municipalités concernées sont 
conscientes de la sensibilité, voire de la vulnérabilité, de leurs paysages en regard de futurs développements. 
 
Malgré l’application par les municipalités locales de certaines normes réglementaires concernant l’implantation 
de projets domiciliaires, elles ne disposent pas de normes ou de critères appropriés permettant de protéger ou 
de mettre en valeur les caractères distinctifs du paysage. C’est pourquoi la MRC souhaite mieux connaître les 
attributs des paysages des secteurs de villégiature concernés. Elle souhaite aussi intégrer des normes et 
critères de conception paysagère au schéma d’aménagement ou aux plans d’urbanisme des municipalités et 
souhaite également mieux les outiller dans leur capacité à interagir avec les promoteurs à l’égard de la prise 
en compte du paysage.  
 
La MRC d’Argenteuil a donc mandaté une firme d’architectes paysagistes, afin de réaliser une analyse 
paysagère du territoire qui comprend les cantons de Wentworth et de Gore, la municipalité de Mille-Isles, la 
portion nord de la ville de Lachute ainsi que la portion nord-est de la ville de Brownsburg-Chatham.  
 
Cette étude réalisée en 2006 établit un diagnostic, traite des enjeux de paysage et des orientations globales. 
Elle détermine les différentes unités de paysage, les zones de caractère, les routes de caractère, les secteurs 
forestiers d’intérêt, les lieux et points d’intérêts ainsi que les versants structurants ayant un cadre visuel sensible 
sur ce territoire. Enfin, l’étude définit des critères d’insertion domiciliaire qui permettront de mieux intégrer les 
nouveaux projets résidentiels, de minimiser les impacts sur les paysages et de préserver le caractère identitaire 
et la diversité des paysages du secteur nord-est de la MRC d’Argenteuil. 
 
Des propositions visant la mise en œuvre des recommandations faites dans cette étude pourront 
éventuellement être intégrées au schéma d’aménagement et de développement révisé. 

11.8 Le secteur récréotouristique du territoire 

Le schéma d’aménagement et de développement révisé, dans le but de renforcer le secteur récréotouristique, 
reconnaît 3 principaux corridors de développement : 
 
 Le corridor de la route 344 : route panoramique et historique axée sur le développement du tourisme 

culturel ; 
 Le corridor de la rivière Rouge : route panoramique axée sur le développement du tourisme d'aventure 

et de plein air ; 
 Le corridor de la route 329 : route panoramique axée sur le développement de l'agrotourisme et du 

tourisme récréatif.  
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11.8.1 Le corridor de la route 344 : route panoramique historique axée sur le développement du 
tourisme culturel 

Au cours de la révision du schéma d’aménagement et de développement révisé, la MRC d'Argenteuil et la MRC 
de Deux-Montagnes ont réalisé conjointement une étude sur la revitalisation de la route 344 entre la ville de 
Saint-Eustache (MRC Deux-Montagnes) et le village de Grenville (MRC d'Argenteuil)258.  Deux firmes de 
consultants259 (une spécialisée en développement touristique et l'autre en urbanisme et en aménagement du 
territoire) ont été mandatées pour la réalisation du projet qui visait d’abord à poser un diagnostic et par la suite 
à proposer un plan d’action avec des scénarios de développement et de mise en valeur des potentiels.   
 
Afin de bien cibler les intérêts du milieu, des consultations auprès des intervenants récréotouristiques et 
culturels du territoire ont eu lieu, au cours du mandat, soit par l'entremise de rencontres individuelles ou par 
l'organisation de journées spécifiques de discussions par groupes cibles.  Ainsi, ont été réunis en 3 journées 
de consultation et d'échanges différents : les divers intervenants touristiques d'Argenteuil, les représentants 
des sociétés d'histoire des MRC d’Argenteuil et de Deux-Montagnes et, finalement, dans le but de présenter 
les résultats d'analyse, les enjeux et le concept de revitalisation, une dernière rencontre a eu lieu avec les élus 
municipaux locaux des 2 MRC. Le mandat qui s'est échelonné sur 2 années a pris fin en janvier 1999.   Les 
documents qui ont été produits et déposés auprès des 2 MRC sont les suivants : un portrait de l'ensemble des 
activités récréotouristiques, un concept de revitalisation et un plan d'action260.   Les sous-sections qui suivent 
résument l'ensemble de ces recherches, réflexions et recommandations stratégiques de développement du 
corridor visant le territoire d'Argenteuil.  

11.8.1.1 Le corridor de la route 344 : Une économie touristique jeune et fragmentée 

« Pour les visiteurs, les bonnes raisons de parcourir la route 344 ne manquent pas : le nautisme 
sur le lac et la rivière, la plage d'Oka, le plein air dans le parc, les vergers et érablières, les fermes 
d'élevage, la visite de l'écluse et du barrage de Carillon, les circuits historiques, les paysages, etc.  
Toutefois, malgré cette abondance bien relative, les entreprises touristiques, sauf exception, sont 
petites, jeunes, mal organisées, en réaction face à la concurrence et peu enclines à œuvrer 
ensemble à définir un véritable produit touristique intégré (p. iv).» 

11.8.1.2 Une volonté politique de participer au développement économique du milieu 

« Pour les 2 MRC, la revitalisation de la route 344 est un signal clair de leur volonté de collaborer 
au développement économique de la communauté.  Ce projet conjoint inter-MRC indique 
également que la revitalisation de la 344 dépasse largement les efforts d'une seule municipalité et 
que seule une approche globale et conjointe est susceptible de générer des résultats concrets 
face à un tel défi (p.iv).» 

 
258 Le Conseil Régional de Développement des Laurentides a soutenu financièrement une partie des coûts afférents à la réalisation du mandat. 
259 Innovaction loisir et tourisme et Environnement Conseil BGA. 
260 INNOVACTION LOISIR ET TOURISME et ENVIRONNEMENT CONSEIL BGA.  Rapport final : Revitalisation de la route 344, Innovaction loisir 
et tourisme et Environnement Conseil BGA, 1999, 74p. 
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11.8.1.3 Analyse spatiale du corridor 

« Le corridor de la route 344, entre Saint-Eustache et Grenville, est long de 72 km.  Pour des 
raisons de rentabilité et d'impacts sur les clientèles touristiques, les activités touristiques sont 
concentrées à l'intérieur de 2 pôles, soit à Oka et à Carillon.  Les tronçons représentent les 
corridors de déplacements entre les pôles.  Le premier est en milieu urbain de Saint-Eustache à 
Sainte-Marthe-sur-le-Lac (Deux Montagnes), alors que les deux autres témoignent d'un paysage 
rural (Argenteuil) (p. v).» 

11.8.1.4 Positionnement retenu  

« Faire de la route 344 une destination de court séjour par excellence pour la découverte de 
l'histoire, grâce à la mise en valeur des lieux de détente et de récréation, de plans d'eau, de 
diverses productions agricoles locales et de petits villages d'ambiance (p.v.).» 

11.8.1.5 Stratégie maîtresse axée sur la complémentarité des deux pôles  

« Moteur de la revitalisation économique de la 344, l'industrie récréotouristique fait l'objet de 
nombreuses mesures et interventions.  La stratégie maîtresse est basée sur une complémentarité 
entre les 2 pôles touristiques : Oka et son parc de récréation et Carillon et son parc de détente et 
d'histoire.  Le thème de l'histoire est présent et même renforcé à l'intérieur des pôles (p.v.).» 

11.8.1.6 Stratégie particulière pour le pôle d'Oka : miser sur la qualité du produit et de l'accueil  

« Pour le pôle d'Oka, la stratégie particulière est basée sur un virage de qualité, lequel est d'ailleurs 
en ligne directe avec la stratégie de base de Tourisme Québec.  On ne parle pas prioritairement 
d'attirer davantage de visiteurs mais bien d'améliorer la qualité de l'expérience touristique dans la 
région. 
 
Concrètement, les axes de la stratégie sont : accueil, formation, amélioration de la connaissance 
des clientèles, redistribution de celles-ci vers le pôle de Carillon et l'arrière-pays pour 
l'agrotourisme, développement d'activités parallèles (nautisme, vélo, circuit patrimonial, etc.) 
(p.vi).» 

11.8.1.7 Stratégie particulière pour le pôle de Carillon 

« Pour le pôle de Carillon, la stratégie particulière est basée sur l'émergence d'un produit d'appel, 
capable de générer un flux significatif de visiteurs, toujours dans une perspective inter-MRC. 
Considérant l'état actuel de l'industrie touristique dans Argenteuil (jeune, fragmentée, dispersée, 
saisonnière, etc.), il importe de concentrer autour d'un pôle des activités d'envergure et, 
conséquemment, de rassembler une masse critique de visiteurs.  Les axes de la stratégie seront 
donc : construction d'un attrait intégré autour de l'écluse, du barrage et du terrain municipal (Parc 
Dollard-des-Ormeaux), efforts marketing soutenus et activités parallèles (circuit patrimonial, 
agrotourisme, Route Verte, etc.) (p. vi).» 
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11.8.1.8 La Route Verte d’Argenteuil 

Il est connu que le tourisme à vélo constitue aujourd’hui un véritable levier pour les régions.  L’aménagement 
de la piste cyclable de la Route Verte d’Argenteuil, reliant le territoire des municipalités de Saint-André-
d’Argenteuil à Grenville-sur-la-Rouge vient appuyer le développement et la mise en œuvre du plan d'action du 
projet de revitalisation de la route 344.  

11.8.1.9 Le volet aménagement, une stratégie pour soutenir les interventions récréotouristiques et pour 
freiner la dégradation 

« Les visiteurs d'une région touristique, quelle qu'elle soit, recherchent tous une expérience de 
qualité.  Conséquemment, les standards d'aménagement et d'urbanisme se doivent d'être élevés.  
Dans un premier temps, il importe de resserrer la réglementation afin de mettre un frein à la 
dégradation des éléments importants pour les visiteurs et fragilisés par l'urbanisation : les 
paysages, les noyaux villageois, les éléments ou bâtiments patrimoniaux, les secteurs de 
production agricole, etc. (p.vi).» 

11.8.1.10 Aménager en tenant compte de l'histoire et des ambiances 

« Dans un second temps, les efforts sont concentrés autour de mesures de mise en valeur visant 
à rendre plus intéressants les noyaux villageois (mobilier urbain, aires publiques, programmes 
d'embellissement, etc.), en tenant compte de l'histoire et des ambiances particulières à chacun.  
Dans les secteurs ruraux, il importe d'assurer la pérennité de la production agricole, une production 
essentielle pour la qualité des paysages ainsi que pour une activité agrotouristique authentique (p. 
vi).» 

11.8.1.11 Le volet mise en œuvre, une stratégie basée sur les efforts collectifs des organismes déjà en 
place 

« Le plan d'action a pour but d'identifier l'ensemble des mesures requises pour l'atteinte du 
positionnement, pour faire en sorte que la route 344 puisse devenir une destination touristique 
agréable, accueillante et riche en découvertes (p. v).» 
 
« La stratégie maîtresse de mise en œuvre est basée sur les capacités et expertises respectives 
des structures locales et où, de façon générale, les MRC seraient responsables de la mise en 
œuvre du volet aménagement et où les CLD seraient responsables du volet touristique, davantage 
économique.  Les MRC seraient également responsables de coordonner les efforts entre les deux 
MRC et les deux CLD, compte tenu du certain niveau d'interdépendance entre les territoires de 
Deux-Montagnes et d'Argenteuil (p.vi).» 

11.8.1.12 Interventions visant la mise en œuvre du plan d'action du projet de revitalisation de la route 344 

La MRC entend intégrer l'ensemble du plan d'action élaboré dans le cadre du projet de revitalisation de la route 
344 à l'intérieur du plan d'action prévu au schéma d’aménagement et de développement révisé.   
 



 

CHAPITRE 11 
Les secteurs d’intérêt patrimonial, historique, culturel, paysager et récréotouristique 

 
Codification administrative - 1er décembre 2022 360 

 

En termes d'aménagement du territoire, la MRC demande aux municipalités de protéger les secteurs 
patrimoniaux et les paysages qui ont été reconnus par l'étude de revitalisation de la route 344, à l'aide d'une 
réglementation qui indiquerait les mesures d'intervention à adopter dans le cadre de leur protection et de leur 
valorisation.  L'utilisation d'outil d'urbanisme du genre Plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 
est fortement recommandée.  À cet égard, le secteur de Cushing, en raison de la richesse de son patrimoine 
bâti, demande une attention toute particulière. 
 
En termes de développement économique, un comité de suivi devrait être mis sur pied par la MRC, à court 
terme, afin d'étudier les recommandations émises au rapport  Projet de revitalisation de la route 344.  Ce 
comité, composé d'intervenants touristiques, de membres de la société d'histoire et d'élus, serait chargé de 
faire évoluer le projet et de viser l'exécution du plan d'action. Il devrait faire rapport au conseil des maires de la 
MRC et au CLD.  

11.8.2 Le corridor de la rivière Rouge: route panoramique axée sur le développement du tourisme 
d'aventure et de plein air 

La rivière Rouge est un plan d’eau d’une beauté remarquable situé entre 2 grands centres urbains (Montréal 
et Gatineau-Ottawa).  Moins bien documenté que pour le projet de revitalisation de la route 344, il n'en demeure 
pas moins que le corridor de la rivière Rouge constitue un corridor naturel et paysager à fort potentiel de 
développement récréotourisme.  Ses attraits naturels et patrimoniaux attirent déjà plusieurs adeptes des 
activités de rivière (rafting, kayaking, etc.) et, également, plusieurs producteurs cinématographiques. 

11.8.2.1 Interventions visant la protection et la mise en valeur du corridor de la rivière Rouge 

Le schéma d’aménagement et de développement révisé entend reconnaître, de façon bien spécifique, le 
corridor de la rivière Rouge comme secteur propice au développement des activités récréotouristiques reliées 
au tourisme d'aventure. De plus, la MRC reconnaît la pertinence qu'un projet de parc récréatif intégré de la 
rivière Rouge puisse être étudié par la MRC, le CLD, les municipalités locales et les différents intervenants 
concernés.  Un comité a d’ailleurs été mis sur pied au cours de l’année 2003, afin de regrouper l’ensemble des 
représentants du secteur et d’identifier des pistes de développement et de mise en valeur de ce corridor.  Un 
plan directeur de développement du corridor de la rivière Rouge a été réalisé au cours de l’année 2005. 

11.8.3 Le corridor de la route 329 : route panoramique axée sur le développement de l’agrotourisme 
et du tourisme récréatif 

La route 329 de Lachute à Mille-Isles constitue un axe routier favorable au développement des activités 
récréotouristiques reliées à l’agrotourisme et au tourisme récréatif.  À cet effet, on y retrouve comme activités 
récréotouristiques, des gîtes et des tables champêtres, des fermes d’élevage de chevaux, une pisciculture 
desservie par plusieurs chalets typiques, une base de plein air pour enfants axée sur les activités de cirque, 
etc.  Comme milieu de vie, on y retrouve un secteur de villégiature bien préservé, une forêt de feuillus 
omniprésente et une biodiversité importante.  Ce corridor est moins documenté que la route 344.  Toutefois, 
force est d’admettre que ce corridor présente un fort potentiel de développement récréotourisme. 
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11.8.3.1 Interventions visant la protection et la mise en valeur du corridor de la route 329 

Le schéma d’aménagement et de développement révisé entend reconnaître, de façon bien spécifique, le 
corridor de la route 329 comme secteur propice au développement des activités récréotouristiques reliées à 
l’agrotourisme et au tourisme récréatif. Également, la MRC reconnaît l'importance qu'un plan stratégique de 
développement et qu’une étude des composantes paysagères du corridor puissent être étudiés par la MRC, le 
CLD, les municipalités locales et les différents intervenants récréotouristiques. 

11.9 Grande orientation et objectifs spécifiques en matière de mise en valeur du patrimoine bâti et 
des paysages 

Grande orientation 
Reconnaître la mise en valeur et la protection du patrimoine bâti et paysager comme une composante 
incontournable au processus de développement local. 
 

Objectifs spécifiques Moyens 
 
Objectif numéro 1 : 
 
Tendre vers une 
protection  accrue et 
une valorisation des 
éléments patrimoniaux 
du territoire 

 
 
 Par la reconnaissance des municipalités locales, à l'intérieur de leur 

réglementation d'urbanisme, des éléments patrimoniaux et historiques qui 
suscitent un intérêt régional et local ; 
 

 Par l'identification et par l'intégration de mesures de protection, à l'intérieur 
des outils d'urbanisme des municipalités locales, des secteurs patrimoniaux 
et des éléments du patrimoine qui ont un intérêt particulier et qui ont été 
identifiés à l'intérieur du schéma d’aménagement et de développement 
révisé ; 
 

 Par le maintien des biens publics à caractère patrimonial et le 
développement de projets spécifiques de valorisation du tourisme culturel ; 
 

 Par l’approfondissement constant des connaissances sur le patrimoine et 
par le développement et la mise sur pied de mesures de protection et de 
valorisation ; 
 

 En favorisant la participation des municipalités locales au Programme de 
revitalisation des vieux quartiers, notamment au Volet conservation. 
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Objectif numéro 2 : 
 
Viser une plus grande 
sensibilisation au 
patrimoine comme 
ressource porteuse 
d'avenir essentielle au 
développement de 
notre communauté 

 
 
 Par la reconnaissance des composantes du patrimoine (religieux et autres) 

comme des acquis indissociables de notre culture, à l'intérieur de projets 
intégrés de développement ; 
 

 En faisant des secteurs à fort potentiel patrimonial,  des lieux de mémoire et 
de découvertes ; 
 

 Par la mise sur pied d'une table de concertation sur le patrimoine chargée 
de proposer des moyens de préservation, de mise en valeur du patrimoine 
et en faisant le suivi des éléments à valeur patrimoniale et historique pour 
les éléments du patrimoine bâti qui sont menacés (ex.: églises ne servant 
plus comme lieu de culte, gares abandonnées, etc.) ; 
 

 Par l’élaboration d’un plan d’action permettant d’établir les priorités 
d’intervention et en précisant le type et la qualité des services à offrir à la 
population sur le plan culturel suite à l’adoption de la Politique culturelle. 

 
Objectif numéro 3 : 
 
Reconnaître les 
caractéristiques 
paysagères de notre 
territoire comme un 
support à la 
redynamisation 
économique du milieu 

 
 
 Par la protection et la mise en valeur du caractère champêtre des noyaux 

villageois ; 
 

 Par l'intégration, à l'intérieur des outils d'urbanisme des municipalités, des 
secteurs et des vues panoramiques à protéger et à mettre en valeur ; 
 

 Par le développement de mesures visant la protection et la valorisation des 
paysages ; 
 

 Par la reconnaissance du caractère patrimonial unique de l’ensemble 
paysager de la Vallée de Harrington et par la reconnaissance de sa fragilité 
et du besoin de préservation ; 
 

 Par l’appui du Bureau du cinéma et de la télévision d'Argenteuil-
Laurentides  dans le cadre de son mandat d’accompagnement pour les 
tournages cinématographiques et télévisuels mettant en valeur le patrimoine 
bâti et paysager du territoire ; 
 

 Par l’adoption d’un plan de gestion des paysages visant à développer et à 
maintenir la diversité261 ; 
 

 Par la participation à la Table de concertation des paysages des Laurentides. 

 
261 LACHUTE, MRC D’ARGENTEUIL.  Les paysages de la MRC d'Argenteuil: de la ruralité agroforestière à la ruralité paysagère, Lachute (Québec), 
MRC d’Argenteuil, 1999. 
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Objectif numéro 4 : 
 
Améliorer les qualités 
esthétiques visuelles le 
long des routes 148, 
158 et 344  

 
 
 Par l'application de normes d'urbanisme visant l'implantation des 

constructions ; 
 

 Par l'application de normes d'urbanisme visant l'aménagement paysager en 
bordure des corridors routiers ; 
 

 Par le développement d'un programme portant sur la remise en culture de 
certaines terres en friche ; 
 

 Par le développement de projets d'aménagement forestier lorsqu'il est 
question de reboisement et de déboisement ; 
 

 Par l’optimisation des vues du corridor des routes 148, 158 et 344 donnant 
sur un plan d'eau ; 
 

 Par l'établissement d'une politique d'affichage harmonisée pour l'ensemble 
des municipalités des corridors routiers et naturels ; 
 

 Par  le freinage de la dégradation des paysages de la route 148. 
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11.10 Grande orientation et objectifs spécifiques en matière de développement du secteur 
récréotouristiques 

Grande orientation 
Créer les conditions favorables à l’aménagement du territoire et au développement des axes 
récréotouristiques situés le long de la rivière des Outaouais (route 344), de la rivière Rouge, de la rivière 
du Nord et des routes 327 et 329. 
 

Objectifs spécifiques Moyens 
 
Objectif numéro 1 : 
 
Faire de la route 344 un 
corridor  stratégique de 
développement 
récréotouristique 
régional, axé sur 
l’histoire,  le tourisme 
culturel et sur la mise 
en valeur de la rivière 
des Outaouais 

 
 
 Par la concertation entre les divers intervenants sectoriels susceptibles 

d'apporter une contribution positive à la revitalisation de la route 344262 (MRC 
d'Argenteuil et MRC de Deux-Montagnes) ; 
 

 Par le développement pour le pôle de Carillon (Municipalité de Saint-André-
d’Argenteuil, camping municipal de Chatham et le secteur pittoresque de 
Cushing), d’un produit d'appel capable de générer un flux significatif de 
visiteurs ; 
 

 Par la reconnaissance du caractère régional unique du parc de Carillon et 
des attraits touristiques déjà en place  comme moteur de développement 
récréotouristique du corridor de la route 344 ; 
 

 Par le développement d’un concept intégré du parc municipal de Carillon et 
des activités et attraits situés à proximité (terrain municipal, canal, centrale 
hydroélectrique, maison du percepteur – salle d'exposition et bureau 
d'information touristique, musée historique, etc.) et le support à sa 
réalisation ; 
 

 Par le développement, d’une programmation d’événements visant à animer 
le parc Dollard-Des-Ormeaux en partenariat avec les intervenants du milieu 
(Saint-André-d’Argenteuil, Brownsburg-Chatham et village de Grenville, Les 
Amis du Long-Sault, Parcs Canada, Hydro-Québec, etc.). 
 

 Par la concrétisation du projet de développement du lien cyclable de la Route 
Verte en mettant en valeur les caractéristiques paysagères du plan d'eau et 
des secteurs récréotouristiques et patrimoniaux, le long de la rivière des 
Outaouais et de la route 344 ; 
 

 Par le développement de circuits patrimoniaux sur l'ensemble du corridor ; 
le circuit historique de Saint-André-Est et Carillon est un exemple de 
réussite ; 
 

 
262 Rapport final - Revitalisation de la route 344 - MRC d'Argenteuil et MRC de Deux-Montagnes, Janvier 1999, p. 39.  
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 Par le développement des outils visant une meilleure protection des 
ensembles patrimoniaux et des paysages remarquables du corridor ; 
 

 Par l’appui à l'implantation de nouvelles activités agrotouristiques et à la mise 
en marché des produits, le long du corridor ; 
 

 Par le développement d’une politique d'affichage le long du corridor ; 
 

 Par le développement d’un concept d'affichage en commun avec la MRC de 
Deux-Montagnes, pour bien identifier les portes d'entrée du corridor (village 
de Grenville et Saint-Eustache). 

 
Objectif numéro 2 : 
 
Faire de la rivière 
Rouge un corridor de 
développement 
récréotouristique 
régional axé sur le 
tourisme d'aventure 

 
 
 Par la reconnaissance régionale des potentiels naturels et récréotouristiques 

de la rivière Rouge et ses paysages, dans un contexte de développement 
économique durable ; 
 

 Par l’élaboration d’un projet de développement de parc riverain régional, en 
partenariat avec le milieu, qui viserait à mettre en valeur l'ensemble des 
caractéristiques naturelles et historiques de la vallée de la Rouge (ex.: faune, 
paysage, occupation iroquoise, colonisation des Irlandais et des Écossais, 
etc.) ; 
 

 Par la mise en valeur des terres appartenant à Hydro-Québec, dans une 
approche multiressource ; 
 

 Par l’identification avec les entreprises récréotouristiques en place, des aires 
publiques ou semi-publiques de stationnement propices à accueillir les 
excursionnistes et les adeptes des activités d'aventure (rafting, kayaking, 
escalade, équitation, vélo de montagne, etc.) ; 
 

 Par le développement d'une politique d'affichage qui respecterait davantage 
le secteur et qui mettrait en valeur le caractère naturel des lieux.  

 
Objectif numéro 3 : 
 
Faire de la route 329 un 
corridor de 
développement 
récréotouristique 
régional de qualité, axé 
sur l'agrotourisme et 
les activités de plein air 

 
 
 Par la reconnaissance régionale du potentiel naturel et de développement 

économique que revêt  le corridor de la route 329 ; 
 

 Par l’élaboration d’un plan stratégique de développement récréotouristique 
et d’une étude des composantes paysagères du corridor.  
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Objectif numéro 4 : 
 
Améliorer 
l'organisation et la 
gestion des bureaux 
d'accueil touristique de 
la MRC d’Argenteuil 
situés à Lachute et 
dans le village de 
Grenville 

 
 
 Par une formation adéquate des agents d'information touristique portant 

notamment sur la connaissance de l’offre touristique et sur le service à la 
clientèle ; 
 

 Par le développement d’activités connexes reliées au secteur patrimonial ou 
récréotouristique à l'intérieur des bureaux d'information touristique. 

 
Objectif numéro 5 : 
 
Faire en sorte que la 
MRC soit reconnue 
comme une destination 
où l'accueil est de 
haute qualité et présent 
dans tous les 
établissements 

 
 
 Par la mise en place d’une stratégie régionale axée vers la qualité des 

services ; 
 

 Par l’encouragement aux établissements d'hébergement (surtout les gîtes) 
à adhérer au programme de classification de l'industrie ; 
 

 Par l'organisation, sur le territoire, d’une formation reconnue par le conseil 
québécois des ressources humaines en tourisme (CQRHT) s'adressant aux 
employés et aux employeurs des entreprises touristiques et agrotouristiques. 

 
Objectif numéro 6 : 
 
Entreprendre un 
processus continu et 
stratégique de 
marketing et de mise en 
marché des produits et 
des entreprises 
récréotouristiques du 
territoire 
 

 
 
 Par l'élaboration, avec le CLD et les entreprises récréotouristiques du 

territoire,  d'un plan marketing ciblé sur les clientèles, les marchés et les 
produits offerts (ex : participation à des activités promotionnelles telles que 
les salons vacances-loisirs, nautiques, camping-loisir-chasse et pêche, 
revues spécialisées, cartes touristiques, promotion locale – radio, journaux, 
commerçants, etc.) ; 
 

 Par le développement d'outils collectifs de marketing et l'implantation d'une 
politique incitative financière auprès des entreprises récréotouristiques (ex.: 
conception d’un passeport-voyage, offre aux entreprises touristiques d’une 
contribution financière lors d'achat de publicité dans le guide touristique des 
Laurentides, publicité commune des intervenants) ; 
 

 Par le développement de forfaits voyage afin de favoriser la rétention de 
clientèle; 
 

 Par l’accroissement de la visibilité des entreprises récréotouristiques de 
notre territoire, à l'intérieur du guide touristique des Laurentides. 
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Objectif numéro 7 : 
 
Améliorer 
l'accessibilité aux 
plans d'eau à des fins 
de baignade, de 
navigation de plaisance 
et de pêche sportive 

 
 
 Par la conservation de la propriété municipale de terrains longeant les plans 

d'eau et par la mise en valeur de ceux-ci ; 
 

 Par l’accroissement du nombre d'accès public à l'eau, le long de l'ensemble 
des rivières du territoire : rivières du Nord, des Outaouais et Rouge. 
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CHAPITRE 12 
 

GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

12.1 La gestion des matières résiduelles 

« L’implantation et l’exploitation des équipements de gestion des matières résiduelles exercent 
des pressions sur le milieu naturel et sur la qualité de vie des personnes.  Pour cette raison, bien 
qu’ils constituent des services essentiels, ils peuvent susciter des inquiétudes chez les citoyens.  La 
connaissance et l’identification des équipements de gestion des déchets tels les lieux 
d’enfouissement sanitaire, de compostage, d’élimination et de traitement des boues de fosses 
septiques, les dépôts de matériaux secs et les centres de récupération importent dans la planification 
territoriale.  En effet, mal planifiés, ces derniers sont susceptibles de constituer des nuisances pour 
des usages sensibles à proximité, tels le résidentiel, l’institutionnel et le récréatif ou encore, risquent 
d’être compromis par un développement urbain. 
 
Pour la révision des schémas d'aménagement et de développement, le gouvernement demande aux 
MRC d’adopter des objectifs qui prennent en considération la nécessité de réduire les risques pour 
la santé et la sécurité publiques et les nuisances au bien-être général qui sont associés aux activités 
et aux équipements reliés à la gestion des déchets et à identifier l’ensemble des lieux d’élimination 
des matières résiduelles présents sur son territoire.  De plus, afin de s’assurer à long terme de la 
disponibilité d’espaces pouvant accueillir des activités de gestion des matières résiduelles, le 
gouvernement recommande de prévoir des affectations et des usages compatibles avec cette 
activité, de restreindre la construction d’habitations, d’institutions de santé ou d’éducation et de 
commerces autour des installations de mise en valeur ou des lieux d’élimination des matières 
résiduelles en prévoyant des normes de localisation et de distances séparatrices et de réduire les 
usages incompatibles. 
 
Afin que ces préoccupations soient prises en compte, le gouvernement a énoncé, le 30 septembre 
2000, la « Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008 », en remplacement 
du Plan d’action québécois sur la gestion des matières résiduelles 1998-2008.  Cette politique 
propose 29 actions concrètes pour mettre en valeur les matières résiduelles incluant les boues de 
fosses septiques et pour protéger l’environnement.  L’objectif global poursuivi est la mise en valeur 
de plus de 65 % des matières résiduelles pouvant effectivement être mises en valeur.  C’est la loi 
modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement et d’autres dispositions législatives concernant la 
gestion des matières résiduelles, en vigueur depuis le 1er mai 2000, qui prévoit le cadre législatif et 
réglementaire nécessaire à la mise en œuvre de ce plan.  La mise en application à partir du 1er 
janvier 2001 de la sous-section 2 de cette loi oblige l’élaboration, dans un délai de 2 ans, de plans 
de gestion des matières résiduelles par les MRC et les communautés urbaines ou métropolitaines 
pour leur territoire ».263 
 

La MRC d’Argenteuil a adopté son Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) le 26 novembre 2003 et 
celui-ci est entré en vigueur le 17 avril 2004. 

 
263 Les orientations du gouvernement en matière d’aménagement, MRC d'Argenteuil, avis gouvernemental, décembre 2001, p.42. 
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12.1.1 Rappel des orientations et des objectifs du PGMR de la MRC d’Argenteuil 

Les grandes orientations et les objectifs généraux privilégiés ont été déterminés en fonction du principe des 
3RVE, tout en respectant les spécificités de la MRC d’Argenteuil.  Ils visent les mêmes objectifs de récupération 
que ceux de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008. 
 
Les orientations représentent la ligne directrice du PGMR.  Elles traduisent la vision d’ensemble de la 
problématique des matières résiduelles sur le territoire de la MRC d’Argenteuil et définissent les principaux 
enjeux qui s’y rattachent.  Ces orientations servent de cadre de référence pour la définition et la compréhension 
des objectifs et des moyens de mise en œuvre du plan.  Les orientations établies pour la MRC d’Argenteuil 
sont de : 
 

 Réduire la quantité de matières résiduelles à éliminer; 
 

 Promouvoir la réduction à la source, le réemploi, la récupération et la valorisation des matières 
résiduelles; 

 
 Mettre en place un plan de gestion des matières résiduelles compatible avec la politique 

gouvernementale et répondant aux besoins de la collectivité d’Argenteuil; 
 

 Rentabiliser les investissements et maintenir les coûts de traitement des matières résiduelles à 
des niveaux acceptables; 

 
 Reconnaître le L.E.S. de la RIADM comme le seul et unique site d’élimination sur le territoire de 

la MRC d’Argenteuil et accepter le tonnage et le territoire de desserte tels que décrits dans les 
résolutions numéros 01-10-126, 01-10-127 et 04-04-095. 

 
Les objectifs généraux indiquent, de façon générale, les mesures à mettre en œuvre pour assurer une saine 
gestion des matières résiduelles.  Ils ont été déterminés principalement en fonction de la production du secteur 
municipal.  Toutefois, puisque le portrait des ICI a révélé qu’une part non négligeable (34 %) des résidus 
ramassés par les collectes municipales sur le territoire de planification seraient d’origine industrielle, 
commerciale et institutionnelle (ICI), ces secteurs sont donc implicitement inclus dans l’atteinte de ces objectifs.  
En accord avec les objectifs de la politique, voici donc les objectifs que la MRC d’Argenteuil s’est fixés : 
 

 Privilégier la mise en commun des infrastructures et des équipements reliés à la gestion des 
matières résiduelles ; 

 
 Privilégier la participation des citoyens à l’atteinte des résultats ; 

 
 Privilégier les ententes intermunicipales existantes ; 
 
 Instaurer ou augmenter le rendement de la collecte sélective municipale ; 
 
 Instaurer ou augmenter le rendement de la collecte des matières putrescibles ; 
 
 Sensibiliser la collectivité à la réduction à la source et au réemploi ; 
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 Encourager les initiatives des entreprises d’économie sociale et des groupes communautaires 
en matière de réduction à la source, de réemploi et de recyclage. 

12.2 Portrait des équipements et services, en matière de gestion des matières résiduelles sur le 
territoire de la MRC d'Argenteuil 

Dans le but de répondre aux orientations gouvernementales, la MRC d'Argenteuil, par le présent chapitre, 
dresse un portrait sommaire des sites de déversement de matières résiduelles sur le territoire de la MRC 
d’Argenteuil, traite de façon spécifique du lieu d'enfouissement sanitaire de la Régie Intermunicipale Argenteuil-
Deux-Montagnes (RIADM), situé à Lachute, et identifie la grande orientation de même que les objectifs 
qu'entend soutenir le conseil de la MRC en matière de gestion intégrée des matières résiduelles.  

12.3 Les lieux d’élimination 

Sur le territoire de la MRC, on retrouve 2 lieux d’élimination des matières résiduelles264 : le lieu d’enfouissement 
sanitaire (L.E.S.) de la Régie Intermunicipale Argenteuil-Deux-Montagnes (RIADM), à Lachute, et un dépôt en 
tranchée situé dans le canton de Harrington. 

12.3.1 Le lieu d’enfouissement sanitaire de la Régie Intermunicipale Argenteuil-Deux-Montagnes 
(RIADM) à Lachute 

En opération depuis 1966, le site d’enfouissement de la RIADM, situé à Lachute, en est à sa quatrième 
génération en termes de méthode de gestion des déchets.  D’un simple dépotoir au milieu des années 60, le 
L.E.S. a été transformé en site d’enfouissement par atténuation en 1975.  Ce mode d’élimination a été amélioré 
en 1988, en y ajoutant un système de collecte et de traitement du lixiviat.  Depuis 1995, les déchets sont enfouis 
selon la méthode de l’encapsulation dans des cellules d’argile étanches.  Des travaux importants de contrôle 
des eaux de lixiviation et de récupération des biogaz ont également été effectués au cours des dernières 
années.  Depuis 1990, c’est près de 27 millions $ que la RIADM a investis sur son L.E.S., en travaux de 
réaménagement, afin de répondre aux normes environnementales les plus élevées et même les dépasser. 
 
D’une capacité autorisée de 4,4 millions de mètres cubes, dans une première phase, le site de la RIADM 
dessert un peu plus d’une soixantaine de municipalités comprises dans les MRC des régions administratives 
des Laurentides265 et de l'Outaouais266.  Pour l’année 2004, le lieu d’enfouissement sanitaire de la RIADM a 
reçu 476 810  tonnes de déchets domestiques, commerciaux et industriels, de matériaux secs et de boues.  Le 
décret gouvernemental portant le numéro 918-2003, accordé à la RIADM le 3 septembre 2003, restreint le 
rythme d’utilisation du site à 500 000 tonnes par année. 
 

 
264 Le  dépôt de matériaux secs (D.M.S.) d’Intersan Inc., situé à Brownsburg-Chatham, ayant fermé ses activités au cours de l’été 2002, ne figure 
plus ici comme étant un équipement actif. 
265 Les municipalités proviennent des MRC d'Argenteuil, MRC de Deux-Montagnes, MRC des Pays-d'en-Haut, MRC de La Rivière-du-Nord, MRC 
des Laurentides et MRC Thérèse-De Blainville. 
266 Les municipalités proviennent des MRC de Papineau, MRC Les Collines de l'Outaouais et de la fusion des municipalités formant la nouvelle ville 
de Gatineau. 
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Au cours de l’été 2006, la RIADM a cédé les opérations d’enfouissement à la firme privée Gestion 
Environnementale Nord-Sud inc. en vertu d’un contrat d’une durée de cinq ans, avec possibilité de 
renouvellement. 
 

12.3.2 Le dépôt en tranchée du canton de Harrington 

Le seul dépôt en tranchée sur le territoire de la MRC est situé dans le canton de Harrington, plus précisément 
dans le secteur de Lost River.  En opération depuis plus de 25 ans, ce site reçoit des souches, des branches 
et du métal.  L’enfouissement des pneus y est interdit comme prévu dans le Règlement sur les pneus hors 
d’usage267.  
 
Peu d'informations concernant la quantité et la provenance des résidus acheminés vers ce site sont disponibles 
pour le moment.  Selon les informations recueillies, ce site demeurera en opération jusqu’à la date frontière 
indiquée par le ministère du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs, en janvier 2006. 
 

12.3.3 Dépôt de matériaux secs (D.M.S.) d’Intersan Inc. (Brownsburg-Chatham) 

Au cours de l’été 2002, le dépôt de matériaux secs, situé sur le territoire de la ville de Brownsburg-Chatham 
(en bordure de la route 148) a cessé ses activités.  Ce dépôt était exploité par la compagnie Intersan Inc. et 
était en opération depuis 1990.  Le volume annuel reçu à l’intérieur de ces limites était de près de 95 000 
tonnes.  Le moratoire en vigueur depuis décembre 1995 interdisait l’agrandissement de tout lieu 
d’enfouissement de matériaux secs.   Le Règlement sur l’élimination des matières résiduelles l’interdit 
également268.  
 

12.4 Les sites de compostage 

Sur le territoire de la MRC, on retrouve 2 sites de compostage : celui de la RIADM, exploité par GSI 
Environnement, et situé à même le lieu d’enfouissement sanitaire et celui de compostage des boues de fosses 
septiques, Mironor, situé dans la portion de Chatham de la ville de Brownsburg-Chatham. 

12.4.1 Le site de compostage de la RIADM (Lachute) 

Aménagé en 1995, le site de compostage occupe une superficie totale de 5 hectares et est présentement fermé 
depuis mars 2007.   
 

12.4.2 Le site de compostage des boues de fosses septiques Mironor (Brownsburg-Chatham) 

Situé sur le territoire de la ville de Brownsburg-Chatham (secteur Chatham), le site de compostage des boues 
de fosses septiques Minoror est en opération depuis plus de 10 ans et dessert une dizaine de municipalités 
locales.  Le site de lagunage et le site de compostage des boues de fosses septiques, situés côte à côte, font 
de cette proximité un équipement de compostage unique sur notre territoire.  Les boues sont déshydratées 
grâce à un équipement de pointe, dont un pressoir rotatif, et sont ensuite mélangées à des copeaux de bois.  

 
267 Les orientations du gouvernement en matière d’aménagement, MRC d'Argenteuil, avis gouvernemental, ministère des Affaires municipales et 
de la Métropole, décembre 2001, p.42. 
268 Ibid.  
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Le compost est revendu, entre autres, à des compagnies d’excavation.  Le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et  des Parcs du Québec autorise cette entreprise, sous certaines conditions, à 
composter les boues de pâtes et papier269.  

12.5 Les équipements de récupération des matières recyclables 

12.5.1 Le centre de tri (Lachute) 

En opération depuis juin 1998, la Corporation régionale du centre de TRI-CFER, plus communément appelée 
centre TriCentris, regroupe 56 municipalités membres et une vingtaine de municipalités clientes.  Établi à 
Lachute, sur le site du complexe environnemental de la RIADM, le long de la route 148, le centre de tri emploie 
une cinquantaine de personnes de la région et est le lieu de formation des élèves du programme CFER destiné 
aux jeunes décrocheurs scolaires en réinsertion. 
 
Bâti au coût de 3 millions $, le centre de tri dessert une population de 550 000 habitants et a une capacité 
annuelle de traitement de 62 000 tonnes de matières.  On y reçoit le papier, le carton, le plastique, les métaux 
ferreux et  non ferreux et  le verre.   Au cours de l ’année 2004, 41 000 tonnes de mat ières 
ont été triées, comparativement à 13 000 tonnes en 1999 et 20 000 tonnes en 2000.  En avril 2001, le conseil 
d’administration du Centre de TRI-CFER a autorisé un projet d’agrandissement de 13 750 pieds carrés.  Ces 
travaux impliquent un investissement de 1,6 million $ pour l’immeuble et l’acquisition d’équipements 
performants.  Ces travaux d’agrandissement sont faits dans le but de recevoir un plus grand volume de matières 
recyclées et d’accroître la capacité d’entreposage. 

12.5.2 Le dépôt permanent d’entreposage de résidus domestiques dangereux (RDD) (Lachute) 

Dans le cadre d’un projet-pilote en collaboration avec le Front commun québécois pour une gestion écologique 
des déchets, la RIADM s’est dotée d’une unité mobile de collecte et d’un dépôt permanent d’entreposage des 
résidus domestiques dangereux, lequel peut contenir une quarantaine de barils de 205 litres chacun.  Le tout 
est opéré par le personnel de la RIADM qui a reçu une formation professionnelle dans le domaine, et supervisé 
par un ingénieur chimiste.   
 

Initialement aménagé, en juin 1997, au garage municipal de Lachute, le dépôt de RDD est maintenant situé 
au 651, chemin Félix-Touchette, Lachute (Gestion Environnementale Nord-Sud inc.). 

12.6 Les entreprises de récupération et de recyclage 

Plusieurs entreprises de récupération ou de recyclage sont présentes sur le territoire.  Le tableau qui suit 
résume leurs champs d’occupation, les produits utilisés et leur expertise. 
  

 
269 Document sur les orientations du gouvernement en matière d’aménagement, MRC d'Argenteuil, avis gouvernemental, décembre 2001, p.42. 
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Tableau 12.1 Entreprises de récupération et de recyclage sur le territoire de la MRC d'Argenteuil 

Nom de l’entreprise Type d’activités ou produits 
Entreprise-école 
Recypro d’Argenteuil 
(Lachute) 

Établie depuis 1996, cette entreprise d’économie sociale se spécialise dans la 
récupération de matériel informatique et de composantes électroniques.  Les 
ordinateurs, imprimantes ou autres produits électroniques et informatiques récupérés 
sont alors démantelés pour en extraire les pièces réutilisables au montage de 
nouveau matériel.  Les ordinateurs sont par la suite vendus en gros et au détail.  
Environ 100 tonnes de matériel sont récupérées chaque année et une vingtaine de 
personnes y travaillent.  Les pièces non réutilisables sont recyclées (aluminium, 
cuivre, acier, etc.).  

Les Papiers Perkins 
(Lachute) 

Situés à Lachute, les Papiers Perkins ltée, en plus de se spécialiser dans la 
fabrication de papier brun et de papier à main, font le recyclage du carton et du papier 
(fin, revues).  L’usine achète de la matière récupérée qui lui sert de matière première 
à la fabrication de papier brun et de papier à main à 100 % de fibres recyclées.  Pas 
moins de 100 tonnes par jour sont ainsi récupérées et recyclées dans la fabrication 
d’autres produits.  

RONA Le Rénovateur 
(Cadieux) 
 
UAP/NAPA Pièces 
d’autos (Lachute) 
 
Canadian Tire  (Lachute) 

Ces 3 entreprises sont des partenaires actifs dans la récupération de résidus 
domestiques dangereux.  Chaque année, elles collaborent aux collectes-satellites en 
récupérant respectivement les peintures, les batteries d’auto et les huiles usées.  En 
1999, près de 15 000 tonnes de peinture, de batteries et d’huiles usées ont été 
récupérées. 

Demtek Inc. 
(Brownsburg-Chatham) 

Cette entreprise se spécialise essentiellement dans la récupération de palettes de 
bois en bon ou en mauvais état.  Les palettes réutilisables sont réparées et 
revendues sur le marché, alors que les palettes plus ou moins réutilisables sont 
récupérées pour le bois qui servira à la fabrication d’autres palettes270.   

Le centre de 
récupération 
(Brownsburg-Chatham) 

Spécialisé depuis plus de 6 ans dans la récupération des papiers et des cartons,  
celui-ci récupère pas moins de 108 tonnes de papier et carton par mois, ce qui 
représente tout près de 1 300 tonnes par année.  La matière récupérée provient 
essentiellement des municipalités environnantes de la ville de Lachute et de 
certaines régions des Laurentides.  Le papier et le carton ainsi récupérés sont 
revendus à la compagnie Papiers Perkins.   

Le Comptoir d’entraide 
d’Argenteuil (Lachute) 

Cet organisme récupère des vêtements, des articles de sport, des accessoires de 
maison, des meubles, des articles électroménagers, des jouets, etc. pour les 
revendre à prix modique aux citoyens les moins fortunés. 

 
Ajoutons aussi à la liste les boutiques de vêtements de seconde main qui, de par leurs activités, font en sorte 
qu’elles détournent plusieurs tonnes de matières de l’enfouissement, les boulangeries et marchés qui 
distribuent les surplus alimentaires à des organismes d’aide à la population, les ferrailleurs qui récupèrent les 
camions et voitures usagés ou accidentés pour en revendre les pièces et le métal ou encore le cuivre et 
l’aluminium, etc. 

 
270 90 % de la revente des palettes de bois se fait en Ontario.  
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12.7 La Régie Intermunicipale Argenteuil-Deux-Montagnes271  

La Régie Intermunicipale Argenteuil-Deux-Montagnes (RIADM) est une corporation municipale active depuis 
plus de deux décennies dans le domaine de la gestion intégrée des résidus. La RIADM compte 4 
municipalités membres, dont 3 de la MRC d'Argenteuil et 1 de la MRC Deux-Montagnes.  Il s’agit des villes 
de Lachute et de Brownsburg-Chatham et des municipalités de Saint-André-d’Argenteuil et de Saint-
Placide272.  

 

En 2006, la RIADM a conclu une entente avec une firme privée, Gestion Environnementale Nord-Sud, visant 
à céder à cette dernière, l’exploitation du L.E.S.  L’entente est d’une durée de 5 ans, avec possibilité de 
renouvellement. 

12.8 Interventions en matière de planification du territoire à l’égard de la gestion des matières 
résiduelles 

Le schéma d’aménagement et de développement révisé, en conformité avec les orientations 
gouvernementales, reconnaît des secteurs exclusifs (secteurs GMR-1 et GMR-2 de l’affectation agricole) à 
l'enfouissement des matières résiduelles au site de la Régie Intermunicipale Argenteuil-Deux-Montagnes, 
situés dans les limites de la ville de Lachute.273  Aucun nouveau site (lieu) d'enfouissement ne sera autorisé sur 
l'ensemble du territoire des municipalités locales de la MRC d’Argenteuil.  Autrement dit, tout nouveau site 
d’enfouissement sera prohibé. 
 
Les plans et règlements d'urbanisme des municipalités locales devront prohiber, sur l'ensemble de leur 
territoire, tout nouveau site d'enfouissement, à l'exception de la ville de Lachute qui devra prévoir des 
dispositions relatives au site d'enfouissement (réciprocité des distances séparatrices entre le site et les usages 
autorisés dans les zones contiguës, etc.), telles qu’identifiées au document complémentaire du présent schéma 
d’aménagement et de développement révisé.  
 
Pour la municipalité du canton de Harrington, avec le dépôt en tranchée, et la ville de Brownsburg-Chatham, 
avec le site de matériaux secs désaffecté, celles-ci devront prévoir, à l'intérieur de leurs plans et règlements 
d'urbanisme, les normes minimales de distance permettant l'implantation des usages autorisés à l'intérieur des 
zones contiguës au site, dans le but d'amenuiser les impacts négatifs de cette proximité, et ce, telles que 
prévues au document complémentaire du présent schéma d’aménagement et de développement révisé. 
 
Le principe de réciprocité devra s'appliquer entre les normes prévues dans la réglementation provinciale en 
matière de disposition des déchets solides et la réglementation municipale en ce qui concerne les zones 
contiguës aux sites d'enfouissement reconnus. 
 

 
 
271 Les textes sont tirés du document intitulé Commentaires sur l'avant-projet de Loi modifiant la Loi sur la qualité de l'environnement et d'autres 
dispositions législatives en matière de gestion des déchets, présenté à la Commission des Transports et de l'Environnement et produit par le service 
de gestion intégrée des résidus de la Régie Intermunicipale Argenteuil-Deux-Montagnes (RIADM), 27 août 1999.  
272 Saint-Placide fait partie de la MRC Deux-Montagnes 
273 Suite à l’entrée en vigueur de la Loi d’intérêt privé numéro 227, le 27 octobre 2000, le lieu d’enfouissement sanitaire de la RIADM se retrouve 
depuis cette date à l’intérieur des limites de la ville de Lachute 
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12.8.1 Projets d’écocentre  

Le conseil de la MRC d’Argenteuil souhaite l’implantation d’écocentres, de ressourceries et de déchetteries sur 
son territoire dans le but de favoriser l’atteinte des objectifs du PGMR et aussi afin de répondre à une demande 
des citoyens. La MRC favorise une approche de gestion municipale pour ces équipements soit par le biais d’un 
service direct offert par la ou les municipalités, soit par le biais d’un organisme sans but lucratif ou d’un mandat 
contractuel d’un entrepreneur privé. 
 
Les municipalités pourront autoriser ces usages à l’intérieur des grandes affectations du territoire urbaines, 
industrielles, rurales et agricoles (uniquement les aires de gestion des matières résiduelles GMR-1 et GMR-2) 
et ce, en fonction des dispositions du chapitre 9 du présent schéma d’aménagement et de développement 
révisé. Les plans et règlements d'urbanisme des municipalités locales pourront prévoir des dispositions 
réglementaires relatives à ces équipements (par exemple : des superficies minimales de bâtiments, des 
largeurs d’accès, largeur et hauteur des rampes d’accès, des distances séparatrices entre le site et des 
constructions autorisées dans les zones contiguës, etc.). 
 
Ces équipements peuvent être assujettis à l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement. 

12.9 Grande orientation et objectifs spécifiques en matière de gestion des matières résiduelles 

Grande orientation 
Régionaliser la planification et la gestion des matières résiduelles 
 

Objectifs spécifiques 
 

Objectif numéro 1 : 
 
Améliorer les outils de planification du territoire à l’égard de la gestion des matières résiduelles en 
tenant compte des particularités du milieu social et environnemental 
 
Objectif numéro 2 : 
 
Voir à la mise en œuvre et à l’application du Plan de gestion des matières résiduelles PGMR adopté 
par la MRC 
 
Objectif numéro 3 : 
 
Réduire la quantité de matières résiduelles à éliminer 
 
Objectif numéro 4 : 
 
Promouvoir la réduction à la source, le réemploi, la récupération et la valorisation des matières 
résiduelles 

Règl. 68-6-11 
12 mai 2011 
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Objectif numéro 5 : 
 
Privilégier la mise en commun des infrastructures et des équipements reliés à la gestion des matières 
résiduelles 
 
Objectif numéro 6 : 
 
Rentabiliser les investissements et maintenir les coûts de traitement des matières récupérables des 
municipalités locales de la MRC à des niveaux acceptables 
 
Objectif numéro 7 : 
 
Reconnaître le lieu d’enfouissement sanitaire (L.E.S.) de la Régie Intermunicipale d’Argenteuil-Deux-
Montagnes (RIADM) comme le seul et unique site d’élimination sur le territoire de la MRC d'Argenteuil 
 
Objectif numéro 8 : 
 
Encourager les initiatives des entreprises d’économie sociale et des groupes communautaires en 
matière de réduction à la source, de réemploi et de recyclage 
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